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La politique sociale de chaque pays doit s’adapter à ses con
ditions économiques et culturelles ainsi qu’à sa structure sociale.

La création en Pologne d ’un Ministère destiné à traiter les pro
blèmes sociaux, dans la plus large acceptation de ce terme, fut an
térieure à la renaissance de l ’État indépendant. Mais, bien entendu, 
c’est en 1918 seulement que le Ministère du Travail et de l’Assistance 
sociale put déployer sa pleine activité. À la vérité, celle-ci se déve
loppa, en dépit des dévastations que la Pologne avait éprouvées 
dès le début de la guerre mondiale et des sacrifices qu’elle avait 
subis au moment de la fixation de ses frontières.

Le Ministère du Travail et de l ’Assistance sociale se vit con
fier les questions suivantes: protection et inspection du travail; 
marché du travail, migrations et assistance aux chômeurs; assu
rances sociales et assistance sociale. Sa compétence fut élargie en 
1929 dans le domaine des questions relatives aux invalides de 
guerre et leurs familles et, depuis le milieu de 1932, aux problèmes 
de l ’hygiène publique.

En conséquence, ce Ministère prit désormais le nom de „Mini
stère de l’Assistance sociale", cette dénomination ayant un carac
tère plus général. En 1933 le Ministre de l’Assistance sociale devint 
le gérant en chef du „Fonds du Travail", institution spéciale, con
sacrée à la lutte contre le chômage et qui a réuni dans les limites 
de sa compétence les formes diverses de cette lutte (placement, 
direction financière des travaux publics, assurance-chômage, etc.).



L’atmosphère dans laquelle s ’accomplissait l’oeuvre de recon
struction nationale et la personnalité du Chef de l’Etat, Joseph 
Piłsudski, avaient certainement exercé une influence prépondérante 
sur la formation de la politique sociale en Pologne. C’est dans 
cette atmosphère qu'ont pris naissance les premières dispositions 
relatives â la journée de huit heures, au placement public, à l’as
surance-maladie, à l ’inspection du travail et au mouvement syndical.

Toutes ces dispositions, essentiellement démocratiques, furent 
maintenues lorsque les lois de la Diète et les règlements d ’exé
cution sont venus plus tard les développer. La ligne générale de la 
politique sociale polonaise n'a jamais varié.

Ajoutons que la désagrégation de la vie sociale, vers la fin  
de la guerre et à l ’époque qui la suivit immédiatement, s’était expri
mée encore par un abaissement inquiétant des conditions d’hygiène 
en général, et de plus, par toutes sortes d’épidémies graves — typhus 
exanthématique, dysenterie, variole et choléra. Mais les autorités 
polonaises avaient réussi à créer immédiatement un appareil admi
nistratif capable de lutter efficacement contre ces maux. Un Mi
nistère de la Santé publique fu t créé avec la tâche d ’élaborer, entre 
autres, une série de textes législatifs qui ont jeté la base d’organi
sation d ’un service d ’hygiène moderne; il publia, avant tout, une „Loi 
sanitaire11 fondamentale ainsi que divers règlements visant la lutte 
contre les maladies contagieuses, les problèmes de logement, etc.

La seconde période pendant laquelle la législation sociale po
lonaise fut particulièrement féconde coïncide avec la consolidation 
politique intérieure du pays. Ce fu t aussi l ’époque de ,,prosperity“ — 
1927 à 1929. La Pologne, tout en suivant les tendances générales 
de la politique sociale d ’après-guerre, procéda alors énergiquement 
à l’unification de divers régimes législatifs qui avaient été en vi
gueur dans les différentes parties de son territoire, subjuguées par 
la domination étrangère pendant plus d ’un siècle. C’est à cette 
époque que furent créées, entre autres, les formules uniformes mo
dernes pour les contrats de travail des ouvriers et des travailleurs



intellectuels, pour les assurances sociales et l’inspection du travail, 
les règlements relatifs à l’émigration, aux tribunaux du travail, 
aux problèmes sanitaires, tels que: l’adduction des eaux, les 
égouts, le contrôle des produits alimentaires, la lutte contre le 
trachome, l’organisation des établissements pour le traitement des 
malades, etc.

Les exemples cités ici sont loin d ’épuiser l’ensemble des ré
formes sociales instituées par notre pays. Pour se former une idée 
générale de ce qui a été accompli, il faudrait ajouter au moins 
une réforme issue, en 1919, des besoins spéciaux de la Pologne et 
strictement adaptée à ces besoins, notamment le système de règle
ment des conflits du travail dans Vagriculture; en outre, les congés 
payés pour les ouvriers et les employés qui sont pratiqués depuis la 
loi de 1922, c est-à-dire depuis plus de quatorze ans, et enfin l’éta
blissement, en 1933, donc en pleine période de crise, de l’assurance- 
invalidité-vieillesse-décès des ouvriers dans des provinces qui aupa
ravant en avaient été privées — une réforme d'importance primor
diale, étroitement liée à la codification du système d’assurances 
sociales. On continue d’ailleurs dans ces temps derniers et malgré 
les difficultés financières, les efforts entrepris pour l’amélioration 
de la santé publique et l'on est parvenu à créer tout un réseau, 
de plus en plus étendu, de centres de Santé, de dispensaires 
antituberculeux et anlitrachomateux ainsi que de centres d'assistance 
à la mère et à l’enfant.

Toutes ces tentatives prouvent suffisamment que la Pologne 
contemporaine a marché résolument dans la voie du progrès social.

L ’évolution ultérieure dépend, cependant, du développement 
économique du pays. Or, les problèmes économiques polonais se 
trouvent directement liés aux problèmes démographiques. L'impor
tance de ces derniers se traduit dans les dernières années par un 
accroissement de plus de J2°/oo Par an> ce représente une augmen
tation annuelle d’environ 430.000 personnes.



Le rythme rapide de l'accroissement de la population dans un 
pays qui ne possède aucune réserve territoriale en dehors de ses 
frontières et qui ne dispose que d'un nombre très restreint de ter
rains non cultivés à l'intérieur est très important aussi du point 
de vue international. Certes, il ne saurait être résolu uniquement 
sur le plan de Vémigration, facteur nécessaire quoique si difficile 
à réaliser à présent, mais bien par le développement du marché 
intérieur du travail au moyen d'une réadaptation de la structure 
économique du pays laquelle permettrait, d'une part, de diriger des 
masses paysannes vers les villes, ainsi que, d’autre part, leur em
ploi pour la mise en valeur des régions encore pauvres ou peu 
exploitées.

Le présent volume a pour but de guider le lecteur étranger 
parmi les efforts de la politique Sociale en Pologne. Il constitue 
l’extrait d ’une étude plus étendue qui a paru en langue polonaise; 
l'édition française ne contient pas certains détails historiques.

En revanche, comme les connaissances sur la Pologne et sur 
ses conditions économiques ne semblent pas assez répandues en 
dehors de ses frontières, le présent volume est complété à l’annexe 
par une étude économique d'ordre général.

M. Zyndram-Koêcialkowski
Ministre de l’Assistance sociale, 

ancien Président du Conseil
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L’ensemble des institutions réglementant, à l’heure actuelle, 
les rapports entre l’employeur et le travailleur en Pologne, repo
sent sur des prescriptions de la loi.

Le contrat de travail revêt en Pologne, comme d’ailleurs 
dans d ’autres pays à régime d ’économie libre, le caractère d ’un 
contrat civil. Il existe, cependant, de nombreuses institutions qui 
font pénétrer dans le contrat de travail des éléments d ’ordre 
public.

On peut distinguer en Pologne, comme partout où existe une 
législation sociale, plusieurs catégories d’institutions qui exercent 
une influence sur le caractère des rapports entre employeurs et 
travailleurs.

Le premier de ces groupes comprend des règles du code civil 
qui fixent les modalités de sa mise à exécution, les effets de son 
inobservation, etc.

Au deuxième groupe appartiennent les dispositions des lois 
spéciales réglementant le contrat de travail comme tel. Elles limi
tent la liberté de conclusion des contrats dans le domaine du travail.

Le troisième groupe comporte des prescriptions de protection 
limitant l’emploi des salariés, soit dans des conditions déterminées, 
tantôt au point de vue de la sécurité ou de la durée du travail, 
tantôt compte tenu des traits distincts d ’une certaine catégorie de 
travailleurs (sexe, âge, etc.). Ici: les normes légales limitant la du
rée du travail, protégeant les femmes et les adolescents, assurant 
aux travailleurs des congés payés ainsi que la sécurité industrielle 
et l’hygiène du travail.

Le groupe suivant contient les règles qui assurent aux travail
leurs un certain niveau de vie au moyen de taux de salaires mi
nima et de conditions de travail non réglementées par les lois gé
nérales. Ici interviennent les conventions collectives et l’arbitrage.

Il existe, en dernier lieu, des prescriptions relatives aux auto
rités publiques, communales ou même spécialement investies à cet 
effet à caractère paritaire mixte, qui contribuent à la réalisation de
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la protection du travail. C’est le domaine de l’inspection du travail, 
de la juridiction du travail et de tout un réseau de commissions d’arbi
trage appelées à régler les différends collectifs ou individuels.

1. LE CONTRAT DE TRAVAIL.

Les rapports de travail, en tant que contrat, ainsi que leurs 
effets, en tant qu ’obligation, sont réglem entés par l e  c o d e  d e s  
o b l i g a t i o n s  p o l o n a i s  d e  1933. Jusqu’à cette époque, la 
législation polonaise n ’avait pas encore été unifiée dans les trois 
parties du pays.

Le code des obligations polonais contient deux groupes de 
règles relatives au contrat de travail. Un chapitre entier, de 37 arti
cles, est consacré exclusivem ent à ce genre de contrat; ses disposi
tions sont applicables, à défaut de lois spéciales en la matière. D ’autre 
part, certaines prescriptions de ce code ayant trait aux contrats de 
tous genres peuvent être applicables, entre autres, au contrat de 
travail.

Le contrat de travail, au sens du code des obligations, est un 
contrat par lequel un travailleur s ’engage à exécuter pour le compte 
de l’em ployeur un travail contre rém unération. Le code des obliga
tions a m aintenu en vigueur les prescriptions spéciales sur le con
trat de travail, le placem ent, la protection du travail, et même celles 
des lois particulières concernant la dénonciation et la résiliation 
des contrats de travail. Il prévoit la conclusion de contrats collectifs 
entre em ployeurs et syndicats professionnels légaux, en vue de fi
xer les conditions des contrats individuels. Aux term es de ses sti
pulations, un accord collectif ne lie que les parties qui l’ont conclu 
ou les m em bres du syndicat constituant l ’une des parties. Cette con
ception n ’englobe pas tous les buts v isés par les accords collectifs 
qui devraient serv ir de base à la réglem entation uniform e des condi
tions de travail dans une branche d ’activité déterm inée. Aussi, a-t-on 
procédé à l’élaboration d ’une loi spéciale sur les conventions collec
tives. En vertu du code, le travailleur passant un contrat se déclare 
prêt à travailler, aussi a-t-il droit à une rém unération, m êm e pour 
un travail non effectué, à condition qu ’il en ait été em pêché pour 
des causes im putables à l ’employeur.

Le code des obligations assure aux travailleurs un droit à un 
congé payé de huit jours, s ’ils ne peuvent en bénéficier en vertu 
de lois spéciales.

Il fixe un délai de prescrip tion triennal pour les créances des 
travailleurs à titre de rém unération; mais il prévoit, en m êm e temps, 
q u ’après une année à partir de la fin du travail, le travailleur ne
10
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peut pas revendiquer en justice les droits qui résultent pour lui de 
son contrat de travail.

En outre, certaines dispositions du c o d e  d e  c o m m e r c e  
(vente de l’entreprise, fondés de pouvoirs, etc.) ainsi que celles 
d u  c o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  (dispositions im portan
tes limitant la saisie-exécution des salaires) sont également appli
cables aux travailleurs.

En ce qui concerne la conclusion et l’application des contrats 
de travail, les lois spéciales en la matière ont cependant plus d ’im por
tance que les codes susmentionnés. Ces lois ont été prom ulguées 
sous forme de décrets du Président de la République, en date du 
16 m ars 1928, et ont trait: 1) a u  c o n t r a t  d e  t r a v a i l  d e s  
o u v r i e r s  et 2) a u  c o n t r a t  d e  t r a v a i l  d e s  t r a v a i l 
l e u r s  i n t e l l e c t u e l s  (employés). Le trait essentiel de ces 
m esures consiste en leur caractère obligatoire, étant donné que 
les contrats non conformes à leurs stipulations sont nuis, en tant 
qu’ils stipulent des conditions moins favorables pour les ouvriers. 
Cette nullité unilatérale prête à ces norm es légales un caractère de 
protection sociale.

Le décret relatif au contrat de travail des ouvriers s ’applique 
en principe à tous les travailleurs manuels, sans égard au genre 
de travail qui les occupe à l’exception de ceux de l’agriculture et 
des professions connexes, les concierges d’immeubles et les gens 
de maison.

Le contrat de travail peut être conclu par écrit ou oralement, 
de même que par la seule admission de l’ouvrier au travail de 
l’entreprise. Cette stipulation, ainsi que la limitation de la période 
d’essai à sept jours au plus, réduit le privilège qui résulte pour 
l’employeur du fait de la période d ’essai.

Un règlem ent d ’atelier doit, après avoir été approuvé par l’inspec
teur du travail, être affiché dans l'entreprise à un endroit apparent; 
dans les petites entreprises, un avis intérieur tient lieu de règlement.

Le paiement du salaire doit s ’effectuer tous les quinze jours 
en espèces seulement. Tout ouvrier est muni d ’un livret de com ptes 
qui contient un extrait des prescriptions légales sur le contrat de 
travail ainsi que de son contrat à lui. Des indications relatives à cha
que paye, les sommes déduites et les amendes doivent figurer sur 
ce livret.

Le cont rat est conclu généralement pour une durée indéterm i
née; il ne peut être résolu qu’au moyen d ’un préavis donné au m oins 
deux semaines à l’avance. Si l’employeur résilie le contrat sans 
motif grave, il sera tenu de verser à l’ouvrier une indem nité équiva
lente au salaire de deux semaines. Au cas où le salaire dû ne se
rait pas payé à la date fixée, l’ouvrier a droit de réclam er des inté-
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rets à raison de 2 à 3 pour cent par mois. Le chef de l’entreprise 
est responsable de l’observation des lois de protection. Les peines 
d’amende peuvent être infligées aux ouvriers pour infractions aux 
prescriptions du règlement d ’atelier; les am endes ainsi perçues 
sont affectées à des fins éducatives. La répartition de ces sommes 
est faite par une commission spéciale com posée de représentants 
du gouvernement et de représentants de trois centrales syndicales. 
C’est ainsi que plus de 5.000 zlotys par mois sont affectés aux foyers 
ouvriers, bibliothèques, cercles sportifs, théâtres d ’amateurs, or
chestres ouvriers, etc.

Le décret relatif au contrat de travail des travailleurs intellec
tuels (employés)1) ne contient pas de définition de cette catégorie 
de travailleurs, mais il fixe la liste des occupations qui tombent 
sous cette notion. Le contrat conclu pour une période d ’essai avec 
un travailleur intellectuel ne peut pas dépasser trois mois. Lorsque 
le contrat est conclu pour une durée indéterminée, le délai-congé 
comporte trois mois. La loi interdit à l’employeur de dénoncer le 
contrat pendant que le travailleur est en congé, qu’il se trouve être 
malade (jusqu’à trois mois) ou qu’il accomplit ses obligations mili
taires, des fonctions de juré  ou de membre d ’un tribunal du tra
vail. Dans tous ces cas, il garde son droit à pleine rémunération.

En passant un contrat de travail, le salarié est souvent tenu de 
déposer un c a u t i o n n e m e n t  à titre de garantie contre les 
dommages et pertes pouvant se produire par sa faute. Pour que 
ces cautionnements ne puissent donner lieu à des abus, un décret, 
du 18 mai 1927, protège les intérêts des salariés en cette matière. 
La créance de l’employeur résultant des dommages est privilégiée 
par rapport aux autres créances, lorsqu’il s ’agit des cautions; mais 
l’employeur ne saurait couvrir les dommages et pertes subis que 
si le salarié est d ’accord; dans le cas contraire la décision appar
tient au tribunal qui statue aussi bien sur le principe que sur le mon
tant de la réparation. L’employeur est tenu de déposer le caution
nement, au nom du salarié, à la Banque de Pologne ou dans tout 
autre établissement de crédit public ou communal.

Comme il a été déjà dit plus haut, les décrets relatifs au con
trat de travail n ’affectent pas les gens de maison, les concierges 
d’immeubles et les travailleurs agricoles. Les conditions de travail 
des g e n s  d e  m a i s o n  sont réglementées par le code des obli
gations, tandis que les c o n c i e r g e s  et les t r a v a i l l e u r s  
a g r i c o l e s  sont assujettis à des lois spéciales. Les disposi
tions légales qui avaient été en vigueur autrefois en ce qui concerne

1) Les termes „travailleurs intellectuels” correspondent, d’après les prescrip
tions polonaises, au terme „employés”.

12



PROTECTION DU TRAVAIL

le travail des ouvriers agricoles, bien que formellement non abro
gées jusqu’ici, ne sont pas appliquées en pratique. Les rapports de 
travail de cette catégorie d ’ouvriers se trouvent réglementés par 
des conventions collectives et des décisions arbitrales s’étendant 
à l ’ensemble du territoire; nous en reparlerons plus loin.

2. DURÉE DU TRAVAIL.

Parmi les lois qui réglementent les conditions de travail et 
qui ont pour but de protéger le travailleur, il y a lieu de mentionner 
en prem ier lieu les dispositions relatives à la durée du travail.

Une des prem ières m esures prises par le premier Gouverne
ment polonais dès le recouvrem ent de l’indépendance fut la promul
gation, en novem bre 1918, d ’un d é c r e t  du Chef de l’Etat s u r  
l a  j o u r n é e  d e  h u i t  h e u r e s .  Ce décret avait fixé la durée 
du travail à 8 heures par jour et 46 heures par semaine pour tous 
les travailleurs dans les établissements industriels et commerciaux, 
mines, communications et transports. Promulgué à une époque 
ou toute l ’industrie se trouvait encore immobilisée par les effets 
de la guerre, ce décret garde une signification quasi symbolique. 
Il annonçait en quelque sorte des tendances réformatrices du pre
mier Gouvernement polonais à la tête duquel se trouvait un des 
chefs du mouvement ouvrier.

Les principes du décret ont été par la suite développés dans 
la loi du 18 décembre 1919 relative à la durée du travail dans l’indu
strie et le commerce qui — avec certaines modifications — est restée 
en vigueur jusqu’ici. Les limites de 8 heures par jour et de 46 heures 
par semaine y sont maintenues, et le travail de nuit, celui de dimanche 
et des jours fériés est interdit à tous les salariés, aux femmes 
comme aux adolescents. En vue de faire respecter par les employ
eurs la journée de travail légale, la loi a fixé des taux de salaires 
majorés pour le travail supplémentaire. Cette majoration avait été, 
jusqu’en 1933, de 50 pour cent par rapport au salaire normal pour 
les deux premières heures supplémentaires et de 100 pour cent 
pour le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés ainsi que pour 
le travail au delà de 10 heures. Depuis 1933, les taux sont respec
tivement de 25 et de 50 pour cent.

Le principe de la journée de huit heures s ’est vite implanté 
dans l’esprit des masses laborieuses qui y étaient, d ’ailleurs, pré
parées déjà comme à un symbole populaire. Ce principe a également 
fini par se fixer en pratique dans l’industrie elle-même, bien que 
l'on puisse y constater quelquefois des cas d ’application peu con
sciencieuse.
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Des dérogations au principe de la journée de huit heures ont 
commencé à être appliquées sur une plus large échelle en 1933, 
lorsque la Cour Suprême a limité la reconnaissance de taux majo
rés à titre " d’heures supplémentaires en demandant chaque fois la 
preuve de l’enrichissement de l’employeur par suite de la prolon
gation du travail. Cette interprétation a causé du mécontentement, 
étant donné qu’elle lésait, d ’une manière évidente, le principe même 
de la journée de huit heures, ce qui conduisit à la promulgation, 
en 1930, d ’une loi spéciale, qui est venue supprimer l’interprétation 
susmentionnée.

Depuis 1934, la limite de 48 heures est substituée à celle de 
46 heures. Cette modification restait liée au désir de régler certai
nes disproportions constatées dans la politique sociale polonaise. 
D’une part, l ’extension relativement trop forte de l’assurance-ma- 
ladie, la durée du travail qui en Pologne était plus courte que dans 
d’autres pays, le taux élevé des congés étant à la charge des employ
eurs, et d ’autre part, l ’absence, dans la plupart des territoires polo
nais, d ’un système d ’assurance-invalidité-vieillesse ouvrière étaient 
à la base de ces disproportions. Afin de parer à cet état de cho
ses, cette dernière assurance a été introduite à partir de 1934 en 
même temps que le samedi de 8 heures (loi du 25 octobre 1933).

La loi du 25 octobre prévoit également qu’au cas où la du
rée hebdomadaire du travail serait inférieure à 48 heures, les heu
res non effectuées pourront être récupérées au cours des trois se
maines suivantes, à la condition que le nombre des heures effec
tuées pendant une période de quatre semaines n ’excède pas 192. 
La loi polonaise autorise la répartition de la durée du travail nor
male dans les industries soumises à l ’influence des saisons et des 
conditions atmosphériques de telle sorte que la réduction de la 
durée du travail puisse, pendant la saison, entraîner une prolon
gation au cours d ’autres périodes, sans toutefois excéder en moyen
ne 48 heures par semaine et 10 heures par jour. Enfin, la même loi 
prévoit une journée de travail de dix heures dans les hôpitaux et 
dans les autres établissements pour le traitement des malades.

Les dispositions relatives à la durée du travail ont été complé
tées par des normes réglant les heures d ’ouverture et de 
fermeture des entreprises commerciales, d ’une part, et les 
jours fériés, d ’autre part. Celles-là s ’appliquent aussi bien aux tra
vailleurs qu’aux propriétaires des entreprises. En outre, les limites 
des heures commerciales peuvent également com prendre celles de 
simple présence. Aussi, les heures de travail dans les entreprises 
commerciales ne sont-elles pas équivalentes à la durée du travail 
effectif bien que pratiquement cette dernière en subisse les effets.

Au début, les h e u r e s  d ’ o u v e r t u r e  d e s  m a g a 
s i n s  avaient été réglementées par des prescriptions portant exé- 
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cution de la loi su r la durée du travail; elles correspondaient à la 
jou rnée  de 8 heures. Plus tard, en 1922, les heures d ’ouverture et 
de ferm eture des m agasins avaient été réglem entées par un décret 
spécial. Par suite de la suppression du repos intercalaire de deux 
heures pour le repas, la durée du travail dans le commerce fut pro
longée à dix heures. Avec le tem ps, des dérogations à la limite nor
male furent p révues pour la vente de denrées alimentaires, pour 
les boucheries, les charcuteries, les salons de coiffure, les kiosques 
d ’eaux gazeuses, de rafraîchissem ents et de fruits, les marchés et 
les restaurants. Il a été stipulé ensuite de prolonger les heures d ’ou
verture des m agasins pendant les périodes qui précèdent les fêtes. 
Au début de 1936, deux heures furent ajoutées le samedi, à la suite 
de quoi les m agasins peuvent être ferm és le samedi à 21 heures 
(au lieu de 19 heures).

L’interdiction du travail pendant l e s  j o u r s  d e  f ê t e s  consti
tue égalem ent une limitation de la durée du travail. Un décret, en date 
du 15 novem bre 1924, modifié par la loi du 18 mars 1925, a fixé 
le nom bre de ces jours. Ce nom bre s ’élevait dans certaines régions 
du pays à presque 20 par an, les dim anches exceptés. Il sembla 
qu’il serait possible de réduire ce nom bre à dix, mais finalement 
il fut décidé de s ’arrêter au chiffre de quatorze.

La loi du 16 mai 1922 relative aux c o n g é s  d e s  s a l a 
r i é s  occupés dans l’industrie et le com m erce revêt une haute 
im portance pour les travailleurs. Elle assure aux travailleurs ma
nuels un congé payé de huit jours après un an de travail et de 
quinze jours à partir de trois ans. Les travailleurs intellectuels béné
ficient d ’un congé payé de deux sem aines après six mois de ser
vice et d ’un  mois après un  an. Dans la pratique, la rémunération 
à titre de congé payé constitue un certain bénéfice matériel pour 
le travailleur, bien que l’utilisation effective des congés ne soit pas 
pleinem ent réalisée ju squ ’à ce jour. Il faut aussi constater que dans 
des périodes de travail à durée sensiblement réduite, les congés ne 
présentent pas de valeur pour les ouvriers à demi-oisifs, au point de vue 
de l’hygiène, mais donnent lieu en revanche à des plaintes de la part 
des employeurs quant aux charges financières supportées de ce chef.

Le problème des d é l é g a t i o n s  o u v r i è r e s  dans les 
entreprises a été résolu en liaison avec la loi sur les congés payés. 
Cette loi stipule, notamment, que les listes des personnes ayant 
droit à un congé doivent être établies par les représentants des sa
lariés. Pour donner suite à cette prescription, un décret ultérieur 
a fixé le mode d ’élection des dites délégations. Celles-ci sont en 
outre souvent prévues par les dispositions des contrats collectifs 
et revêtent un caractère permanent, même à défaut de prescriptions 
spéciales.
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Pour compenser certaines „disproportions” de la politique 
sociale dont il a été question plus haut, l’on a modifié, en 1933, 
les règles légales sur les congés payés. Il fut stipulé qu’il faut en
tendre par période de congé payé les jours consécutifs de calendrier, 
à partir du dernier jour de travail. La rémunération pour le congé 
ne court que les jours ouvrables, les dimanches et jours fériés ex
ceptés, alors qu’auparavant les ouvriers avaient également touché 
une rémunération pour ces jours. La loi modifiée a été étendue (en 
avril 1935) à la Haute Silésie, où les congés payés se trouvaient 
réglés auparavant par des conventions collectives et comprenaient 
des limites quelque peu inférieures à celles prévues par la loi de 
1922.

3. LA PROTECTION DU TRAVAIL DES ADOLESCENTS ET DES 
FEMMES.

La protection du travail des adolescents et des femmes 
a une importance toute particulière pour les réform es sociales. 
Une loi en cette matière a été promulguée en Pologne en 1924. 
Les mesures respectives tiennent spécialem ent compte, comme 
partout ailleurs, de la faiblesse physique, de l’entraînement social 
inférieur et de l’organisation plus faible de ces travailleurs ce 
qui leur fait courir plus facilement le risque d ’être exploités. 
Les salaires plus bas, en général, des femmes et des adolescents 
expliquent la part considérable que ces catégories prennent à la 
production nationale. Le développement du machinisme favorise 
la pénétration de tout travail mal rém unéré dans des branches 
d’industrie particulièrement insalubres. L’extension démesurée, avant 
et au début de la période actuelle de chômage, du travail des ado
lescents dans l’industrie a eu pour suite que toute une série de 
m esures restrictives ont été prises.

La loi du 2 juillet 1924 a interdit, conformément à la consti
tution de 1921, l e  t r a v a i l  s a l a r i é  d e s  e n f a n t s  â g é s  
d e  m o i n s  d e  15 a n s .  Cette interdiction se heurte, en général, 
à une opposition des petits entrepreneurs qui cherchent à employer 
une main-d’oeuvre à meilleur compte et facile à discipliner, tandis 
que les parents, dépourvus de ressources, ont quelquefois la tendance 
d’agrandir leurs revenus insuffisants par le gain de leurs enfants. 
Cependant, grâce à l’action continue de l’inspection du travail qui 
s ’effectue avec le concours efficace des institutions d ’assurance 
sociale, l’emploi salarié des enfants âgés de moins de 15 ans est 
en voie d ’être peu à peu supprimé.
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La loi contient une série de prescriptions relatives aux ado
lescents, c ’est-à-dire aux personnes des deux sexes âgées de quinze 
ans à dix-huit ans révolus. Une disposition importante est celle qui 
concerne l'obligation de soum ettre les adolescents à un examen 
m édical avant leur adm ission au travail ainsi qu’au cours du tra
vail, lo rsque  l’inspecteur du travail en fait la demande. Ces exa
m ens sont confiés aux institutions d ’assurance sociale. Grâce à cette 
m esure, le pourcentage des jeunes gens soumis à l’examen médical 
s ’accroît d ’année en  année. L’exam en est renouvelé plusieurs fois et 
les adolescents sont soum is en cas de besoin à un traitement mé
dical. Le contrôle du travail des adolescents est assuré au moyen 
de listes et de registres tenus dans les établissements de travail. 

Le nom bre d ’exam ens m édicaux a été: de 16.127, en 1932, pour
27.078 adolescents em ployés dans l’industrie assujettie aux prescrip
tions; de 24.732, en 1934, pour 27.492 adolescents employés et 
de 27.472, en 1935, pour 25.413. Les derniers chiffres indiquent 
qu ’un certain nom bre d ’adolescents sont soumis à des examens 
répétés. Ainsi, la protection de la santé des jeunes travailleurs 
revêt la form e de prophylaxie et de thérapie.

Afin de p a r f a i r e  1’ é d u c a t i o n  et surtout la formation 
professionnelle des jeunes travailleurs, ils sont tenus de suivre des 
cours de perfectionnem ent en vue de quoi l ’em ployeur doit leur 
accorder six heures par sem aine qui sont com prises dans la durée 
du travail. A défaut d ’un nom bre suffisant d ’écoles complémentai
res, il n ’est point possible de donner suite pleinem ent à cette sti
pulation de la loi et ce n ’est qu’à Varsovie et dans la région occi
dentale du pays que l ’état de choses se trouve à cet égard complè
tem ent conform e aux exigences de la loi.

A m esure qu’empirait, en période de la dépression qui suivit 
l’année 1929, la situation économ ique et que les employeurs cher
chaient à dim inuer leurs prix de revient, une affluence excessive 
de m ain-d’oeuvre adolescente s ’est fait observer dans l’industrie 
et dans les métiers; ces adolescents étaient tantôt apprentis, tantôt 
ouvriers, ce qui eut pour suite une contraction de l’emploi des adul
tes, soutiens de leurs familles. Afin de réagir contre ce phénomène, 
une loi de novem bre 1931 prévoit la faculté de prendre des m esu
res l i m i t a n t  l e  p o u r c e n t a g e  d e s  a d o l e s c e n t s  
d a n s  V i n d u s t r i e .  Cette loi interdit l’emploi gratuit et la per
ception par le patron de rétribution à titre d ’apprentissage; elle ren
force également les sanctions pénales, en conférant la juridiction 
aux inspecteurs du travail. En vertu d ’arrêtés portant exécution de 
cette loi l ’on est parvenu à diminuer le pourcentage des adolescents 
employés dans l’industrie polygraphique et dans les verreries. Un 
am endem ent apporté au droit industriel (mars 1934) interdit le tra
vail gratuit et la perception de rétribution à titre d ’enseignement 
dans 1 industrie et les métiers.
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En dehor9 des prescriptions légales et de la pression exercée 
par l’inspection du travail, les facteurs économ iques et, surtout, 
l’offre abondante et à bon m arché de m ain-d’oeuvre adulte, ont éga
lement contribué à la réduction de l’emploi de jeunes travailleurs. 
Aussi, le pourcentage des adolescents employés est-t-il passé de 7,9 
en 1929 à 2,9 en 1933 et continue à baisser.

En ce qui concerne les femmes, la loi de 1924 a réglementé, 
en premier lieu, l a  p r o t e c t i o n  d e  l a  m a t e r n i t é .  On 
y a prévu, conformément aux dispositions de la convention interna
tionale de Washington, le droit pour les travailleuses enceintes d ’in
terrompre le travail six semaines avant l’accouchem ent et l'in ter
diction de les faire travailler six semaines après. En outre, ces fem
mes ont droit à des congés jusqu’à six jours par mois. L’employeur 
n ’est pas chargé cependant de supporter les frais de tous ces con
gés, et les indemnités accordées par l ’assurance sociale ne comptent 
que pour une période de huit semaines.

La protection des e n f a n t s  d e s  t r a v a i l l e u s e s  est 
réglementée par des dispositions concernant 1) l’aménagement de 
crèches dans les établissements où sont occupées plus de cent fem
mes ainsi que 2) le droit des m ères qui allaitent leurs enfants à deux 
pauses d ’une dem i-heure qui doivent être comptées dans la durée 
du travail.

La disposition relative aux crèches s ’est heurtée à une forte 
opposition des employeurs; pourtant, ce n ’est que la crise qui a en
rayé, après 1931, le développem ent des crèches et des stations mo
biles qui les rem placent dans certains cas. A l’heure actuelle, grâce 
à l’adaptation des besoins de l ’assistance aux enfants aux possibi
lités financières des entreprises, l’assistance qui existe sous la forme 
de stations mobiles se développe favorablement. De 1934 à 1935 
inclus, plus de cinquante nouvelles stations ont pu être créées.

La loi prévoit, en outre, l’obligation pour l’employeur occupant 
plus de cinq femmes d ’am énager pour elles des lieux d ’aisances, des 
vestiaires et des lavabos et, pour les établissements où travaillent 
plus de cent femmes, des installations de bains.

L’emploi des femmes dans les mines souterraines est interdit. 
Le travail de nuit des femmes est également interdit, avec certaines 
exceptions. L’interdiction d ’employer des adolescents et des fem
mes à des travaux pénibles, dangereux ou insalubres, soit aux tra
vaux présentant un danger pour la santé, la moralité ou les bonnes 
moeurs, a donné lieu à la promulgation de deux l i s t e s  d e  t r a 
v a u x  i n t e r d i t s  à ces catégories de travailleurs; les listes 
dont il s ’agit ont été am endées en 1935.

La protection du travail des adolescents et des femmes a été 
notablement renforcée, en 1927, par la création de postes de sous- 
inspectrices spéciales attachées aux inspecteurs du travail régionaux
18
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ainsi que d ’une inspectrice auprès de l’Inspecteur en chef. Tout 
en assurant la protection selon les prescriptions légales, ces orga
nes ont pu encore envisager une série de problèmes nouveaux. 
Ils se sont efforcés de diminuer le surmenage des travailleuses en 
ajustant la position de travail (sièges rationalisés) et en appli
quant au travail des normes déterminées. Le Ministère de l'As
sistance sociale ainsi que l’Office national d ’éducation physique 
et de préparation militaire se sont aussi attachés à développer 
l’éducation physique des travailleuses. L’on organisa dans ce but 
des exercices physiques pendant de courts repos compris dans 
la durée du travail ou après les heures de travail, aussi bien que 
des camps d ’été pour ouvrières. Cette action a trouvé l’approbation 
des employeurs qui la financent volontiers.

4. LA SÉCURITÉ ET L’HYGIÈNE DU TRAVAIL.

Dès son origine, l ’inspection du travail de l’Etat Polonais, en se 
fondant encore sur des prescriptions des anciens Etats co-parta- 
geants, travaillait au r e l è v e m e n t  d u  n i v e a u  d e  l a  s é 
c u r i t é  e t  d e  l ’h y g i è n e  d u  t r a v a i l .

Des cadres mieux adaptés à cette activité ont été créés par le 
décret présidentiel, en date du 16 mars 1928, sur la sécurité et 
l ’hygiène du travail qui a établi certains principes généraux qui 
doivent dom iner tout travail. Forts de ces prescriptions, les inspecteurs 
du travail peuvent formuler des ordres afin que ces principes 
soient réalisés dans les entreprises. Le décret donne simultanément 
la possibilité d ’édicter des arrêtés concernant les détails de l ’obser
vation de la sécurité et de l’hygiène du travail dans les diverses 
catégories d ’entreprises. Dans tous travaux exécutés dans des établis
sem ents mêm es ou en dehors de leur terrain, soit par des parti
culiers ou par des entreprises privées, soit par l ’Etat, par des com
munes ou par des institutions sociales, l ’employeur est tenu de 
prendre des m esures pour assurer la protection de la vie et de 
la santé des travailleurs. En particulier, les machines et installa
tions techniques doivent être construites et munies de dispo
sitifs de protection susceptibles d ’assurer aux ouvriers des condi
tions de travail normales et correspondant aux particularités de 
la branche d ’industrie ainsi qu'aux conditions locales. Les locaux 
où le travail est exécuté doivent, selon la nature de la production 
et le caractère de l’entreprise ainsi que selon le nombre des tra
vailleurs employés, être suffisamment vastes, bien aérés, tenus pro
prem ent, éclairés et chauffés, et posséder les installations néces
saires pour faire évacuer les: poussières, gaz, émanations nocives
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et déchets qui se forment au cours de la production. Les installa
tions qui assurent aux ouvriers des conditions hygiéniques (réfec
toires, vestiaires, lavabos, cabinets d ’aisances, etc.) ainsi que les 
logements ouvriers se trouvant auprès des entreprises doivent 
satisfaire aux exigences de l’hygiène.

Le concours apporté aux organes gouvernem entaux par les in
stitutions d ’assurance sociale, et notamment par l’I n s  t i t u t c e n 
t r a l  d e s  a s s u r a n c e s  s o c i a l e s ,  contribue largement à l ’ac
tion développée en faveur de la sécurité et de l’hygiène du travail.

L’Institut dont il s ’agit s ’occupe, dans les limites d ’un fonds 
spécial, de l’assurance-accidents. Il est, par conséquent, de son in
térêt d ’encourager toutes m esures tendant à relever le niveau de 
la sécurité et de l ’hygiène, étant donné que l’on arrive par ce 
moyen à dim inuer le nom bre d ’accidents et, par là, le montant 
d ’indemnités à accorder. Aussi, l ’Institut occupe-t-il des inspec
teurs spéciaux de la sécurité du travail et accorde des prim es 
aux entreprises qui s ’emploient activement à y am éliorer les am é
nagements pris afin de dim inuer les risques d 'accidents.

Un décret présidentiel, en date du 28 août 1927, a établi les 
bases légales de l a  p r é v e n t i o n  d e s  m a l a d i e s  p r o f e s 
s i o n n e l l e s  e t  l a  l u t t e  c o n t r e  c e s  m a l a d i e s .  
Le décret stipule la déclaration obligatoire du m édecin aux autorités 
compétentes (inspecteurs du travail et m édecins de district) des ma
ladies professionnelles énum érées dans des listes spéciales prévues 
par le décret. Dix-sept form es d ’intoxication pouvant avoir comme 
suite l’incapacité de travail à longue échéance se trouvent com pri
ses dans les listes actuellem ent en vigueur. Ce sont les maladies en
gendrées par le plomb, le m ercure, l’arsenic et ses com posés, le 
phosphore, le chrom e, les oxydes d ’azote, l’oxyde de carbone, le 
sulfure de carbone, les com posés de cyanogène, le benzène et 
ses dérivés, l ’alcool méthylique, la térébenthine, le goudron et la 
paraffine, les rayons x ainsi que la silicose, l ’ankylostomiase et le 
charbon. Au reçu d ’une déclaration relative au cas de maladie 
professionnelle, une enquête doit être faite en vue de la déterm i
nation de la maladie, de son origine et des risques auxquels les 
autres ouvriers de l’établissem ent sont exposés. L’examen du m a
lade et de ses com pagnons de travail s ’effectue par le médecin 
de district et les enquêtes dans les établissem ents—par le médecin 
compétent assisté de l’inspecteur du travail.

Pour des branches particulières de production qui font courir 
le risque d ’une maladie professionnelle, des prescriptions détaillées 
ont été édictées. Elles vont même ju sq u ’à interdire l'usage de ma
tières prem ières, substances, produits, instrum ents ou machines,
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ainsi que le recours à des méthodes de travail nuisibles; elles auto
risent des examens médicaux périodiques des ouvriers et des visites 
des établissements de travail lorsque la nature du travail expose 
les travailleurs à une maladie professionnelle.

En 1927, l’e m p 1 o i d u  p h o s p h o r e  b l a n c  ( j a u n e )  
dans la fabrication de produits inflammables a été interdit et l’on 
est venu restreindre les possibilités d ’intoxication saturnine occa
sionnée par 1’ e m p l o i  d e l à  c é r u s e .  La fabrication et l’im
portation de la céruse, du sulfate de plomb et de tous autres com
posés plom biques ont été limitées et leur emploi dans l’industrie 
du bâtiment pour les travaux de peinture à l’intérieur des bâtiments 
ainsi que les opérations les plus dangereuses comportant l ’usage 
de ces produits frappés de prohibition. L’emploi des femmes et des 
adolescents à des travaux de peinture qui comportent l’usage des dits 
produits dem eure strictement interdit aux yeux de la loi.

Dans le domaine de la sécurité du travail, l’activité des inspec
teurs du travail est activement soutenue par des o r g a n i s a t i o n s  
d e  s é c u r i t é  d u  t r a v a i l  qui, de leur propre initiative, existent 
dans certaines entreprises. Ces organisations ont pour mission es
sentielle d ’examiner et de supprim er les causes des accidents du 
travail survenus tantôt par des raisons d ’ordre mécanique (manque 
de dispositifs de protection, aménagements dangereux, etc.), tantôt 
occasionnés par la victime elle-même ou provenant d ’une organisa
tion du travail défectueuse. Une autre tâche de ces organisations 
consiste dans l’attribution des prem iers secours en cas d ’accidents.

Les organisations de sécurité dans les entreprises polonaises sont 
de date récente. Les ouvriers y participent principalement sur le ter
ritoire de la Haute-Silésie, par l ’intermédiaire des délégués des con
seils d ’entreprise; ils prennent part à la discussion des questions 
liées aux accidents du travail (loi allemande du 4 février 1920 re
lative aux conseils d ’entreprise). Dans les autres parties du pays, 
ces organisations ne sont pas encore nombreuses. En outre de 
70.000 m ineurs, elles n ’englobent au total que 150.000 ouvriers in
dustriels.

Dernièrem ent, les unions d ’ingénieurs et les syndicats de tra
vailleurs ont procédé aussi à une action ayant pour but l’organisa
tion de la sécurité du travail.

En vue d ’étudier diverses questions touchant à la politique 
sociale, et surtout afin d ’encourager les efforts tentés par l ’in
spection du travail et par l ’industrie elle-même quant à la sauve
garde de la santé et de la vie des travailleurs, le Ministère de 
l’Assistance sociale a créé un I n s t i t u t  d e s  P r o b l è m e s  
s o c i a u x  qui s ’occupe de recherches scientifiques, de préven
tion et de propagande. L’Institut cherche en un mot à réglementer 
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les m esures de sécurité et d ’hygiène du travail; il publie des m o
nographies sur les méthodes de travail et les installations appli
quées d ’une façon générale ou établies pour certaines branches 
de la production; il étudie les problèm es particuliers de sécurité 
et d ’hygiène du travail; il dresse des statistiques d ’accidents, dont 
il réunit la documentation; il fait une propagande de presse, de 
films et d ’affiches de sécurité, tout en collaborant à la création 
de comités ouvriers de sécurité auprès des établissements de 
travail.

La mise en exécution des principes de la protection du travail 
est confiée à un organe spécial de l’autorité publique: l ’i n s p e c t i o n  
d u  t r a v a i l  qui s ’est form ée dès après que l’indépendance po 
litique du pays fut recouvrée, et le prem ier décret provisoire à ce 
sujet date de janvier 1919. En effet, à cette époque furent institués: 
un inspecteur en chef du travail, des inspecteurs régionaux, des ins
pecteurs de district, des sous-inspecteurs du travail et médicaux. 
Le décret instituait en outre des adjoints ouvriers qui, cependant, 
ne fonctionnent que depuis 1936. Contrairement aux anciennes 
lois des Etats dominateurs, le fonctionnement de l’inspection ne 
tardait pas de s ’étendre, dès le début, à tous les domaines de 
l’économie nationale ainsi qu’à tous les établissements de tra
vail; de ce fait l ’inspection fut appelée à exercer le contrôle de 
l’ensem ble du travail salarié.

Des bases d ’organisation uniform es existent pour l’inspection 
du travail depuis le décret présidentiel du 14 juillet 1927. L’inspec
tion du travail est un organe de l ’Etat détaché des autorités de l’ad
ministration générale et subordonné au Ministre de l’Assistance so
ciale. Les trois instances constituent: les inspecteurs du travail de 
district, les inspecteurs régionaux et le Ministre de l ’Assistance so
ciale, auprès duquel fonctionne un inspecteur en chef du travail 
préposé à tous les organes d ’inspection dont il contrôle et dirige 
l’activité. L’inspecteur en chef est placé directem ent sous les ordres 
du Ministre de l’Assistance sociale auquel il est tenu de soum ettre 
chaque année son rapport.

Sont assujettis au contrôle de l’inspection tous les établissements 
et entreprises où le travail est salarié. Dans les établissements 
soumis à la législation minière les inspecteurs du travail veillent 
à la protection sociale du travail et de l’hygiène, tandis que le contrôle 
de la sécurité du travail du point de vue technique incom be aux 
autorités m inières. Seuls les chemins de fer de l’Etat sont exclus 
du contrôle, mais les travaux exécutés par des entrepreneurs particu
liers y dem eurent cependant assujettis.

L’inspection a pour mission de surveiller l ’application de toutes 
prescriptions relatives à la protection du travail et, en particulier, 
à la protection de la vie et de la santé des ouvriers, à l’observation
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de bonnes m oeurs dans les rapports de travail, au contrat de tra
vail, aux conventions collectives, aux règlements d ’ateliers, à la 
durée du travail, aux jours fériés, aux congés, au travail des ado-

En 1935, les Inspecteurs du travail ont effectué 22.236 inspections en donnant à cette occasion 38.836, recom
mandations concernant la sécurité des travailleurs, 36.560 recommandations concernant des mesures d hygiène 
à prendre, 23.525 autres recommandations, dont 3.101 relatives à la durée du travail, et 74.996 injonctions.

lescents et aux facilités qu’il y a lieu de leur accorder en vue de 
leur instruction générale et professionnelle, au travail des femmes, 
à la représentation des ouvriers, au travail à domicile.

L’inspecteur du travail peut convoquer les personnes intéres
sées à son bureau et, si elles ne se présentent pas, les punir ad
ministrativement d ’une amende ou même d ’une peine privative 
de liberté. Il a le droit de dem ander au chef de l’établissement des 
informations sur les questions de sa compétence, de se faire pro
duire des livres, documents, plans et dessins, échantillons de ma
tières prem ières et substances utilisées, travaillées ou produites
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au cours des opérations. S’il constate une violation des prescrip
tions, l ’inspecteur peut dresser procès-verbal et enjoindre de re 
m édier à l ’état de choses défectueux. Ses ordres doivent être 
exécutés sans délai. Appel des décisions de l’inspecteur peut être 
interjetés devant l ’inspecteur régional et, en instance supérieure, 
par le Ministre de l’Assistance sociale. La non exécution de 
l’ordre est passible d ’une am ende et d ’une peine d ’em prison
nement.

Le territoire polonais est divisé en 12 régions et 64 districts 
d ’inspection. Etant donné l’étendue de leur com pétence, le nom bre 
de 105 fonctionnaires d ’inspection prévus au budget annuel dem eure 
insuffisant, car non seulem ent 26.000 établissem ents industriels mais 
encore plusieurs centaines de milliers d ’ateliers artisanaux, d ’éta
blissements commerciaux, d ’exploitations et d ’entreprises agricoles 
sont soumis à leur surveillance, sans com pter d ’autres établisse
ments tels que bureaux, entreprises de spectacle, etc. qui emploient 
égalem ent des salariés,.

5. LES CONFLITS DU TRAVAIL.

L’arbitrage en cas de conflits collectifs constitue une 
partie très importante de l’activité de l’inspection du travail en 
Pologne.

C’est, en particulier, au cours des prem ières années d ’existence 
de l’Etat, lorsque les larges m asses qui ont afflué dans les syndicats 
fondaient leurs espérances dans le m ouvem ent professionnel, que 
l’action d ’arbitrage a été une mission spécialem ent délicate et dif
ficile. Lors de nom breuses frictions qui se sont produites à cette 
époque, l ’on prit l’habitude de s ’adresser à l’inspection, à propos 
de toutes sortes de litiges. C’est alors que surgirent les cadres de 
l’inspection, constitués d ’hom m es sociaux jouissant, par conséquent, 
de la confiance des m asses laborieuses. Grâce à l’institution de l’in
spection, on a été à même de régler 85 pour cent des différends et ce 
furent seuls les conflits plus étendus qui durent être renvoyés 
à l’inspecteur en chef du travail.

Le règlement sur une base légale des rapports entre travail
leurs et em ployeurs et, d ’autre part, l’expérience acquise dans la 
liquidation des litiges, soit par voie judiciaire, soit dans des confé
rences bilatérales avec la participation des représentants gouver
nementaux, ont perm is ultérieurem ent à l’inspection du travail de 
se consacrer davantage à la surveillance de l’observation des me
sures de protection. La procédure d ’arbitrage devenue plus systé
matique a été pour beaucoup sous ce rapport.
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Lorsque, en 1919, une large vague de grèves agricoles avait 
m enacé de compromettre les récoltes du pays, une loi fut votée 
par la Diète au sujet du r è g l e m e n t  d e s  d i f f é r e n d s  c o l 
l e c t i f s  e n t r e  p a t r o n s  e t  o u v r i e r s  a g r i c o l e s .

CONFLITS COLLECTIFS EXAMINÉS PAR LES COMMISSIONS D'ARBITRAGE 
AGRICOLES

En 1935, les Commisions d’arbitrage agricoles ont examiné 48 conflits collectifs.

Ce fut là le point de départ de tout un système d’arbitrage dans 
l’agriculture qui, quelque peu modifié, fonctionne efficacement jus
qu’ici. Il a été prévu notamment de régler les conditions de travail 
dans l’agriculture au moyen de conventions collectives fixées par 
des com m issions paritaires de conciliation ou d’arbitrage.

Un réseau de conventions collectives embrasse le territoire de 
l’Etat. Chaque printemps, ces conventions sont revisées dans des 
conférences des parties intéressées siégeant sous la présidence d ’un 
représentant gouvernem ental. Dans le cas où l’accord ne pourrait 
s’établir, le Ministre de l’Assistance sociale appelle à siéger une
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Commission extraordinaire d ’arbitrage. Celle-ci comporte également 
des représentants des parties ainsi que ceux des Ministres: de l’As
sistance sociale, de la Justice, de l’Agriculture et des Réformes 
agraires. Si les parties intéressées refusent de siéger, l’arrêt est
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CONFLITS INDIVIDUELS EXAMINÉS PAR LES COMMISSIONS D’ARBITRAGE 
AGRICOLES

En 1935, les commissions d’arbitrage agricoles ont examiné 9.960 conflits individuels

rendu par les délégués gouvernem entaux seuls. La convention col
lective a force obligatoire dans un territoire déterminé. Ces conven
tions ont pris, avec le temps, un caractère de code de travail agri
cole étant donné qu’elles établissent, en dehors des taux de sa
laire fixés, l ’horaire pour les diverses périodes de l’année, la ré 
munération pour le travail supplém entaire, les prestations dues 
à titre de maladie ou de décès, assurent le travailleur contre le con
gédiement après 25 ans de service, accordent la moitié des presta
tions en cas d ’incapacité de travail, le droit à un congé de six 
jours après un an de service et, même, des prestations d ’ordre 
éducatif sous forme de prestations m aternelles pour les enfants du 
service de ferme.
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Les litiges individuels.survenus dans l’agriculture à la suite de 
l’inobservation des conventions collectives sont soustraits à la com
pétence des tribunaux ordinaires et soumis à des commissions agri
coles de district présidées par des inspecteurs du travail.

A l’instar de la législation d’arbitrage dans l’agriculture, une 
réglementation des conflits entre les propriétaires d ’immeubles ur
bains et les concierges a été instituée en vertu d ’une loi applicable 
dans tous les grands centres, sauf ceux dans les voïévodies occiden
tales.

En dehors des commissions visées ci-dessus, il existe encore 
des c o m m i s s i o n s  d’a r b i t r a g e  spéciales p e r m a n e n -  
t e s, qui fonctionnent seulement dans les voïévodies occidentales 
en vertu des anciennes lois allemandes. Elles ont le pouvoir de dé
cider dans tous les cas où des conflits collectifs se produiraient 
en matière de travail salarié. Dans le reste du pays, l ’obligation 
d ’amener les parties à s ’entendre incombe aux inspecteurs du travail.

Ce n ’est que pour régler les c o n f l i t s  c o l l e c t i f s  d a n s  
l ’i n d u s t r i e  o u  l e  c o m m e r c e  s u s c e p t i b l e s  d e  m e 
n a c e r  l e s  i n t é r ê t s  é c o n o m i q u e s  d u  p a y s  que 
le Conseil des Ministres peut, en vertu d ’un arrêté du 27 octobre 
1933, convoquer des commissions extraordinaires d ’arbitrage. Ces 
commissions sont composées de représentants de trois ministres 
et d ’assesseurs appelés à siéger en nombre égal et choisis parmi 
les représentants des employeurs et des travailleurs.

La conciliation et l’arbitrage des organes gouvernementaux né
cessitent évidemment une représentation des parties qualifiée à cet 
effet. Les délégations ouvrières sont groupées pour la plupart sous 
la direction de secrétaires syndicaux qui, grâce au contact, pendant 
de longues années, avec les milieux intéressés, connaissent les 
questions au point de vue pratique et gardent la confiance des 
masses laborieuses tout en ayant auprès d ’elles l’autorité néces
saire.

L’émiettement du m o u v e m e n t  p r o f e s s i o n n e l  en 
nombreux groupements affaiblit l’importance des syndicats ouvriers. 
L’effectif total des organisations professionnelles en Pologne s ’élève 
à environ 900.000 syndiqués. L’effectif de membres payants est 
toutefois un peu plus bas. Parmi les principales fractions de ce 
mouvement l’on peut mentionner: l ’Union des associations profes
sionnelles à tendances socialistes, l ’Union syndicale polonaise 
d ’aspirations nationales, la Fédération des syndicats professionnels 
d ’un caractère radical-économique, l ’Union des syndicats chrétiens. 
Les autres groupements sont de moindre importance.
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6. LA JURIDICTION DU TRAVAIL.

Pour régler les litiges individuels qui surgissent au sujet des 
conditions de travail, il existe en Pologne, com m e ailleurs, un  type 
spécial de juridiction du travail. Dans ce dom aine est actuellem ent 
en vigueur le décret du 24 octobre 1933 sur les t r i b u n a u x  
d u  t r a v a i l .  Ces tribunaux sont créés dans des centres u r
bains. Des sections de recours fonctionnent auprès des tribunaux 
d ’arrondissem ent où siègent, à côté d ’un juge de carrière, des as
sesseurs désignés par le Ministre de la Justice (sur proposition 
commune du Ministre de l’Assistance sociale et du Ministre de 
l’Industrie et du Com m erce) et choisis sur des listes de candidats 
établies par les organisations patronales et ouvrières. La com pé
tence des tribunaux du travail com prend les litiges d 'o rd re  civil qui 
peuvent se produire au sujet des conditions de travail (à l ’excep
tion de différends dans l’agriculture) si le m ontant litigieux ne dé
passe pas 10.000 zł. Trente-six tribunaux du travail ont été insti
tués ju squ ’au 1 janv ier 1936.

Il est égalem ent prévu de créer un  tribunal maritime du tra
vail com pétent pour régler les différends survenus entre arm ateurs 
et m arins à bord des navires m archands.

D ans les voïévodies occidentales, les anciens tribunaux de 
l’industrie et du com m erce, au nom bre total de 24, ont été tem 
porairem ent maintenus en activité, mais, en 1936, ils ont eé a ussi 
transform és en tribunaux du travail.

La procédure dans les tribunaux du travail est réglée d ’après 
les prescriptions du code de procédure civile et du code de procé
dure pénale.

Il y a lieu de rappeler que le c o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  
de 1933 contient des dispositions en faveur des travailleurs qui 
protègent les salaires contre la saisie-arrêt ou qui facilitent 
l ’exécution des arrérages de salaires dus par les em ployeurs.

C’est ainsi qu ’une disposition stipule que le salaire des ouvriers 
ainsi que la pension de retraite ne peuvent faire l ’objet d ’une sai
sie-exécution au delà d ’un cinquième du salaire dû et de deux 
cinquièm es, s ’il s ’agit de dettes alimentaires. Le salaire inférieur 
à 100 złotys par mois dem eure exempt de toute saisie-arrêt. Le 
m ontant qui excède 1.200 zł par mois est saisissable de moitié. 
A défaut de tenue de listes de paie dans l’entreprise, la déposition 
du travailleur fait foi.

En cas d ’exécution judiciaire opérée contre l’employeur, les 
créances des travailleurs jouissent du droit de priorité. Les cré
ances des travailleurs qui ont été employés dans un  im m euble 
vendu, si elles ne dépassent pas le m ontant annuel et ju sq u ’à 500 zł 
par mois, viennent en deuxièm e place, im m édiatem ent après les
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frais d ’exécution et avant les impôts. Lors d’une exécution immo
bilière, les créances pour la dernière année de service se trou
vent à la cinquième place.

Les prescriptions du d r o i t  d e  f a i l l i t e ,  en vigueur depuis 
1935, assurent des privilèges semblables aux créances des travail-

ACTIVITÉ DES TRIBUNAUX DU TRAVAIL

leurs pour le cas ou l’employeur est déclaré en faillite. Ces cré
ances sont inscrites à la troisième place, mais seulement pour la 
dernière année et jusqu’à 500 zł par mois.

La loi organisant la p r o c é d u r e  a m i a b l e ,  promulguée 
en même temps, stipule que les arrérages dus à titre de contrat 
de travail ne peuvent pas faire l’objet de cette procédure. Ils sont 
donc réglés à raison de 100 pour cent.

Toutes ces dispositions des codes polonais ont été créées plu
tôt en raison du caractère même des entreprises d ’après-guerre, spé
cialement en regard de la crise, que par des considérations d’ordre 
social. Parmi les prescriptions de ce type, celles du d r o i t  s u r  
l e s  i n f r a c t i o n s  de 1932 ont la plus large portée pratique. 
Ce droit prévoit des amendes ainsi qu’une peine d ’em prisonnem ent 
jusqu’à trois mois pour la retenue d e s  s a l a i r e s  o u v r i e r s
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si l ’employeur est de mauvaise foi ou s ’il est coupable de négligence. 
Cette prescription appliquée, par voie administrative, par le s  in
specteurs du travail constitue un instrument efficace contre les 
abus des employeurs fautifs.

7. FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS DE PROTECTION 
DES TRAVAILLEURS.

La question se pose encore de savoir de quelle m anière fonc
tionnent, en pratique, les institutions appelées à protéger le travail 
et quelle influence elles exercent sur les relations entre em ployeurs 
et travailleurs.

L’i n s p e c t i o n  d u  t r a v a i l  s ’est acquise auprès du grand 
public une confiance complète. Elle occupe ainsi une situation qui, 
les dispositions légales aidant, lui perm et d ’exercer, en temps no r
mal, une influence prépondérante dans les rapports de travail. On 
peut dire, qu’en règle générale, les établissements rem plissent 
loyalement les recom m andations des organes d ’inspection. Il est 
devenu un usage que dans les cas où la solution d ’un litige pré
sente des difficultés pour les employeurs, ceux-ci, avant de 
prendre une décision, consultent l’inspecteur du travail; il en est 
de même pour les travailleurs. Les offices d ’inspection consacrent 
deux jours par semaine aux visites des intéressés qui viennent 
nombreux, surtout dans les grands centres, malgré que des tri
bunaux du travail y fonctionnent. C’est ainsi que l’inspection du 
travail est à même d ’exercer une influence sur la m anière d ’agir 
des employeurs et des travailleurs ce qui perm et de prévenir dans 
bien des cas des litiges et des malentendus.

Dans son activité consultative, l’inspecteur du travail défend 
en prem ier lieu l’équité dans les rapports de travail. Les requérants 
viennent à lui non seulem ent pour se renseigner sur les prescrip
tions légales, mais surtout pour lui dem ander conseil dans des cas 
concrets.

Cette activité devient particulièrem ent importante, lorsque des 
organisations ouvrières et patronales dem andent à l ’inspection non 
pas de liquider des conflits collectifs, mais de trouver des moyens 
susceptibles de les éviter. Dans ces cas, les problèm es dont il 
s ’agit s ’étendent souvent à toute une industrie. C’est à la centrale, 
c. à. d. au Ministère, que ces affaires sont réglées en dernier ressort.

Les inspecteurs se renseignent généralem ent sur l ’observation 
des prescriptions légales au cours des visites qu’ils font dans les 
établissements. Parfois ils se trouvent renseignés au sujet des in
fractions soit par des organisations ouvrières, soit par des ouvriers
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individuels, ou même, par des employeurs qui se défendent ainsi 
contre la concurrence déloyale.

Des réunions convoquées à l’occasion des conflits collectifs 
permettent également de mettre en lumière les relations dans les 
entreprises.

Il arrive souvent que les infractions sont commises par igno
rance de la loi ou par une interprétation erronée. Dans ces cas

CONFLITS COLLECTIFS EXAMINÉS PAR LES INSPECTEURS DU-TRAVAIL

l ’inspecteur du travail s ’abstient de poursuivre les coupables en 
justice, ii se borne à formuler des recommandations appropriées.

Toutefois, bien que les normes de protection soient généra
lement observées, il y a des cas où les employeurs cherchent 
à contrecarrer l’opinion de l’inspecteur ou à interpréter à leur ma
nière les prescriptions légales. C’est alors qu’il y a des poursuites 
judiciaires, dont les instances vont jusqu’à la Cour suprême. L’in
specteur du travail s ’appuie sur les décisions rendues par les tri
bunaux. C’est la raison pour laquelle la jurisprudence exerce dans 
ce domaine une influence considérable.

Comme nous l’avons dit plus haut, depuis dix-huit ans déjà, 
à la fin de chaque année agricole, les représentants des organisations 
professionnelles ouvrières et patronales se réunissent, à la suite 
d ’une invitation des instances supérieures de l’inspection du tra
vail, pour fixer les conditions de travail et les salaires des travail
leurs agricoles. Les syndicats locaux veillent à l ’exécution par les 
employeurs des dispositions des contrats collectifs. En cas d’in-
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fraction, l ’ouvrier ou l ’employeur peut saisir d ’une plainte soit 
lui-même, soit par l’intermédiaire du syndicat dont il fait partie, la 
commission d ’arbitrage de district. Grâce à ce système, les divers 
problèm es qui intéressent l’agriculture peuvent trouver une solution 
appropriée, même en l’absence de norm es légales dans ce domaine.

La procédure de conciliation et d ’arbitrage lors des conflits 
collectifs dans l’industrie cherche à prévenir la cessation du travail 
et les difficultés qui en résultent dans les centres urbains, sans dis
poser d ’un mécanisme aussi développé que celui affecté à l ’agri
culture, mais reposant sur la coutume qui s ’est établie au cours 
de la courte période de l’existence de l’Etat après sa restauration. 
L’intervention des inspecteurs dans les conflits industriels ne se 
borne pas à l ’arbitrage des conflits qui se sont produits, mais elle 
cherche en prem ier lieu à les prévenir. Aussi, les effets de cette 
ingérence des pouvoirs administratifs ne sont-ils pas, même dans 
la majorité des cas, connus du large public.

Une intervention opportune d ’un inspecteur expérimenté peut 
faciliter la liquidation du différend. L’inspecteur se renseigne objec
tivement au sujet du litige et de ses causes effectives, à la lu
mière des opinions des parties, et propose une solution impartiale, 
tout en tâchant de tenir compte des opinions opposées.

Les grands conflits se concentrent, de par la nature des cho
ses, dans les agglomérations industrielles, c. à. d. là où se concen
trent les industries textile, charbonnière, pétrolière et métallurgique. 
Les conditions exigent dans chacun de ces domaines des modes 

e procédure différents au cours de l’action d ’arbitrage. Il arrive 
du ’un conflit qui se produit dans un seul établissement de travail 
qeut donner lieu à des difficultés pour le centre industriel entier 
p a r suite de l’importance ou du genre de production et du nom bre 
p ’ouvriers employés. Ces conflits revêtent un caractère plus aigu 
encore là où il y a un nom bre plus élevé de chômeurs et où les 
sentiments d ’amertume qui y régnent s ’infiltrent dans les milieux
laborieux.

Au cours des dernières années, la lutte des travailleurs revêt 
de plus en plus souvent la forme ,,d’o c c u p a t i o n ” d e s  é t a 
b l i s s e m e n t s  d e  t r a v a i l .  Afin de soutenir leurs revendi
cations, les intéressés demeurent, de jou r et de nuit, à leurs ateliers 
sans y effectuer un travail quelconque. Abstraction faite du côté 
légal de ce genre de grèves, les autorités cherchent à réagir sur 
les syndicats en vue de détourner les travailleurs de cette action 
dont les effets sociaux sont tout au moins indésirables.

Cependant, les travailleurs occupés dans les institutions d ’utilité 
publique s’inspirent de plus en plus du point de vue que la ces
sation du travail dans ces établissements est inadmissible, parce
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qu’ils ont à faire face aux besoins de toute la population. Etant 
donné que dans ces cas le facteur du profit personnel de l’employeur 
n ’entre pas en jeu, les tendances modérées des travailleurs facilitent 
les arrangements.

Le fonctionnement des institutions de protection témoigne de 
l’influence importante qu’elles exercent aussi bien sur l’attitude 
des employeurs que sur celle des travailleurs. Elles remplissent 
ainsi le rôle qui est de mitiger les antagonismes sociaux.
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1. LES TENDANCES DU MARCHÉ DU TRAVAIL EN POLOGNE.

En dehors des répercussions que les conditions économiques, 
plus ou moins étroitement liées à la situation internationale, peuvent 
exercer sur le m arché du travail polonais, deux facteurs spéciaux 
pèsent encore lourdem ent sur la balance de ce marché. Un de ces 
facteurs est le taux élevé d ’accroissement de la population, le second— 
la structure économ ique du pays. Par rapport au problème que 
nous envisageons ici cette dernière se traduit par un morcellement 
considérable de la propriété paysanne, morcellement qui est accom
pagné d ’une faible intensité de l’économie rurale, d ’une part, et 
par un développem ent insuffisant de l’industrie, d ’autre part.

L’a c c r o i s s e m e n t  n a t u r e l  de la population s ’est chif
fré en Pologne, au cours de la période allant de 1921 à 1931, c’est- 
à-dire entre les deux recensem ents de la population qui ont eu lieu, 
à 18 pour cent. L’excédent annuel du nombre des naissances sur celui 
des décès comportait, aussi bien avant la guerre qu’en 1929— 1930, 
environ 16°/00; en 1932 on l'évaluait à 13,8°/00, en 1933 à 12,3°/00, en 
1934 et en 1935 à 12,l°/00. La baisse de l’accroissement naturel au 
cours des dernières années n ’est guère sans doute un phénomène 
de nature passagère, découlant de la crise économique dont a souffert 
le pays, mais elle est encore due à des causes plus constantes et 
en même temps plus compliquées, semblables à celles qui entraî
nent une baisse de la natalité dans les pays de l’Europe occidentale.

En Pologne, comme ailleurs, la campagne accuse l’accroisse
ment naturel le plus élevé. Au cours de dix ans, l’excédent du 
nom bre de naissances a comporté en pour-cent de la population 
de 1921:

à Varsovie ville 6,8 
,, ,, district 23,3,

à Łódź ville 12,8 à Cracovie ville 5,2
,,     , ,            d is tr ic t               1 6 ,5           , ,         , ,       d is tr ic t      1 8 ,5
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à Poznań ville 13,8 à Lwów ville 6,
,,

,,

district 17,8 ,, district 17,1
,, Toruń ville 15,9 „ Wilno ville 13,3
,, ,, district 19,6 ,, W ilno-Troki district 24,0

Malgré cela, grâce à l ’e x o d e  c o n s i d é r a b l e  d e  l a  p o 
p u l a t i o n  r u r a l e  v e r s  l e s  v i l l e s ,  au cours de la pé
riode en question, l ’accroissem ent de la population urbaine a été 
beaucoup plus rapide que celui de la population rurale. Ainsi, 
l’accroissement général de la population a com porté en pour-cent: 
à Cracovie—20,4, à Varsovie—25,8, à Lujów—29,0 à Poznan—33,5, 
à Łódź—34,0, à Toruń—37,7, à W ilno—52,3. En dehors des centres 
nouvellement créés et, en prem ière ligne, du port de Gdynia, on 
rencontre des localités où l’accroissem ent de la population a doublé 
ou du moins sensiblem ent dépassé 50 pour cent au cours de dix ans.

Ce courant des migrations vers les villes avait pris en Pologne 
une allure exceptionnelle, dépassant les effets norm aux de la force 
d’attraction que présente généralem ent la vie des villes pour les 
campagnards. La création de l ’administration polonaise, l ’adapta
tion de l ’industrie aux nouvelles conditions et nécessités, le dé
veloppem ent de certains dom aines de la vie négligés ju sq u ’ici 
(écoles, institutions d ’hygiène, etc.) y furent pour une large part. 
En dehors de ces stimulants, le rythme accéléré des migrations 
de la population rurale vers les villes résulte aussi, indirectement, 
de la structure agraire de la Pologne, ainsi que des systèmes en
core peu développés d ’exploitation agricole.

Les répercussions de la s t r u c t u r e  a g r a i r e  sur le phé
nomène du surpeuplement ressortent nettement des chiffres suivants.

Les terrains arables constituent 67,5 pour cent de la superficie 
totale du sol; les forêts en occupent 22 pour cent, les terres in
cultes 10,5 pour cent, (15 pour cent dans les voïévodies de l’est). 
Les exploitations agricoles d ’une superficie ju squ ’à 20 hectares com
portaient, en 1921, 97,7 pour cent de la totalité des exploitations 
et 62,5 pour cent des surfaces cultivées. La réform e agraire a créé, 
depuis, environ 132.000 nouvelles colonies et elle a élargi 432.000 
colonies existantes, au dépens de 2.326.000 hectares de la grande 
propriété foncière qui avait été m orcelée à cet effet. L’on a vu, 
cependant, des exploitations paysannes s ’émietter en même temps 
en raison des partages faits à la mort des propriétaires. A défaut 
de données du recensement de 1931, on ne peut que se bor
ner à constater qu’il y a eu, en 1921, plus d ’un million d ’ex
ploitations (soit un tiers du nombre total) appelées „naines” , dont 
la superficie ne dépassait pas 2 hectares. Dans ces conditions et 
étant donné le niveau relativement bas de la culture agricole, 
l’offre de la main-d’oeuvre à la campagne ne saurait être évaluée 
en chiffres. Ce n ’est qu’une fraction de cette offre que comportent
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le  service de ferm e et, en général, les ouvriers stables. D ’aucuns 
évaluent le nom bre de la population rurale professionnellem ent 
active, m ais superflue en ce m om ent à 4—6 millions.

Ces conditions assurent un réservoir inépuisable pour un large 
développem ent de l ’industrie et de l’agriculture, même dans le cas 
peu probable où se présenteraient de nouvelles possibilités d ’une 
ém igration plus nom breuse. Cependant, la cam pagne offre encore 
bien des possibilités d ’extension de l’emploi. Elle n ’a pas mis à 
profit la période des prix élevés pour intensifier d ’une manière 
appropriée ses form es de production. Se contentant des bénéfices 
réalisés par le systèm e appliqué ju squ ’ici en Pologne et consistant 
à cultiver principalem ent des céréales, des pommes de terre et 
des betteraves, elle n ’a pas procédé à des méthodes de production 
dem andant un plus grand apport de main-d’oeuvre, telles, par 
exem ple, l ’arboriculture fruitière, la culture des plantes techniques, 
la culture m araîchère, la transform ation des produits végétaux et 
anim aux, etc.

Les m asses rurales affluant dans les centres industriels, sur
tout pendant les périodes de dépression économique, contribuent 
à un accroissem ent constant du nom bre de sans-travail dépourvus 
de ressources.

C’est ainsi que naît un problèm e dont la solution paraît être 
extrêm em ent difficile.

Les tentatives d ’établir l e  n o m b r e  t o t a l  d e s  s a l a 
r i é s  en Pologne aboutissent à des résultats bien différents, à 
défaut de données suffisamment précises. En ce qui concerne le 
nom bre des travailleurs employés dans l’agriculture, on peut unique
m ent adm ettre celui de 1.490.000 à 1.500.000 fixé au moyen de la 
m éthode représentative1). D ’après les données du Fonds de travail, 
le nom bre des travailleurs occupés dans les établissements indu
striels em ployant au moins cinq travailleurs comportait, à la fin de 
1935, plus de 900.000. Il n ’existe pas cependant de données exactes 
qui perm ettraient de fixer le nom bre de salariés occupés dans les 
petits ateliers industriels, artisanaux et à domicile. D ’après une éva
luation approxim ative, il y aurait 600.000 à 650.000 ateliers occu
pant environ  400.000 salariés sans com pter les propriétaires. Le 
M inistère de l’Industrie et du Commerce évalue le nom bre de tra

1) Jan Piekalkieuûcz. Rapport sur les recherches concernant la structure de 
la population ouvrière en Pologne par la méthode représentative. Publié par l’Institut 
des Problèmes sociaux sur la base des matériaux du recensem ent de la population 
du 9. XII. 1931. Varsovie, 1934.

D ’après cet ouvrage, le nombre de la population ouvrière employée dans 
l’agriculture aurait passé de 2.870.000 en 1921 à 2.641.000 en 1931, le nom bre de 
personnes professionnellement actives ayant diminué de 6,9 pour cent soit de 
1.487.000 à 1.385.000.
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vailleurs à domicile à 400.000 également; d ’autres sources indiquent 
un chiffre plus élevé. De cette façon l ’on obtiendrait un total de 
1.700.000 salariés, l’agriculture et les branches de travail con
nexes mises à part. A ces chiffres il y aurait lieu d ’ajouter 460.000 
à 500.000 travailleurs intellectuels, près de 300.000 fonctionnaires 
subalternes de l ’Etat et communaux et 500.000 chôm eurs (hiver 
de 1934—35). Ceci se monterait à un total de 4.400.000 personnes 
s ’adonnant à un travail salarié (professionnellement actives) ce qui 
représenterait 13 pour cent de la population totale de la Pologne. 
En admettant que le coefficient du nom bre de personnes vivant à 
la charge des travailleurs salariés (professionnellement passives) 
s ’élève à 0,9, il faudrait conclure que 8.300.000 personnes en Po
logne, c ’est-à-dire un quart à peu près de la population du pays 
vivent d ’un travail salarié.

C’est à la lumière des explications données ci-dessus que l’on 
peut com prendre le nom bre officiel relativement bas de chômeurs 
enregistrés. Ce nom bre qui comporte environ un demi million 
d’individus pendant les mois d ’hiver n ’englobe que le chômage dans 
les centres urbains.

2. L’ORGANISATION DU SECOURS AUX CHÔMEURS.

L’Etat polonais cherche à atténuer le chômage dans les cadres 
des ressources disponibles ce qui exige une politique méthodique 
dans ce domaine, ainsi qu’une stricte économ ie des moyens desti
nés à ces fins. Grâce à l’expérience, on a pu centraliser en 1935 
tous les instruments d ’assistance aux chôm eurs en une institution 
unique dénom m ée Fonds de travail.

Cette institution a englobé successivement: celle créée en 1933 
sous la dénomination de „Fonds de travail” destinée à l’emploi 
des chôm eurs aux travaux publics, l ’assurance-chômage des ouvriers 
(Caisse de chômage) mise en application depuis la moitié de 1924, 
après la stabilisation du change, les bureaux de placem ent ayant 
fonctionné antérieurem ent en qualité d'institutions indépendantes 
comme offices de placement de l’Etat et qui ont été rattachés der
nièrem ent à cette Caisse et, en dernier lieu, la Société d ’assistance 
à la jeunesse en chômage (S. O. M.).

Le F o n d s  d e  t r a v a i l  est placé sous l’autorité du Mi
nistre de l’Assistance sociale et se trouve administré par un direc
teur. Un conseil trace les lignes directrices de son activité, fixe le 
budget et en donne décharge. Ce conseil est composé de repré
sentants des ministères intéressés, de personnes nommées par
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le Ministre de l’Assistance sociale, choisies parmi les représentants 
des autorités communales, des chambres économiques, des orga
nisations patronales et des travailleurs, ainsi que parmi les per
sonnes théoriquement ou pratiquement intéressées aux questions 
sociales et économiques.

Dix-sept bureaux, soit un bureau par voïévodie, fonctionnent 
comme succursales du Fonds de travail. Ils ont à côté d ’eux, en 
qualité d ’organes consultatifs, des conseils présidés par les voïé- 
vodes respectifs qui contrôlent l’activité locale du Fonds de tra
vail. Ces bureaux peuvent avoir des filiales qui ne forment pas 
cependant une instance spéciale.

Le champ d ’action du Fonds de travail comprend: le finan
cement de travaux présentant un intérêt économique ou qui sont 
d ’utilité publique et dont l’exécution devra avoir pour effet de sti
muler l ’emploi des chômeurs; le placement public; l’assurance- 
chômage; le secours aux chômeurs n’ayant pas acquis ou ayant 
épuisé leurs droits aux indemnités (secours accordé directement 
ou par l’intermédiaire d ’institutions sociales); l’organisation de l’em
ploi de la jeunesse sur des bases d ’ordre social et éducatif; l ’orien
tation et la formation professionnelles des chômeurs et la création 
pour eux d ’ateliers de travail; en outre, une action culturelle et 
éducative pour les chômeurs.

Toutefois, l’assurance-chômage des travailleurs intellectuels 
(employés) ne rentre pas dans le champ d’action du Fonds de 
travail. Elle est gérée par l’Institut des assurances sociales.

Les ressources financières du Fonds de travail sont constituées 
par des taxes spéciales imposées: 1) aux travailleurs (1 pour cent 
des salaires) et à leurs employeurs (1 pour cent des salaires payés 
à l'exception du Trésor de l’Etat et des unions communales qui 
n ’ont pas à verser cette taxe, ainsi que des employeurs agricoles, 
ces derniers n ’étant astreints qu’à payer des contributions pour 
leurs employés); 2) sur les rentes et pensions de retraite (1 pour 
cent); 3) sur les revenus provenant des tantièmes (2 pour cent), 
sur les billets de théâtres, de jeux et manifestations sportives, de 
courses, etc.; 4) sur le sucre et la bière; 5) sur les ampoules 
électriques et le gaz à l’usage domestique; 6) sur les consomma
tions prises de nuit dans des locaux publics entre 24 et 6 heures; 
7) sur le loyer. Des dotations du Trésor, des livraisons en espèces 
et en nature en compensation de certains impôts arriérés, des dons 
et des legs sont également prévus. Toutes ces sources ont fourni (les 
comités locaux non compris), en 1933/34, un montant de 88,3 millions 
de zlotys, en 1934/35— 109,2 millions et en 1935/36—125,2 millions x).

D ’autres ressources financières sont prévues pour couvrir les pre
stations dues à titre d ’assurance-chômage; il en sera question plus loin.

Données provisoires.
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Pour compléter les ressources nécessaires aux travaux envi
sagés il a été créé un F o n d s  s p é c i a l  par un décret prési
dentiel du 27 octobre 1933. En vertu de ce décret le Ministre des 
Finances a été autorisé à émettre des bons spéciaux à ces fins. 
Ce Fonds spécial est géré par le Fonds de travail. Cette source 
de revenus a fourni une somme de 20.023.000 zlotys en 1934/35 et 
de 20.298.000 zł en 1935/36.

L’attribution des secours aux chôm eurs s ’exerce selon les prin
cipes suivants:

Lorsque une personne perd son emploi, le Fonds de Travail 
cherche à lui en procurer un nouveau par le placem ent public. 
Si le chôm eur est assujetti à l ’assurance-chôm age il a droit, pendant 
une certaine période, à une indemnité due à ce titre. Si le droit 
à l’indemnisation est épuisé et au cas où le bureau de placement ne 
peut pas procurer d ’emploi au chômeur, le Fonds de travail cherche 
à l’occuper aux travaux publics et, s ’il s ’agit d ’un adolescent, dans 
des cam ps de travail volontaire. En période hivernale, quand les 
travaux publics doivent être interrom pus, l ’institution aide les chô
meurs en leur fournissant des aliments et du combustible.

Pendant cette période, les chôm eurs peuvent bénéficier dans 
une large m esure de l’action éducative et d ’instruction que pour
suit le Fonds de travail. Celui-ci part de l’idée, que le chôm eur 
n ’a pas de chance à trouver un emploi, soit à défaut de qualifica
tion ou de formation professionnelle suffisante, soit à cause de 
stagnation dans une branche d ’industrie ou dans une région don
née. Par conséquent, il devrait obtenir une rééducation profession
nelle afin de se form er à un autre métier; ceci présente des diffi
cultés personnelles parfois sérieuses. Des obstacles encore plus 
grands surgissent également lorsqu’il s ’agit de faciliter au chômeur 
la création d ’un atelier de travail indépendant.

3. PLACEMENT.

L e  p l a c e m e n t  p u b l i c  est effectué en Pologne par les 
bureaux régionaux du Fonds de travail et, sur le territoire de la 
Haute-Silésie, par les bureaux de placem ent communaux.

Jusqu ’en 1934, le placement constituait une institution indé
pendante. Il s ’effectuait par des offices spéciaux de l’Etat .Depuis 
lors et ju squ’au 1 avril 1935, il était confié à la Caisse de chô
mage. A partir du 1 avril 1935, il est exercé par 17 b u r e a u x  
r é g i o n a u x  d u  F o n d s  d e  t r a v a i l  et les 27 succur- 
cursales qui en dépendent.
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Ce placement est basé sur les mêmes principes libéraux 
que celui des offices d ’autrefois: 1) les bureaux de placement 
sont tenus d’enregistrer toutes les personnes en quête de travail 
et de les placer par ordre des déclarations des candidats, sans 
distinction de sexe, de confession et de nationalité des deman
deurs, et compte tenu de leur situation, des relations financières 
et personnelles: 2) chaque emploi vacant est porté à la con
naissance des personnes cherchant une place; 3) l’institution est tenue 
d ’observer une impartialité complète vis-à-vis des deux parties qui 
établissent un contrat de travail; 4) enfin, tous les services prestes 
par les bureaux de placement sont gratuits. Comme l’on voit, les 
points ci-dessus font ressortir le principe d ’égalité, le principe de 
publicité, le principe d ’impartialité et le principe de gratuité.

Des commissions consultatives fonctionnent auprès des bu
reaux de placement du Fonds de travail. Elles se composent de re
présentants des autorités communales, des chambres économiques 
et des organisations professionnelles. La mise en contact des fac
teurs sociaux intéressés et des bureaux de placement cherche à 
créer une atmosphère de confiance mutuelle.

Sur le territoire de la Haute-Silésie, le placement est effectué 
par 10 offices municipaux et par 51 bureaux ou services commu
naux. Ces institutions—qui datent de 1918—sont gérées par des 
commissions administratives auxquelles les employeurs et les tra
vailleurs participent en nombre égal. L’activité des offices communaux 
est coordonnée, surveillée et réglementée par le voïévode.

En Haute-Silésie, les employeurs sont tenus de déclarer les 
emplois vacants aux offices de placement. Cette obligation permet, 
dans une période de recrudescence du chômage, de décongestion
ner dans une certaine mesure le marché du travail local d ’éléments 
affluant des régions voisines lesquels pourraient agir d ’une manière 
négative sur les conditions de travail du travailleur silésien. La Sec
tion du travail et de l’assistance sociale de la voïévodie de Silésie 
est l’organe central du placement communal pour cette région 
du pays.

Tenant compte du fait que le placement public ne sera pas en 
mesure de s ’em parer entièrement du marché du travail, la législa
tion polonaise en la matière a été complétée par des prescriptions 
sur le p l a c e m e n t  s o c i a l .  On entend par placement social 
celui qui est effectué soit par des organisations professionnelles, 
soit par des institutions sociales. L’Etat n’entrave pas l’initiative 
privée et n ’impose pas de conditions spéciales aux institutions vou
lant s ’occuper de placement. Les organisations dont les statuts sont 
approuvés et qui s ’occupent de placement sont tenues uniquem ent 
de déclarer la création du bureau à l’autorité de district com pé
tente de l’administration générale. Les organisations dont les statuts
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ne prévoient pas expressém ent le placem ent doivent obtenir nn 
permis de la voïévodie. Celte m esure a pour but d ’em pêcher l’exer
cice du placem ent par des élém ents incom pétents qui risqueraient

de tirer des profits illégaux ou de com prom ettre d ’une façon ou 
d ’une autre les intérêts du chôm eur. L’exercice du placem ent re
vêt un caractère social, car, à force d ’éliminer le facteur de lucre, 
la loi ram ène le placem ent social au même principe qui domine 
le placem ent public.

Sur 293 bureaux sociaux de placem ent enregistrés pour l’an
née 1932:

90
73
14
10
16
90

appartenaient 
,,
,,
,,
,,
,,

aux
,,
,,
,,
,,
,,

syndicats ouvriers,
,, des travailleurs intellectuels,
,, des gens de maison,
,, patronaux,

associations de bienfaisance, 
d ’autres institutions.

A partir de cette date, le nom bre de bureaux de placem ent 
sociaux est tombé à 147, en 1936. Ce ne sont que les bureaux 
bien adm inistrés qui ont pu résister à la crise.
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Le p l a c e m e n t  p a y a n t  est en voie d’être supprimé 
étant donné son caractère préjudiciable aux intérêts des demandeurs 
d’emplois. Les bureaux de placement privés fonctionnent sur 
la base d ’une autorisation que peuvent obtenir seulement les per
sonnes qui, à la fin de 1921, avaient déjà eu une permission d ’ex
ploiter un tel bureau. Cette limitation du cercle des concession
naires conduira, après le décès de ceux qui exploitent actuellement 
des agences, à la suppression totale du placement payant. En outre, 
toute perm ission est accordée pour un an et ne peut être renou
velée qu ’à condition que la personne qui en fait la demande ex
ploite le bureau conformément aux prescriptions légales. La sur
veillance des bureaux de placement payant prévue par la loi per
met d ’exiger certaines modalités de la technique du placement, 
de la comptabilité et de la tenue des livres en général.

Le nom bre de ces bureaux était de 11 en 1935; ils étaient de
stinés principalement au placement des instituteurs et des artistes 
de spectacles.

4. ASSURANCE-CHÔMAGE.

En Pologne, l’assurance-chômage repose sur deux catégories 
de prescriptions légales et elle s’effectue par deux institutions dis
tinctes, à savoir: par le Fonds de travail chargé de l’administra
tion de l’assurance-chômage des ouvriers, et par l ’Institut central 
des assurances sociales qui s’occupe, à côté d’autres branches d 'as
surance, de l'assurance-chômage des travailleurs intellectuels (em
ployés).

a) L'assurance des travailleurs manuels.

L’assurance-chômage des ouvriers qui existe depuis 1924 et 
qui, ju squ’en 1935, a été gérée par la Caisse de chômage, est ac
tuellement de la compétence du Fonds de travail.

La loi qui unifia les deux institutions stipule le caractère dis
tinct du fonds d ’assurance.

Sont a s s u j e t t i s  à l’assurance, sans distinction de sexe, 
les travailleurs âgés de 16 ans révolus, dans tous les établissements 
de travail (à l’exception des entreprises agricoles) employant au 
moins 5 ouvriers et exploités industriellement, même s ’il n ’y a pas 
de bénéfice en vue.

L’assurance-chômage ne s ’étend pas aux travailleurs occupés 
dans des entreprises ou établissements de travail de l’Etat ou d ’ad
ministrations autonomes lorsque ceux-ci assurent, par un statut 
spécial, des prestations suffisantes durant la période de chômage.
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Les f o n d s  affectés à la couverture des prestations d ’assu
rance sont alimentés, en principe, par des cotisations des entre
prises s ’élevant à 2 pour cent des salaires payés, par des subven
tions du Trésor à concurrence de 50 pour cent du montant qui 
revient au Fonds à titre de cotisations des entreprises, ainsi que

En 1935, le nombre moyen des ouvriers assurés a été de 837.782, des personnes en quête du travail — de 
383.176 et celui des chômeurs touchant des allocations — de 60.959.

par des am endes infligées pour infractions aux prescriptions de 
la loi et surtout en raison de l’inobservation du délai fixé pour les 
versem ents. Ces sources ont fourni, en 1935/36, 27,7 millions 
de zlotys.

Trois quarts de la c o t i s a t i o n  dem eurent à la charge de 
l’employeur et un quart qui est à la charge de l’ouvrier est re- 
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tenu par l’employeur sur son salaire, attendu que ce dernier est 
responsable du versement de la cotisation en entier.

Le chômeur acquiert le droit aux a l l o c a t i o n s  s ’il a tra
vaillé, au cours de la dernière année, pendant au moins 26 se
maines dans des établissements assujettis à l ’obligation d’assurance.

Le droit à l’allocation commence dix jours après l’inscription 
du chôm eur dans un bureau de placement public et sa durée est 
de 13 semaines au cours de la même année. Cette période peut 
être prolongée jusqu’à 17 semaines, si le budget fixé pour l’exer
cice donné comporte des ressources pour la couverture des dé
penses occasionnées.

L’allocation se monte, en principe, à 30 pour cent des salaires 
payés au travailleur au cours de 13 dernières semaines avant son 
congédiement, le montant du gain total étant divisé par le nombre 
de journées rétribuées, sous réserve que le salaire le plus élevé 
servant de base à la fixation des cotisations ne puisse dépasser 
6 zlotys par jour. Au salaire ainsi calculé vient s ’ajouter un sup
plément familial de 5 à 20 pour cent du salaire de base mention
né, selon les charges de famille de la personne secourue. Par fa
mille la loi entend: le conjoint sans emploi, les enfants, beaux- 
fils et belles-filles et les frères et soeurs n ’ayant pas d’emploi, jus
qu’à l’âge de 16 ans ou au-dessus de 16 ans s ’ils sont incapables 
de travailler, ainsi que de 16 à 18 ans s’ils font des études dans des 
établissements secondaires, et, enfin, les parents et grands-parents 
incapables de subvenir à leur existence.

La règle d’égalité de traitement avec les nationaux s ’applique, 
en ce q u i concerne les droits aux allocations, aux t r a v a i l 
l e u r s  é t r a n g e r s  qui ont perdu leur emploi sur le territoire 
de la République.

Les t r a v a i l l e u r s  s a i s o n n i e r s  sont assimilés, en 
ce qui concerne les droits aux allocations, aux ouvriers employés 
à titre perm anent pendant l’année. Leur cotisation comporte cepen
dant 4 pour cent des salaires (au lieu de 2 pour cent) et elle est 
versée moitié par l’employeur et moitié par le travailleur.

Les c h ô m e u r s  p a r t i e l s ,  c’est-à-dire ceux qui ne sont 
pas employés plus de 3 jours par semaine, peuvent bénéficier, sur 
la base d ’arrêtés spéciaux du ministre, de prestations comportant 
30—50 pour cent du montant normal calculé selon le montant 
de leur salaire (et non pas selon le nombre de journées de travail 
hebdomadaire) ce salaire ne pouvant dépasser le plein salaire con
venu pour 3 jours de la semaine.

Les norm es examinées ci-dessus démontrent quel est l’état ac
tuel des droits et des prestations à la lumière des conditions de 
crise qui ont eu de graves répercussions sur la situation financière 
de l’assurance-chômage des travailleurs manuels. Cette institution
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a dû s ’endetter de ce chef dans le T résor public; vu cependant 
le rétrécissem ent du budget de l’Etat, l’endettem ent continu s ’est 
avéré impossible. En 1932, il a donc fallu procéder à une certaine 
réduction des droits et des prestations.

L’ouvrier perd le droit à l’allocation de chômage: 1) s ’il refuse 
d ’accepter un emploi convenable qui lui est offert par le bureau 
de placement public; 2) s ’il ne se conform e pas aux prescriptions 
de la loi ou des règlements d ’application de cette loi.

La résiliation par l ’ouvrier du contrat de travail sans raisons 
valables entraîne la déchéance de ses droits à l ’allocation.

b) L ’assurance des travailleurs intellectuels.

L’assurance-chôm age des travailleurs intellectuels est admini
strée par l’Institut des assurances sociales en vertu du décret du 
Président de la République du 24 novem bre 1927, modifié en 1933 
sous la pression de nécessités financières.

L’o b l i g a t i o n  d ’assurance com prend tous les travailleurs 
intellectuels âgés de 16 à 60 ans. Elle s ’étend à tous les établis
sements de travail, même à ceux qui n ’emploient qu’un seul tra
vailleur intellectuel salarié.

Le chôm eur intellectuel a d r o i t  a u x  p r e s t a t i o n s  s ’il 
a eu, pendant les 24 derniers mois, avant la date de la demande 
d ’indemnisation, au moins 12 mois d ’un emploi salarié dans un 
établissement assujetti à l’obligation d ’assurance.

L’assurance-chômage des travailleurs intellectuels tient compte 
de la morte-saison pendant laquelle le paiement des allocations 
est suspendu pour des catégories déterminées de travailleurs sai
sonniers. Un arrêté du Ministre de l’Assistance sociale fixe le début 
et la fin de la morte-saison.

L e  c a l c u l  d e  l a  c o t i s a t i o n  est fondé sur la rému
nération mensuelle totale touchée par le travailleur. La cotisation 
aux fins de prestations de chômage comporte, en principe, 2 pour 
cent du salaire, mais elle peut être tantôt augmentée par une dé
cision du conseil des ministres à 3 pour cent, tantôt abaissée au 
cas où un fonds de réserve serait disponible.

La répartition de la cotisation entre l’employeur et le travail
leur se présente comme suit: a) pour les assurés touchant jusqu’à 
60 zl de rém unération mensuelle, la cotisation entière est à la char
ge de l’employeur; b) pour les travailleurs ayant un traitement men
suel au-dessus de 60 et ju squ ’à 400 zl par mois, les 3/e des 
cotisations sont versées par l’employeur et les 2/ô par l’assuré;
c) pour les travailleurs touchant plus de 400 et ju squ’à 800 zlotys, 
l’employeur et l ’assuré paient chacun la moitié; d) pour les tra
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vailleurs dont le traitement dépasse 800 zł. par mois, l'employeur 
paie les 2/5 et l’assuré les 3/5.

Les p r e s t a t i o n s  de chômage pour les travailleurs intel
lectuels sont de trois catégories: a) indemnité, b) versem ent par 
l’Institut des assurances sociales d ’une cotisation à titre d’assurance-
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maladie, c) indemnité de voyage en cas d ’obtention d ’un emploi 
hors du lieu de domicile.

La base du calcul des prestations d ’assurance-chôm age est 
constituée par le salaire de base moyen des douze derniers mois 
de cotisation.

L’i n d e m n i t é accordée aux chôm eurs intellectuels comprend 
l’indemnité de base et l’indemnité pour charges de famille.

L’indemnité de base se monte pour une personne seule à 30 
pour cent et pour les personnes chargées d ’une famille à 40 pour 
cent de la base de calcul de l’indemnité. L’indemnité pour charges 
de famille est de 10 pour cent de l ’indemnité de base pour chaque 
membre de la famille se trouvant à la charge de l’assuré et ne touchant 
aucun salaire; elle ne peut, toutefois, excéder le montant de l’indemnité 
de base. L’indem nité ne peut être inférieure à 30 zł par mois.

Sont considérés comme membres de la famille de l’assuré: 
le conjoint, les enfants et autres descendants, les beaux-fils et bel
les-filles, les frères et soeurs ju squ ’à l’âge de 18 ans s ’ils sont 
incapables de gagner leur vie ou, s ’ils poursuivent leurs études, 
ju sq u ’à l’âge de 24 ans. L’indemnité est payable mensuellement, 
à term e échu, pour chaque mois entier de chômage.

Le droit aux prestations d ’assurance-chôm age des travaillée; s 
intellectuels est s u s p e n d u :  pour la période pendant laquelle 
l’assuré est hospitalisé dans un établissem ent sanitaire au titre 
d ’assurance-m aladie, pour la durée du service ou des exercices 
militaires, d ’un emploi passager, d ’un em prisonnem ent préventif, 
d ’une grève ayant provoqué la perte de l’emploi et, en ce qui con
cerne les travailleurs saisonniers, pendant la morte-saison, pour 
une durée de trois mois si l ’assuré a quitté son emploi sans 
raison valable et, en dernier lieu, pour la durée à laquelle correspond 
la som m e reçue de l’em ployeur à l’occasion du renvoi.

Le droit aux prestations se prescrit après 6 mois à partir du 
jou r de l’acquisition de ce droit, la période de sa suspension n ’étant 
pas comprise. Ce droit s ’éteint également à l ’expiration des 6 mois 
qui suivent l’attribution de prestations, la période de suspension 
des droits n ’étant pas com prise et, en outre, à partir du moment 
de l’acquisition des droits à une pension de vieillesse.

5. TRAVAUX ENTREPRIS POUR EMPLOYER LES CHÔMEURS.

La principale mission du Fonds de travail consiste à centra
liser, à préparer et à financer, en vue de donner de l’emploi 
aux chôm eurs, des travaux publics qui présentent un intérêt écono
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mique ou qui sont d’utilité publique. On présume, en outre, que 
leur exécution stimule aussi l'initiative privée et permet d ’augmenter 
le nom bre des travailleurs dans les industries subsidiaires. Les 
travaux financés par le Fonds de travail sont entrepris principa
lement par les différents ressorts ministériels, les communes, les 
organisations ou institutions sociales et économiques et, dans des 
cas exceptionnels, par des personnes privées, physiques ou mo
rales. Le contrôle de l’exécution de ces travaux ne lui incombe 
que dans le cadre de conditions d’ordre social et économique qui 
sont prévues dans les contrats passés avec les entrepreneurs aux
quels des crédits sont accordés par le Fonds.

L’aide financière du Fonds de travail était tout d ’abord ac
cordée sous la forme de prêts (88 pour cent des contrats 
conclus au cours de la première année d'activité et 54 pour 
cent au cours de l’année suivante), le taux d ’intérêt étant fixé 
à 3 pour cent au plus, avec un délai d’échéance de 15 ans. Ce
pendant, au cours de son activité, le Fonds a pu déjà constater 
que le remboursem ent des prêts accordés donnerait souvent lieu 
à des difficultés considérables pour les débiteurs, et en premier 
lieu pour les communes, surtout lorsqu’il s’agit de prêts pour 
la construction d ’objets dont l’exploitation n ’est pas directement 
rentable.

C’est pour cette raison que les transactions ultérieures du Fonds 
de travail ont pris des formes plus souples; mieux adaptées à la 
situation difficile des communes en temps de crise. Le principe 
de prêts n ’a été maintenu que par rapport aux installations don
nant des bénéfices directs, tels que: conduites d’eau, usines élec
triques, abattoirs, etc.

L’aide financière du Fonds de travail n ’est affectée en prin
cipe que pour couvrir les frais de la main-d’oeuvre, le coût du 
matériel devant être supporté par l’entrepreneur.

Au cours de la première année de son existence (1933/34), 
le Fonds central a destiné 50,6 millions de zlotys pour l’emploi des 
chômeurs y compris les travailleurs intellectuels. Sur le mon
tant de 49,9 millions affectés à la lutte contre le chômage des 
travailleurs manuels il a été dépensé 41,2 millions pour les tra
vaux publics, dont 35,9 millions représentent le coût de 9.776.000 
jours-ouvriers. En admettant 150 journées de travail par ouvrier 
pendant la saison, on obtiendrait ainsi le nombre de 65.000 chômeurs 
employés contre un salaire moyen de 3,67 zl par jour. Il s’ensuivrait 
du compte total que les sommes accordées par le Fonds de tra
vail ont servi à couvrir non seulement le coût de la main-d’oeuvre, 
mais aussi une série d ’autres dépenses productives.

Dans le stade ultérieur de son activité, le Fonds de travail 
a décidé de limiter son champ d’action au financement de travaux 
exigeant des frais minimes en dehors de ceux de la main-d’oeuvre.
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En 1934/35, les dépenses du Fonds de travail pour les tra
vaux publiques ont com porté 83,2 millions de zl (y com pris un 
million destiné à l’emploi des travailleurs intellectuels) dont 20 mil
lions furent fournis par le Fonds spécial. Le nom bre des jours- 
ouvriers effectués au cours de cette année a été de 18,1 mil
lions, soit que près de 120.500 ouvriers avaient été employés 
(150 journées de travail par ouvrier).

En 1935/36, ces dépenses ont été de 94,6 millions ’).
La sélection et l’em bauchage des chôm eurs dirigés aux tra

vaux publics par le Fonds de travail sont effectués par ses bu
reaux régionaux.

En dehors du Fonds, l ’initiative de certains travaux d ’utilité 
publique ém ane du Ministère de l’Assistance sociale.

6. LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE DES JEUNES GENS.

Le problèm e du chômage de la jeunesse  possède une im
portance toute particulière étant donné les préoccupations d ’ordre 
éducatif qui viennent s ’ajouter à celles de créer des possibilités de 
gain. Ces tâches sont assez difficiles à rem plir en raison des con
ditions de vie des jeunes chômeurs; ceux-ci proviennent, dans 
la majorité des cas, d ’un milieu également atteint de chômage et 
assez souvent démoralisé. Il s ’agit donc de chercher à soustraire 
la jeunesse inoccupée à l’influence nuisible des facteurs qui 
accom pagnent le m anque de travail, ainsi que d ’exercer une in
fluence sur leur morale grâce à un travail productif, accompli dans 
une atm osphère saine et dans des conditions qui favorisent, dans 
toute la m esure du possible, leur développem ent à la fois phy
sique et moral.

Aussi l ’emploi productif de la jeunesse a-t-il été organisé d ’une 
m anière complètement différente de celle relative aux adultes. Les 
jeunes chôm eurs sont groupés dans des c e n t r e s  d ’e m p 1 o i. 
Dans la voïévodie de Silésie l ’on a créé, dès 1932, les premières 
„équipes volontaires de travail” . Des centres de ce genre ont été 
fondés presque simultanément dans d ’autres régions du pays par 
la „Société d ’assistance à la jeunesse en chôm age”. Ces deux 
initiatives ont fusionné par la suite pour s ’unir, vers la fin de 
1935, dans le Fonds de travail.

Les centres d ’emploi reçoivent les jeunes chômeurs âgés 
de 17 à 22 ans (l’âge prévu pour les jeunes filles est 15 à 22 ans).

1) Données provisoires.
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Le program m e d ’occupations journalières comporte: 6 heures de 
travail manuel, l’éducation physique et civique, ainsi que l’instruc
tion générale et la formation professionnelle. La jeunesse est logée 
dans des locaux communs, elle y reçoit la nourriture, des vêtements 
ainsi qu’une menue indemnité journalière; en plus, une petite som
me m ensuelle est versée pour le compte de chaque chômeur sur 
un carnet d ’épargne. Ce carnet est remis au bénéficiaire au mo
ment de son licenciement.

Le programme du centre comprend des travaux d ’aména
gement agricole, la construction de routes et de voies ferrées, de 
stades sportifs et de tir, l’installation de colonies de vacances, 
la régularisation de fleuves et d ’autres travaux intéressant les or
ganisations sociales.

En outre, la jeunesse masculine est employée dans ses pro
pres ateliers de cordonnerie et de menuiserie. Les centres 
d ’emploi agricoles, en dehors de la culture et de l’élevage, 
exploitent de petites usines (vermicelleries, brûlure de café, froma
geries, etc.).

Les jeunes filles sont occupées dans des ateliers de lingerie 
et de couture spécialement créés à cet effet; dans les centres agri
coles, elles s ’adonnent au jardinage et à la culture maraîchère. 
Les ateliers ne sont destinés qu’à l’usage exclusif de la jeunesse.

Les centres d ’emploi n ’interrompent pas généralement leur 
activité en période hivernale. Certains travaux effectués pour les 
villes et les communes rurales ainsi que pour des institutions socia
les ne sont pas soumis à l’influence des conditions atmosphé
riques; une importance est aussi donnée aux travaux accomplis 
en hiver dans les ateliers. Toutefois, le caractère des travaux dans 
les centres doit être différent en hiver. On procède également 
à une concentration en diminuant le nombre des centres: celui 
de jeunes gens diminue également. L’effectif total des jeunes chô
meurs groupés dans les centres de travail au cours de l’été 1935 
comportait environ 19.000 personnes dont 900 à 1000 jeunes fil
les; en 1936, les centres ont occupé environ 9000 jeunes gens.

Depuis 1935, le système qui régit les centres d ’emploi est 
devenu autonome et coopératif formant un tout qui se suffisait à lui 
même. Cette innovation a été réalisée graduellement avec beau
coup de prudence. Elle a été dictée non seulement par des raisons 
d ’économie budgétaire, mais aussi par des considérations d ’ordre 
éducatif et social. Le but de ce système a été de préparer et 
d ’entraîner la jeunesse à des efforts collectifs pour lui permettre 
de coopérer ensuite activement dans tous les domaines de son 
travail futur.
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7. ACTION SPÉCIALE DE SECOURS.

En hiver, lorsque les travaux publics sont arrêtés par des 
conditions atm osphériques, l’aide accordée aux chôm eurs con
siste en la fourniture d ’aliments et de combustible.

A ce secours spécial sont admis les chôm eurs ne touchant 
pas d ’indemnités d ’assurance.

Les denrées alimentaires sont distribuées par l ’interm édiaire 
des bureaux de voïévodie et des comités locaux du Fonds de travail.

Les sommes affectées à ces fins ont com porté: en 1933/34 
35,8 millions de zlotys, en 1934/35 — 31,4 millions de zlotys et en 
1935/36 — 20,3 millions de zlotys. On a distribué au cours de 
1933/34: 38.600 tonnes de farine et de pain, 64.259 tonnes de 
pom m es de terre, 60.873 tonnes de charbon, 1.394 tonnes de sucre 
et 32.563 colis d ’un mélange de café sucré, ainsi que des vête
ments et des repas chauds évalués à 26 millions de zlotys. En 
1934/35, cette action de secours a englobé environ 800.000 
personnes.

Dans ce secteur du secours spécial porté aux chôm eurs un 
rôle im portant incom be à la collectivité représentée dans les comi
tés locaux du Fonds de travail et prêtant son concours à l ’insti
tution sous forme de dons en nature. A ladite action participent 
tous les milieux plus aisés. Les som m es ainsi économ isées par 
le  Fonds de travail peuvent être utilisées pour l ’emploi des 
chôm eurs.

Le secours sous form e d ’allocations alim entaires et d ’objets en 
nature oblige le chôm eur à un travail com pensateur équivalent 
à la valeur des prestations obtenues.

8. ATELIERS DE TRAVAIL POUR LES CHÔMEURS.
LEUR FORMATION PROFESSIONNELLE.

La création d ’ateliers de travail indépendants est entrée dans 
la voie des réalisations déjà pendant la deuxièm e année de l’exi
stence du Fonds de travail. Bien que cette action ne saurait dé
congestionner directem ent le m arché du travail, elle constitue, 
toutefois, une tentative additionnelle pour donner une solution à ce 
problèm e. Elle vise ju sq u ’ici la colonisation suburbaine et l ’organisa
tion, selon des principes d ’ordre social, d ’ateliers de travail poui 
les travailleurs intellectuels (employés).

L a  c o l o n i s a t i o n  s u b u r b a i n e  ne fut entreprise 
jusqu’ici que dans un seul des centres. Un terrain de 46 hectares, 
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situé près de Lida, héberge depuis 1934 plusieurs familles ou
vrières des environs du centre textile de Zaunercie. Chaque famille 
est dotée d ’un lot de terre de 2500 m 2 et d’une petite maison ce qui, 
à côté d ’un modeste atelier de travail, peut lui assurer la subsistance.

En ce qui concerne l’organisation d ’ a t e l i e r s  d e  t r a v a i l ,  
le Fonds de travail collabore sur ce terrain avec les coopératives 
du travail. On a créé jusqu’à ce jour deux coopératives de ce 
genre à Varsovie dont l ’une groupe des décorateurs d ’étalages et 
des guides touristiques, l’autre—des comptables sans travail. Ces 
derniers donnent leur aide aux petites entreprises dont les res
sources ne permettent pas d ’employer des forces qualifiées à titre 
permanent.

La création de bases d ’existence indépendante demeure liée 
à la question de la f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  d e s  
c h ô m e u r s .  Cette action se trouve, elle aussi, encore dans un 
stade d ’expérimentation. Elle part du fait qu’il existe des possi
bilités d ’emploi dans certaines professions encore insuffisamment 
occupées, où se fait ressentir un manque de spécialistes. Afin de 
réaliser les principes de la formation professionnelle le Fonds de 
travail avait créé à Varsovie, vers la fin de 1933, avec le con
cours du Ministère de l’Assistance sociale et de l’Institut des Assu
rances sociales, un Institut d ’instruction des travailleurs intel
lectuels. Cet organisme se propose de former des travailleurs 
intellectuels pour pourvoir aux besoins des professions accusant 
un manque de travailleurs spécialisés. Dans le premier stade de 
son activité, l’Institut a organisé des cours pour agents d ’assurance, 
courtiers, décorateurs d ’étalages et d ’intérieurs, guides pour touri
stes et vendeurs.

Presque toutes les personnes ayant suivi ces cours ont trou
vé un emploi, soit dans des entreprises privées, soit dans des coo
pératives du travail qui ont été mentionnées plus haut.

En 1935, le Fonds de travail a effectué, dans le cadre de son 
action propre, ses premiers essais de r é é d u c a t i o n  des tra 
vailleurs. Dans plusieurs localités des cours furent organisés pour 
les tailleurs de pierres; les participants de ces cours recevaien 
ensuite du travail à la réfection des routes dont s ’occupait le Fonds

9. LE MAINTIEN DE L’EMPLOI EN PÉRIODE DE CRISE.

Il est important, dans les périodes où les conditions écono
miques sont défavorables, de maintenir l’emploi devenu instable 
sous l’influence de la panique économique. Dans ces cas il faut 
suivre les deux systèmes: observer strictement la durée du travail
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légale et limiter, dans la m esure du possible, le travail supplé
mentaire, de m êm e que déclencher l ’action d ’institutions spéciales 
comme celle dont il est question ci-après.

a) Les Commissaires de démobilisation.

La fonction de com m issaire de dém obilisation n ’existe que 
sur une partie des territoires de l’ancienne dom ination allemande. 
Elle a été créée par les autorités républicaines allem andes en 
1918— 1920, en vue de réagir contre les troubles sur le m arché 
du travail provoqués par les changem ents survenus dans la pro
duction après la cessation des hostilités. Le législateur avait qua
lifié ce problèm e de „dém obilisation économ ique” . Les prescrip
tions allem andes furent am endées par des décrets ministériels po
lonais en 1924. Au pays d ’origine, c ’est-à-dire en Allemagne, ces 
prescriptions furent abrogées encore sous l’ancien régime.

En Pologne, deux com m issaires de dém obilisation existent 
à l ’heure actuelle. L’un d ’eux réside en Haute-Silésie alors que 
le second exerce son activité dans la voïévodie de Pomérellie et 
dans quatre districts de Poznan.

Le com m issaire de dém obilisation en Haute-Silésie polonaise 
peut arrêter, pour une durée de quatre mois et demi, la liquida
tion complète, et pour une durée de six sem aines, la liquidation 
partielle d ’un établissem ent de travail, ou ordonner l’enlèvem ent 
des installations destinées à m aintenir sa capacité de production. 
Ce qui est plus, il peut occuper et exproprier, au profit du T ré
sor, les installations des entreprises m enacées d ’être ferm ées ou 
dépourvues d ’installations. C’est ce com m issaire qui décide éga
lem ent su r le licenciem ent des travailleurs d ’entreprises. Or, les 
licenciem ents en Haute-Silésie ne sont autorisés que lorsque 
le com m issaire du travail, après en avoir été préalablem ent averti 
par écrit, n ’y a pas fait d ’opposition dans un délai de dix jours, 
les conditions de la production ne permettant pas d ’employer, 
par voie de redistribution du travail, le nom bre d ’ouvriers ayant 
été occupés (la durée du travail par sem aine ne pouvant être infé
rieure à 24 heures).

L’activité du com m issariat de démobilisation s ’est avérée 
particulièrem ent utile après l’expiration, en juillet 1925, de la con
vention polono-allemande, lorsque l’Allemagne avait interrom pu 
l’importation du contingent convenu de charbon m enaçant ainsi 
l’industrie charbonnière polonaise. Grâce à une redistribution ap
propriée du travail accom pagnée d ’une réduction de l’horaire heb
dom adaire, on a réussi à em pêcher un chômage considérable.

Au début de la dernière crise, le commissaire de démobilisa
tion, aidé de l’adm inistration locale, a lutté avec succès contre les 
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nom breuses réductions au dépens d ’une diminution du nom bre de 
journées de travail par semaine.

b) Protection du marché du travail national.

D ’après les statistiques syndicales, le nom bre d ’étrangers em
ployés en Pologne en 1926 comportait environ 12.000; les chiffres 
puisés à d ’autres sources sont beaucoup plus élevés. En face d ’un 
accroissem ent très considérable de la population ainsi que du 
rythme ralenti de développement de l’industrie, la limitation de 
l’immigration de la main-d’oeuvre étrangère s ’impose forcément 
à la politique sociale, lorsqu’il s ’agit d ’assurer du travail aux na
tionaux.

Un décret du Président de la République, du 4 juin 1927, sub
ordonne l’emploi des étrangers à l’obtention par l’employeur d’une 
autorisation des organes compétents.

Celle-ci est accordée si la situation du marché du travail 
le perm et ou lorsque les besoins effectifs de l’économie nationale 
l’exigent, à défaut de personnes spécialisées, ou, enfin, lorsqu’il 
s ’agit de postes de direction où les employeurs ont besoin d ’hom
mes de confiance. En cas de refus, l’établissement de travail dé
sirant employer un salarié étranger a le droit de recours contre 
la décision au Ministère de l’Assistance sociale. Ces prescriptions 
ne sont entrées en vigueur que vers la moitié de 1931, c’est-à-dire 
quatre ans après leur promulgation, sous la pression de la crise 
et du chômage aggravé.

En outre, les prescriptions sur la protection du marché du 
travail n ’éliminent point les étrangers des emplois occupés par 
eux avant l ’entrée en vigueur du décret. Elles limitent seulement 
l’affluence de la main-d’oeuvre étrangère et réduisent son nombre 
selon les proportions nécessaires. Aussi, les employeurs ayant oc
cupé des salariés étrangers au moment de l’entrée en vigueur des 
prescriptions dont il s’agit peuvent continuer à les employer sans 
autorisation spéciale de l’autorité administrative. L’autorisation ne 
devient nécessaire que lorsque le travailleur étranger cherche à ob
tenir du travail chez un autre employeur.

L’application modérée des prescriptions relatives à la protec
tion du marché du travail ressort en premier lieu du nombre et du 
genre d ’exceptions aux principes généraux. Elles ne sont pas ap
plicables aux employeurs qui jouissent du bénéfice de l’exterri
torialité ainsi qu’aux entreprises et établissements de travail de 
l’Etat; elles ne s ’appliquent non plus au commis-voyageurs, aux 
artistes éminents et hommes de science. En sont également exceptés 
les étrangers qui résident sur le territoire de la République depuis 
le 1 janvier 1921.
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Ainsi, le nom bre d ’étrangers em ployés n ’a diminué que dans 
un degré insignifiant après la prom ulgation de ces prescriptions. 
A juger d ’après les données officielles, sans doute incomplètes, 
le nom bre d ’étrangers employés en Pologne se montait, en 1932, 
à 10.991 et en 1933— à 9.863; cette baisse insignifiante est à attri
buer plutôt à la diminution générale d ’emploi q u ’aux effets de 
la loi.

cj L ’emploi après le service militaire.

Les difficultés liées à la recherche d ’un emploi à l ’époque de 
dépression économ ique ont porté le législateur à renforcer les 
dispositions relatives au contrat de travail en ce qui concerne 
l’obligation militaire. La loi sur le service militaire obligatoire 
modifiée le 17 m ars 1933 interdit notam m ent de résilier les 
contrats de travail aussi bien lors de l’appel du travailleur sous 
les drapeaux que pendant le serv ice dans l’arm ée, au m om ent de 
l’accom plissem ent des exercices m ilitaires ou en cas de m obilisa
tion. II s ’ensuit que l’em ployeur est tenu d ’em ployer le travailleur 
à nouveau après l’accom plissem ent par celui-ci de l’obligation mi
litaire.

d) Commandes publiques.

En recherchant des m oyens de prévenir la recrudescence 
du chômage, le G ouvernem ent polonais a dirigé son attention sur 
ses com m andes et ses grands travaux qui constituent, étant donné 
le chiffre restreint des affaires privées, une part considérable pour 
toute une série d ’industries importantes.

Au début de 1930, le Conseil des m inistres a constitué, au
près du Ministre de l’Industrie et du Commerce, une Commission 
interm inistérielle appelée à coordonner les com m andes et les achats 
des autorités gouvernem entales et communales.

Cette com m ission fonctionnait, d ’abord, en qualité d ’organe 
tem poraire, pour la période d ’une année, en vertu d ’une décision 
du Comité économ ique des ministres. Avec le temps elle a pris 
un caractère perm anent. Elle coordonne actuellem ent le program m e 
annuel des com m andes à passer par les institutions et entre
prises de l’Etat ainsi que par les com m unes et examine celles pré
vues par les contrats à long terme. En outre, elle examine au cours 
de l ’exercice budgétaire les com m andes distribuées par les auto
rités intéressées.

La com m ission cherche à obtenir une uniformité de l ’emploi 
dans les centres, branches et entreprises industrielles; en outre elle 
se préocoupe d ’autres tâches en cherchant à coordonner dans la 
politique des com m andes gouvernem entales les buts de la po-
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litique économ ique générale à un moment donné, à faire employer 
des matières brutes de provenance nationale, à fixer les lignes 
directrices de la politique des prix et celles de la politique sociale. 
Bref, la Commission a créé une politique de commandes publiques 
dans le cadre de la politique économique générale, en y joignant 
les problèm es pratiques du m arché du travail.

e) La répartition du travail.

Dans des conditions de liberté individuelle de l’employeur 
et du travailleur, la répartition du travail ne peut être appliquée 
tant que méthode de lutte contre le chômage, que dans des limites 
restreintes. Elle peut avoir pour but soit de conserver l’emploi pour 
les travailleurs qui sont menacés de congédiement, soit de distri
buer une partie de l’emploi existant à d ’autres chômeurs.

Le système de répartition du travail peut être appliqué de di
verses m anières, et notamment:

1) au moyen d ’une réduction du nombre des autorisations 
pour le travail supplémentaire admis par la loi et par la lutte 
contre la prolongation illégale de la journée de travail normale;

2) par l ’application d’un plus grand nombre d’équipes dans 
les établissements à marche continue, par exemple de quatre équi
pes de six heures chacune, au lieu de trois équipes de huit heures, 
ainsi que ce fut le cas en Pologne dans les sucreries;

3) par voie de réduction du nombre de journées ou d’heures 
de travail par semaine ou de réduction de la journée de travail, 
le personnel devant être maintenu ou même augmenté.

En 1931, une action en ce sens a été commencée par l ’in
spection du travail sous la conduite du Comité central pour les 
affaires du chômage établi en 1931/32 auprès du président du Con
seil des ministres.

Dans plusieurs régions de la Pologne la répartition de l’emploi 
a pu être effectuée avec efficacité, grâce aux efforts de l’inspection 
du travail et des postes du Fonds de travail.

Dans certaines professions, par exemple dans la boulangerie, 
la m eunerie et dans l’industrie hôtelière, ce système donne des ré
sultats favorables, dans d ’autres les résultats en sont moins sa
tisfaisants étant donné que ces mesures ne sont pas obligatoires 
et qu’elles ne peuvent être prises que d’un commun accord entre 
’ employeur et les travailleurs.
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1. L’ORGANISATION ET LA POLITIQUE DU MOUVEMENT 
MIGRATOIRE.

Le monde a été plongé après la guerre dans une atmosphère 
de méfiance réciproque. Les divers pays ont pris, entre autres, 
une nouvelle attitude vis-à-vis des problèmes d ’émigration et se 
sont ainsi laissé guider principalement par des considérations in
saisissables d ’ordre extra-économique. La politique d ’émigration 
est devenue un instrument particulièrement sensible, difficile à ma
nier pour les pays dont la pression démographique démesurément 
élevée par rapport aux possibilités d ’absorption du marché du 
travail intérieur, impose le mouvement migratoire comme une né
cessité économique et sociale. La Pologne appartient au rang de 
ces pays.

L e  r y t h m e  r a p i d e  d e  l’a c c r o i s s e m e n t  n a 
t u r e l  d e  l a  p o p u l a t i o n ,  u n  s u r p e u p l e m e n t  r e 
l a t i f ,  l e  c a r a c t è r e  é m i n e m m e n t  a g r i c o l e  d u  
p a y s  a i n s i  q u e  s a  s t r u c t u r e  a g r a i r e  d é f e c t u 
e u s e ,  hérités d ’un passé historique bien compliqué, constituent 
des conditions propices à une forte émigration.

Les territoires polonais ont accusé, au cours de la deuxième 
moitié du XlX-ème siècle, un a c c r o i s s e m e n t  n a t u r e l  
de population supérieur à celui qui a pu être observé dans d’autres 
pays d ’Europe. Entre 1857 et 1910, le taux de cet accroissement 
dépassait de 11 pour cent celui qui fut noté en Russie d ’Europe 
et de 30 pour cent celui en Allemagne.

Entre 1921 et 1931, cet accroissement a comporté en Pologne 
18 pour cent, se chiffrant ainsi à 4.893.000 personnes. Il en ressort 
que la Pologne, avec ses 32 millions d ’habitants, a devancé l’Al
lemagne avec ses 64 millions et dont l’accroissement naturel, pour 
cette même période, n ’a été que de 4.418.000 unités.

Le résultat immédiat de ce dynamisme puissant se traduit 
par un surpeuplement dont les effets se font ressentir avec une
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force particulière dans les cam pagnes. La population rurale com 
portait, en 1921, 74 pour cent de la population totale du pays; 64,7 
pour cent des petites exploitations paysannes (inférieures à 5 hec
tares), occupant à peine 14,9 pour cent de la superficie totale des 
exploitations agricoles du pays, n ’étaient pas à m êm e de subvenir 
aux besoins de leurs possesseurs.

Le problèm e de l’ém igration s ’est donc posé com m e une des 
préoccupations principales des autorités, non seulem ent parce que 
l ’état de choses dém ographique et économ ique exigeât d ’activer 
le mouvement migratoire, m ais encore en raison des sept millions 
de Polonais qui se trouvent d ispersés à travers le m onde. Ces mil
lions de nationaux avaient quitté autrefois leur sol natal et vivaient 
à l ’étranger sans avoir pu recourir au soutien de leurs propres 
autorités. Aussi, le nouvel Etat polonais a-t-il cru de son prem ier 
devoir d ’établir des relations étroites avec cette grande m asse de 
sa population résidant hors des frontières de la patrie d ’origine.

Les travaux entrepris par les autorités polonaises, en vue de 
régler les problèm es fondam entaux de l’émigration, furent arrêtés, 
au cours des prem ières années d ’après-guerre, à la suite du m ou
vem ent fiévreux de réém igration spontanée qui suivit l ’étape finale 
des opérations de guerre, sans parler d ’un autre élém ent im portant 
à cet égard: le re tour de l’indépendance nationale. L’action de 
rapatriem ent s ’étendit non  seulem ent à de nom breux nationaux, 
m ais aussi à des ressortissants étrangers qui s ’étaient trouvés hors 
de leur pays par ordre des autorités militaires, soit com m e prison
niers de guerre, soit com m e soldats dém obilisés, soit enfin comme 
exilés. Sous la force d ’attraction de l’Etat reconstitué, de nom breux 
Polonais qui, depuis des années, avaient bénévolem ent résidé 
à l ’étranger se sont joints à ce mouvem ent.

Ce rapatriem ent a duré pendant plusieurs années. L’appareil 
adm inistratif q u ’il nécessitait n ’a pu être entièrem ent supprim é qu’en 
1924. Le nom bre de personnes qui ont ainsi regagné le pays s ’élève 
à plus de deux millions dont 1.300.000 environ sont revenues 
de Russie.

La liquidation du rapatriem ent a perm is d ’accélérer l ’organisa
tion de l’assistance aux ém igrants et d ’établir définitivement les 
lignes directrices de la politique d ’émigration poursuivie par l ’Etat; 
un décret du Président de la République relatif à l’émigration fut 
prom ulgué le 11 octobre 1927.

En ce qui concerne la direction et l ’appareil administratif, le 
décret a confirm é, en principe, l ’état de choses déjà établi. En effet, 
l’O f f i c e  d ’é m i g r a t i o n  réglait, en tant qu’organe central 
subordonné directem ent au Ministre du Travail et de l’Assistance 
sociale, l ’ensem ble des questions d ’émigration, en collaboration 
étroite avec le Ministère des Affaires étrangères et avec les autres 
organes com pétents du Gouvernem ent, et notamment le Ministère
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des Cultes et de l’Instruction publique en ce qui concerne l’oeuvre 
d ’éducation accomplie dans les centres d ’émigration, le Ministère 
de l’Industrie et du Commerce pour l’octroi de concessions aux 
sociétés et entreprises effectuant le transport maritime des émi
grants et, enfin, le Ministère des Réformes agraires, dans le do
maine de la colonisation.

L’Office d ’émigration comptait comme organe d’exécution: 
1 ) des succursales régionales et des stations d ’émigration aux points 
frontières, ainsi que des services spéciaux d’inspection, 2) des of
fices nationaux de placement et d ’assistance aux émigrants, 3) un 
conseiller d’émigration auprès du Commissariat général de la Ré
publique de Pologne à Dantzig.

En dehors des frontières de la République, l’Office d ’émigra
tion accomplissait ses tâches par l’intermédiaire des organes du 
Ministère des Affaires étrangères, c’est-à-dire par les consulats ou 
par les conseillers pour les questions d’émigration fonctionnant 
auprès des représentations diplomatiques.

Les conditions migratoires changées radicalement en raison 
de la crise économique mondiale ont apporté des modifications 
à l’organisation des autorités d ’émigration. L’adaptation à ces nou
velles conditions s ’est effectuée par voie d’un décret présidentiel, 
daté du 21 juin 1932, qui est venu supprimer l’Office d’émigration. 
Ses attributions hors des frontières du pays furent transférées au 
Ministre des Affaires étrangères tandis que les questions suscep
tibles d ’être réglées à l’intérieur du pays de même que les ques
tions du transport des émigrants sont demeurées du ressort du 
Ministre du Travail et de l’Assistance sociale; d ’autre part, les af
faires liées à la politique générale d ’émigration, devaient être 
réglées désormais par les deux ministres conjointement.

Le décret a également supprimé les succursales de l ’Office 
d ’émigration, le Conseil national d ’émigration et la Commission 
parlem entaire compétente pour statuer sur la répartition et l'emploi 
du crédit destiné à l’assistance aux émigrants.

Les autres dispositions du décret sur l’émigration de 1927 re
latives à l’organisation du mouvement migratoire et de l’assistance 
aux émigrants sont restées en vigueur et continuent ainsi à fixer, 
au point de vue légal, les tâches de l’Etat par rapport à l ’émigra
tion. La réglementation prévue dans cette partie du décret se borne 
à tenir compte des conditions dans les pays d’immigration et à 
protéger les intérêts essentiels des émigrés.

La réglementation prend pour point de départ la définition de 
l’émigrant comme sujet de la loi dont il s ’agit. Cette définition di
stingue les émigrants de toutes les autres catégories de personnes 
quittant le pays. Le contrôle du mouvement est facilité par un pas
seport d’émigration gratuit dont l’obtention ou le refus sont soumis 
à la décision des autorités d’émigration. Chaque émigrant doit être
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muni d ’un contrat de travail ou d ’un engagement nominatif, ou 
d ’un appel de la famille ainsi que d ’un perm is de séjour du pays 
d ’immigration.

Les personnes qui émigrent en qualité de colons sont tenues 
de présenter un contrat de colonisation passé avec une orga
nisation reconnue à cet effet par les autorités polonaises. Sur ce 
point, des m esures rigoureuses protègent les émigrants contre les 
risques d ’un voyage inutile ou contre des abus sur un terrain qui 
leur est inconnu. Les passeports ne sont pas délivrés: 1) aux fem
mes âgées de moins de 21 ans et aux jeunes gens âgés de moins 
de 18 ans, à moins qu’ils ne se rendent auprès de leurs parents 
les plus proches ou qu’ils les accompagnent; 2) aux personnes 
âgées incapables de subvenir par leur travail à leurs besoins en 
raison de maladie ou d ’infirmité, à moins qu ’elles ne prouvent 
que leur subsistance se trouve assurée dans le lieu de destination; 
3) aux personnes auxquelles l’entrée dans le pays d ’immigration est 
interdite.

Le décret attache une attention particulière à l a  l u t t e  
c o n t r e  l a  p r o p a g a n d e  p o u r  l’é m i g r a t i o n  e t  l e  
r e c r u t e m e n t  i l l é g a l .  Des sanctions pénales sévères ont 
été prévues à cet effet. L’activité des compagnies de navigation 
concessionnées et l’em bauchage sont soumis à un contrôle rigou
reux et tout placem ent des émigrants non autorisé par l’Etat est 
supprimé.

Etant donné que la concurrence des compagnies de naviga
tion peut facilem ent conduire à une propagande illicite, malgré les 
peines sévères qui s ’y trouvent prévues, une institution spéciale, 
soit le S y n d i c a t  d ’é m i g r a t i o n  a été créé; l’Etat s ’y est 
assuré une influence décisive au moyen de contributions finan
cières considérables qu’il y a apportées. Le Syndicat d ’émigration 
dispose d ’un réseau de succursales dispersées sur le territoire 
du pays. Il est chargé d ’inform er l’émigrant et de l’aider 
à régler ses affaires avant son départ, il lui procure également 
son passeport et son billet de passage cherchant à éviter ainsi 
le contact direct de l’émigrant avec les compagnies de naviga
tion.

Parmi les moyens efficaces de lutte contre la propagande 
illicite pour l’émigration il y a lieu de mentionner, par ailleurs, 
la surveillance et le contrôle du s e r v i c e  d ’i n f o r m a t i o n  
aux émigrants. Ces tâches sont exercées par les autorités admi
nistratives et des institutions sociales ou oeuvres reconnues en 
vertu de perm is spéciaux. Les renseignements doivent être basés 
sur une documentation officielle ou approuvée par les autorités.

L’engagement des c o l o n s  nécessite, chaque fois, une au
torisation du Ministre de l’Assistance sociale en accord avec le 
Ministre de l’Agriculture et des Réformes agraires et celui des
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Affaires étrangères. L’autorisation est accordée si une institution 
compétente confirme que les colons bénéficieront dans le pays 
de destination d ’une assistance complète au point de vue écono
mique, matériel et moral. Le mode d ’organisation, de recrutement 
et de voyage des colons est déterminé dans chaque cas par le Mi
nistre de l’Assistance sociale.

L e  r e c r u t e m e n t  d e s  o u v r i e r s  exige également une 
permission accordée par les autorités centrales afin de satisfaire aux 
régies sur les demandes collectives. L’autorisation est accordée lors
que les organes compétents du pays de destination ont attesté 
que toutes les indications figurant dans la demande sont conformes 
à la réalité et qu’il n ’y a pas d ’obstacles à l’engagement de ces 
travailleurs. L’engagement a lieu par l’intermédiaire des autorités 
administratives de première instance, dans des circonscriptions 
fixées par l ’autorité centrale. Le contrat de travail doit être rédigé 
en langue polonaise et dans celle du pays d’immigration; il doit 
indiquer les points prévus par la loi, ainsi que les conditions de 
travail, le taux de salaire, le nom de l’employeur, etc.

La réglementation de l’embauchage permet de lier la question 
des recrutements collectifs des travailleurs avec celle de la lutte 
contre le chômage.

Le domaine de l’a s s i s t a n c e à l’é m i g r  a n  t rentre au 
strict assez difficilement dans le cadre d ’un système de normes 
légales susceptible de déterminer à l’avance certains besoins et 
de concevoir le jeu varié de la réalité. Aussi, la loi ne s ’occupe-t- 
elle que des permis généraux à accorder par les auto
rités d ’émigration. Sur la base de ces attributions on a été, néan
moins, en m esure de déployer, directement ou indirectement, une 
action d ’assistance humanitaire, largement conçue, tant au point 
de vue moral, qu’au point de vue éducatif et économique.

En matière d ’assistance aux émigrants les autorités respec
tives ont pour tâches immédiates l’aide à accorder aux transports 
collectifs d ’émigrants jusqu’au pays de destination. Ce rôle est 
dévolu aux délégués spécialement désignés à cet effet ou aux 
inspecteurs d ’émigration. L’aide aux réémigrants comprend des 
transports gratuits, transports à prix réduit, de menues alloca
tions pour le voyage, en outre, une action de secours à l’étranger 
en faveur des émigrants qui se trouvent temporairement dans 
une situation matérielle difficile. Des hospices pour migrants sont 
entretenus à l’étranger et en Pologne.

A partir des premières années d’après-guerre, de nombreuses 
institutions sociales ainsi que des organisations formées dans les 
milieux d ’émigrants et bénéficiant de l’appui financier de l’Etat sont 
venus compléter l’assistance directe des pouvoirs publics, leur 
action étant plus souple et se prêtant mieux par là à l’accomplis
sem ent de ces missions délicates.
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2.. CHIFFRES ET TENDANCES.

Les changem ents qui se sont produits dans les relations m on
diales, changem ents m arqués par une transform ation profonde des 
problèm es migratoires après la guerre, ont considérablem ent ralenti 
les courants migratoires. Cette constatation est égalem ent vraie pour 
la Pologne.

Avant la guerre, l ’é m i g r a t i o n  mobilisait tous les ans, sur 
les territoires de la Pologne actuelle, p rès de 250.000 émigrants 
à destination des pays d ’outre-m er et environ 600.000 ém igrants 
continentaux, saisonniers pour la plupart. Au cours de la période 
entre le 11 novem bre 1918 et le 31 décem bre 1931, le contingent 
moyen annuel com porta quelque 50.000 émigrants transocéaniques 
et environ 74.000 ém igrants continentaux (y com pris les m ouve
ments saisonniers). Si l ’on ajoute à ces chiffres ceux pour les 
quatre années consécutives de la grande crise mondiale, les con
tingents respectifs sont passés à 43.000 et 61.000 personnes.

Malgré cette réduction sensible des déplacem ents, la Pologne 
se range parm i les pays d ’émigration européenne im m édiatem ent 
après l’Italie. Depuis la restauration de l’Etat (11. XI. 1918) ju sq u 'à  
fin 1935, 726.800 personnes ont quitté la Pologne pour se rendre 
aux pays d ’outre-mer, tandis que l’émigration continentale a compté 
1.044.400 personnes, y com pris l’émigration de caractère saisonnier. 
Le total des ém igrants se monte donc à 1.771.200 y com pris les 
déplacem ents saisonniers.

Ju sq u ’au m om ent où les influences de la crise se sont net
tem ent fait sentir, soit ju sq u ’en 1931, le m ouvem ent d ’émigration 
dénotait, malgré certains fléchissem ents, une tendance m odérée de 
m arche ascendante, ce qui exprime aussi bien la faculté d ’expan
sion du m ouvem ent migratoire du pays que les efforts des autorités 
nationales soucieuses de frayer un chemin à l’émigration, en dépit 
des restrictions des pays d ’immigration intéressés.

La statistique des r é é m i g r é s  com pte pour les prem ières 
années des lacunes, surtout en ce qui concerne les pays d ’Europe, 
mais à partir de 1924 elle présente un tableau plus complet. Sur 
la base des chiffres globaux pour les années 1924 à 1930, on peut 
constater que la réémigration, non com pris le m ouvem ent saison
nier (Allemagne, Danem ark, Lettonie et Suisse), s ’est maintenue, 
en général, à un niveau déterm iné par rapport au m ouvement 
d ’émigration. Depuis 1931, les migrations, elles aussi, sont tou
chées par la crise: le m ouvem ent positif se rétrécit violemment 
tandis que le m ouvem ent négatif s ’accroît: le nom bre de réémigrés 
dépasse celui des ém igrants de 11.673 personnes en 1931 et de 
17.135 en 1932. En 1933, grâce aux interventions des autorités com 
pétentes, on est parvenu à arrêter le courant de réémigration, de
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sorte que le bilan du mouvement indique un excédent d'émigrés 
se chiffrant à 16.691 personnes. En 1934, cet excédent ne com
portait que 8.528 personnes, en 1935 — 366 personnes à peine.

Les centres principaux d ’émigration après la guerre ont été, 
en ce qui concerne les déplacements continentaux, les voïévodies 
de: Łódź, Kielce, Lutów, Poznań et Cracovie; pour les déplacements 
transocéaniques ce furent la capitale du pays et certaines voïévodies 
de l’est (Tarnopol, Polesie, Białystok et Wolhynie). Cette répartition 
était influencée par trois facteurs: 1) la situation démographique 
et économ ique de ces régions, 2) la popularité traditionnelle, dans 
telle région, de certaines voies d’émigration qui se sont formées 
depuis de longues années, et 3) l’action relevant de la politique 
d ’émigration de l’Etat, en particulier dans le domaine de l’émi
gration ouvrière continentale.

Le mouvement migratoire cherchait à s ’acheminer dans des 
voies frayées déjà à l ’époque d’avant-guerre. Cependant il a dû 
changer partiellement de direction sous l’effet des conditions 
économ iques nouvelles et de la p o l i t i q u e q u e  l e s  p a y s  
d ’i m m i g r a t i o n  o n t  f a i t  a p r è s  l a  g u e r r e .  Ces modifi
cations étaient dues, en prem ier lieu, aux mesures de contingentement 
appliquées par les Etats-Unis. Par suite de ces restrictions le nombre 
des perm is d ’immigration de la Pologne a été réduit, à partir de 1922, 
à 31.000 personnes et, deux ans plus tard, à 6.000 personnes par an.

En outre, l ’Allemagne, après avoir arrêté l’affluence des ou
vriers étrangers dans l’industrie et fixé des contingents pour les 
ouvriers agricoles saisonniers, a réduit l’immigration à un dixième 
de son volume antérieur. Ces deux courants d’émigration qui avaient 
été pendant de longues années les plus importants furent rempla
cés en partie dans deux nouvelles directions: l’émigration vers 
la France et vers la Palestine.

D ’après les statistiques officielles, le bilan total du mouve
ment migratoire démontre un excédent d’émigration sur la réémi
gration se chiffrant à plus d’un million de personnes. En réalité 
cet excédent est plus bas (à défaut de statistiques des réémigrés 
pendant la prem ière période jusqu’en 1925). Toutefois, l’émigra
tion, malgré son ralentissement au cours des dernières années, 
a englobé un certain pour-cent de l’accroissement naturel de po
pulation ce qui constitue pour la Pologne un facteur positif dans 
sa situation démographique et économique. Au point de vue éco
nomique, l’influence de l’émigration demeure plus profonde. Bien 
que un nom bre considérable des émigrés soient rentrés, ils ont 
néanmoins trouvé, au cours d’une saison ou pendant plusieurs 
années, un emploi à l’étranger, ayant pu, de ce fait, améliorer dans 
bien des cas leur situation matérielle.
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a) Pays d’immigration européens.

L’émigration continentale de Pologne a subi, après la guerre, 
des modifications sensibles, tant au point de vue des tendances 
que du caractère de ce m ouvem ent. L’émigration saisonnière 
s ’étant chiffré avant la guerre à environ un demi-million de personnes

a cédé le pas à l’émigration perm anente ou semi-permanente de 
la m ain-d’oeuvre vers la F r a n c e. Le m arché du travail français 
a absorbé, au cours des quinze dernières années, près de 100.000 
m ineurs polonais (avec leurs familles) qui avaient été occupés 
dans le bassin westphalien et 531.000 émigrés directem ent de Po
logne. Sur ce nom bre 166.000 personnes ont réémigré avant le 
1-er janv ier 1936.
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A l’heure présente, le nombre total d ’émigrants polonais en 
France, y compris l’accroissement naturel, est évalué approxima
tivement à 550.000 personnes.

Le mouvement migratoire à destination de la France est basé, 
dès son origine, sur la convention polono-française du 3 septembre 
1919 amendée par des arrangements additionnels. La convention 
a établi les conditions de séjour des émigrants sur le territoire 
français selon le principe de l’égalité de traitement des ouvriers 
polonais et des nationaux; elle a fixé le mode d ’embauchage des 
émigrants par les employeurs français en vertu d ’un contrat de 
travail-type, ainsi que les modalités de transport, organisé ou in
dividuel.

Près d ’un tiers du nombre des émigrés en France ont trouvé 
un emploi dans les trois principaux bassins miniers et, notamment, 
dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais, en Alsace- 
Lorraine et dans la région lyonnaise. C’était la catégorie la mieux 
située au point de vue des salaires et des conditions de vie. En 
contenant de nombreux éléments disciplinés dans leurs anciens syn
dicats et sociétés westphaliens, les mineurs polonais ont créé di
verses organisations également en France. La situation des émigrants 
occupés dans l’industrie et l ’agriculture et dispersés dans l’en
semble du territoire français était beaucoup plus précaire (sauf 
les travailleurs occupés dans les grandes usines) leurs salaires 
ayant été plus bas et leur traitement moins favorable.

Le fait que le marché du travail français ait pu absorber 
après la guerre le plus grand contingent de main-d’oeuvre étran
gère se traduit par des causes tantôt passagères, tantôt perma
nentes. Les prem ières étaient liées aux travaux de reconstruction 
du pays ainsi qu’au besoin de combler sur le marché du travail 
les lacunes occasionnées par la guerre. Les causes durables 
étaient dues au taux de natalité trop bas ainsi qu’à l’exode rural. 
En outre, le taux bas de natalité permet aux ouvriers français 
de relever leur position sociale et de rechercher des métiers lé 
gers, plus qualifiés et mieux rémunérés quitte à laisser aux tra
vailleurs étrangers les occupations plus lourdes et de caractère 
non qualifié.

Il s ’ensuit que l’intensité de l’immigration polonaise en 
France après la période de reconstruction d ’après-guerre est pro
portionnée au degré de saturation du marché du travail et d ’ani
mation de la vie économique. Chaque dépression y donne lieu 
à un mouvement rétrograde de rapatriement non spontané et qui 
semble être provoqué plutôt par la réglementation du m arché du 
travail intérieur. Un tel état de choses a permis à la France de 
stimuler la vie économique grâce, entre autres, à la main-d’oeuvre 
étrangère et de rejeter, en période de crise, le poids du chômage 
sur le pays d ’émigration Ceci lui donne ainsi l’occasion de se
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débarrasser de la xnain-d’oeuvre étrangère usée dans une certaine 
m esure tant au point de vue physique qu ’au m oral et d ’absorber, 
au besoin, l ’élém ent qui lui est utile.

Les conditions de vie des ém igrants polonais en B e l g i q u e  
sont à peu près analogues. Dix-huit mille personnes, dont le trans
port avait été organisé par les em ployeurs belges, sont occupées 
dans les charbonnages.

Les autres pays d ’Europe ont joué un rôle minime dans 
le m ouvem ent migratoire de la m ain-d’oeuvre polonaise de nature 
sem i-perm anente.

Une deuxièm e catégorie d ’émigrants continentaux formant 
1’ é m i g r a t i o n  saisonnière d e s  o u v r i e r s  a g r i c o l e s ,  a un 
passé de plusieurs dizaines d ’années. Avant la guerre, elle repré
sentait le plus gros m ouvem ent migratoire en provenance de Po
logne. Son courant principal, augm entant d ’année en année, se di
rigeait vers l’A 11 e m a g n e. Après la guerre, l’émigration sai
sonnière n ’a pas changé de direction alors que son intensité a été 
réduite de neuf dixièmes.

Cependant, en raison de difficultés de la part du gouverne
m ent allemand, l ’émigration saisonnière vers ce pays n ’a pu être 
organisée qu’en 1926. C’est à cette époque qu ’un accord provi
soire polono-allemand fut conclu, accord auquel on a substitué, le 24 
novem bre 1927, une convention relative aux ouvriers agricoles po
lonais. Les dispositions dont il s ’agit ont réglem enté l’organisation 
du m ouvem ent saisonnier, elles ont introduit un contrat de travail- 
type et le principe de l’égalité de traitem ent des travailleurs polo
nais et nationaux et ont^assuré le droit de résidence et de gain en 
Allemagne aux ouvriers polonais qui y avaient habité avant et pen
dant la guerre.

La dem ande réduite de m ain-d’oeuvre par l’agriculture alle
mande oscillait après la guerre entre 30.000 et 90.000 travaillleurs 
pour atteindre sa limite maxima en 1929. La majorité des émigrants 
polonais se groupaient en Allemagne orientale où prédom ine la 
grande propriété agricole qui emploie des ouvriers saisonniers.

En 1932, le gouvernem ent allem and a entièrem ent arrêté l’af
fluence des ouvriers étrangers et liquidé ainsi, sans doute défi
nitivem ent, un des plus grands courants migratoires en Europe. 
Les divers motifs de cette mesure, discutée vivement pendant des 
années dans la littérature et la presse  économ ique allemandes, de
m eurent étroitement liés à l’ensem ble des modifications subies par 
la vie économ ique et sociale de l’Allemagne contemporaine. Les 
causes immédiates en résidaient dans le volum e croissant du chô
mage et dans la tendance à déplacer une part de la population ur
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baine dans des régions rurales dépeuplées de l’est en trouvant ainsi 
dans l’agriculture de l’emploi pour des chômeurs industriels.

Après la suppression de l’émigration saisonnière, près de 
30.000 ouvriers polonais (90.000 personnes si l’on compte les 
m em bres de la famille) restèrent encore en Allemagne où il leur 
est permis, en vertu de la convention susmentionnée du 24 no
vem bre 1927, d ’habiter et d ’exercer un emploi salarié.

L’émigration saisonnière à destination d ’autres pays, soit du 
Danemark, de la Suisse, de la Tchécoslovaquie, était minime et 
a été complètement arrêtée au cours des dernières années de 
crise. L a  L e t t o n i e  cependant s ’est intéressée en 1928 à la 
main-d’oeuvre agricole polonaise qu’elle réclame toujours davan
tage. En 1933, ont été accueillis 5.000 ouvriers et ouvrières, en 
1934 près de 12.000 et en 1935 leur nombre a dépassé 16.000. 
Le pénurie de main-d’oeuvre agricole en Lettonie s ’explique par 
la réform e agraire qui a été radicalement réalisée et qui a trans
form é un pourcentage important du prolétariat agraire en une classe 
de petits propriétaires ruraux; notons encore sur ce point le 
faible accroissem ent naturel, ainsi que le niveau élevé de la cul
ture agricole.

b) Pays d’immigration d'outre-mer.

Le continent américain a été, avant la guerre mondiale, un 
terrain de la plus large expansion pour la population d ’Europe en 
général, et tout particulièrement pour celle de Pologne. La pre
mière place revenait sous ce rapport aux E t a t s - U n i s  de l’Amérique 
du Nord qui s ’étant transformé, au cours du XlX-ème siècle, avec 
une rapidité surprenante d ’un territoire colonial en un puissant Etat 
m oderne hautement organisé au point de vue économique et po
litique, accusaient une capacité d ’absorption exceptionnelle.

Le mouvement migratoire des Polonais vers les Etats-Unis 
ne commença à se développer que dans l’avant-dernière décade 
du XIX siècle, c’est-à-dire à un moment où déjà la „vieille 
émigration” provenant de l’Europe occidentale et septentrionale 
commençait à fléchir. Ces immigrés y avaient déjà occupé presque 
tous les territoires libres et s ’étaient enracinés ainsi dans la struc
ture sociale et économique du nouveau pays. Il faut donc attri
buer à cette circonstance le fait que relativement peu d ’émigrants 
polonais soient parvenus à se fixer dans l’agriculture, alors que 
la majorité avaient dû se contenter de la catégorie la plus basse 
de travaux non qualifiés, principalement dans l’industrie où il était 
extrêmement difficile non seulement de gravir les échelons de la 
hiérarchie sociale mais, voire, stabiliser sa situation. La condition 
économique et sociale où se sont trouvés les émigrants polonais
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aux Etats-Unis a prêté à ces déplacem ents un caractère plutôt tem 
poraire et individuel. L’ém igrant polonais venait en général sans 
être accom pagné des siens, ayant l ’intention d ’am éliorer sa situ
ation afin de pouvoir ren trer un jo u r dans son pays natal. Il ac
com plissait ainsi, indirectem ent, une oeuvre de pionnier pour le 
relèvem ent de la cam pagne polonaise.

Le caractère tem poraire de l’émigration polonaise s ’est m odi
fié d ’abord en raison de l ’isolem ent et de l’éloignem ent des expa
triés pendant la guerre m ondiale et, ensuite, sous l’influence de 
la législation d ’immigration adoptée dernièrem ent par les Etats-Unis. 
Privés de contact avec leu r pays pendant la guerre, les ém igrants 
s ’étaient peu à peu adaptés aux conditions d ’existence am éri
caines. Dans ce m êm e esprit, mais d ’une m anière plus profonde 
et avec plus d ’efficacité, les lois d ’im m igration de 1921 et de 1924 
avaient eu leur em preinte. On sait que ces lois avaient été édic
tées sous la pression  exercée à la fois par les syndicats profession
nels qui cherchaient à m aintenir le niveau élevé des salaires at
teint pendant la guerre, ainsi que par les milieux nationalistes qui 
redoutaient que l’élém ent anglo-saxon ne se trouvât en minorité 
par suite de l’afflux d ’Européens dont la natalité avait un taux plus 
élevé et qui étaient difficilement assim ilables. Les lois d ’immigration 
constituent une m esure de transition, décidée par une politique ten
dant à  arrê ter l’im m igration en provenance d ’autres continents 
ainsi qu ’à accélérer l’am éricanisation des émigrants de différentes 
nationalités par le relâchem ent des liens qui les unissent avec leur 
pays natal.

Ainsi, la politique d ’immigration des Etats-Unis a ferm é l ’ac
cès d ’un  des débouchés les plus larges pour le surcroît de la 
m ain-d’oeuvre polonaise. Elle a donc arrêté, indirectement, l’afflu
ence de capitaux qui, durant une longue période, avaient servi 
à re lever la cam pagne polonaise et elle a distendu les liens entre 
une m asse de 3 millions d ’émigrants polonais habitant les Etats- 
Unis, d ’une part, et leur pays d ’origine, d ’autre part.

L e  C a n a d a  a aggloméré un nom bre moins considérable 
d ’émigrants de Pologne (environ 100.000 Polonais et 300.000 Ru- 
thènes) tout en leur offrant des possibilités d ’expansion plus gran
des et plus réelles, grâce à la nécessité de peupler d ’immenses 
territoires libres. C’est de cette condition que dépend préci
sém ent le développem ent économ ique et politique de ce pays. 
La politique d ’émigration du Canada s ’oriente, depuis la guerre, 
vers la satisfaction de ces nécessités. Toutefois sous l’influence 
de la politique d ’immigration des Etats-Unis et cédant à la pression 
de l ’Angleterre, le Canada facilite à tous points de vue l’immigration 
agricole et la colonisation britanniques et limite par conséquent 
l ’infiltration des élém ents des autres pays. Mais les expériences
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coûteuses et peu réussies qui ont été faites avec l’émigration bri
tannique ont décidé le Canada en 1925 à attacher son attention à la 
Pologne qui possède un élément colonisateur excellent et qui a déjà 
fait brillam m ent ses preuves dans ce pays.

En conséquence, les contingents des émigrants polonais ont 
été considérablem ent élevés pendant la période de 1926 à 1930 
en passant de 2.883 personnes (1924) à 27.026 personnes (1928). 
Toutefois, la crise économique, les frais élevés de transport et les 
conditions financières que les autorités canadiennes demandent 
à rem plir à l’immigrant ont enrayé le développement de l’émigra
tion polonaise vers le Canada.

Parmi les pays de l’A m é r i q u e l a t i n e ,  le Brésil et 
l ’Argentine offrent le plus d ’intérêt. L’émigration polonaise y avait 
déjà pris racine avant la guerre en accusant une vigoureuse capa
cité de colonisation. D ’autre part, les deux pays possèdent des ter
rains qui se prêtent à l’expansion démographique. Contrairement 
aux prescriptions de l’Amérique anglo-saxonne, celles de l’Argen
tine et du Brésil ne sont pas rigoureuses et ne font pas d ’ob
stacles spéciaux aux migrants de diverses nationalités. Les pre
scriptions plus sévères des dernières années (depuis 1931) revêtent 
un caractère de protection du marché du travail en temps de crise 
et ne restreignent pas la liberté d ’immigration colonisatrice agricole.

L’A r g e n t i n e, plus industrialisée et plus avancée au point 
de vue économique que le Brésil, a démontré après la guerre une 
force d ’attraction quatre fois plus grande pour l’émigration polo
naise. Après la politique de restrictions aux Etats-Unis, l ’émigra
tion vers l ’Argentine a pris des dimensions considérables. Aujour
d ’hui, ce pays compte près de 150.000 citoyens polonais soit employés 
comme ouvriers agricoles, industriels et aux travaux publics, soit 
attachés à la terre, cette dernière catégorie étant la plus nombreuse 
dans la province Misiones.

Le courant d ’émigration vers l e  B r é s i l  est (sauf les pé
riodes de fièvre migratoire d ’avant-guerre encouragée par des 
subventions du gouvernement brésilien et par une propagande des 
entreprises de transport) relativement plus faible et revêt plutôt 
un caractère de colonisation. Le Brésil groupe environ 200.000 
Polonais et près de 50.000 Ruthènes dispersés dans les Etats du 
sud suivants: Parana, Rio Grande do Sul et Santa Catharina.

L’émigration à destination de l a  P a l e s t i n e  est due à la 
conception de reconstruction d’un foyer national des Israélites. 
Aussi ce mouvement vise-t-il principalement des fins d’ordre gé
néral ainsi que des aspirations politiques et nationales j uives. L’im
portance économique et sociale de ce courant migratoire a augmen-
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té après la guerre, et surtout au cours des dernières années, par 
suite des m êm es difficultés auxquelles se heurte l’ém igration vers 
d ’autres pays, ainsi que du ré trécissem ent de l’em ploi des Isra
élites dans le com m erce et les m étiers.

Au cours de 16 ans, depuis 1919 ju sq u ’à 1934, environ 65.000 
Israélites se sont rendus de Pologne en Palestine (10.300 en 1933, 
12.700 en 1934, et 24.800 en 1935). Ce m ouvem ent a été stimulé 
par l ’afflux de capitaux perm ettant de c réér de larges bases pour 
l’oeuvre des pionniers dans les villes et les cam pagnes.

La collaboration étroite des institutions sociales juives avec 
les autorités polonaises a abouti à des résultats plus que satisfai
sants dans l’organisation de ce courant migratoire. Une réém igration 
plus sensible de Palestine s’est signalée en 1926 — 1927 com m e 
phénom ène passager qui n ’apparaît plus au cours des dernières 
années.

3. CONCLUSIONS. '

Les restrictions et les m odifications apportées à l ’échange 
économ ique international par les effets d ’une longue guerre ainsi 
que la rationalisation biotechnique et le perfectionnem ent de la 
m achine ont déclenché, dans les pays très développés au point 
de vue industriel et, en prem ier lieu, aux Etats-Unis, un chôm age 
dans de dim ensions inconnues ju sq u ’ici. L’im portation de la main- 
d ’oeuvre étrangère y devint donc superflue.

La nouvelle situation économ ique a créé des difficultés d ’un 
autre genre dans les jeunes pays am éricains encore faiblement 
peuplés, ainsi dans les pays de l’Amérique du Sud et au Canada, 
où le volum e de la production a augmenté rapidem ent pendant 
la guerre. A l’heure présente, ces pays, basés sur la m onoculture 
ou, tout au moins, sur une production agricole menée suivant le ré
gime capitaliste, sont m enacés de stagnation et, même, de régres
sion économ ique à cause de leur faible peuplem ent et à défaut 
de débouchés perm ettant l ’écoulem ent du surcroît im m ense de leur 
production. Le seul moyen radical de sortir de l’im passe consiste
rait su r ce point à coloniser les régions désertes. L’agglo
m ération de la population et sa dislocation plus régulière contri
bueraient à relever la capacité d ’absorption du m arché intérieur et à 
créer de nouvelles branches de production. Dans ce cas des per- 
pectives nouvelles pourraient, après un arrêt tem poraire de l’émi
gration ouvrière, s ’ouvrir pour l’émigration colonisatrice d ’Europe. 
Il va de soi qu’il faudrait dans ce cas créer un  système qui tien
drait compte de la situation économ ique des pays susceptibles de
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procurer des élém ents colonisateurs comme de la situation indi
viduelle du colon lui-même.

Or, les conditions de colonisation en Amérique du Sud et au 
Canada ont subi de grands changements depuis la guerre. Une si
tuation exceptionnellement favorable pour l’écoulement des produits 
agricoles pendant la guerre et plusieurs années d ’après-guerre y a pro
fondém ent modifié les rapports de propriété alors que la rentabilité 
et les prix de la terre se sont notablement élevés. Aussi, l ’acquisi
tion et l’aménagement d ’une colonie exigent-ils à l ’heure actuelle 
l’apport d ’un capital considérable. A ces dépenses viennent s ’ajou
ter encore les frais de voyage de la famille du colon. Il en ressort 
que malgré une certaine baisse des prix de la terre au cours des 
dernières années, l’établissement de l’émigrant n ’est pas une affaire 
rentable pour ceux qui voudraient se déplacer.

D ’autres difficultés résultent de la situation économique des 
pays d ’émigration possédant des éléments qui se prêtent à la co
lonisation des pays, peu nombreux d ’ailleurs, de l’Europe orien
tale et méridionale. Ils ne sauraient encourager l’émigration colo
nisatrice, ne fût-ce qu’en raison de leur balance de paiements et 
à défaut des capitaux libres qui leur sont indispensables pour 
d ’autres fins plus urgentes et qui, en outre, contribuent à décon
gestionner le m arché du travail.

Ces considérations ont également trait, dans toute leur étendue, 
à l’émigration colonisatrice de la Pologne. En 1929— 1931, il fut 
procédé à des essais de colonisation en Amérique du Sud; on a dû 
cependant en dem eurer là, en raison de la modification des pos
sibilités économ iques et financières. La crise a entraîné une telle 
baisse des prix de la terre et des frais de construction en Pologne 
que l’aménagement d’un atelier de travail agricole indépendant 
coûte moins sur place qu’au delà des mers. De plus, la Pologne, 
disposant de capitaux bien modestes, est obligée de les affecter, 
en prem ier lieu, à la réorganisation de sa structure agraire et aux 
travaux d ’amélioration de ses grands espaces incultes. Ces placements 
permettent de diminuer la pression démographique et peuvent être 
actuellement effectués à un taux meilleur qu’en temps de condi
tions économ iques favorables.

Ceci nous amène aux conclusions suivantes:
1) l’arrêt, au cours de ces dernières années, ces mouvements 

migratoires constitue un des résultats des modifications profondes 
qu ’a subies la structure économique mondiale; il revêt, par con
séquent, un caractère durable;

2) une colonisation avec de larges perspectives pour l’avenir 
ne peut être mise sur pied jusqu’à ce que les pays américains 
intéressés n ’envisagent une politique rationnelle à cet effet. Cette 
politique devrait écarter les obstacles existants en rabaissant 
considérablem ent les frais d ’achat d ’une colonie et en assurant
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un  crédit convenable pour les frais du voyage et de l’installa
tion du colon.

Q uand bien m êm e, après l’élim ination des obstacles actuels, 
l ’ém igration colonisatrice serait m ise sur pied, elle ne pourrait en 
aucune m anière com bler les lacunes p roduites p ar l ’arrê t de l ’ém i
gration tem poraire. L’ém igration ouvrière  a été en Pologne, pen
dant de longues aimées, une source abondante de capitaux affluant 
au pays. Ils com battaient le surpeuplem ent relatif en donnant un 
appui aux milieux les plus pauvres.

Dans cet ordre d ’idées on peut rappeler que la lutte pour la 
terre dans les provinces polonaises anciennem ent annexées par 
la Prusse a été gagnée principalem ent p ar l’ém igrant polonais et 
son épargne. A près la guerre, entre 1919 et 1931, près de 109.000 
paysans sans terre  (non com pris le service de ferm e spécialem ent 
privilégié) ont été à m êm e d ’acquérir des terres provenant du m or
cellem ent de la propriété  rurale, grâce aux ressources accum ulées 
par le travail et les sacrifices des ém igrants.
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1. LES ASSURANCES SOCIALES DANS LA PÉRIODE DE RECON
STITUTION DE L’ETAT POLONAIS.

Après la reconstitution de l’Etat, les territoires de la Po
logne se sont trouvés en présence d ’une situation bien différente 
en matière d ’assurances sociales, étant donné que le niveau de 
développem ent social était différent dans les trois Etats y ayant 
gouverné.

Du Reich allemand la Pologne hérita une législation consi
dérable qui couvrait tous les risques constituant, en général, l’objet 
de l’assurance sociale, à l’exception du chômage.

Le territoires dominés par l’Autriche tenaient le milieu entre 
cette partie relativement avancée et la partie russe entièrement dé
pourvue d ’assurances sociales. Aussi, le manque de toutes tra 
ditions sous ce rapport dans les parties centrales et orientales 
de la Pologne se fait-il ressentir jusqu’à ce jour.

Il en résulte que la politique sociale polonaise avait eu pour 
une des prem ières tâches de r é g l e r  l e s  r e l a t i o n s  s o 
c i a l e s  e t  f i n a n c i è r e s  e n t r e  l e s  a s s u r a n c e s  d e s  
a n c i e n s  E t a t s  c o p a r t a g e a n t s  e t  c e l l e s  d e  l a  P o 
l o g n e ,  et notamment 1) d ’établir les obligations d ’assurance autri
chienne ou allemande à assumer par la Pologne et 2) de fixer les 
fonds de réserve qu’elle aurait à obtenir de l’Autriche et de l’Alle
magne en vue de la couverture de ces obligations.

Les Traités de Paix1) s ’étaient bornés sous ce rapport à des 
dispositions sommaires pas toujours formulées d ’une manière heu
reuse. Elles stipulaient que cette question serait résolue par des 
conventions entre les Etats centraux et les Etats de succession; 
en cas de désaccord, elle ferait l’objet de décisions du Conseil de

1) Traité de Versailles, article 312; Traité de Trianon, article 258; Traité de 
St. Germain, article 275.

81



LA POLITIQUE SOCIALE EN POLOGNE

la Société des Nations fondées sur des propositions d ’une commis
sion spéciale. L’exécution de ces dispositions des Traités de Paix 
laisse beaucoup à désirer au point de vue des intérêts légitimes 
de la Pologne.

L’application de l’art. 312 du Traité de Versailles a été la 
question la plus importante à cet égard. On parvint à répartir par 
voie de conventions conclues directem ent entre la Pologne et 
l ’Allemagne (convention relative à la Haute-Silésie, en date du 
15 mai 1922, et arrangem ent sur le partage de la caisse de Haute- 
Silésie, en date du 26 août 1922) les obligations d ’assurance à titre 
du partage de la Haute-Silésie; cependant la m anière dont on l’a fait 
a donné lieu, par la suite, à des divergences d ’ordre pratique et 
à des doutes d ’interprétation. Le règlement de ce chef des comptes 
financiers, ainsi que la question des conséquences, en matière 
d ’assurances, de la cession de la Poznanie et Poméranie avaient 
dû être soum is dans leur ensem ble à la Société des Nations et 
y avaient trouvé une solution inattendue. Trois décisions rendues 
successivem ent par la Société: le 17 juillet 1922 (concernant la Po
znanie et la Poméranie), le 9 décem bre 1924 (quant aux assurances 
sociales en Haute-Silésie à l’exception de l’assurance minière) et 
le 13 janv ier 1930 (quant à l’assurance minière en Haute-Silésie) 
ont attribué à la Pologne des fonds ne correspondant point aux 
obligations qui lui incom baient sur ce point. Les prescriplions sur 
le dessaisissem ent financier rendues par la décision du 17 juillet 
1922 n ’ont pas rencontré de difficultés essentielles dans leur 
application. Cependant en raison de la dévaluation du mark, les 
m ontants reçus ont été pour bien peu de choses pour le patri
moine des assurances polonaises; une seule exception peut être 
faite à cet égard des immeubles situés en Pologne. Les décisions 
du 9 décem bre 1924 et du 13 janv ier 1930 avaient soulevé 
des doutes quant à la question de savoir si l’Allemagne avait 
l’obligation de transférer à la Pologne les fonds de réserve attri
bués en vertu de ces décisions en plus des versem ents généraux 
à titre du plan Dames et du plan Young. L’arrêt défavorable pour 
la Pologne qu’avait émis le 24 m ars 1926 la Cour Permanente de 
Justice internationale à la Haye au sujet de l’adhésion de la Po
logne au plan Young et la conclusion ultérieure par elle avec l’Al
lem agne d ’une Convention de liquidation ont empêché la Pologne 
de revendiquer des réserves d ’un montant égal à environ 60 mil
lions de zlotys qui, d ’ailleurs, n ’auraient suffi qu’à couvrir une 
partie des obligations de la part de l’assurance allemande. C’est 
ainsi que les institutions d ’assurances sociales polonaises n ’ont 
point reçu de fonds de l’Allemagne ou n ’en ont obtenu qu’une 
partie infime.

Il en fut de même quant aux règlements des comptes avec 
l’Autriche et la Hongrie effectués par les conventions conclues en
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1924, 1925 et 1928, par suite de négociations que les Etats de suc
cession avaient poursuivies collectivement avec ces pays.

Cependant, ces règlements de comptes, nécessités par la re
naissance de l’Etat Polonais, n ’ont pas été définitivement clos ju s
qu’à ce jour. En ce qui concerne les rapports avec les autres pays 
de succession, ils demeurent encore non réglés. Ainsi, par exemple, 
dans le domaine de l’assurance-accidents, la Pologne est créancière 
de la Tchécoslovaquie et débitrice de la Roumanie.

Le Gouvernement Polonais avait pour autre tâche de f a i r e  
f o n c t i o n n e r  l e s  a s s u r a n c e s  q u i  a v a i e n t  e x i s t é  
d a n s  l e s  d i f f é r e n t e s  p a r t i e s  d u  p a y s  au  m o m e n t  
d e  l e u r  r e s t i t u t i o n  à l a  P o l o g n e  et, en premier lieu, 
à créer leur administration.

A cette fin, il était nécessaire: 1) de supprimer l’émiettement 
défavorable de l’administration, 2) de supprimer les institutions patro
nales, 3) de confier, par contre, toute l’administration des assu
rances aux institutions fondées selon le principe territorial, et 
4) d ’unifier les diverses branches connexes. Ces principes ont fait 
preuve de leur vitalité.

Cette prem ière organisation des assurances à peine achevée, 
les conséquences de la dépréciation du mark polonais se sont 
fait sentir en ébranlant tout le côté financier de l’assurance, la valeur 
de ses fonds de réserve, ses taux des cotisations, son champ d ’ap
plication (en tant qu’il a été restreint par des limites de salaire) 
et, en particulier, le montant des prestations servies,. Il est difficile 
d ’énum érer ici toutes les mesures appliquées pour défendre les 
assurances contre les effets désastreux de la dépréciation du change. 
Il suffit de mentionner qu’on y a mis toute l’énergie nécessaire. 
Sans com pter la législation régionale silésienne, plus de trente 
actes législatifs ont été promulgués jusqu’en 1924, pour élever 
progressivem ent la limite supérieure de salaire portant sur l’obli
gation d ’assurance et sur le salaire maximum, base du calcul. On 
cherchait ainsi à majorer, au moyen de supplén ents de vie chère, 
les taux des prestations qui perdaient, au fur et à mesure de 
la dévalorisation, toute leur portée pratique. Cette action a duré 
jusqu’au moment où, après l’introduction de la monnaie-or, vers 
la fin de 1923 et au début de 1924, il a pu être procédé à la re
valorisation en zlotys des sommes visées en marks dans la lé 
gislation d ’assurance. L’état insuffisant des fonds de réserves d’as
surance n ’a pas cependant permis de revaloriser totalement les 
prestations.

Le travail en matière d ’assurance s ’achemine, dès le début, 
dans deux voies. On tend, d ’une part, à refondre l’ensemble de 
la législation, non seulement à prêter une forme nouvelle aux di
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verses branches de l ’assurance mais aussi à fixer leurs rapports 
réciproques. D ’autre part, on travaille d ’une m anière continue 
à la révision partielle de la législation en vigueur. Ces travaux 
vont de pair avec la tendance de rendre uniform es les assurances 
dans l’ensemble du pays. L’u n i f i c a t i o n  é t a i t  d ’a u t a n t  
p l u s  i m p o r t a n t e  q u e  r i e n  n e  j u s t i f i a i t  l e s  n i 
v e a u x  d i s p a r a t e s  d e s  r é f o r m e s  s o c i a l e s  d a n s  
l e s  d i v e r s e s  r é g i o n s  d u  p a y s .  A m esure que s ’effec
tuait l ’union étroite de ces régions en un tout économique, il devint 
nécessaire de rendre égales les conditions de la production; donc, 
il avait fallu im poser le service des prestations à ces entrepreneurs 
lesquels, sans avoir à supporter les charges d ’assurance, étaient 
à même de concurrencer les employeurs qui versaient des coti
sations.

Il fut établi que l’unification n ’apporterait aucune limitation 
du genre ni du m ontant des prestations; que la nouvelle législa
tion devrait, dans la m esure du possible, être élevée au niveau 
de la législation la plus avancée; que son champ d ’application ne 
devrait pas être limité, mais qu’il devait, au contraire, englober 
le plus grand nom bre de travailleurs; qu’il importerait, en dernier 
lieu, de supprim er toutes divergences d ’ordre matériel et d ’orga
nisation.

L’introduction d ’un système d ’a s s u r a n c e - m a l a d i e  fut 
la prem ière réform e capitale établie sur des bases nouvelles. En 
effet, la loi du 19 mai 1920 est venue unifier cette branche d ’as
surance sur l’ensem ble du territoire du pays, la Haute-Silésie étant 
exceptée. Cette loi a introduit l ’assurance-m aladie obligatoire qu’elle 
a organisé sur une base territoriale. Son champ d ’application est 
très vaste, étant donné qu’elle ne prévoyait pas de limite supé
rieure de salaire (cette limite n ’a été introduite que pour les travail
leurs intellectuels, en 1934). Cependant, cette loi ne devait pas 
s ’appliquer aux ouvriers agricoles dans les parties de la Pologne 
ci-devant autrichienne et russe.

La législation polonaise s ’est bornée dans la première période 
à la réform e fondam entale de l’assurance-maladie et à des modifica
tions partielles dans les autres branches des assurances.

Une m esure de grande im portance fut prise à cette première 
époque dans le domaine de l’a s s u r a n c e - a c c i d e n t s .  On 
substitua notamment dans l’ancien territoire russe Vassurance- 
accidents fondée sur les principes de la législation autrichienne 
à la réparation des accidents qui y avait été en vigueur jusqu’à 
ce temps. Dès lors, deux parties de la Pologne (ci-devant russe et 
autrichienne) étaient dotées d ’un système d ’assurance-accidents uni
forme, de beaucoup supérieur à celui qui avait été maintenu en 
vigueur jusqu’à 1934 dans la partie de la Pologne ci-devant al
lemande.
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La supériorité de cette assurance est due à son régime finan
cier qui, contrairement au régime adopté en Allemagne, repose

sur le système de capitalisation et garantit ainsi une ["cotisation 
quasi invariable, la plus rationnelle au point de vue économique, 
et dont la charge incombe exclusivement à l’employeur. Le sy
stème de capitalisation des rentes est fixé de façon à pouvoir
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couvrir, suivant des principes actuariels, les rentes à titre d ’acci
dents survenus au cours de l ’année dont il s ’agit, ainsi que les

prestations médicales qui y sont liées, ce qui prévient des fluc
tuations continues du taux de cotisations.
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Les rechutes fréquentes de la crise après la guerre et leurs 
conséquences funestes qui se sont traduites en un chômage invo
lontaire de nom breuses masses de travailleurs ont nécessité, aussi 
en Pologne, d ’avoir recours à des méthodes d ’assurance contre 
le chômage, les simples moyens de secours s ’étant révélés insuf
fisants. La Pologne fut un des premiers Etats dans le continent euro
péen à introduire l’a s s u r a n c e - c h ô m a g e  o b l i g a t o i r e  
d e s  o u v r i e r s .  La loi du 18 juillet 1924 comprenait l’assu- 
rance-chômage des travailleurs manuels (elle fut étendue Tanné 
suivante aux travailleurs intellectuels)1).

2. LES ASSURANCES SOCIALES EN PÉRIODE 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE.

L’amélioration, en 1927 — 1929, de la situation dans le do
maine de la production industrielle et agricole, la hausse des sa
laires, la diminution du chômage total et partiel—effets de la nou
velle stabilisation de la monnaie—tout cela a créé de nouvelles 
conditions économiques qui ont permis de continuer à développer 
le programme de la politique sociale en ce qui concerne les as
surances sociales.

L e s  t r a v a i l l e u r s  i n t e l l e c t u e l s  ont les premiers 
bénéficié de cette amélioration. Un décret du 24 novembre 1927 
leur a accordé une assurance-invalidité-vieillesse-décès conçue sur 
une large échelle à laquelle fut également jointe l’assurance- 
chômage.

Le champ d ’application de cette loi a été réglé d ’une manière 
large et libérale. L'on craignait, en effet, qu’à défaut d ’assurance- 
retraite des ouvriers l ’exemption de certaines catégories douteuses 
risquerait de les priver complètement de toute assurance contre 
les risques qui sont couverts par cette loi. Aussi le décret ne 
contient-il aucune définition du travailleur intellectuel, il se borne 
seulement à énum érer les catégories assujetties à l ’assurance et 
ne laisse en dehors aucun groupe dont le travail puisse être con
sidéré comme travail principalement intellectuel.

Les ressources financières de l’assurance sont constituées 
exclusivement par les cotisations. Pour l’assurance-retraite, le taux 
des cotisations correspond à 8 pour cent du salaire de base. La 
répartition de la cotisation entre l’employeur et l’assuré n ’est pas 
effectuée suivant un principe fixe, elle varie selon le taux de sa
laire: les taux plus bas donnent lieu à une charge plus grande

ł ) Cf. la partie intitulée „Marché du travail et chômage” .
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pour l ’employeur, les taux plus élevés—pour le travailleur; pour 
les taux moyens, les deux parts de la cotisation sont égales. La 
cotisation de l’assurance-chômage constitue 2 pour cent (elle com por
tait tem porairem ent 2,8 pour cent) de la rémunération.

Les prestations de l’assurance-retraite des travailleurs intellec
tuels comprennent: 1 ) des prestations périodiques (rente d'invalidité, 
de vieillesse, de veuve ou de veuf et d ’orphelins), 2) des pre
stations uniques en espèces et 3) l’assistance médicale.

La base du calcul des prestations est constituée par le salaire 
de base moyen de tous les mois de cotisation. La rente d ’invali
dité et de vieillesse com prend le montant de base (40 pour cent 
de la base de calcul) et celui de m ajoration (un sixième pour cent 
pour chaque mois, à partir du 121-ème ju squ ’au 480-ème mois de 
versem ent de cotisations). La rente de veuve se monte aux trois 
cinquièmes, celle d ’un orphelin de père ou de m ère à un cin
quième, celle d ’un orphelin de père et de m ère aux deux cin
quièmes de la rente que touchait l’assuré ou à laquelle il aurait 
droit au m oment de son décès. En outre, le décret prévoit des 
supplém ents accordés aux bénéficiaires qui ont besoin de l’assi
stance d ’un  tiers ainsi que des allocations familiales aux rentes 
attribuées aux assurés.

Les prestations de chômage sont également assez avantageuses. 
L’acquisition du droit à ces prestations dépend de l’accomplisse
ment d ’un délai d ’attente. Ce délai comportait d ’abord six mois 
de cotisation au cours de la dernière année écoulée, comptée ré
troactivem ent depuis le jour de la perte de l’emploi; actuellement, 
cette période s ’élève à douze mois au cours des deux dernières 
années. Les prestations prévues dans ce domaine de l’assurance 
sont les suivantes: a) indemnité pour les chômeurs, b) paiement 
des cotisations d ’assurance-m aladie de chôm eurs au cours de 
la période leur donnant droit aux indemnités et c) indemnité 
de voyage en cas de déplacem ent ayant pour but d ’obtenir un 
nouvel emploi.

L’indemnité comprend: a) l ’indemnité de base qui se monte 
pour un travailleur seul à 30 pour cent du salaire de base moyen des 
douze mois derniers et pour les personnes ayant une famille à 40 
pour cent de ce salaire et b) l’indemnité de charges de famille qui 
com porte 10 pour cent de l’indemnité de base pour chaque membre 
de la famille ne gagnant pas sa vie. L’assuré a droit à une indemnité 
au cours de six mois et, dans des cas déterminés par la loi, ce dé
lai peut être porté à neuf mois.

Nonobstant certaines restrictions qui ont dû être introduites, 
les calculs s ’étant révélé trop optimistes, l’assurance-retraite et 
l’assurance-chôm age des travailleurs intellectuels sont de beaucoup 
plus avantageuses que ne l’étaient celles de l’ancienne législation 
au moment de la reconstitution de la Pologne, aussi bien qu’en
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com paraison avec la même législation qui est en vigueur dans 
d ’autres pays.

A la même époque de la création d ’un système nouveau d ’as
surance des travailleurs intellectuels, les c a i s s e s  m u t u e l l e s  
m i n i è r e s  ont été réorganisées dans les voïévodies méridionales.

Ruinées pendant la période d ’inflation, les caisses minières 
du bassin de Cracovie avaient fusionné en juin 1928. Cette mesure, 
ainsi que l’aide financière de l’Etat leur avaient permis une exi
stence modeste ju squ ’au moment de la mise en vigueur de la loi 
sur l ’assurance sociale.

Une réform e fondamentale de l’assurance minière dans le bas
sin de Dąbrowa fut effectuée par voie d ’un arrêté du Ministre de 
l’Assistance sociale, du 27 août 1935, basé sur une disposition de 
ladite loi. L’assurance minière, en vigueur dans cette région depuis 
longtemps, y a été maintenue, à côté de l’assurance-retraite géné
rale, comme assurance supplémentaire des mineurs. A l'heure ac
tuelle, la Caisse mutuelle minière de Dąbrowa est alimentée uni
quem ent par les cotisations des assurés et leur accorde des presta
tions sous forme d ’une indemnité unique. Les personnes qui y ont 
droit sont les mineurs incapables de travail ou congédiés, et même 
ceux qui, après dix ans d ’assurance, ont quitté volontairement 
leur emploi. En cas de décès de l’assuré, l ’indemnité unique est 
versée aux ayants droit.
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3. LES ASSURANCES SOCIALES EN HAUTE-SILÉSIE.

Les assurances sociales en Haute-Silésie ont été éliminées, 
dans une certaine m esure et sous certaines conditions, du rayon 
d ’action de la législation générale polonaise, en vertu de la Conven
tion de Genève, du 15 mai 1922, dem eurant en vigueur jusqu’en 1937, 
et par le Statut de la voïévodie de Silésie, du 15 juillet 1922. Ainsi, 
elles ont eu, surtout pendant les prem ières cinq années, leur dé
veloppem ent propre pour se rapprocher peu à peu des lignes 
générales.

Les tâches qui se sont im posées aux autorités publiques po
lonaises par rapport à cette partie du territoire ont été particulière
ment difficiles, mais ont pu, néanm oins, être résolues d ’une m a
nière favorable.

Aux term es de la Convention de Genève, la législation du tra
vail et, partant, la législation sur les assurances sociales devait 
être m aintenue en vigueur en Haute-Silésie polonaise durant une 
période déterm inée. Des modifications ne pouvaient y être apportées 
que par des lois susceptibles de „rem placer” la législation en vi
gueur, c ’est-à-dire non moins favorables au point de vue social. 
L’article 7 du Statut d ’organisation de la voïévodie de Silésie 
confère la législation d ’assurance à la Diète silésienne, ju sq u ’au 
m om ent où toute la classe ouvrière sera dotée en Pologne ,,d ’une 
assurance meilleure ou tout au moins égale à celle existant en 
Haute-Silésie” . Avec le temps, les trois branches d ’assurances so
ciales nationales ont pu être étendues en trois étapes à ces terri
toires, vu que leur niveau avait surpassé celui de la législation si
lésienne. L’unification de ces branches d ’assurance sociale fut étendue 
le 11 octobre 1924 en ce qui concerne l’a s s u r a n c e - c h ô m a g e ,  
le 1 janv ier 1928 — l’a s s u r a n c e  d e s  t r a v a i l l e u r s  i n 
t e l l e c t u e l s  et le 1 janvier 1934 — l’a s s u r a n c e - a c c i- 
d e n t s .

L’assurance sociale allem ande est maintenue pour les autres 
branches. La législation silésienne y a apporté, toutefois, des modi
fications sérieuses. Ces modifications d ’ordre matériel ont relevé, 
sur bien des points essentiels, le niveau des anciennes lois alle
m andes.

En ce qui concerne l’a s s u  r a  n c e - i n  v a 1 i d i  t é les lois 
silésiennes (des 31 janvier 1923, 17 octobre 1923, 7 décem bre
1927 et 28 m ars 1928) ont contribué notablem ent à relever le ni
veau des prestations, en abaissant en même temps l’âge de retraite 
de 65 à 60 ans.

L’a s s u r a n c e  m i n i è r e ,  basée sur la loi prussienne du 
17 ju in  1912, som m aire et non modifée ju sq u ’ici, constitue pour
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la Haute-Silésie, centre principal de l’industrie minière en Pologne, 
une branche d ’assurance fort im portante1). Elle comprend deux 
sections distinctes, financées séparément, à savoir: une assurance- 
maladie et une assurance supplémentaire qui s ’ajoute à l’assuran- 
ce-invalidité-vieillesse-décès générale des ouvriers en cas d ’inca
pacité de travail et de décès. Grâce au système développé de ses 
caisses, l’assurance minière joue un rôle très actif dans le domaine 
de l’assistance médicale à la population entière de Haute-Silésie.

Les prestations de la caisse des pensions comportent une 
pension d ’invalidité (invalidité professionnelle), une pension de 
veuve (quels que soient son âge et son incapacité de travail), une 
pension d ’orphelins, une indemnité funéraire, en plus des presta
tions en nature accordées en faveur des invalides et des membres 
de leur famille, ainsi que de leurs veuves et orphelins.

4. LES ASSURANCES SOCIALES EN TEMPS DE CRISE.

Le déclin des conditions économiques après l’année 1929 
a dû forcément exercer des répercussions sensibles sur le déve
loppem ent ultérieur des assurances sociales. Bien qu’elles aient 
été à même, grâce à leur niveau modéré, de s ’opposer à des 
tendances rétrogrades, elles ont dû cependant diminuer le montant 
des prestations.

La pression de la crise s ’est fait ici ressentir dans plusieurs 
directions. Les cotisations ont diminué par suite de la réduction 
du personnel des entreprises et de la baisse des salaires, cette 
dernière ayant regroupé les assurés dans des classes de salaires 
inférieures. En outre, le versement des cotisations est devenu de 
plus en plus lent pendant les années de crise et avait entraîné 
des arriérés très considérables. La rentabilité diminuée des place
ments d ’assurance a également contribué à diminuer les recettes.

Cet état de choses dut nécessairement produire des déficits 
budgétaires dans les institutions d ’assurances sociales. Ceux-ci ont 
dû être couverts sur des fonds de réserve, des contributions du 
Trésor et des opérations de crédit, étant donné qu’une diminution 
des dépenses ne correspondait point à celle des recettes. Tout au 
contraire, la crise a considérablement élevé les dépenses des in
stitutions d ’assurance, en augmentant les besoins auxquels elles

ł ) L'assurance minière en Haute-Silésie remonte à un passé très lointain. Il 
existe encore un code minier édicté en 1528 par le duc Jan Opolski, sous le titre 
„Ordynek górniczy” („Ordre minier” ).
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satisfont, d ’autant plus que l’état de santé et la capacité de travail 
des m asses laborieuses ont été réduites et que les travailleurs sont 
am enés à recourir dans une m esure plus large aux prestations 
d ’assurance.

En outre, dans les périodes de chôm age m assif provoqué 
par la crise il apparaît généralem ent une tendance à im poser toutes 
les charges du chômage aux branches de l’assurance dont les buts 
ne visent pas ce risque. Après avoir perdu l ’emploi, le travailleur 
et sa famille s ’efforcent de pouvoir profiter le plus longtemps pos
sible de leurs droits aux prestations. La m aladie devient alors sa 
dernière planche de salut. Des faits sem blables se font observer, 
mutatis mutandis, dans l’assurance-retraite: l’assuré ne songerait 
même à obtenir sa rente d ’invalidité, s ’il avait encore son emploi, 
mais lo rsqu’il l’a perdu et qu’il a épuisé son droit à l ’indemnité 
de chômage, il s ’efforce par tous ses moyens à se faire recon
naître com m e invalide.

L’économ ie nationale, affaiblie par la crise, n ’est plus à même 
de supporter une m ajoration sensible et durable des cotisations 
d ’assurance et le budget de l’Etat, se com prim ant toujours davan
tage, ne trouve pas de ressources pour pouvoir couvrir des char
ges nouvelles. Aussi, pour com bler les déficits actuariels et par
fois même ceux des institutions d ’assurance, il devient indispen
sable de réduire les dépenses en dim inuant les frais d ’admini
stration, en renforçant le contrôle des dépenses et, dans des cas 
extrêmes, en rabaissant les prestations. Dans ces cas il y a lieu 
soit de supprim er soit de limiter les prestations volontaires et ex
traordinaires, et de reviser, exceptionnellement, les prestations obli
gatoires et norm ales.

Les restrictions sont relativem ent minimes dans le domaine 
de l’a s s u r a n c e - a c c i d e n t s  qui ne s ’est pas fait ressen
tir des effets de la crise qu’à l’endroit des recettes, et non des 
dépenses.

Quant aux économ ies qui ont pu être réalisées dans l’a s- 
s u r a n c e - c h ô m a g e  d e s  t r a v a i l l e u r s  i n t e l l e c 
t u e l s ,  elles ont été plus im portantes. Les lois du 1 février 1933 
et du 22 m ars 1933, portant révision de la législation en vigueur, 
tendent à augm enter les recettes et à dim inuer les dépenses de cette 
assurance. Le prem ier de ces objectifs a été atteint par le relèvement 
du salaire de base maximum ainsi que par la m ajoration tempo
raire de la cotisation de 2 à 2,9 pour cent; le deuxièm e—par l’ex
clusion des assurés du droit aux indem nités dans différentes occa
sions non prévues par les prescriptions antérieurem ent en vigueur 
(travailleurs saisonniers, partis pour l’étranger, qui ont refusé un 
emploi offert à eux etc.) ainsi que par la limitation de l’assistance 
médicale aux chôm eurs, par la prolongation de la période de stage 
et, en prem ier lieu, par la baisse du m ontant absolu des prestations
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de 5 à  25 pour cent, exception faite pour les indemnités aux tra
vailleurs intellectuels le moins rétribués.

Les modifications apportées à l ’a  s s u  r a n c  e - r e  t r a i t e  
d e s  t r a v a i l l e u r s  i n t e l l e c t u e l s  par la loi du 15 mars 
1934 sont de moindre importance. Ainsi, la pension de vieillesse 
attribuable sans égard à l’emploi éventuel de l’assuré n ’est accor
dée qu’après trente ans d ’assurance. A défaut de cette condition, 
la pension des personnes qui continuent à travailler, même si elles 
ont atteint l’âge prescrit, subit une réduction, conformément aux 
tendances générales en temps de crise visant à libérer le mar
ché du travail des personnes âgées. En outre, les montants for
faitaires, accordés en cas d ’incapacité ou de décès, ont été 
égalem ent rabaissés et subordonnés à la durée de la période 
d ’assurance.

L’a s s u  r a n c  e - m a l  a d i  e n ’a été modifiée que dans cer
tains points relativement aux statuts des caisses-maladie; il 
s ’agissait, en effet, de réduire la période des prestations à 39 
semaines.

En revanche, les limitations des prestations d’assurance sont 
allées plus loin en H a u t e - S i l é s i e .  La diminution des effec
tifs a été disproportionnée à celle de la production; la rationali
sation du travail y a été aussi pour une large part, créant des dif
ficultés sérieuses pour l’assurance, vu la liaison de la cotisation 
avec le coût de la main-d’oeuvre.

Une baisse des prestations dans l’assurance-invalidité a été 
opérée en Haute-Silésie à plusieurs reprises. C’est notamment 
la loi du 22 juin 1934 qui a établi la limite supérieure des prestations 
aux ayants-droit de l’assuré et prévu la réduction des ren te s ') en 
cas de cumul de plusieurs rentes, soit de la même assurance- 
invalidité, soit de rentes de cette assurance avec de prestations de 
l’assurance-accidents ou de l’assurance des travailleurs intellectuels, 
soit avec les revenus provenant du travail.

Il n ’est pas difficile de découvrir dans toutes ces modifica
tions, apportées aux diverses branches de l’assurance, l ’intention 
d ’introduire dans la législation d’assurances sociales certains élé
ments de l’assistance publique. A des époques notamment, où les 
ressources financières de la protection sociale diminuent sous les 
effets de la dépression économique, une tendance apparaît d ’as
surer cette protection, en premier lieu, à ceux que leur situation 
oblige de recourir aux prestations sociales. Dans ces conditions, 
les éléments de l’assistance publique ne manquent pas de péné
trer, ouvertement ou implicitement, dans toutes les branches des 
assurances sociales.

x) Disposition qui ne se trouvait pas jusqu'ici dans le Code des assurances.
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Certaines facilités accordées à l’économ ie nationale dans le 
domaine des charges d ’assurance occupent une place à part dans 
l ’ensemble des m esures prises en vue de rem édier aux suites de 
la crise.

5. L’UNIFICATION ET LA RÉFORME DES ASSURANCES SOCIALES.

L’unification de toutes les branches des assurances sociales 
en Pologne a été l ’objectif com m un auquel ont été ram enés les 
différents projets de réform e des assurances sociales. La vie quo
tidienne ne cessait de créer des points de contact entre les diver
ses branches. Il arrivait souvent que des institutions différentes et 
indépendantes dispersaient leur énergie à des activités non coor
données et dispendieuses tout en agissant dans la même direc
tion. D ’autre part, les intéressés étaient contraints de payer des 
cotisations pour les différentes assurances à des institutions sé
parées et ces cotisations y étaient aussi calculées de manières 
différentes, elles étaient versées dans des délais différents et sous 
des form es diverses. Les assurés devaient s ’adresser à des insti
tutions séparées afin d ’obtenir des prestations à titre de divers 
risques; souvent, il n ’était pas facile d ’établir laquelle dem eurait 
com pétente. La revendication des droits par devant les organes 
d ’appel qui non plus n ’étaient pas les mêm es pour toutes les in
stitutions d ’assurance, n ’a guère contribué à rendre les assurances 
sociales plus accessibles aux intéressés.

En face de ces inconvénients l’on chercha à organiser les 
assurances d ’une m anière plus économ ique. Il y eut des efforts 
tendant à leur unification du point de vue législatif, matériel et 
d ’organisation. L’unification légale consiste à codifier les lois dis
persées en un seul texte; en réclam ant une organisation unifiée 
on cherche à constituer un ensem ble des organismes appelés à ap
pliquer les assurances sociales; l ’unification matérielle enfin a pour 
but de créer un ensem ble organique de risques en établissant dans 
une certaine m esure une unification financière des branches jusqu’ici 
distinctes (perception d ’une seule cotisation, prestations autant que 
possible analogues, etc.).

Voilà en quoi consistaient les idées directrices du p r o j e t  
d e  l o i  r e l a t i f  à l ’a s s u r a n c e  s o c i a l e ,  projet auquel 
on avait travaillé pendant plusieurs années et qui avait subi un 
grand nom bre de modifications avant qu’il n ’eut été déposé à la 
Diète, dès le mois de février 1929. L’idée polonaise des assuran
ces sociales y a trouvé son expression parfaite. Cependant, l’op
timisme qui a été le trait m arquant de ce projet a perdu bientôt
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sa raison d ’être en face des nouvelles difficultés économiques, 
il fut donc remplacé par un projet remanié, déposé sur le bureau 
de la Diète le 2 mars 1932. Celui-ci tendait à soumettre à une ré
vision très radicale la position occupée jusqu’à ce jour par les 
diverses branches d ’assurance existantes. Il y a introduit notamment, 
au dépens de certaines réductions dans l’assurance-maladie, une 
nouvelle assurance-retraite des travailleurs manuels, assez modeste 
quant aux taux de prestations, mais, en revanche, facilitant d’une 
manière libérale l’acquisition des droits, et il a relevé le niveau 
de l’assurance-accidents. Grâce à ces mesures on fut à même 
d ’accomplir, dans des circonstances peu favorables, une réforme 
sociale sur une large échelle sans avoir pour cela augmenté les 
charges sociales; au contraire, ces dernières furent même quelque 
peu diminuées dans les régions occidentales du pays.

Les autorités législatives avaient apporté, au cours d ’une an
née de travaux préparatoires, de nombreuses modifications au pro
jet gouvernemental et ont étendu, notamment, les droits des assurés. 
Le cham p d ’application de l’assurance fut élargi et l’on améliora et 
consolida, au point de vue financier, les prestations de l’assuran- 
ce-invalidité-vieillesse-décès des ouvriers: le montant de base et 
les prestations spéciales (en espèces) accordées à titre transitoire 
aux mineurs et fondeurs furent élevés; des allocations en faveur 
des personnes qui n ’auraient pu, en raison de leur âge avancé 
au moment de l’entrée en vigueur de loi, acquérir le droit aux ren
tes de l’assurance-invalidité-vieillesse furent introduites. L’amélio
ration de l’assurance-invalidité-vieillesse-décès des ouvriers n ’a été 
possible que grâce à l’esprit de sacrifice des masses laborieuses 
dont les représentants au sein du „Groupe de collaboration avec le 
Gouvernem ent” avaient consenti à majorer, à cette fin, la partie 
de la cotisation qui demeure à la charge du travailleur.

L a  l o i  s u r  l’ a s s u r a n c e  s o c i a l e  v o t é e  le  28 m a r s  
1 9 3 3 constitue le premier code des assurances polonais. Grâce 
à elle, l’unification est devenue un fait accompli dans ce domaine 
de la politique sociale, hormis certains restes de la législation ré
gionale haut-silésienne (assurance-maladie-invalidité-vieillesse-décès 
des ouvriers et assurance minière) ainsi que l’assurance-invalidité- 
vieillesse-décès des ouvriers agricoles dans les régions occidentales 
qui fut laissée temporairement à l’écart. Du point de vue matériel, 
seules l’assurance-chômage des ouvriers et la réglementation des 
questions d ’ordre matériel (et non celles d’organisation) de l’assu
rance des travailleurs intellectuels demeurent en dehors du champ 
d ’application de la loi. Celle-ci réglemente, en revanche, les risques 
de vieillesse, d ’invalidité, de décès, d’accidents du travail, de mala
dies professionnelles et ordinaires ainsi que de la maternité.

L e  c h a m p  d’a c t i o n de la loi est large. N’en sont ex
clues que certaines catégories de travailleurs soit assurés d ’une
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autre manière, soit non susceptibles d ’être soumis à l’assurance, 
en raison des conditions spécifiques de leur travail. Il existe, en 
outre, des exclusions partielles de certains groupes de travailleurs 
qui ne sont assujettis qu’à une ou deux des trois branches d ’as
surance essentielles. Le cham p d ’application de l’assurance-inva- 
lidité-vieillesse-décès des ouvriers est le plus restreint: les appren
tis, les personnes incapables de travail, les invalides, les person
nes ayant 60 ans révolus en sont exclus; celui de l’assurance- 
maladie est un peu plus étendu (exemption des ouvriers agricoles 
auxquels leurs patrons sont tenus d ’accorder directem ent des pre
stations équivalentes ainsi que des m em bres de la famille de 
l ’employeur, des apprentis, des volontaires, des prisonniers); le 
plus étendu est celui de l’assurance-accidents.

Les p r e s t a t i o n s  principales en cas d e  m a l a d i e  consis
tent en assistance médicale et en allocations en espèces qui fournis
sent des moyens d ’entretien pendant la période d ’incapacité de tra
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vail résultant de la maladie. La nouvelle loi limite la période 
d’assistance médicale à 26 semaines (autrefois elle était de 39 
semaines). Elle stipule, en outre, que les caisses d’assurance percev
ront des taxes minimes à titre de soins médicaux, dont les as
surés sont toutefois exemptés dans certains cas déterminés. Les 
prestations en espèces que l’assuré acquiert en principe après quatre 
semaines d ’assurance, ont été réduites de 60 à 50 pour cent du 
gain. Les assurés hospitalisés, si une personne au moins se trouve 
à leur charge, touchent une allocation familiale et ceux qui n’en 
bénéficient pas — une allocation d’hospitalisation inférieure à cette 
dernière. Après la cessation de l’emploi entraînant l’obligation d’as
surance, les assurés ont droit aux prestations médicales pendant 
une durée de treize semaines au maximum, si la maladie se dé
clare pendant les trois ou quatre semaines qui suivent la cessation 
de l’obligation d ’assurance.

L’a s s u r a n c e - m a t e r n i t é ,  rattachée à l’assurance-ma- 
ladie, fournit aux assurées qui, au cours de douze derniers mois, 
ont occupé pendant quatre mois un emploi comportant l’obligation 
d ’assurance, en outre de l’assistance-médicale et d’accouchement:
a) une allocation de maternité équivalente à celle de maladie (an
térieurem ent plus élevée), pendant une période qui ne dépasse 
pas huit semaines (dont six au moins après l'accouchement) et
b) une allocation en nature en faveur des mères qui allaitent 
leur enfant.

Une assurance-décès, rattachée également à l’assurance-mala
die, alloue une a l l o c a t i o n  f u n é r a i r e  indépendamment des 
prestations, (entre autres de l’allocation funéraire) qu’accorde 
l’assurance-retraite qui couvre le risque du décès de l’assuré.

Les membres des familles des assurés ont droit à l’assistance- 
maladie et d ’accouchement au cours de treize semaines au ma
ximum pendant une année ainsi qu’à la moitié de l’allocation d’al
laitement et de l’allocation funéraire. Le cercle de ces ayants droit 
com prend les épouses, les enfants et petits-enfants jusqu’à l’âge de 
seize ans, ainsi que deux autres personnes au plus, si elles 
appartiennent à la famille de l’assuré et sont entièrement à sa 
charge.

Lors de la grande réforme des assurances sociales, l’a s s u -  
r a n c e - a c c i d e n t s  a été non seulement maintenue mais en
core dans une certaine mesure améliorée et son champ d’appli
cation a été étendu. Les prestations principales comportent: pour 
l’assuré — une rente y compris des majorations pour enfants, et 
pour les accidentés ne pouvant se passer de l’assistance d’un tiers— 
une allocation supplémentaire spéciale en dehors des prestations 
en nature (l’assistance médicale et la fourniture de prothèses); pour 
les ayants droit d ’un assuré décédé par suite d’accident ou de
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maladie professionnelle— des rentes: a) de veuve, b) d ’orphelin,
c) pour les autres membres de la famille et d) une allocation funé
raire. Parmi les maladies professionnelles, les intoxications satur
nine, par le m ercure et le charbon ont été assimilées aux acci
dents du travail donnant droit à réparation.

La rente de l’assuré atteint d ’incapacité de gain absolu se 
monte à deux tiers du gain et celle de l’assuré atteint d ’incapacité 
partielle (de 10 pour cent au m oins)—à un pourcentage propor
tionnel de la rente totale.

La rente de veuve com porte 30 pour cent, la rente d ’orphelin 
(pour les garçons ju squ ’à 17 ans révolus et pour les filles ju squ’à 
18 ans révolus, ces limites pouvant, dans certains cas, être pro
longées) de père et de m ère — 25 pour cent et d ’orphelin de père 
ou de m ère— 20 pour cent du salaire assuré moyen. Les rentes des 
autres m em bres de la famille ne peuvent se m onter qu’à 20 pour 
cent au total du salaire moyen.

L’allocation funéraire atteint le montant du salaire mensuel 
du décédé.

En outre, les prestations en nature ont été sensiblem ent élar
gies dans cette branche d ’assurance.

Le point central de la loi sur l ’assurance sociale réside dans 
l’a s  s u  r a n c  e - r e  t r a i t e .  L’acquisition du droit à ses presta
tions est facile: on tient compte des conditions actuelles de l’emploi 
souvent partiel ou interrom pu par des périodes de chômage. Les 
conditions rigoureuses concernant la période de stage et la con
servation des droits en cours d ’acquisition, prévues dans la plu
part des législations, pourraient rendre difficile le bénéfice de cette 
assurance.

Les rentes de retraite sont reconnues aux assurés qui ont ac
compli 200 sem aines de cotisations pendant les dix années précé
dant le début de l ’invalidité dont au moins cinquante sem aines pen
dant les trois dernières années. Ne sont pas com ptées dans ces 
périodes les périodes de chômage, celles pendant lesquelles l’as
suré a bénéficié de prestations en cas de maladie ou d ’accident 
se m ontant à 40 pour cent au moins de la rente entière, ainsi que 
la période de service militaire. L’assuré qui a perdu, pour deux 
tiers, sa capacité de gain ou qui a terminé sa 65-ème année ac
quiert le droit à la rente après avoir satisfait aux conditions sus
m entionnées, ou après avoir accompli 1000 sem aines de cotisations 
ou un nom bre de sem aines de cotisations représentant les trois 
quarts de la période qui s ’est écoulée entre la date du début de 
l’assurance et celle du début de l’invalidité.

Le droit à des rentes d ’invalidité est également alloué à: 1) la 
veuve lo rsqu’elle atteint soixante ans ou si elle est, avant d ’atteindre 
cet âge, invalide au sens de la loi; 2) au veuf, sous ces mêmes
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conditions, s ’il a été entièrement entretenu par sa femme décédée; 
3) aux orphelins jusqu’à une limite d ’âge prévue dans l’assurance- 
accidents.

L’assurance-retraite n ’aurait pu normalement attribuer des rentes 
que dans plusieurs années. Cependant sa valeur sociale s ’est fait 
voir immédiatement après sa mise en vigueur, grâce à l’a s s i s- 
s t a n c e  a u x  i n v a l i d e s  que la loi sur l’assurance sociale 
a introduite dans les parties du territoire anc. autrichienne et russe, 
n ’ayant pas été dotées auparavant de cette branche d ’assurance. 
Sont admises au bénéfice de cette assistance les personnes qui, 
au moment de l’entrée en vigueur de la loi, comptaient 65 ans révolus, 
étaient dépourvues de ressources et avaient occupé, au cours des 
quatorze dernières années, pendant quatre ans au moins, un emploi 
qui com porterait l’obligation d’assurance-retraite si elle avait existé 
dans cette période, ainsi que les personnes assujetties à l’assu- 
rance-retraite ne pouvant cependant acquérir de droit à la retraite 
en raison de l’âge avancé lors de l’entrée en vigueur de la loi.

Certains bénéfices spéciaux ont été assurés aux mineurs et 
aux fondeurs. Ces deux catégories ont été assujetties à l ’assurance 
générale, mais, en compensation de la cotisation majorée, les con
ditions d ’acquisition de leurs rentes ont été rendues plus faciles 
que pour les autres catégories des assurés.

Le calcul de la rente d’invalidité et des prestations supplé
mentaires est souple.

La rente d ’invalidité comprend un montant de base et un 
supplém ent individuel, ce dernier fixé d ’après le salaire mensuel 
moyen de l’assuré (10 à 40 pour cent du salaire). Le bénéficiaire 
d ’une rente d ’invalidité a droit à un supplément pour chaque enfant. 
La rente de veuve est égale à la moitié et celle d’orphelin à un 
cinquième de la rente que touchait ou toucherait l’assuré. Les 
membres de la famille d ’un assuré ou d ’un bénéficiaire de rente 
d’invalidité décédé ont droit, en outre des rentes, à l’allocation 
funéraire égale au salaire mensuel du défunt. Les personnes qui ont 
cessé depuis deux ans d ’être assujetties à l’assurance ont droit, 
trois ans avant d’avoir atteint l’âge de vieillesse, à une rente d’in
validité réduite.

En dehors des prestations en espèces, l’assurance-retraite des 
ouvriers accorde l’assistance médicale aux malades qui ont ac
compli un stage et épuisé leur droit aux prestations à titre de ma
ladie. Elle accorde encore des prestations de caractère préventif, 
d ’une part (prévention de l’invalidité) et restitutif, d ’autre part 
(restitution de la capacité de travail). Ces dernières prestations, 
cependant, ne sont pas obligatoires.

La c o t i s a t i o n  constitue la base financière de l’assu
rance. Elle comporte dans Vassurance-maladie et maternité pour
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les travailleurs intellectuels 4,6 pour cent du salaire de l’assuré, 
pour les ouvriers — 5 pour cent dont la moitié à la charge des sa
lariés et la moitié à la charge des em ployeurs. Dans l’assurance- 
retraite la cotisation est de 5,2 pour cent (mineurs et fondeurs 5,8 
pour cent) dont 3,3 pour cent (m ineurs et fondeurs 3,6 pour cent) 
à la charge des travailleurs. La cotisation à titre d ’assurance-accidents

est exclusivem ent à la charge de l’employeur: elle varie suivant 
le degré du risque d ’accidents. Son m ontant moyen pendant la pre
m ière période triennale a été fixée à 1,1 pour cent (dans les 
exploitations rurales 0,8 pour cent). En outre, un supplém ent uni
form e de 0,2 pour cent pour les ouvriers et de 0,3 pour cent 
pour les autres a été fixé pour com bler les déficits des prestations 
de l’ancienne assurance allem ande assum ées par la Pologne. Ce 
nouvel état de choses décharge sensiblem ent les em ployeurs dans 
les voïévodies occidentales et en Haute-Silésie, maintient à peu 
près les m êm es charges dans les autres parties du pays, majore ce
pendant la cotisation de l’assuré.
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En vertu du décret du 14 janvier 1936, le taux de cotisation 
de l’assurance-retraite a été abaissé, pour une durée de deux ans, 
de 1 pour cent pour les ouvriers et de 1,5 pour cent pour les tra
vailleurs intellectuels.

Le Trésor verse 24 zlotys par an par rente d’invalidité et 
couvre une partie du déficit de l’assurance-accidents.

L’o r g a n i s a t i o n  d e s  a s s u r a n c e s  s o c i a l e s  
a été foncièrement unifiée par la mise en vigueur de la loi du 
28 mars 1933. Les caisses d’assurance forment des cellules de base 
dans cette organisation. Elles ont remplacé les anciennes caisses- 
maladie et continuent à effectuer l’assurance-maladie tout en exer
çant certaines fonctions auxiliaires pour toutes les autres branches 
d ’assurance. Les caisses d ’assurance, en tant qu’organismes rappro
chés aux assurés et aux employeurs, doivent maintenir un contact 
direct avec eux. Elles déterminent l’obligation d’assurance et le 
droit à la continuation de l’assurance dans les différentes branches, 
établissent les listes d’assurés, fixent et recouvrent les cotisations, 
reçoivent les demandes de prestations et prennent des mesures 
préparatoires pour le service des prestations de l’assurance-accidents 
et assurance-invalidité-vieillesse-décès des ouvriers et des travail
leurs intellectuels; elles tiennent enfin des listes des bénéficiaires 
des prestations dont le contrôle leur incombe.

En dehors des caisses-d’assurance, la loi a créé des Instituts 
spéciaux pour les diverses branches d ’assurance et une Chambre 
des Assurances sociales en vue de coordonner leur activité. Toutes 
ces institutions ont été remplacées, à partir du 1 janvier 1935, par 
un I n s t i t u t  d e s  A s s u r a n c e s  s o c i a l e s .

La répartition des charges et des bénéfices concernant les 
différentes branches d ’assurances prévue par la loi unifiée a don
né, dès la première année de son application, des résultats qui 
correspondent plus ou moins aux fins qu’on avait recherchées. Né
anmoins, le besoin d ’un remaniement s’étant fait bientôt ressentir, 
la loi fut amendée par le décret du 24 octobre 1934. Ce décret 
a trait principalement à deux points: au champ d’application de la 
loi et à l’organisation. L’on chercha à limiter le champ d’applica
tion de la loi, en vue de décharger, d ’une manière relativement fa
cile, certaines branches de l’économie nationale. On recherchait, 
notamment, à éliminer certaines catégories de travailleurs: 1) ceux 
dont l’assujettissement était lié à certaines difficultés d ’ordre tech
nique, 2) ceux dont le genre d ’emploi empêche d’obtenir des presta
tions (en particulier, celles de l’assurance-retraite); 3) les travail
leurs qui ne sont pas des salariés au sens strict du terme; 4) les 
travaillleurs ne nécessitant pas, en général, de protection sociale 
contre les risques de la vie, 5) les travailleurs auxquels il sem-
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blait plus opportun d ’accorder une assurance en dehors des cadres 
généraux.

Après plusieurs mois d ’application de la loi, l’organisation 
même des assurances se prêtait également à un changement. Il pa
rut possible, sinon indiqué au point de vue technique, ainsi que 
pour assurer plus d ’homogénéïté administrative, d ’unifier deux insti
tutions de coordination et trois instituts indépendants et de leur 
substituer un seul Institut des A ssurances sociales. On put ainsi sou
mettre tout l’appareil adm inistratif à une direction uniforme et à une 
même procédure financière ce qui devait entraîner une diminution 
des frais d ’administration. La suppression du caractère distinct des 
institutions n ’a pas entraîné celle du caractère financier distinct de 
différentes branches d ’assurance. Des fonds séparés dont chacun 
est doté de personnalité juridique dem eurent réservés pour chaque 
branche d ’assurance.

Il existe encore, en dehors des institutions d ’assurance so
ciale basées sur l’obligation de droit public, des c a i s s e s  
d ’a s s u r a n c e  f a c u l t a t i v e  de travailleurs. Ces institutions 
assuraient des prestations en cas d ’incapacité de travail, de chô
mage, de décès, etc. au personnel de certaines, entreprises dans 
la période ayant précédé l’organisation des assurances sociales. 
Ces caisses ont été soum ises au contrôle du Ministère de l’Assi
stance sociale en vertu d ’un arrêté m in istérie l1).

L’entrée en vigueur de la loi sur l ’assurance sociale et la 
mise en application de l’assurance-retraite des ouvriers là où cette 
assurance n ’existait pas encore n ’a pas, cependant, privé ces caisses 
des travailleurs de leur raison d ’être. Les institutions d ’assurance- 
retraite facultative, après s ’être adaptées aux nouvelles prescrip
tions, com plètent les prestations légales.

6. LES PRINCIPES ET LES RÉSULTATS DE LA POLITIQUE 
D ’ASSURANCES SOCIALES.

Il n ’y a pas de doute que, dès les prem iers moments d ’exis
tence de l’État renaissant, les assurances sociales se posaient 
com m e nécessité pour l’organisme national. D ’une part, les besoins 
qu ’il s ’agit de satisfaire, en tant que raison d ’être des assurances, 
existaient et continuent à exister en Pologne à un degré considé
rable, d ’autre part, le souci de couvrir ces besoins individuels

*) Arrêté du Ministre des Finances, en date du 22 mars 1928.
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par les intéressés eux mêmes ne saurait aboutir à des résultats 
sociaux désirés.

En jetant un coup d ’oeil rétrospectif sur l’évolution des as
surances sociales au cours des dix-huit dernières années, on est 
à même de constater qu'elles ont occupé une place sérieuse dans 
l’ensem ble de la politique sociale polonaise. Après les remanie
ments récents, elles forment un ensemble en réalisant dans une 
large m esure, quant au champ des risques couverts, le programme 
envisagé dans ce domaine au moment de la reconstitution de l’Etat. 
La dépression aiguë des dernières années a réduit quelque peu 
les possibilités de développement ultérieur de la politique en ma
tière d ’assurances sociales, sans toutefois l’enrayer complètement.

Cependant, le développement des assurances sociales en Po
logne n ’a pas été uniforme dans tous les domaines: la branche la 
plus importante de l’économie nationale, c’est-à-dire la production 
agricole, dem eure jusqu’à ce jour en grande partie au dehors 
de leur cadre.

Les assurances ont englobé 2 à 3 millions de personnes. 
Si l ’on ajoute à ce chiffre les 3 millions de personnes qui consti
tuent les m em bres famille et qui ont également droit à des presta
tions, on peut constater qu’un sixième à peu près de la population 
totale est au bénéfice des assurances sociales.

L’activité des assurances sociales est, en tout cas, considérable 
au point de vue quantitatif et multiple au point de vue qualitatif.

Les sommes affectées aux prestations augmentent avec le 
temps, à l’exclusion des prestations attribuées au titre de l’assuran- 
ce-maladie. Ces dernières comportaient 270 millions de zlotys en 
1930, et ont diminué par la suite, sous l’influence de la réduction 
de l’emploi et des salaires et en liaison avec la baisse générale 
aussi bien des prix que du niveau des prestations, à 183 millions 
en 1932, 160 millions en 1933, à 119 millions en 1934 et même
à environ 99 millions en 1935. Les prestations servies par les 
autres branches d ’assurance augmentent, en revanche, rapidement 
étant donné que dans l’assurance-pensions l’accroissement du 
nom bre de pensionnés nouveaux demeure supérieur au nombre 
des décés.

Surtout dans l’assurance-retraite des travailleurs intellectuels 
dont le fonctionnem ent est encore loin d’avoir atteint son niveau 
normal, le nom bre d ’invalides et de vieillards est passé de 839 en 
1925 à 10.466 en 1934 et 12.189 en 1935, le nombre des autres 
catégories de bénéficiaires dans cette assurance a augmenté et 
son activité, au pomt de vue de l’assistance médicale, a été ren
forcée dans une même proportion. Les rentes des travailleurs in
tellectuels atteignent des taux de plus en plus élevés à mesure 
que se prolongent les périodes d'assurance servant de base 
de calcul.
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L’activité de l ’assurance-retraite des ouvriers a été d ’une du
rée trop restreinte (en dehors des territoires ci-devant prussiens) 
pour qu’elle ait pu se développer pleinement. Quant à la partie 
anc. prussienne, cette branche des assurances sociales contribue 
considérablem ent à l ’amélioration du bien-être de la classe ou
vrière soit en tant qu’assurance générale, soit en tant qu’assurance 
des m ineurs et des cheminots.

Les prestations de toutes les assurances sociales y compris 
celles de l ’assurance-chôm age des ouvriers, toutefois sans presta
tions de la nouvelle assurance-retraite des ouvriers, ont comporté, 
en 1932, 408 millions de zlotys, en 1933— 322 millions, cette baisse 
ayant résulté de la dim inution du m ontant des prestations à titre 
d ’assurance-chôm age des ouvriers. A partir de 1925 ju squ ’à 1933 
les institutions d ’assurances sociales ont dépensé à titre de presta
tions 3.094 millions de zlotys. Le nom bre global de prestations 
périodiques (rentes, pensions et allocations) a été dernièrem ent 
(1935) presque de 500.000 dont plus de 112.697 (en 1934) rentes 
à titre d ’accidents, 174.697 rentes à titre d ’assurance-retraite des 
ouvriers, 23.598 rentes des travailleurs intellectuels, 60.959 indem 
nités de chôm age accordées aux ouvriers et 9.189 accordées aux 
travailleurs intellectuels; les allocations à titre d ’assurance-maladie 
ont été accordées à 192.000 m alades pour 911.000 jours de ma
ladie; il im porte encore d ’ajouter à ces chiffres 28.679 allocations 
accordées aux ouvriers à titre d ’assistance spéciale rem plaçant les 
indem nités de l’assusurance-retraite ainsi que 1924 allocations du 
m êm e genre des travailleurs intellectuels.

Les institutions d ’assurance sociale ont dû, afin de couvrir 
les frais de leurs am ples tâches et conform ém ent aux principes de la 
technique d ’assurance, capitaliser une partie de leurs recettes. La 
fortune ainsi créée a com porté au total, en 1934, 917 millions de 
zlotys qui se répartissent ainsi: 594 millions pour l’assurance-retraite 
des travailleurs intellectuels, 136 millions pour l’assurance-accidents 
et 187 millions pour l ’assurance-retraite des ouvriers.

Le volum e notable des prestations apporte un correctif sé
rieux en faveur des classes laborieuses dans le partage du revenu 
social. C’est vers ce but notam m ent que tend la fonction sociale 
la plus essentielle de l’assurance; elle est d ’une actualité toute spé
ciale de nos temps où l’ingérence de l’État devient toujours plus 
profonde dans la vie sociale et économ ique. Cette fonction des as
surances sociales ne se borne pas à influencer la part du travail 
et celle du capital dans le revenu social. Elles atténuent encore 
les inégalités qui existent dans les divers milieux des travailleurs; 
c ’est le fonctionnem ent des assurances sociales qui a pour effet 
que les plus aisés aident les plus pauvres, les bienportants assistent
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les malades, les adolescents—les vieilles personnes, les solitaires— 
ceux qui ont des charges de famille à supporter.

Ce n ’est pas seulement du point de vue social, le plus es
sentiel pour l’appréciation des questions de politique sociale, mais 
aussi sous le jour strictement économique que les assurances so
ciales remplissent, en dépit des opinions contraires, souvent très 
superficielles, un rôle réellement positif et exercent une influence 
favorable sur les processus de la vie économique.

Les résultats de la lutte entre le travail et le capital, quant 
à leur participation aux charges d ’assurances sociales, dépendent 
des conditions économiques. Il arrive, en période de dépression, 
que l’employeur charge indirectement ses travailleurs de la cotisa
tion dont il a été chargé lui même par la loi; en période de con
joncture favorable, de telles tendances se heurtent à des obstacles 
qu’il est aisé de comprendre. La cotisation à la charge de l’em
ployeur constitue une partie du coût de production étroitement 
liée au coût général de la main-d’oeuvre. La part de ces frais 
dans l’ensem ble des frais de production n’a pas été établie 
jusqu’ici par des méthodes scientifiques et elle peut être fixée 
selon diverses manières. Elle dépend, en premier lieu, du coût 
de la m ain-d’oeuvre comme élément constitutif des frais totaux.

Les charges globales à titre d ’assurance sociale en Pologne 
ressortent du montant des cotisations qui ont comporté au total

en 1923 258 millions de zlotys
„ 1929 596 ,, ,, ,,
,, 1932 436 ,, ,, ,,
„ 1933 395 ,, ,, ,,
,, 1934 398
,, 1935 404 ,, ,, ,,

La charge de ce chef qui incombe aux divers groupes so
ciaux (employeurs—salariés) apparaît nettement lorsqu’on la com
pare avec le montant total des gains qui s’est élevé à 4.060 mil
lions de zlotys en 1933.

Ce serait, cependant, une erreur de ne borner les fonctions 
économ iques des assurances sociales qu’à la part qu’elles tiennent 
dans les frais de la production. Les assurances sociales ont des 
répercussions favorables directes sur les relations économiques, 
au moyen de prestations qu’elles accordent, et indirectes — par le 
placem ent des fonds.

Les prestations accordées aux travailleurs en cas de risques 
du sort contribuent à augmenter leur rendement ce que l’on ne 
pourrait exiger des travailleurs dont l’existence s’accomplit dans 
des conditions d ’insécurité, alors qu’ils sont absorbés par le souci
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d ’une existence instable. L’assurance-retraite constitue, au surplus, 
un facteur qui facilite la rationalisation de la production: elle per
met d ’éliminer les travailleurs âgés moins aptes au travail, pour 
les rem placer par des forces plus jeunes et plus vigoureuses.

Mais il y aurait lieu, avant tout, de relever l’im portance parti
culière des assurances qui apportent aux larges m asses des tra
vailleurs un pouvoir d ’achat relativem ent stable et équilibré. C’est 
surtout dans les périodes de crise, lorsque la capacité d ’absorption 
du m arché intérieur est sérieusem ent réduite, que l’afflux régulier 
des prestations accordées à des centaines de milliers d ’ayants- 
droits constitue un avantage économ ique sérieux.

Elles exercent des répercussions non moins favorables en pla
çant des capitaux dont elles constituent un accum ulateur puissant. 
Les fonds placés par les institutions d ’assurance polonaises com 
portaient en 1927 — 214 millions de zlotys, en 1932 — 722 millions 
de zlotys, en 1933 — 761 millions, en 1934—852 millions dont les 
institutions servant des prestations à long terme en 1927 — 162 mil
lions de zlotys, en 1932 — 615 millions, en 1933 — 644 millions, en 
1934 — 735 millions. Il y a lieu de rem arquer que la capitalisation 
sociale s ’effectue grâce aux assurances dans un domaine où la con
sommation ne saurait être diminuée sans se heurter à de notables 
difficultés. En outre, la capitalisation, par l’interm édiaire des assu
rances sociales, garantit l ’utilisation des capitaux d ’une m anière con
form e à l ’intérêt public. En dépit d ’opinions répandues, les assu
rances sociales ne mettent pas les ressources financières hors de la 
circulation: leurs fonds de réserve constituent une source de crédits 
publics et privés et une politique rationnelle de placem ent permet 
de les diriger là où leur utilisation paraît être la plus désirable. 
Par leurs placem ents, les assurances ont alimenté des travaux 
des adm inistrations autonom es, elles ont contribué à atténuer la 
crise, en particulier par la construction des bâtiments. Entre 1932 
et 1934 ces fonds de réserve avaient constitué un des éléments 
assurant l’équilibre budgétaire de l’Etat. Sur un montant de 590 
millions de zlotys représentant, au cours de dix ans (1924—1933), 
les fonds placés par sept institutions d ’assurance à longue éché
ance, environ 335 millions ont été affectés à la construction de 
bâtiments et des travaux communaux, 10 pour cent de ce total 
aux crédits agricoles, 10 pour cent ont été offerts à la disposition 
du T résor public.

Les fonds d ’assurance sont placés sous une garantie pu
pillaire. Ils sont placés soit dans des banques de l’Etat et des 
institutions de crédit communales, en papiers-valeurs (pour la plu
part émis ou garantis par l’Etat), en prêts hypothécaires et en im
m eubles. Il y a lieu de rappeler que les institutions d ’assurances 
sociales ont construit de nom breuses m aisons dans douze villes
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d ’une valeur totale de 60 millions de zlotys. Ce sont, en gé
néral, des édifices standardisés qui contiennent de nombreuses 
habitations.

Le placement rationnel des fonds des assurances, uniformisé 
et centralisé, exige une coordination constante des intérêts auto
nom es des assurances et des intérêts sociaux et économiques, ces 
intérêts n ’étant pas toujours en harmonie les uns avec les autres; 
toutefois le potentiel des assurances sociales a une grande portée 
pour l’ensem ble de la vie économique.

De plus, il ne faut pas oublier les répercussions des assuran
ces sociales sur le relèvement du niveau de salubrité, leur 
contribution à diminuer la morbidité et la mortalité. Il est hors 
de doute que, dans certaines régions de la Pologne, l ’assurance- 
maladie, a rendu l’assistance médicale accessible à certains mi
lieux sociaux qui n ’en n’ont bénéficié jusqu’ici que dans une faible 
m esure. Elle a développé considérablement l’appareil d ’hygiène 
et de santé publique (hôpitaux, sanatoria, maisons de santé et 
établissements de diagnostic, de traitement, etc) dont le manque 
s’était fait ressentir dans des régions négligées au point de vue 
sanitaire avant la reconstitution de la Pologne.

Malgré tout cela, le fonctionnement de l’assistance médicale 
s ’est heurté dans l’assurance-maladie à certaines difficultés. On 
a dû rechercher un s y s t è m e  r a t i o n n e l  d’a s s i s t a n c e 
m é d i c a l e .  Dans les voïévodies occidentales les assurés béné
ficiaient du libre choix d'un médecin qui recevait dans son cabinet 
privé. Dans les autres régions du pays c’était le système du dis
pensaire: certains médecins recevaient les malades dans les dis
pensaires des caisses-maladie, d ’autres — médecins régionaux vi
sitaient les personnes gravement malades à leur domicile. A partir 
du 1 janvier 1935, il a été procédé au système du médecin de fa
mille. Ce médecin est chargé de sauvegarder la santé d ’un nombre 
déterminé d ’assurés et de membres de leurs familles. Il dispose 
d ’un personnel qualifié ainsi que d ’établissements de diagnostic 
et d ’hôpitaux. Les médecins de famille donnent des consultations 
chez eux.

Toutes les réformes de l’organisation des assurances accom
plies en 1934 et 1935 ont eu pour effet de r é d u i r e  l e s  
f r a i s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  à un minimum indispensable. L’or
ganisation unifiée des assurances sociales a donné, au cours des 
deux prem ières années qui ont suivi la mise en vigueur de la loi 
sur l’assurance sociale, des résultats satisfaisants. Ainsi, malgré le 
développem ent des fonctions d ’administration liées à l’instaura
tion de l’assurance-retraite des ouvriers, malgré les dépenses con
sidérables qui ont résulté de la réorganisation, malgré l’applica
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tion d ’une nouvelle technique d ’adm inistration de l’assurance, les 
frais généraux d ’administration n ’ont pas augmenté en 1934 (pre
mière année d ’application de la loi) par rapport à 1933. Elles de
vraient encore diminuer davantage avec le temps; cependant, ces 
résultats qui sont autant nécessaires que possibles dépendent 
moins des nouvelles m esures d ’ordre législatif que du perfection
nem ent des méthodes de l’adm inistration des assurances sociales.
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1. L’ORGANISATION DE L’ASSISTANCE D'APRÈS LES PRE
SCRIPTIONS EN VIGUEUR.

L’assistance sociale en Pologne est réglementée par les dis
positions fondamentales de la loi du 16 août 1923 sur l’assistance 
sociale qui crée de larges bases d’activité à l’assistance en l’adap
tant au travail social philantropique dont l'étendue est considérable.

Aux term es de cette loi, l’assistance sociale a pour but de 
„pourvoir, à l’aide des fonds publics, aux besoins élémentaires des 
personnes qui, temporairement ou en permanence, ne sont pas 
à même de le faire par leurs propres moyens ou par leur travail, 
ainsi que de prévenir un état de choses qui les mette dans cette 
situation” .

La loi stipule donc le droit à l’assistance pour toute personne 
qui se trouve dans des conditions telles qu’elle ne peut faire face 
aux exigences de l’existence, quelles que soient les causes qui 
l ’ont mise dans cette situation. Elle vise, en premier lieu, les infirmes 
et les personnes incapables de travailler, c’est-à-dire les enfants 
et les adolescents, les vieillards, les invalides, les victimes de la 
guerre, les malades, etc; elle lutte de plus contre la mendicité, 
le vagabondage, l’alcoolisme et la prostitution.

Cette activité incombe soit aux autorités locales, soit à des 
institutions d ’assistance sociale.

L’E t a t  supporte les frais afférents à l’assistance aux person
nes envers lesquelles il a des obligations spéciales à titre public, 
ainsi que ceux qu’entraînent les formes d’assistance dépassant les 
possibilités des autorités locales.

L a  c o m m u n e ,  en sa qualité de cellule fondamentale 
dans l’organisation de l’assistance, est chargée en premier lieu de 
dispenser l’assistance en dehors des établissements.

Lorsque un citoyen polonais a acquis le droit à l’assistance 
perm anente d ’une commune pour y avoir été domicilié pendant 
un an au moins, celle-ci doit le secourir à ses frais; s’il n ’a pas
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acquis ce droit, la commune, qui est tenue de le secourir est 
cependant autorisée à réclam er à la commune dont il est origi
naire le rem boursem ent des frais d ’assistance.

Les unions de districts doivent com pléter l’assistance des com 
munes par des installations et des établissements s ’étendant à tout 
le district.

Les unions de voïévodies ont le même rôle à remplir à l ’égard 
des unions de districts que ces dernières à l’égard des communes.

Les villes de plus grande im portance sont tenues, dans le 
cadre des besoins de leur population, d ’accorder, hors des établis
sem ents, la même assistance que les com m unes et, dans les éta
blissements, la  même assistance que les unions de districts et de 
voïévodies.

L’Etat doit assistance aux personnes qui se trouvent dans le 
besoin par suite d ’actions exécutées en vue du bien public. A cette 
catégorie appartiennent les orphelins, fils d ’invalides de guerre ou 
de parents dont la mort est liée à l’exercice de devoirs militaires, 
les vétérans des insurrections nationales et les anciens prisonniers 
politiques, condam nés par les puissances étrangères pour leur ac
tivité en faveur de l’indépendance de la Pologne, etc. Le Gou
vernem ent alimente, en outre, les fonds des unions communales 
destinés à assurer les prestations d ’assistance générale ou affectés 
à des fins déterm inées.

Les dispositions de la loi sur l’assistance sociale ne suppri
m ent nullem ent et ne limitent pas l’assistance exercée par les i n s t i 
t u t i o n s  s o c i a l e s .  Elles prévoient, au contraire, non seule
m ent l’existence d ’organisations ayant l’assistance pour but, mais 
elles encouragent leur activité et en établissent la su rveillance ,x) 
ce qui perm et de coordonner leurs multiples travaux et de les su
bordonner à une politique d ’assistance générale.

Suivant l’étendue des prestations, l’assistance peut être t o t a l e ,  
c ’est-à-dire subvenir à tous les besoins vitaux de la personne se
courue, ou p a r t i e l l e ,  c ’est-à-dire suppléer seulem ent à certains 
m anques pour couvrir l ’essentiel des besoins.

Par assistance totale on entend soit l’assistance dans des insti
tutions entretenues par l’assistance publique et affectées aux en
fants, aux adultes et aux vieillards (établissements pour l’enfance 
et la jeunesse, établissem ents spéciaux, asiles, hospices, maisons 
de travail, etc), soit le placem ent en pension des assistés dans des 
familles, contre rétribution.

L’assistance partielle consiste à fournir aux assistés des pre
stations m atérielles et des secours, sans les retirer du milieu dans 
lequel ils vivent. C’est la plupart du temps l’assistance accordée

1) Décret du Président de la République, en date du 22 avril 1927, sur la sur. 
veillance et le contrôle de l’activité des institutions d ’assistance.
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à la f a m i l l e  en tant que cellule et unité sociale, pour la soutenir 
et permettre à ses membres d ’y rester sous la sauvegarde familiale.

L’assistance partielle peut également consister à déplacer l ’as
sisté à titre temporaire, soit pour améliorer son état de santé (colonies, 
semi-colonies), soit pour rem édier à des conditions d'habitation dé
fectueuses (crèches pour enfants dont les mères travaillent hors de 
chez elles, foyers, cantines pour l’enfance et la jeunesse, etc).

Les autorités locales et l’Etat ne sauraient faire face aux mul
tiples besognes dévolues à l’assistance sociale sans être soutenus 
par la société, dans toute la mesure de ses moyens et possibilités. 
Aussi la loi du 16 août 1923 souligne-t-elle la nécessité d ’une 
collaboration étroite entre la collectivité et les pouvoirs publics 
et crée-t-elle à cette fin, auprès du Ministère du Travail et de 
l’Assistance sociale, en qualité d ’organe consultatif, un C o n s e i l  
d e  l’a s s i s t a n c e  s o c i a l e  composé de représentants des 
autorités locales, des institutions d ’assistance sociale et des mi
nistères intéressés. Il existe, en outre, un institut d ’a s s i s t a n t s 
s o c i a u x  et des c o m m i s s i o n s  d ’a s s i s t a n c e  s o c i a l e  
qui servent d ’éléments de liaison entre la société et les organisations 
d ’assistance. Les assistants sociaux et les commissions d’assistan
ce sociale jouent le rôle d’organes exécutifs et ont une grande im
portance pratique.

En vertu du décret du 6 mars 1928, toute commune est sub
divisée, selon son étendue et le nombre de ses habitants, en cir
conscriptions d ’assistance. Un assistant social est désigné dans chaque 
circonscription pour servir d ’agent de liaison entre la population 
et les organes d ’assistance et faciliter leur contact. L’assistant social 
a pour mission de collaborer avec les pouvoirs communaux dans 
les questions d ’assistance publique, d’effectuer des enquêtes pour 
vérifier les droits des réquérants et fixer l ’étendue de l’aide à ap
porter, enfin d ’accorder, en cas d ’urgence, des secours immé
diats, prélevés sur des fonds spéciaux. Le poste d ’assistant social 
est honorifique mais il peut comporter le remboursement des 
frais occasionnés par l’exercice des fonctions d ’assistance.

Les assistants sociaux et, si leur nombre est trop élevé, les 
représentants des circonscriptions d ’assistance, font partie de la 
commission communale d ’assistance qui est attachée à la com
mune et constitue un organe subsidiaire d’ordre consultatif 
coordonnant l’assistance sur un terrain déterminé.

Les commissions d ’assistance de districts et de voïévodies 
constituent en quelque sorte la superstructure des commissions 
communales. Leur champ d ’action est adapté aux besoins du dis
trict ou de la voïévodie.

Au point de vue théorique, l’existence des assistants sociaux 
réalise heureusem ent et simplement l’idée de collaboration entre 
les citoyens et les unions communales.
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Une enquête effectuée en 1932 a démontré, que de 1929 à 
1932, sur les 12.650 communes du territoire polonais, il y a eu 6.862 
commissions d ’assistance com m unales et 20.800 assistants sociaux.

L’un des problèm es les plus difficiles à résoudre dans le do
maine de l’organisation de l’assistance sociale est celui de ré
aliser l’é q u i l i b r e  e n t r e  l e s  b e s o i n s  d e  l’a s s i s t  an- 
c e  e t  s e s  r e s s o u r c e s ,  ces dernières étant sujettes, en 
temps de mauvaise conjoncture économ ique, à des réductions, in
versem ent proportionnelles à l’augmentation des charges de l’as
sistance.

Les unions com m unales qui ont à supporter les plus lourdes 
charges d ’assistance, prélèvent leurs dépenses sur leur budget, 
sur des fonds et revenus spéciaux provenant de donations effectuées 
à cette fin et sur des fonds distribués par l’Etat. Ces recettes ne s ’éle
vaient qu ’à environ 70 millions de zlotys par an en la période 
de crise que le pays a traversée. Les dépenses afférentes 
à l ’assistance sociale constituent de 3 à 13 pour cent des budgets 
d ’ensem ble des diverses unions com m unales suivant les besoins 
locaux. La contribution de l’Etat à l ’assistance, au sens le plus 
étroit du mot, sans com pter l’assistance médicale, la protection du 
travail, la lutte contre le chômage, les rentes et les assurances 
sociales, est d ’environ 10 pour cent de la somme mentionnée ci- 
dessus.

De nom breuses institutions de bienfaisance, laïques, con
fessionnelles et religieuses apportent une aide importante à l ’assis- 
stance dans tous les domaines. Il faut à cet égard faire une place 
à part aux f o n d a t i o n s  en raison de leur caractère spéci
fique.

Il existe environ 2.000 fondations sur l ’ensemble du territoire 
de la Pologne. Plusieurs d ’entre elles rem ontent à une date lointaine, 
l’Institut du St. Esprit à Sandomierz fondé en 1222, par exemple, 
qui dispense l’assistance sociale et médicale aux vieillards et 
à l’enfance. D ’autres fondations disposent d ’un patrimoine consi
dérable, com m e la fondation Stanisław Skarbek à Lwów qui s ’adonne 
à l’éducation des orphelins et secourt les indigents incapables de 
travailler; sa fortune a été dernièrem ent évaluée à plus de 56 mil
lions de zlotys.

Cette vaste et multiple activité sociale des associations, unions, 
institutions, fondations et établissem ents privés, est soumise, com 
me nous l’avons dit plus haut, au contrôle de l’Etat ce qui perm et 
de la coordonner efficacement.
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2. ASSISTANCE À LA MÈRE ET À L’ENFANT.

L’assistance sociale à l’enfant qui en a besoin commence 
par l’assistance à la future mère.

Le cham p d ’activité de la loi du 16 août 1923 s’étend à la 
maternité, à la mère, au nourrisson, à l’enfant et à l’adolescent 
ju sq u ’à l’âge de dix-huit ans. S’il s’agit de mineurs abandonnés 
négligés, maltraités, moralement menacés dans un milieu dépra
vé, d ’anorm aux ou de délinquants, l’assistance revêt des formes 
spéciales s ’inspirant plus particulièrement de tendances pédago
giques, tandis qu’elle prend la forme médicale à l’égard des malades, 
des individus m enacés de maladie ou des infirmes.

Le problèm e du secours et de l’assistance aux f e m m e s  
e n c e i n t e s  et aux m è r e s  q u i  n o u r r i s s e n t  a été pris en 
considération dans la loi de 1920 sur l’assurance obligatoire contre 
la maladie, encore avant l’entrée en vigueur de la loi sur l’as
sistance sociale. Les caisses-maladie ont été chargées d ’accorder 
l’assistance médicale et obstétricale aux femmes en couches ainsi 
que des allocations en nature ou en espèces aux mères qui nour
rissent.

Le travail des femmes enceintes et des mères allaitant leurs 
enfants, employées d a n s  l’i n d u s t r i e ,  l e  c o m m e r c e  e t  
l e s  c o m m u n i c a t i o n s  est protégé par les prescriptions spé
ciales de la loi du 2 juillet 1924 sur le travail des adolescents et des 
fem m es (amendée le 7 novem bre 1931). Les prescriptions de cette 
loi interdisent aux femmes d ’être employées la nuit ainsi qu’à des 
travaux particulièrem ent pénibles ou à effectuer dans des condi
tions insalubres; elles assurent, en outre, aux travailleuses en
ceintes de courtes périodes de congés, un congé pour la pé
riode d ’accouchement, des interruptions de travail pour allaiter 
l ’enfant, etc.

La même loi oblige les grandes entreprises industrielles et 
com m erciales employant plus de 99 ouvrières à installer et à entre
tenir des c r è c h e s  pour les nourrissons. Les enfants y sont 
gardés et soignés ju squ ’à l’âge de deux ans, par des personnes 
dûment qualifiées, pendant que les mères sont occupées; ces der
nières peuvent venir les voir et les nourrir pendant les interruptions 
prévues par la loi.

Les s t a t i o n s  o u  c e n t r e s  d’a s s i s t a n c e  à la  m è r e  
e t  à l ’e n f a n t sont une forme très populaire de l’assistance 
maternelle et infantile. Leur mission consiste à donner une aide 
médicale et sociale aux femmes enceintes et à surveiller la santé 
et le développem ent de l’enfant, depuis sa naissance jusqu’à l’âge 
de deux ans. Le poste donne de consultations aux mères, distribue 
des layettes aux nouveau-nés, des médicaments, des aliments; il
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effectue des enquêtes à domicile, examine périodiquem ent les 
nourrissons, etc.

Le nom bre de stations d ’assistance adm inistrées par les com m u
nes et diverses institutions sociales s ’élève à 423; il existe, en 
outre, de nom breux dispensaires ayant un champ d ’action plus 
modeste.

Les e n f a n t s  d e  2 à 5 a n s ,  soit ju sq u ’à l’âge préscolaire, 
peuvent bénéficier de l’assistance dans un établissem ent donné, 
ou de prestations allouées à la m ère. Cette forme d ’assistance 
revêt deux aspects: l ’assistance partielle, qui complète les besoins 
essentiels de l’enfant laissé à sa famille, ou le placem ent de l ’en
fant dans un établissem ent d ’assistance. Un troisièm e régime con
siste à placer les orphelins en pension dans des familles contre 
rétribution et sous une surveillance qualifiée.

Les établissem ents pour e n f a n t s  d ’ â g e  s c o l a i r e  e t  
p o s t s c o l a i r e ,  qui sont répandus sur tout le territoire de 
la République, ne cessent de s ’am éliorer au point de vue de l’édu
cation, de l’hygiène et de l ’administration.

Des cours destinés au p e r s o n n e l  e n s e i g n a n t  ont 
beaucoup contribué à re lever le niveau des établissements d ’édu
cation. Ces cours, dirigés soit par le Ministère de l’Assistance so
ciale, soit par des institutions sociales, selon un program m e spé
cialem ent établi et soigneusem ent élaboré, ont form é près de 1.000 
travailleurs pour les établissem ents d ’assistance.

Le caractère des établissem ents d ’assistance varie beaucoup 
suivant le but qu ’ils poursuivent et la m anière dont ils sont di
rigés. On trouve par exemple de grands internats où sont appliqués 
les principes d ’éducation m odernes, tels que foyers, cercles d ’entr’ 
aide mutuelle, sports, etc. et qui ne peuvent pas être com parés 
aux établissem ents qui existaient auparavant. Certaines institutions 
ont adopté une sorte de régime scolaire autonome appliqué par 
les pupilles mêmes, d ’autres répartissent les pupilles en petits 
groupes qui constituent autant de petites familles.

Le système du placem ent des enfants en pension dans des 
familles, s ’étant révélé com m e le plus efficace dans des cas nom 
breux, on a dernièrem ent pu observer une tendance à limiter l’as
sistance hospitalière dans des établissem ents spéciaux. La com 
paraison des chiffres de 1928 et 1934 témoigne d ’une diminution 
de ce dernier type d ’assistance pour les enfants et les adolescents. 
On comptait, en 1928, 1.011 établissem ents ayant reçu 53.700 pen
sionnaires, en 1934 il n ’y avait plus que 882 établissements avec 
42.484 pensionnaires.

En dehors des établissem ents pour enfants abandonnés, m en
talem ent et physiquem ent normaux, il existe encore des é t a 
b l i s s e m e n t s  s p é c i a u x  destinés à des enfants difficiles, 
à des faibles d ’esprit, des convalescents, des infirmes, des aveugles
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et des sourds-muets. Il existe au total 56 établissements spéciaux 
de ce genre qui comportent 3.600 places; dans ce nombre, on 
compte 11 établissements avec 630 places pour les enfants in
firmes, 9 établissements avec 410 places pour les enfants débiles, 
27 établissements avec 2.079 places pour les enfants difficiles, 
7 établissements avec 433 places pour les enfants faibles d’esprit.

Il existe, en outre, deux p o s t e s  d e  s e c o u r s  et des 
internats pour les aveugles et les sourds-muets avec des écoles 
spéciales.

Le Ministère de l’Assistance sociale attache une importance 
particulière aux c o l o n i e s  e t  s e m i - c o l o n i e s  d e  v a 
c a n c e s  pour les enfants et les adolescents. Elles jouissent d’une 
grande popularité dans toutes les couches de la population et mar
quent un progrès continu, tant au point de vue quantitatif que 
qualitatif. Le créateur des colonies de vacances fut le dr. Sta
nisław Markiewicz, dont les efforts ont abouti, en 1881, à la cré
ation d ’une Société de colonies de vacances pour enfants, à Var
sovie qui existe jusqu’à ce jour et qui poursuit son activité dans 
l’esprit humanitaire dont elle a reçu l’empreinte de son fondateur.

Grâce aux colonies organisées par de nombreuses institu
tions, des milliers d ’enfants y rétablissent leur santé débilitée par 
de mauvaises conditions d’existence et puisent des forces nouvelles 
qui leur permettent de passer le reste de l’année dans les villes.

Il existe depuis 1922, auprès du Ministère de l’Assistance so
ciale, un Conseil des colonies de vacances, ansi que des com
missions spéciales rattachées aux offices de voïévodie. Ces orga
nes propagent l’idée des colonies de vacances et contribuent 
beaucoup à leur développement.

En 1922, 28.000 enfants ont été envoyés dans des colonies 
de vacances, douze ans plus tard, en 1935, ce nombre s’élevait 
à 200.000.

L’assistance sociale aux enfants et aux adolescents a dû être 
adaptée aux difficiles conditions économiques du pays. Elle se 
développe actuellement dans des formes moins coûteuses, tout en 
s ’efforçant, néanmoins, de secourir le plus grand nombre possible 
de nécessiteux. Elle s ’occupe de plus en plus activement de l’ali
mentation supplémentaire (plutôt que du placement dans des inter
nats), de distribution de vêtements, de l’aide scolaire, de l’assis
tance aux familles, des foyers, etc. Ceux-ci existaient depuis long
temps auprès des écoles pour enfants des centres urbains; 
à l ’heure actuelle, leur activité s ’étend aux petites villes et aux 
campagnes.

La crise persistante a mis au premier plan des préoccupa
tions de l’assistance l’angoissant problème du c h ô m a g e  d e s
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a d o l e s c e n t s .  La pénurie de travail pour les jeunes gens qui 
entrent dans la vie crée la nécessité im périeuse de donner d ’u r
gence une solution à cette question et de créer des conditions

qui perm ettraient à la jeunesse  de retrouver sa valeur sociale, en se 
libérant de l’épouvantable cauchem ar de son inutilité. L e s  c a m p s  
o u  c e n t r e s  d e  t r a v a i l  (il en est question par ailleurs) 
ainsi que l e s  f o y e r s  p o u r  a d o l e s c e n t s  dirigés par 
des institutions sociales avec le concours de l’Etat cherchent à 
rem édier à cette calam ité1).

1) Cf. une autre partie du présent volume „Emploi et chômage*1-
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Les a s i l e s  d e  n u i t  pour la jeunesse, créés sur l’ini
tiative du Ministère de l’Assistance sociale, contribuent beaucoup 
de leur côté à atténuer l’infortune des jeunes gens qui, par suite 
de la misère de leur famille, se trouvent souvent être sans abri. 
Ils comportent souvent des ateliers de travail. L’on y poursuit 
également une action éducative et culturelle.

L’exposé des principes directeurs de la politique d’assistance 
à l’enfance et à la jeunesse, imposés par la crise économique, 
perm et de constater que son activité s’efforce avant tout de tenir 
compte de la famille dans son ensemble et d ’aider les parents 
à élever leurs enfants. L’assistance dans des établissements a dû 
céder le pas au placement des orphelins dans des familles et se 
borne de ce fait aux prestations indispensables.

3. ASSISTANCE AUX ADULTES.

Une enquête effectuée par le Ministère de l’Assistance so
ciale en 1934 a relevé 550 hospices pour adultes (17.888 pension
naires) et 51 établissements spéciaux (3.864 pensionnaires).

Parmi ces établissements spéciaux, on en compte 21 pour les 
m alades incurables (1.488 pensionnaires), 4 pour les anormaux 
mentaux (244 pensionnaires), 5 pour les prostituées (244 pension
naires), 9 maisons de travail volontaire (971 pensionnaires) et 3 
dépôts de mendicité (705 pensionnaires); on compte, en outre, 942 
asiles communaux (5.128 pensionnaires).

Sur le nombre total de pensionnaires, 55,9 pour cent étaient 
hospitalisés aux frais des communes, 16,9 pour cent aux frais des 
organisations sociales, 17,5 pour cent aux frais des fondations, 
12,0 pour cent aux frais des congrégations religieuses et des unions 
confessionnelles, 0,4 pour cent aux frais de particuliers.

L’assistance aux adultes comporte encore: des secours immé
diats, nécessités par de besoins matériels temporaires; des allocations 
perm anentes pour les personnes qui ne sont pas physiquement 
à même de pourvoir elles-mêmes à leur subsistance; l ’alimenta
tion supplémentaire pour les personnes débiles, chargées de fa
mille nom breuse ou simplement nécessiteuses; l’aide aux victimes 
de cataclysmes élémentaires; l’organisation des loisirs, de foyers, 
cantines, maisons du peuple; la propagation de l’idée et la répar
tition des coins-de-terre; la création de centres de consultations 
pour les personnes qui en ont besoin, etc.

Les p r e s t a t i o n s  o c c a s i o n n e l l e s ,  les a l l o c a 
t i o n s  p e r m a n e n t e s  et l’a l i m e n t a t i o n  sont assurées
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par les unions comm unales et les institutions sociales, toutefois 
dans des cas déterm inés par l’Etat.

Les institutions qui rem plissent convenablem ent leur mission 
sociale sont soutenues matériellement et m oralem ent par le Gou
vernem ent et assum ent une bonne part de l’activité que l’assistance 
„officielle” ne pourrait exercer. Etant donné la supériorité de l’as
sistance directe exercée par les institutions à l’assistance d ’office, 
il arrive souvent que les com m unes chargent de besognes d ’ordre 
spécial ou même général des organisations et institutions qui existent 
déjà ou que l’on crée s ’il en est besoin.

L’assistance m orale est souvent plus nécessaire que les p re
stations matérielles- Elle consiste en un service de renseignements 
et de consultations au sens le plus large du terme, dans le do
maine de l’hygiène, le dom aine médical, économ ique, pédagogique, 
juridique et, en général, en tout ce qui touche la vie de famille 
là où le m alheur ou l’incapacité em pêchent l’individu de vivre 
par ses propres forces.

Il arrive dans la vie des collectivités qu’un c a t a c l y s m e  
(inondation, incendie, ouragan), etc., détruit l’équilibre matériel et, 
par suite, l ’équilibre moral, à tel point que les moyens et les efforts 
de tous les facteurs d ’assistance ne suffisent pas à faire face aux 
nécessités. Ici la société tout entière doit travailler à rétablir l ’équi
libre ébranlé.

Le gouvernem ent cherche en principe à rem édier aux suites 
des sinistres locaux à l’aide de fonds spéciaux, en laissant aux 
organes d ’assistance locaux le soin d ’accom plir le travail direct, 
d ’accord avec l’appareil com m unal et social. Les ressources sont 
alors prélevées sur les fonds publics et, dans la m esure du pos
sible, sur ceux des com m unes et de la société. Plus grand est le dé
sastre, plus grande est la contribution de la société.

On crée, dans ce cas, des organismes spéciaux dotés de com 
pétences particulières et de fonds de secours et auxquels les auto
rités publiques doivent prêter leur appui. Les habitants des 
régions sinistrées bénéficient de facilités d ’impôts et d ’autres pre
stations publiques, ainsi que de secours sous forme d ’aliments, 
de vêtem ents, de m atériaux de construction, de semences, d ’allo
cations pour l’achat d ’instrum ents de travail, de cheptel, etc.

O rganiser et encourager l’entre’aide sociale est une tâche im
portante de l’assistance aux adultes. Cette activité qui a pour but 
de relever le niveau moral et social des plus larges couches pos
sible de la société est encouragée par le Ministère des Cultes et 
de l’Instruction publique (enseignement post-scolaire sur une vaste 
échelle) et par celui de l’Assistance sociale qui encourage diverses 
organisations et institutions culturelles et éducatives, ainsi que des 
mutualités.
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Le m a i s o n s  d u  p e u p l e  e t  l e s  f o y e r s  jouissent 
d ’une grande popularité. On y organise des bibliothèques, des sal
les de lecture, des causeries, des coopératives, des divertisse
ments, etc. pour la population rurale et pour les ouvriers.

En temps de chômage aigu, les j a r d i n s  o u v r i e r s  jou
ent un rôle économ ique et moral des plus utiles, parmi les diver
ses formes d ’assistance sociale. L’Etat fait tous ses efforts pour 
développer cette institution saine et rationnelle, encourage l’initia
tive, favorise la création d ’unions spéciales, offre des terrains pu
blics à morceler, donne des semences aux tenanciers des coins-de- 
terre, convoque des congrès, fait beaucoup de propagande par 
voie de publications populaires, et se tient en contact étroit avec 
les mouvem ents étrangers similaires.

En 1935, il a existé, sur l’ensemble du territoire polonais, 
393 jardins ouvriers sur une superficie de 2.170 hectares. Le nom
bre des tenanciers a été de 38.893.

La législation polonaise d ’assistance distingue parmi les in
téressés certaines c a t é g o r i e s ,  en quelque sorte p r i v i l é 
g i é e s ,  qui obtiennent des secours non seulement à cause de leur 
indigence tem poraire ou permanente, mais à des titres spéciaux.

C’est ainsi qu’elle contient les termes i n v a l i d e s  c i v i l s  
qui désignent des personnes atteintes dans leur santé et subissant 
de ce fait une diminution de leur capacité de travail à la suite 
d ’évènem ents liés à la guerre, même sans y avoir pris part. Ces 
personnes ainsi que les membres de leur famille peuvent reçevoir, 
au titre de l’assistance sociale, des indemnités spéciales ou des al
locations en espèces, ainsi que des appareils orthopédiques, en 
vue de relever leur capacité de travail.

L’assistance sociale aux é t r a n g e r s  repose sur le prin
cipe de la réciprocité entre les Etats et s ’effectue, en général, dans 
les cadres réglementés par des conventions internationales. En pra
tique, les étrangers jouissent de l’égalité de traitement.

Les i m m i g r a n t s  p o l i t i q u e s  é t r a n g e r s  auxquels 
la République polonaise a accordé le droit d’asile bénéficient d’une 
assistance spéciale de l’Etat.

Des groupes spéciaux de diverses nationalités qui se sont 
organisés en vue de l’entr’aide et de l’assistance mutuelle, comme 
les Ukrainiens, les Géorgiens, les Russes, etc., sont subventionnés 
par le Gouvernement.

Les p r i s o n n i e r s  qui comptent parmi les êtres tombés le 
plus bas ont particulièrement besoin d ’être assistés. Leurs familles 
sont généralement réduites à la misère et, circonstance aggravante, 
exposées au mépris de leur entourage. De plus, les prisonniers
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libérés réussissent difficilement à obtenir du travail et sont ex
posés à la récidive parfois m algré eux. L’assistance s ’intéresse 
donc particulièrem ent à ces m alheureux et s ’emploie activement 
à les secourir par l ’interm édiaire de sociétés pour le patronage 
des prisonniers. Les familles des détenus peuvent bénéficier de 
l’assistance générale ou de l’assistance spéciale. On s ’efforce d ’as
su rer un  gagne-pain aux prisonniers libérés, au moins dans des 
m aisons de travail organisées en vertu de prescriptions concernant 
la lutte contre la m endicité et le vagabondage.

L’assistance aux adultes, aussi bien sous sa forme générale 
que sous ses form es spéciales, évolue, parallèlem ent à la vie, y 
puisant des initiatives suivant la situation économ ique et les 
conditions générales.

4. LUTTE CONTRE LE VAGABONDAGE ET LA MENDICITÉ.

La Pologne prend des m esures préventives, correctionnelles 
et pénales pour com battre la mendicité et le vagabondage. Aux 
term es des prescriptions légales, sont considérés comme mendiants 
et vagabonds les individus a) qui font profession de dem ander 
l'aum ône; b) qui, sans travail et sans moyens d ’existence, changent 
perpétuellem ent de lieu de séjour sans avoir l ’intention de trouver 
du travail; c) qui refusent d ’exécuter une besogne qui leur est of
ferte; d) qui s ’adonnent aux jeux  de hasard, à la boisson ou à 
l ’usage des stupéfiants.

Les règlem ents distinguent deux catégories de mendiants et 
de vagabonds. La prem ière com prend les personnes qui sont con
traintes d ’exercer professionnellem ent la mendicité par la maladie 
ou la débilité et qui doivent, par conséquent, être placées, pour 
incapacité de travail, dans des asiles. A la deuxième catégorie ap
partiennent ceux qui s ’adonnent à la mendicité ou au vagabondage 
par habitude, ou par répugnance du travail et qui, en cas d ’in
capacité, doivent être égalem ent dirigés sur des asiles ou, s ’ils 
peuvent travailler, dans des m aisons de travail obligatoire.

La Pologne ne possède que quelques m a i s o n s  d e  t r a 
v a i l  v o l o n t a i r e  où les pensionnaires sont employés dans des 
ateliers en échange d ’une modique rétribution en espèces et de 
l ’entretien complet. Ils sont libres de quitter à leur gré l’établissement.

Les d é p ô t s  d e  m e n d i c i t é  sont des établissements 
correctionnels où séjournent et travaillent, selon leurs capacité 
et santé, les individus condam nés par la justice pour délits de men
dicité ou de vagabondage.
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5. LUTTE CONTRE LA PROSTITUTION.

Im m édiatem ent après avoir recouvré son indépendance, la Po
logne a a b o l i  l a  r é g l e m e n t a t i o n  de la prostitution. 
Des offices sanitaires des moeurs ont été substitués aux sections 
antérieures de la police des moeurs. Les maisons de tolérance 
ont été supprim ées, le contrôle de la prostitution a été réglementé 
dans un  esprit humanitaire, et un décret a introduit des peines 
sévères contre la traite des femmes et des enfants.

La lutte contre la prostitution dans les cadres de l’assistance 
sociale porte largem ent l’empreinte du mouvement international, 
mais elle prend un  aspect régional suivant le système appliqué: 
réglementation, néoréglementation, abolitionnisme.

L’abolitionnisme conquiert tous les jours plus de partisans 
en  Pologne comme sur le terrain international. Il part du principe 
de ne pas traiter la prostitution comme un problème spécial, mais 
de déployer eun large action préventive et morale, tout en lais
san t à chacun la responsabilité de sa vie sexuelle, tant à l’homme 
qu ’à la femme.

Par réglem entation on entend l’enregistrement strict et le 
contrôle des prostituées par la police ce qui fait d ’elles des indi
vidus privés de droits.

La néoréglem entation comporte un contrôle uniquement sani
taire avec traitement médical obligatoire.

Parmi les nom breuses sociétés polonaises luttant contre la 
prostitution il faut réserver une place importante au Comité polo
nais pour la lutte contre la traite des femmes et des enfants, créé 
sur l’initiative du Ministère du Travail et de l’Assistance sociale 
en  1923, à la suite de l’adhésion de la Pologne aux conventions 
internationales relatives à la traite des femmes et des enfants. De 
nom breuses sociétés, ainsi que des représentants du gouverne
ment et du parlem ent en font partie.

Le Comité déploie son activité dans l’ensemble du pays 
à l’aide de sections provinciales et de sociétés. Il a créé des 
sociétés qui dans les g a r e s  ont pour mission de protéger 
les femmes en voyage. Des déléguées femmes se trouvent dans 
les gares et les ports pour empêcher les femmes seules de tom
ber entre des mains de trafiquants. Au cours des deux années, 
depuis le 1 avril 1933 jusqu’au 31 mars 1935, les missions des 
gares ont assisté 226.873 personnes dont 22.862 émigrantes; 46.321 
parm i les personnes assistées ont été pourvues d’un emploi.

Il existe, en outre, de nombreuses sociétés qui dirigent des 
établissem ents d ’assistance pour les jeunes filles et les femmes 
dont la moralité est en danger.
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En dehors de sa participation directe, par l’intermédiaire de 
ses délégués, aux travaux du Comité polonais pour la lutte contre 
la traite des fem m es et des enfants, le Gouvernem ent subventionne 
des établissem ents et institutions privés.

6. CONVENTIONS CONCERNANT L’ASSISTANCE SOCIALE.

Le gouvernem ent polonais ne cesse de se préoccuper d ’as
surer des conditions d ’assistance autant que possible normales 
à ses nationaux à l’étranger.

En ce qui concerne la situation de fait, cette question ap
paraît sous un j our différent suivant les pays. Elle n ’a pas tou
jours besoin d ’être résolue par une convention bilatérale; elle est 
réglée souvent selon une pratique tacite basée sur des principes 
de réciprocité.

Plusieurs conventions spéciales relatives à l’assistance sociale 
ont été, néanmoins, déjà conclues par la Pologne, d ’autres sont en 
cours de négociations.

La convention p o l o n o - f r a n ç a i s  e du 14 octobre 1920, 
mise à exécution au moyen d ’arrangem ents circonstanciés ulté
rieurs, a adopté le principe de l’égalité de traitement en ce qui 
concerne le secours social et médical à titre d ’assistance sociale. 
Elle prévoit la faculté de décharger le pays de résidence par voie 
de rapatriem ent ou par le rem boursem ent des frais d ’assistance par 
le pays d ’origine, bien qu ’à certaines conditions seulement. Ceci ne 
concerne pas les cas d ’assistance tem poraire et de maladies aiguës 
ni l ’entretien des vieillards, des infirmes et des incurables domici
liés sur le territoire du pays de résidence pendant plus de quinze 
ans. La période de quinze ans est réduite à cinq, si les personnes 
en question ont perdu leur capacité de travail à la suite d ’une ma
ladie professionnelle. Il n ’y a pas rem boursem ent des frais d ’as
sistance médicale s ’il s ’agit de malades et d ’aliénés qui ont habité 
le pays de résidence en perm anence pendant cinq ans.

La Pologne et la F i n l a n d e  se sont mutuellement enga
gées, par une convention conclue en 1931, à accorder à leurs res
sortissants nécessiteux les mêmes prestations d ’assistance qu’à 
leurs nationaux. Cette assistance com prend l’aide médicale et toute 
autre aide sociale y compris, en cas de besoin, les frais d ’en
terrement. Le pays de résidence ne peut dem ander le rapatriement 
de celui qui bénéficie de l’assistance qu’au cas où il serait con
staté que la cause ayant motivé l’assistance durera une année au 
moins. Pourtant, même dans ce cas, le rapatriement ne sera pas
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admis pour les ressortissants de la partie contractante ayant ré
sidé au moins dix ans sans interruption sur le territoire de l’autre 
partie. La convention ne prévoit, sous aucune forme, le rembour
sement des frais des prestations accordées aux ressortissants de 
l’autre partie.

Aux term es de la convention, lors de l’examen de la question 
du rapatriem ent de l’émigrant, il devra être tenu compte non seule
ment des intérêts d ’ordre administratif, mais encore des raisons 
humanitaires, surtout si le rapatriement doit entraîner la sépara
tion de m em bres d ’une même famille ou si la personne nécessitant 
l’assistance est d’âge avancé.

La convention entre la Pologne et la Y o u g o s 1 a v i e, du 
9 mai 1923, a trait à l’assistance médicale. Elle prévoit l’égalité de 
traitement des ressortissants des deux parties contractantes en ce 
qui concerne les droits aux prestations, avec exclusion de tout 
règlem ent de comptes de ce chef entre les deux Etats. La conven
tion s ’en rem et à des arrangements ultérieurs pour le règlement 
des rapports mutuels dans le domaine de l’assistance sociale.

Parmi les conventions faisant l’objet de négociations avec 
d ’autres Etats, il faut tout spécialement mentionner les négocia
tions engagées en vue de réglementer les relations mutuelles de 
la Pologne et du Reich allemand sur le territoire duquel séjournent 
des ressortissants polonais en nombre considérable.
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1. LES INVALIDES DE GUERRE ET LES INVALIDES MILITAIRES.

Dès la fin de la guerre mondiale, le problème d’assurer la sub
sistance aux invalides de guerre devint particulièrement important 
pour la Pologne ce qui était, d ’ailleurs, aussi le cas pour les autres 
pays. En Pologne, cependant, ce problème a revêtu un caractère 
spécifique dû aux conditions exceptionnelles où s ’était trouvé l’Etat 
restauré.

La question se posait, d ’une part, de s’acquitter de la dette 
à l ’égard de ceux qui avaient défendu leur patrie — invalides 
des organisations militaires polonaises; d’autre part, des devoirs 
restaient à rem plir envers les invalides polonais qui avaient servi 
dans les arm ées des anciennes trois puissances copartageantes 
dont les obligations ont passé au nouvel Etat.

L’attitude prise par l’Etat à l’égard de ces deux catégories 
des invalides était nécessairement empreinte du même esprit dé
m ocratique qui inspirait toute la politique de la nouvelle Ré
publique. On en retrouve la preuve dans le développement con
tinu de l’assistance aux invalides, dans les préoccupations inces
santes de l’Etat qui s ’efforçait de leur assurer l’existence.

Dès la fin de 1918 et jusqu’en 1921, l’assistance aux inva
lides avait été réglée par des arrêtés du Commandement suprême. 
La prem ière loi à cet effet a été promulguée le 18 mars 1921, celle 
qui est actuellement en vigueur date du 17 mars 1932.

L’assistance aux invalides de guerre et aux invalides mili
taires dem eure de la compétence des Ministères de l’Assistance 
sociale et des Finances. Ont qualité d ’organes exécutifs les autorités 
administratives générales de première et de deuxième instance ainsi 
que les autorités fiscales (chambres fiscales).

L’enregistrement des invalides, le traitement médical, la four
niture de prothèses, la rééducation professionnelle, l’assistance aux 
invalides qui sont totalement incapables de travailler ainsi qu’aux
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aveugles, aux orphelins des invalides et des personnes tombées 
au champ d ’honneur, décédées ou disparues à l’occasion de l’ac
com plissem ent de leur service militaire, le placem ent et la régie-

m entation de l’emploi des invalides dans les établissements et entre
prises, publics ou privés, la capitalisation des rentes, les questions 
liées aux coopératives d ’invalides et aux institutions d ’entr’aide 
mutuelle, la distribution de fonds spéciaux pour invalides incom
bent au Ministère de l’Assistance sociale.

L’enregistrement, le traitement médical et la fourniture de 
prothèses étaient, ju squ’en 1929, de la compétence du Ministère 
des Affaires militaires, alors que les autres questions susmen
tionnées relevaient du Ministère de l’Assistance sociale.

Le Ministère des Finances est chargé du paiement des allo
cations en espèces et de rentes en capital ainsi que de l’octroi 
de concessions des monopoles.

Sont considérées aux term es de la loi, comme i n v a l i d e s  
d e  g u e r r e  les personnes dont la santé a été altérée par la ma
ladie ou une mutilation contractées pendant la guerre lorsqu’elles ac
com plissaient leur service militaire a) soit dans l’armée de la Ré
publique, dans les organisations militaires polonaises auprès des 
arm ées étrangères (p. ex. auprès de l’armée française) ou dans les 
organisations étrangères alliées de l’armée polonaise; b) soit dans 
les arm ées des anciennes puissances copartageantes (Autriche, Prusse 
et Russie). Il faut entendre par i n v a l i d e s  m i l i t a i r e s :  a) les 
personnes dont la santé se trouve altérée à la suite d ’une maladie 
ou de mutilations contractées pendant le service dans l’armée po-
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lonaise en temps de paix, ainsi que les membres des organisations 
à caractère militaire — à la suite de maladies ou de mutilations 
contractées à l’occasion de formation militaire.

L’assistance est accordée en proportion du degré de la perte 
de capacité de gain. Ceci est fixé par une commission médicale 
spéciale ou par une commission de recours.

Les personnes appartenant aux catégories d ’invalides sus
m entionnées bénéficient de différentes allocations en espèces, et 
notamment:

a) les invalides de guerre de l’armée polonaise et des organi
sations militaires polonaises — à partir de 15 pour cent de leur 
capacité de gain compromise;

b) les invalides de guerre des armées des anciens Etats co
partageants—lorsqu’ils ont perdu au moins 25 pour cent de la ca
pacité de gain;

c) les invalides militaires — avec 30 pour cent de perte de 
capacité en raison d ’une infirmité constante et avec 45 pour cent 
dans d ’autres cas de maladie.

La rente de base d’un invalide de guerre complet comporte 
125 zlotys et celle d ’un invalide militaire complet — 100 zlotys 
par mois. Les rentes fixées selon ce taux s ’échelonnent suivant le 
degré d ’incapacité de gain.

Un Tribunal administratif pour invalides, appelé à émettre 
des décisions sur la légalité des arrêts pris relativement aux rentes 
des invalides de guerre et des invalides militaires ainsi que des 
familles des invalides et des soldats décédés, tombés au champ 
d’honneur, disparus, et décédés à l’occasion de leur service mili
taire, fonctionne depuis le mois d ’octobre 1935 auprès du Tribu
nal adm inistratif x) suprême.

Des assesseurs désignés par le président du Conseil des mi
nistres siègent au sein de ce tribunal dans deux groupes. Ceux 
du groupe des fonctionnaires sont choisis parmi les juristes des 
M inistères des Finances et de l’Assistance sociale; ceux du groupe 
des invalides sur la liste de candidats présentée par les associa
tions d ’invalides. Ainsi, la jurisprudence du Tribunal administratif 
pour invalides s ’effectue-t-elle avec le concours des facteurs les 
plus compétents à cet effet.

Une importance spéciale est attachée en Pologne à la r é é 
d u c a t i o n  e t  l a  f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e s  des 
invalides de même qu’à leur e m p l o i .  On se place en cette ma
tière au point de vue suivant: les invalides ne doivent pas être 
éliminés du milieu des personnes normales. Il importe donc de

ł) Loi du 26 mars 1935.
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ne pas se borner à l ’octroi d ’allocations en  espèces, m ais de 
chercher à leur donner une form ation appropriée  et à les in
co rporer aux rangs des travailleurs norm aux. Ils souffriront moins 
ainsi de leur infirm ité et pourront se c réer peu à peu une situa
tion économ ique indépendante. De cette m anière m êm e les inva
lides aveugles, les plus infortunés de tous, ont pu suivre des 
cours de rééducation professionnelle, com m e brossiers, vanniers, 
m usiciens, etc.

Toutefois, la form ation ne suffit pas à elle seule à assurer 
une existence indépendante. L’achat ou la m ise en m arche d ’un 
atelier de travail nécessitent des secours en espèces. C 'est à cette 
fin, que 1’ i n v a l i d e  p e u t  d e m a n d e r  d e  c a p i t a l i s e r  
s e s  r e n t e s  et obtenir une certaine som m e calculée suivant son 
âge et le taux de rente touchée. La rente peut être capitalisée soit 
totalem ent, ce qui en entraîne la perte ju sq u ’à la fin  de la  vie, ou 
pour une période allant ju sq u ’à deux ans. La capitalisation est 
adm ise soit pour l’am énagem ent d ’un atelier industriel ou com m er
cial ou d ’une exploitation agricole, soit pour des fins éducatives.

Il existe, en outre, un  fonds spécial adm inistré par la Banque 
agricole nationale dit „ F o n d s  é c o n o m i q u e  d e  c r é d i t  
p o u r  i n v a l i d e s ” , d ’où les invalides puisent des em prunts 
pour c réer des ateliers de travail industriels ou com m erciaux, pour 
exploiter des concessions de m onopoles, etc. Ces em prunts peu
vent être considérés com m e un  véritable bienfait pour les invalides.

D ’autre part, les privilèges dont jouissent les invalides pour 
l’obtention de c o n c e s s i o n s  d e  m o n o p o l e s  (dépôts de 
gros et de détail de sel, de spiritueux, etc.) ont pour eux une im
portance économ ique considérable.

Les invalides qui, pour des causes quelconques, n ’ont pas or
ganisé d ’ateliers de travail ou n ’ont pas profité d ’autorisation de 
vente des articles de m onopole, ont encore la possibilité de bé
néficier de certains avantages relatifs à l ’e m p 1 o i.

Les invalides de guerre, à qualifications égales, bénéficient 
d ’une priorité pour les postes dans l’adm inistration publique, dans 
les adm inistrations de l’autonom ie locale et dans les institutions pri
vées qui sont subventionnées par l ’Etat ou exploitées en vertu de 
concessions. L’avantage le plus im portant par rapport aux inva
lides ayant perdu plus de 65 pour cent de capacité de travail dé
coule cependant de l’obligation qui est im posée à tous les employ
eurs privés dans l’agriculture, l’industrie, le com m erce et les trans
ports d ’occuper au m oins un invalide pour chaque groupe de cin
quante personnes et trois invalides pour chaque groupe de cent 
personnes employées.

Ces prescriptions d ’un caractère réellem ent humanitaire, ont 
pour les invalides une im portance non seulem ent d ’ordre matériel, 
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mais égalem ent moral, étant donné que le sentiment d’infériorité 
physique m et souvent les invalides hors des possibilités de riva
liser avec les ouvriers normaux et exerce de ce fait une influence 
déprim ante sur leur état psychique.

Il existe à Lmôm, pour les invalides incapables de travailler, 
privés d ’assistance constante d ’une tierce personne, une M a i s o n  
p o u r  I n v a l i d e s .  Cet établissement spécial a le caractère 
d 'un internat.

Enfin, en cas de catastrophe élémentaire, de maladie ou de 
mort dans la famille et, en général, en cas de pertes matérielles et 
d ’une situation précaire, les invalides peuvent bénéficier d ’a 11 o c a- 
t i o n s  i m m é d i a t e s ,  plus ou moins considérables.

Le t r a i t e m e n t  des invalides est confié aux caisses d ’as
surance sociale (anc. caisses-maladie). Ils ont droit de bénéficier, 
aux frais de l’Etat, des soins médicaux donnés dans les dispen
saires ou à l’hôpital, ainsi que dans les établissements balnéaires 
et dans les stations climatériques. Ce traitement est accordé aux 
invalides, lo rsqu’il est nécessité par une maladie liée à l ’accom
plissem ent du service militaire; cependant, les invalides dont l’in
capacité excède 85 pour cent y ont droit en général dans chaque 
cas de maladie.

Une usine d ’a p p a r e i l s  o r t h o p é d i q u e s  de l’Etat 
à Varsovie, ayant ses succursales à Cracovie, Lmôm et Poznań ad
m inistrées par l’Institut des Assurances sociales, produit des pro
thèses dont les invalides sont fournis, en cas de besoin.

2. LES VÉTÉRANS DES INSURRECTIONS NATIONALES

Les prescriptions concernant l’assistance aux vétérans des 
insurrections nationales de 1831, 1848 et 1863 ainsi que de leurs 
veuves constituent un trait tout particulier de législation polonaise 
relative à l’assistance aux invalides.

Il ne reste, évidemment, qu’un bien petit nombre de ces per
sonnes qui sont un souvenir vivant des luttes contre la domina
tion ennemie dont la nation avait dû pendant plus d ’un siècle sup
porter l ’oppression. .N’étant pas à même de vaincre les forces su
périeures des trois puissants oppresseurs, les participants des insur
rections léguaient leurs aspirations patriotiques aux générations 
suivantes, leurs personnes constituant un magnifique symbole de 
la vie immortelle de la nation.
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La Pologne restaurée n ’a pas pu oublier leurs m érites. Les 
vétérans sont entourés de la vénération qui leur est due, ils por
tent un uniform e honorable et bénéficient d ’une assistance m atériel
le, c ’est-à-dire d ’allocations en espèces, ansi que de l ’assistance 
m édicale aux frais de l’Etat dans des dispensaires, des hôpitaux et 
des sanatoria. Ceux d ’entre eux qui sont infirm es ou privés de 
protection sont installés dans des établissem ents spéciaux.

Les soins dont l ’Etat a entouré les vétérans des insurrec
tions nationales n ’est qu’un supplém ent peu signifiant à la récom 
pense que le sort leur a réservé  en leur perm ettant de voir de 
eurs propres peux le rêve de leur jeunesse  réalisé—une patrie 
ndépendante et renaissante!
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1. L’ADMINISTRATION SANITAIRE.

Depuis le milieu de l’année 1932, toutes les questions tou
chant à la Santé publique sont centralisées au Ministère de l’Assistance 
sociale et relèvent de sa compétence. De 1924 jusqu’à cette date, 
elles ont été réparties entre le Ministère du Travail et de l’Assi
stance sociale et celui de l’Intérieur; avant 1924, il existait un Mi- 
stère spécial de la Santé publique.

Un Conseil supérieur de la Santé composé de représentants 
du M inistère de l’Assistance sociale et d’autres institutions inté
ressées est attaché à ce Ministère à titre d ’organe consultatif.

L’Institut d ’Hygiène de l’Etat, ancien Institut d’épidémiologie, 
fait fonction d 'organe auxiliaire. Il s ’occupe de recherches scienti
fiques, effectue des examens et des analyses, prépare des sérums 
et des vaccins et forme le personnel de l’administration sanitaire 
publique. L’Institut d ’Hygiène possède sept succursales, à Cracovie, 
Lublin, Lujóuj, Łódź, Poznań, Toruń et Wilno.

L’administration de six stations thermales (Rurkut, Busk, Cie
chocinek, Druskieniki, Krynica et Szkło) relève en outre, directement 
du Ministère de l’Assistance sociale.

Il existe, dans chaque voïévodie des s e c t i o n s  d e  t r a v a i l ,  
d ’a s s i s t a n c e  e t  d e  s a n t é  qui dépendent du Ministère de 
l’Assistance sociale .Elles sont généralement dirigées par un mé
decin auquel sont adjoints des inspecteurs ayant reçu une forma
tion médicale ou pharmaceutique. Ils ont pour tâche d ’inspecter 
les établissem ents de la voïévodie affectés au traitement des ma
lades et les pharmacies, de surveiller la salubrité publique et 
de contrôler la besogne des médecins de districts. On comptait 
86 fonctionnaires préposés à ce service en 1935.

Des postes d ’infirmières instructrices ont été créés ces der
nières années, dans cinq voïévodies. Ces instructrices sont char
gées de contrôler le travail des infirmières employées sur le ter
rain de la voïévodie.
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La tâche du m édecin de district consiste à surveiller toutes 
les affaires ayant trait à la santé publique sur le territoire du 
district. Il est, en outre, d ’office m édecin de confiance des auto
rités publiques et rem plit de ce chef les fonctions de m édecin 
légiste, ainsi que celles de m em bre des com m issions de qualifica
tion, de recrutem ent des soldats, des pensions et retraites, etc. 
Le nom bre des m édecins affectés à ce service, dans les districts 
était de 251 sur 264 districts en 1936.

Dans les cadres de cette organisation et de cette activité, les 
prévisions budgétaires du serv ice de la santé ont été de 9.662.600 
zlotys, pour l ’exercice 1935/36. Une som m e si m odique s ’explique 
par le fait que l’activité du service de la santé publique est sur
tout d ’ordre législatif et de contrôle, à part certains secours, peu 
im portants du reste, qu ’il alloue à divers établissem ents et insti
tutions. La besogne exécutive est presque tout entière aux mains 
des autorités com m unales.

La surveillance que les organes du service de santé des vo
ïévodies et des districts doivent exercer sur les autorités com m u
nales se traduit p rincipalem ent par le contrôle des budgets, ce qui 
perm et à ces organes d ’exercer une certaine influence sur la dé
term ination du m ontant et de la nature des dépenses. L’activité des 
com m unes se ressen t égalem ent de l’influence de l’Etat, qui ne 
leur accorde des subsides qu ’à certaines conditions.

L e  s e r v i c e  d e  s a n t é  l o c a l  exerce son activité sur 
l ’ensem ble du territoire, tant dans les villes que dans les cam 
pagnes. Mais le cham p d ’action des autorités dans les com m u
nes rurales est insignifiant quant à l’hygiène publique. Elles se 
bornen t à couvrir les frais d ’hospitalisation des m alades indigents 
et, parfois, à subventionner les sages-femmes communales. Les auto
rités autonom es des districts entretiennent des hôpitaux généraux; 
celles des voïévodies et des unions com m unales — des hôpitaux 
spéciaux, en particulier des asiles d ’aliénés.

D ans le dom aine de la prévention des maladies, le service de 
la santé des districts poursuit, depuis dix ans, la subdivision de 
chaque district en plusieurs circonscriptions sanitaires desser
vie chacune par son m édecin, rôle qui peut être rem pli par le pra
ticien dirigeant le Centre de santé local. Ce m édecin est subordonné, 
en sa qualité de fonctionnaire communal, au m édecin de district 
qui est le chef du service de la santé sur ce territoire.

Les deux prem iers C e n t r e s  d e  s a n t é  ont été créés 
en 1925, dans le but de centraliser toute l’activité prophylactique. 
Leur nom bre s ’élevait, au 1 janv ier 1936, à 310. Ils assistent la po
pulation (femmes enceintes, nourrissons, enfants d ’âge préscolaire
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et scolaire); ils assurent la lutte contre la tuberculose, le trachome, 
les m aladies vénériennes, l’alcoolisme, etc., surveillent les condi
tions sanitaires générales (eau potable, denrées alimentaires, égouts,

construction des habitations, salubrité, etc.). On voit qu’ils consti
tuent le fondement sur lequel repose l’édifice du service de la 
santé publique tout entier.
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Pour être à même d ’exercer toute l'activité prévue, les Centres 
de santé devraient être au nom bre d ’un  m illier au moins. La crise 
prolongée ayant considérablem ent dim inué les ressources finan
cières des com m unes a em pêché ju sq u ’ici de réaliser le plan projeté.

Le service de santé de l’Etat et des com m unes, com pris sous 
le term e général de „serv ice  public de santé” , est sérieusem ent 
aidé p ar les o r g a n i s a t i o n s  s o c i a l e s  dans ses efforts 
pour am éliorer l ’état sanitaire du pays. Parmi ces dernières, la 
Croix-Rouge polonaise, l’Union des associations antituberculeuses, 
l’Union des associations antivénériennes, la Société polonaise d ’hy
giène, la Société polonaise d ’eugénique, l’Association des femmes 
pour le serv ice  social et le travail civique et nom bre d ’autres 
organisations, rendent de très grands services. Ces organisations 
font oeuvre de pionnier, frayant des voies nouvelles et tentant des 
expériences, ce que l’on ne saurait dem ander au m écanism e com 
plexe du serv ice  de santé de l’Etat ou des communes; C’est une 
aide que l’on ne saurait trop estimer. Si une expérience réussit 
et si une nouvelle création se développe à souhait, elle est gé
néralem ent incorporée par la com m une et son existence est par 
le fait m êm e assurée. L’aide des organisations sociales se révèle 
particulièrem ent im portante dans les cas de calamités soudaines, 
alors que le service public de santé est im puissant à faire face 
à toutes les responsabilités qui lui incombent.

L e s  i n s t i t u t s  d ’a s s u r a n c e s  s o c i a l e s  sont, de 
par leur nature m êm e et en vertu  des prescriptions légales, inté
re ssés  à l ’état sanitaire de toute la population dont les assurés et 
leu rs  fam illes font partie intégrante. Ces institutions aux bases fi
n ancières  stables prêtent leur appui aux organes de la santé pu
blique, en pleine conscience de leurs obligations morales.

Une oeuvre de législation a dù être poursuivie parallèlem ent 
à cette oeuvre d ’organisation.

La loi du 19 juillet 1919 constitue la pierre angulaire de la 
législation sanitaire polonaise. A l’heure actuelle, les trois cinquiè
mes de la législation nécessaire  dans le dom aine de la santé pu
blique ont été édictés, le reste est en cours d ’élaboration. Bien qu’il 
y ait encore beaucoup à faire pour l’unifier, la législation sanitaire 
polonaise form e déjà un certain ensemble.
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2. QUESTIONS PROFESSIONNELLES.

a) Médecins

Seuls les citoyens polonais munis d ’un diplôme médical de 
l’une des universités polonaises, ayant fait un stage d ’un an dans 
un hôpital et appartenant à la Chambre médicale, ont en principe 
droit d ’exercer la profession médicale. Les diplômes délivrés par 
les universités des Etats ayant gouverné la Pologne avant qu’elle 
ait recouvré l’indépendance sont également reconnus. Le droit de 
pratiquer est retiré aux m édecins en cas de perte de la nationalité 
polonaise, de mise en tutelle par suite d ’une maladie mentale, ainsi qu’en 
vertu  d ’une sentence judiciaire ou d ’une sentence du tribunal di
sciplinaire de la Chambre médicale. Tout médecin de moins de 
35 ans peut être appelé au service médical public obligatoire en 
cas d ’épidém ies.

En vertu  de conventions internationales bilatérales conclues 
avec la Tchécoslovaquie en 1926, avec la Roumanie en 1931 et 
avec l’Allemagne en 1933, les médecins domiciliés dans la zone 
frontalière de l’une des parties contractantes ont le droit d’exercer 
leur profession dans la zone frontalière de l’autre Etat. La con
vention touristique conclue avec la Tchécoslovaquie en 1926 pré
voit, en outre, l'exercice de la pratique médicale et obstétricale 
pendant la saison par les ressortissants de l’une des parties dans 
les stations thermales et villes d’eaux de l’autre partie. Enfin la 
convention polono-dantzicoise de 1933 établit le droit des mé
decins polonais à exercer leur profession sur le territoire de la Ville 
libre de Dantzig.

Le règlem ent de toutes les questions touchant aux intérêts 
de la corporation des médecins est confié à des C h a m b r e s  
m é d i c a l e s  autonomes, soumises à la surveillance et au con
trôle du Ministère de l’Assistance sociale. Une Haute Chambre mé
dicale et des cham bres régionales travaillent en collaboration avec 
les autorités gouvernementales et celles d’administration locale. 
Elles protègent les droits des médecins, veillent à la sauvegarde de 
leur dignité et conscience professionnelles, s’occupent des conditions 
matérielles de leurs membres, encouragent les institutions scientifiques 
et enfin exercent une juridiction disciplinaire et de conciliation.

On comptait en Pologne 5.548 médecins au total, en 1921 et 
10.644 — en 1933. Le nombre des médecins a donc augmenté de 92 
pour cent de 1921 à 1933, alors que, pendant cette même période, 
l’accroissem ent de la population n ’a été que de 20 pour cent; l’aug-
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m entation du nom bre des m édecins a donc été quatre fois plus 
rapide que celle de la population. Il faut souligner que c ’est dans 
l’est et dans le centre de la Pologne, c ’est-à-dire dans les régions où 
le nom bre des m édecins était auparavant le moins élevé, que l ’ac
croissem ent du nom bre des m édecins a été le plus accentué par 
rapport à celui des habitants.

La répartition des forces médicale? ne correspond pourtant 
pas aux besoins de la population locale. Il y a encore ju sq u ’à p ré
sent dans l ’est des régions entières où l’on ne trouve pas un seul 
m édecin dans un rayon de plus de dix kilomètres.

Les m édecins en Pologne, com m e partout ailleurs du reste, 
sont pour la plupart groupés dans les villes. En 1926, on comptait 
1 m édecin sur 8.900 habitants dans les petites villes (au-dessous 
de 25.000 habitants) et les régions rurales, 1 sur 1.400 habitants dans 
les villes m oyennes (25.000 à 100.000 habitants) et 1 sur 700 habitants 
dans les grandes villes de plus de 100.000 habitants; à Varsovie on 
en com ptait 1 sur 1.514 en 1933.

Il paraît assez difficile de réagir contre cette tendance; on 
essaye toutefois de résoudre la question par diverses m esures in
directes facilitant aux m édecins à s ’installer dans des localités où 
il n ’y a aucune aide m édicale à attendre.

b) Pharmaciens

La durée des études pharm aceutiques comporte, depuis 
1932/33, quatre ans de scolarité; ces études se poursuivent dans 
les facultés de pharm acie des universités de Varsovie, Poznań, 
Cracovie, Lujów et W ilno. A la fin de leurs études, les pharm a
ciens obtiennent le grade de pharm acien diplômé de 1-ère classe 
qui leu r donne le droit de travailler dans les pharm acies, les fabri
ques de produits thérapeutiques et les laboratoires chimiques et 
pharm aceutiques. Après un stage de trois à cinq ans dans une 
pharm acie, le pharm acien diplôm é obtient le droit de diriger une 
pharm acie ou l’un des établissem ents visés ci-dessus, d ’acquérir 
une pharm acie ou d ’en obtenir la concession. Depuis 1932, le stage 
dans les pharm acies n ’est accessible qu ’aux pharm aciens diplômés.

Le personnel qualifié com prenait, 2.880 pharm aciens diplômés, 
gérants ou assistants en 1918, et 5.167 en 1935.

c) Dentistes

Les questions relatives à l ’exercice de la profession de mé
decin-dentiste ont été réglem entées par un décret du Président 
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de la République, promulgué le 10 juin 1927, ainsi que par plu
sieurs arrêtés d ’exécution.

En vertu desdites prescriptions, cette profession ne peut être 
exercée que par des ressortissants polonais possédant soit un di
plôme de m édecin de l’une des universités polonaises, soit un di
plôme de médecin-dentiste, délivré ou reconnu par l’Académie sto- 
matologique de Varsovie. Ces personnes doivent justifier d’un stage 
préparatoire d ’un an au moins. Les diplômes délivrés par les an
ciens Etats dom inateurs sont reconnus au même titre que ceux des 
médecins. Enfin, le Ministre de l’Assistance sociale peut accorder 
le droit d ’exercer la profession de dentiste à certaines catégories 
de personnes.

Le nom bre des m édecins exerçant la pratique dentaire est in
signifiant en com paraison de celui des médecins-dentistes; ils étaient 
192 sur les 2.810 personnes qui exerçaient la profession de den
tiste en 1927.

Le nom bre de médecins-dentistes a comporté 3157 en 1933.

d) Aides-chirurgiens v)

La loi du 1 juillet 1921 stipule que seuls peuvent exercer cette 
profession les citoyens polonais qui en ont acquis le droit en 
vertu de prescriptions antérieurement en vigueur. Cette profession 
n ’existait d ’ailleurs avant la guerre que dans les territoires anc. 
russes et ne peut être exercée que là encore aujourd’hui.

Un certificat d ’études délivré par l’une des anciennes écoles 
d ’aides-chirurgiens ou un examen passé devant un office médical 
départem ental russe ou une commission spéciale créée en 1919 
par le Ministre de la Santé publique, donne le droit d ’exercer 
le m étier d ’aide-chirurgien. A l’heure actuelle, ces écoles d’aides- 
chirurgiens ont été supprimées la profession n ’ayant plus de 
raison d ’être.

Les aides-chirurgiens sont autorisés à accorder des soins mé
dicaux avant l’arrivée du médecin, à exercer les fonctions d ’infir
mier, à adm inistrer les secours d’urgence en cas de sauvetage, à 
pratiquer des vaccinations préventives et à donner certains soins 
chirurgicaux, ainsi qu’à ordonner des médicaments, en dehors des 
rem èdes violents et toxiques.

On comptait environ 2000 aides-chirurgiens en 1935 dans les 
territoires autrefois occupés par la Russie.

1) Ce métier correspond à celui des anciens feldschers en Allemagne et en 
Russie.
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e) Sages-femmes

Le droit d ’exercer le métier de sage-femme et d ’en porter 
le titre est accordé aux ressortissantes polonaises ayant terminé 
leurs études dans une école professionnelle publique pour sages- 
fem m es ou subi l’examen prescrit dans une de ces écoles. Le Mi
nistre de l’Assistance sociale peut accorder ce droit à certaines 
autres catégories de personnes, à titre exceptionnel.

Sont admises à l ’école pour sages-femmes les candidates ayant 
reçu au moins une instruction prim aire, âgées de 18 à 35 ans et 
jouissant d ’une bonne santé physique et morale. L’enseignement 
dure deux ans. Chaque sage-femme est tenue de suivre, en outre, 
un cours de perfectionnem ent tous les cinq ans.

Les attributions des sages-femmes com prennent l’assistance ei le 
secours pendant les couches ainsi que l’assistance aux nouveau-nés.

Le nom bre total des sages-femmes en Pologne était de 6.357 
en 1921 et de 9.554 en 1933. C’est dans la partie orientale de la 
République que le nom bre des sages-femmes est le moins élevé, 
bien qu’il y ait augmenté plus qu ’ailleurs par rapport au nom bre 
des habitants. Etant donné toutefois que l’on comptait en moyenne 
une sage-femme pour 3.500 habitants en 1933 l’état de choses ne 
peut en aucune façon être considéré comme satisfaisant.

f ) Infirmières

Les infirm ières sont form ées dans des écoles spéciales qui 
adm ettent les candidates ayant fait au moins six ans d ’études se
condaires. La durée des cours est de deux ans et demi. Les élè
ves sont internes.

Les deux prem ières écoles de ce genre ont été créées en 1921 
à Varsovie et à Poznań. A l’heure actuelle, il y en a déjà cinq d ’où 
sortent, tous les ans, plus de 140 infirm ières dûment qualifiées.

Le nom bre des infirm ières diplômées ne cesse donc d ’aug
menter: il n ’y en avait que 21 en 1921 contre 12.000 en 1935. Elles 
sont employées en qualité d ’instructrices dans les écoles d ’infir. 
m ières ou dans les services de voïévodies, dans les hôpitaux, les 
sanatoria, comme infirm ières privées et, de plus en plus souvent, 
dans les oeuvres sociales (Centres de santé, consultations so
ciales, etc.).

Ces infirm ières d ’un type nouveau jouissent de la confiance 
grandissante des autorités et de la population et la dem ande s ’en 
accroissait continuellem ent, malgré la crise.

En dehors de ces infirm ières diplômées, il existe encore en 
Pologne nom bre d ’infirmières, laïques et religieuses, de type an- 
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cien. Près d ’un, millier d’entre elles ont reçu une certaine forma
tion sociale (elles ont pour la plupart suivi des cours pendant 
quelques mois), environ 8 à 9 mille n ’ont reçu aucune ou presque 
aucune formation théorique, ou subi un entraînement de très courte 
durée. Il est difficile d ’en déterminer le nombre exact car le terme 
„infirm ière” a seulement été défini par la loi du 21 février 1935 
sur la profession d ’infirmier.

Aux termes de cette loi, l’exercice de la profession d’infir
mier comprend: les soins aux malades dans des établissements spé
ciaux et chez des particuliers, l’exécution des ordres du médecin, 
la propagation de l’hygiène et de la prophylaxie dans les institu
tions sociales préventives, dans les écoles, etc.

Le droit d ’exercer la profession d'infirmière est attribué par 
la loi aux citoyennes polonaises munies d ’un diplôme de l’école 
pour infirmières, reconnue par le Ministre de l’Assistance sociale; 
il est également accordé, à titre exceptionnel, à d’autres catégories 
de personnes spécifiées par la loi. Les candidates, âgées de 18 
à 30 ans, doivent avoir fait six ans d ’études secondaires et produire 
un certificat de bonne santé physique et morale.

g) Contrôleurs sanitaires.

La profession de contrôleurs sanitaires n ’existe en Pologne 
que depuis la reconstitution de l’Etat. Leur champ d’action est 
analogue à celui des „sanitary inspectors” des pays anglo-saxons.

La tâche de ces contrôleurs consiste à surveiller et vérifier 
les conditions d ’hygiène de la rue, des habitations, des puits, des 
lieux d ’aisances, etc.; à contrôler la qualité des denrées alimentaires 
dont ils prélèvent des échantillons pour les faire examiner; à pro
céder, en cas de besoin, à la désinfection et la désinsectisation. 
En un mot, le contrôleur sanitaire est l’aide du médecin officiel dans 
le domaine sanitaire, comme l’infirmière sociale dans le domaine 
de l’hygiène sociale.

Les contrôleurs sanitaires sont formés dans l’Ecole d ’Hygiène 
de l’Etat où ils suivent des cours spéciaux d ’une durée de 4 mois. 
Les prem iers cours ont eu lieu en 1928.

Les candidats doivent avoir leur certificat d’études primaires. 
Après avoir suivi le cours prescrit, ils sont appelés par les admi
nistrations autonomes locales à aider les médecins officiels dans 
les offices sanitaires, les Centres de santé, etc.

Il existe, à l’heure actuelle, environ 350 cotrôleurs ainsi qua
lifiés et, en outre, environ 1500 contrôleurs sanitaires n’ayant reçu 
aucune formation théorique ou une formation insuffisante.
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3. MALADIES INFECTIEUSES.

Les maladies infectieuses trouvent toujours un terrain de pro
pagation favorable en temps de guerre et après les guerres. En 
Pologne, plusieurs causes ont contribué à l’expansion des mala
dies infectieuses: l ’appauvrissem ent général de la population, la 
sous-alimentation, la dévastation des habitations, les regroupem ents 
constants des arm ées et les migrations plus ou moins forcées de 
la population. Aussi ces maladies y ont-elles pris, pendant la guerre 
mondiale et im m édiatem ent après, les proportions d ’épidémies qui 
m enaçaient non seulem ent la Pologne, mais l’Europe tout entière. 
Il y a eu même des cas de choléra importé de l’est ju squ’en 1922.

Grâce aux efforts constants du service de santé polonais et de 
l’adm inistration générale, cet état de choses alarmant a progres
sivem ent cessé.

La loi du 25 juillet 1919 concernant la lutte contre les ma
ladies infectieuses et d ’autres maladies épidém iques a donné une- 
base juridique à cette action. Elle prévoit l ’obligation de déclarer 
aux offices sanitaires tous les cas de maladies infectieuses et, sur 
ordre du Ministre de la Santé publique, également d ’autres maladies. 
Cette obligation incom be, en prem ier lieu, au médecin traitant et, 
à son défaut, au personnel auxiliaire, au chef de famille, au pro
priétaire de la maison, etc., enfin à toute personne qui est en con
tact direct avec le malade ou qui a connaissance d ’un cas 
à déclarer.

Le m édecin de district, avisé du cas de maladie ou du cas 
suspect, est tenu de procéder à une enquête circonstanciée et de 
faire prendre les m esures nécessaires. A la demande du médecin 
de district, l ’autorité administrative peut interdire l’entrée dans tous 
les locaux reconnus contaminés, arrêter dans leurs occupations les 
personnes de l’entourage des malades, ordonner la désinfection 
obligatoire, lim iter les communications sur le territoire où sévit 
l’épidém ie, ferm er les écoles ou autres établissements, limiter le 
trafic et l ’usage des objets susceptibles de propager la contagion, etc.

Depuis 1923, la situation du pays, au point de vue épidé
mique, peut être considérée comme normale. Le nom bre des cas 
se m aintient à peu près au même niveau et il est possible d ’en 
prévoir les fluctuations. La lutte contre les maladies contagieuses 
continue néanm oins à présenter de sérieuses difficultés, notamment 
dans les confins de l’est, par suite du manque de culture des ha
bitants, des m auvaises conditions de logement, de l’alimentation in
appropriée et de l’ignorance complète des règles de l’hygiène.

Dans ces conditions et vu les restrictions financières im
posées par les difficultés que traverse le pays, le personnel du ser
vice de santé chargé de lutter contre les maladies infectieuses ne
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peut pas être considéré comme suffisant. On a pu observer, en 
1933 et 1934, une recrudescence des maladies infectieuses en re
lation avec la crise économique; mais le nombre général des cas

a baissé en 1935. En tout cas, l’état de choses actuel comme l’état 
de choses antérieur est beaucoup meilleur dans l’ouest que dans 
l’est de la Pologne à cause de la différence de culture matérielle 
et de développem ent de l’hygiène.

Il est certain qu ’à l’heure actuelle il existe des foyers en
dém iques de t y p h u s  e x a n t h é m a t i q u e  dans les voïé- 
vodies orientales; dans les autres parties du pays les cas sont très 
rares et pour la plupart importés de l’est.
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Le nom bre des cas de typhus exanthématique a régulièrement 
diminué jusqu’en 1930, puis on a observé une certaine recrudes
cence, à partir de cette date, malgré l’emploi de tous les moyens 
de lutte disponibles.

La lutte contre le typhus exanthématique est assurée par qua
torze équipes spéciales dans les voïévodies de l’est et celles du 
sud-est. L’équipe se com pose d ’un m édecin, d ’une infirmière-hy
giéniste et d ’un désinfecteur qui doivent diagnostiquer la maladie, 
isoler les malades et les personnes en contact avec eux, effectuer 
la désinfection et la désinsectisation, et, en outre, propager les 
règles de l’hygiène dans la population locale.

On pratique la vaccination préventive par la méthode du prof. 
Weigl qui donne d ’excellents résultats. Comme il est impossible 
de préparer de grandes quantités de vaccin, on vaccine surtout 
le personnel qui a affaire aux m alades et leur entourage. Plus de 
7000 personnes ont été vaccinées en 1935.

Le nom bre des cas de v a r i o l e  s ’est accru dans tout le 
pays pendant la guerre et pendant les prem ières années qui ont 
suivi la guerre. La vaccination préventive est devenue obligatoire 
en 1919.

Tout enfant est soum is à deux vaccinations antivarioliques: 
au cours de la prem ière année de sa vie et à l’âge de sept ans. 
Le m édecin de district peut enjoindre de vacciner toutes les per
sonnes qui sont en contact avec les m alades et de revacciner, en 
cas de besoin, tous les habitants d ’une commune. Le nombre des 
vaccinations antivarioliques dépasse deux millions par an, au 
cours des dernières années.

Grâce à la stricte observance de ces prescriptions et à l’amé
lioration des conditions générales d ’hygiène, le nom bre des cas de 
variole a com m encé à tom ber rapidem ent depuis 1921; on n ’en
registre à l ’heure actuelle que quelques cas par an.

La f i è v r e  t y p h o ï d e  pouvait être considérée comme 
une maladie endém ique en Pologne avant la guerre, elle la reste 
à l’heure actuelle et ne cesse pas d ’être un grave problème. 
Le nom bre des cas oscille entre 12.000 et 20.000 par an et le 
nom bre de décès s ’élève à environ 1.000. On constate des cas 
de fièvre typhoïde dans toutes les parties du territoire et en parti
culier dans les voïévodies centrales, ce qui est sans doute l’effet 
de la densité de la population dont un grand nom bre est aggloméré 
dans de petites villes, mal approvisionnées en eau potable et man
quant d ’installations nécessaires pour enlever les ordures. Dans les 
régions de l’ouest où les conditions d ’hygiène sont meilleures, et 
dans celles de l ’est où la population est moins dense, les cas de 
fièvre typhoïde sont moins fréquents.
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On lutte contre cette maladie en travaillant à améliorer pro
gressivem ent l’hygiène des agglomérations urbaines, ainsi qu’au 
moyen de vaccinations préventives dont le nombre s’élève à en
viron 200.000 par an.

La d y s e n t e r i e  ne cesse de régner, surtout dans les vo- 
ïévodies du sud et du sud-est. En 1920 à 1921, le nombre annuel 
des cas a dépassé 30.000 dont 5.000 mortels. A l’heure actuelle ces 
chiffres sont beaucoup plus bas (4.826 cas en 1935). On s’efforce 
de com battre cette maladie en relevant l’état sanitaire général du 
pays et en pratiquant des vaccinations préventives dont le nombre 
varie suivant les besoins.

La s c a r l a t i n e  et la d i p h t é r i e  sont très répandues 
en Pologne, ainsi d ’ailleurs que dans tous les pays voisins, sur
tout chez les enfants. On les combat par l’isolement des malades 
et les vaccinations, dont le nombre est de plus de 200.000 par an 
pour chacune des ces maladies.

Les résultats de la vaccination, surtout antidiphtérique, sont 
fort encourageants, de là le projet de faire vacciner obligatoire
ment les enfants contre la diphtérie comme contre la variole.

4. MALADIES SOCIALES.

On entend par maladies sociales, dans le sens le plus large 
du terme, des affections sérieuses très répandues dans la popula
tion et ayant en général un caractère chronique. Ce sont surtout 
la tuberculose, le trachome, les maladies vénériennes, les maladies 
du prem ier âge entraînant une mortalité élevée des nourrissons, 
l ’alcoolisme, etc.

Les d i s p e n s a i r e s  s o c i a u x  (Centres de santé) sont 
l ’Instrument principal de lutte contre les maladies sociales. Ils sont 
adm inistrés par les autorités locales, l’Etat ou des institutions so
ciales et, dans la plupart des cas, accordent des prestations à titre 
gratuit. Le personnel médical des dispensaires examine les person
nes qui viennent en consultation, établit le diagnostic et donne des 
conseils; les infirmières sociales assistent le médecin pendant la 
consultation, visitent les familles des personnes soignées dans le 
dispensaire, vérifient leurs conditions d ’existence, veillent à l’exé
cution des ordres du praticien et apprennent à la famille à soigner 
le malade et à prendre les mesures nécessaires à éviter la contagion.

En éclairant ainsi le public et en l’initiant aux exigences et 
aux règles de l’hygiène, les dispensaires sociaux exercent une in-
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fluence bienfaisante sur l’état sanitaire de la population et contri
buent à relever le niveau culturel de cette dernière.

La loi du 25 juillet 1919, concernant la lutte contre les mala
dies infectieuses, fait entrer la t u b e r c u l o s e  „dans ses formes 
dangereuses pour l ’entourage” parm i les maladies à déclaration 
obligatoire. C’est à l ’époque de la promulgation de la loi que re
monte la création des prem iers dispensaires et sanatoria an
tituberculeux.

En 1924, a été fondée l’Union des associatons antituberculeuses 
qui a pour mission: d ’unifier et de coordonner l’activité des diverses 
sociétés antituberculeuses, de réunir les fonds nécessaires à la lutte 
contre la tuberculose, de form er le personnel, de faire une pro
pagande suivie, de d resser des statistiques relatives à ce problème, 
etc. Le chef du service de la santé publique est président de 
l’Union ce qui assure une collaboration étroite entre l’Union et 
ce service.

Des cours spéciaux sont organisés tous les ans pour form er 
un personnel m édical et auxiliaire dûment qualifié pour lutter 
contre la tuberculose qui se familiarise ainsi avec les acquisi
tions les plus récentes de la science dans ce domaine.

La vaccinanation préventive des enfants du prem ier âge par 
le vaccin  antituberculeux B. C. G. est l’une des acquisitions les 
plus précieuses de ces dernières années. En 1925 a été fondé 
à Varsovie un Comité de vaccination antituberculeuse qui possède 
des sections dans d ’autres grandes villes et qui pratique la vac
cination conjointem ent avec l’Union des associations antituber
culeuses. Ju squ ’en 1933, environ 23.000 enfants avaient été vac
cinés avec des résultats très satisfaisants.

La lutte contre la tuberculose poursuivie de la manière 
que nous avons indiquée a beaucoup contribué à dim inuer le dan
ger présenté par cette m aladie sociale. D ’après une statistique des 
causes de décès m inutieusem ent dressée dans les grandes villes 
polonaises, la mortalité par la tuberculose dém ontre une baisse, 
lente m ais continue et progressive. Si l’on com pare les chiffres de 
1923 et ceux de 1933, on constate que le nom bre des décès par 
la tuberculose sur 10.000 habitants a passé: à Varsovie de 26,1 
à 16,0, à Lujów de 31,3 à 15,3, à Poznań de 26,9 à 19,0, à Cra- 
covie de 29,0 à 16,2.

Aussitôt qu ’on a eu m aîtrisé les principales épidémies, on s ’est 
occupé énergiquem ent du t r a c h o m e ,  maladie qui était parti
culièrem ent répandue dans les établissem ents d ’assistance.

Une inspection effectuée en 1923 et 1924 dans ces établis
sements a révélé le trachom e dans 74 pour cent d ’entre eux; le pour
centage des enfants qui en étaient atteints était de 13. On a éga-

150



SANTÉ PUB

lem ent constaté cette maladie chez 8 pour cent des enfants des 
écoles prim aires et secondaires. Il a, évidemment, fallu isoler les 
enfants malades et les soumettre à un traitement méthodique. Six
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grands établissem ents spéciaux et plusieurs établissem ents provi
soires com portant 2.000 places ont été organisés en 1927, à cette 
fin. Le nom bre d ’enfants qui étaient traités était alors de 3.000.

Grâce à cette action énergique et continue, l’épidém ie de tra
chome a sensiblem ent diminué dans les établissements d ’assistance. 
A l’heure q u ’il est, le nom bre des cas observés parmi les pupilles 
des établissem ents d ’assistance infantile n ’est plus que de 1 à 2 
pour cent. Le nom bre des piersonnes exigeant un traitement dans 
des établissements spéciaux a simultanément diminué d ’année en 
année ce qui a perm is de supprim er progressivem ent ces der
niers, à l’exception de celui de W itkowice où l’on peut recevoir 
450 malades. Le trachom e devient de plus en plus rare parmi les 
enfants des écoles.

Des dispensaires antitrachom ateux ont été créés pour combattre 
cette m aladie dans les m asses. On y traite les m alades atteints de- 
trachom e et l’on y poursuit une action préventive méthodique. Dans 
les régions où le mal avait pris une extension particulière (par 
exemple celle de W ilno) on a de plus organisé des colonnes m o
biles antitrachom ateuses pour soigner les malades et faire de la 
propagande. Une colonne antitrachom ateuse de l’Etat effectue des 
inspections régulières et apporte son appui qualifié aux dispen
saires.

La lutte contre la trachom e a été beaucoup facilitée par le 
décret du 22 m ars 1928, qui oblige les m édecins à déclarer chaque 
cas à l’administration générale du district. La lutte contre le tra
chom e est à la charge des autorités locales qui sont tenues d ’entre
tenir, avec le concours financier de l’Etat, des dispensaires spé
ciaux, des services ophtalmologiques dans les hôpitaux et d ’autres 
établissem ents affectés à la lutte contre cette maladie. Les con
sultations et le traitem ent dans les dispensaires sont gratuits.

Le réseau de plus en plus dense des dispensaires antitracho
mateux (leur nom bre s ’élevait à 420 en 1935) perm et de dépister 
m éthodiquem ent et de traiter les cas de trachome. Le nom bre re
latif et le nom bre absolu des cas déclarés accuse une diminution 
constante.

Des cours spéciaux de perfectionnem ent sont organisés tous 
les ans à l’Ecole d ’Hygiène de l’Etat pour les médecins en vue 
de les initier aux récentes acquisitions de la science dans ce 
domaine.

Le problèm e des m a l a d i e s  v é n é r i e n n e s  ne se pose 
guère en Pologne dans toute son am pleur que dans les grandes 
agglomérations urbaines; dans la population rurale il existe dans 
certaines régions seulement.

La lutte contre ces maladies est poursuivie de la même ma
nière que celle des autres maladies sociales; en outre, une atten- 
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tion toute spéciale est attachée à la surveillance de leur source 
principale, la prostitution.

Alors qu ’existait encore le système de la réglementation, la 
lutte contre les m aladies vénériennes reposait tout entière entre 
les m ains de la police, l’examen et le traitem ent m édicaux n ’étant 
que des problèm es d ’ordre secondaire. Le système actuel de néo- 
réglem entation confie la m ission de lutter contre la prostitution 
aux m édecins officiels qui sont principalem ent chargés du traite
m ent des m alades et auxquels sont adjointes des com m issions des 
m oeurs com prenant, en dehors de représentants des autorités, des 
personnalités non officielles. La com m ission décide de l’inscription 
et du rayage sur les registres des personnes se livrant profession
nellem ent à la prostitution. Les m aisons de tolérance ont été sup
prim ées.

L’organisation des dispensaires antivénériens n ’est pas obli
gatoire, cependant il en existe, à l’heure présente 175 entretenus 
par l’Etat, les autorités locales et les organisations sociales. Les 
d ispensaires exercent leur activité soit en tant qu’organes indé
pendants, soit auprès des offices des m oeurs, des hôpitaux ou 
cliniques, soit enfin en tant que partie intégrante des Centres 
de santé.

Le service public de santé s ’occupe spécialem ent des districts 
où la syphilis est la plus répandue dans la population. Ce sont 
les districts de Kołomyja, Kosów et N adworna dans la voïévodie de 
Stanisławów et le district de Brasław dans la voïévodie de Wilno.

En 1929, a été fondée l’Union antivénérienne qui a pour m is
sion d ’unifier et de coordonner les efforts de tous les facteurs in
téressés à la lutte contre les maladies vénériennes: gouvernem en
taux, locaux et sociaux, de donner son avis sur la m anière de pour
suivre cette lutte et enfin d ’assurer la propagande.

En Pologne, la haute m o r t a l i t é  d e s  e n f a n t s  d e  
m o i n s  d ’u n a n , élevée surtout dans les familles pauvres, s ’ex
plique par l ’ignorance des principes d ’hygiène de la grossesse et 
des couches et des soins rationnels à donner aux nouveau-nés. 
A cette ignorance il faut ajouter les conditions matérielles de ces 
milieux, la situation des filles-mères et des enfants illégitimes, 
l ’em ploi des fem m es dans l’industrie, etc.

En 1914, on comptait six stations d ’assistance à la m ère et 
à l ’enfant sur les territoires polonais, après la guerre (1920)—32, 
en 1926 — 145, en 1935 — 423. Elles ont distribué 2.604.926 litres 
de lait en 1935.

La protection sanitaire de la m ère et de l’enfant est presque 
exclusivem ent à la charge des autorités locales avec le concours 
et sous la surveillance du service de la santé. D ’autres institutions 
y travaillent également, en particulier le Comité polonais d ’assis-
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stance à la m ère et à l’enfant, l’Association des femmes pour le 
serv ice social et le travail civique, la Croix-Rouge polonaise, la 
Société d ’assistance sanitaire à la population israélite, etc.
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Des soins m édicaux et obstétricaux pour les f e m m e s  e n  
c o u c h e s  ainsi que des indem nités en espèces sont prévus dans 
les cadres de l’assurance-m aladie. Les m ères qui nourrissent 
reçoivent une indem nité spéciale.

La loi su r le travail des adolescents et des femmes du 2 juil
let 1924 (am endée le 7 novem bre 1931) interdit d ’employer les

fem m es à des t r a v a u x  i n s a l u b r e s  o u  d a n g e r e u x  et 
les autorise à interrom pre le travail pendant la grossesse, ainsi 
que pendant et ap rès l ’accouchem ent. Dans les établissem ents 
em ployant plus de 100 femmes, l ’em ployeur est tenu d ’installer et 
d ’entretenir une crèche pour les nourrissons.

En 1924 a été égalem ent publié un arrêté concernant les droits 
et devoirs des f e m m e s  a l l a i t a n t  l e s  e n f a n t s  d ’ a u t r u i  
dont les prescriptions protègent à la fois la nourrice et le 
nourrisson.

Les efforts tentés par l ’Etat polonais en vue de protéger la 
m aternité et l’enfance ont donné des résultats satisfaisants quant 
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à la décroissance de la mortalité infantile. Le taux de mortalité 
a baissé entre 1927 et 1935 de 15,1 à 12,7 pour cent du nombre 
des enfants nés vivants, malgré la situation économique et sani
taire défavorable.

La vente et le débit des boissons a l c o o l i q u e s  sont 
limités par la loi en Pologne dans les casernes et les camps mili
taires, sur le terrain des établissements de travail, dans les locaux 
de service des pom piers et dans les locaux et emplacements af
fectés aux sports et à la gymnastique. Dans les maisons du peuple 
et dans les locaux destinés au service public, il est interdit de 
vendre des boissons alcooliques, à l’exception de la bière dont 
la consom m ation n ’est soumise à aucune restriction. L’administra
tion peut, en cas de besoin, interdire le débit des boissons alcoo
liques pour la durée des campagnes électorales (parlementaires, 
m unicipales, communales, aux chambres d ’industrie et de commerce 
ou d ’agriculture, aux organes des assurances sociales), pour la 
période de conscription ou de mobilisation, pendant un état d’ex
ception, ainsi que les samedis et autres jours de paiement des 
salaires, à partir de 14 heures. Il est interdit de vendre ces bois
sons les jours fériés de 6 h. à 14 h. Les débits de boissons alcoo
liques doivent être situés à 100 mètres au moins des églises, des 
couvents, des écoles, des tribunaux, des prisons, des gares, des 
ports, des casernes, des établissements occupant plus de 50 ou
vriers. Il est également interdit de vendre au détail et de servir 
dans des locaux publics des boissons contenant de l’alcool: a) aux 
m ineurs de moins de 21 ans ou aux élèves de toutes catégories 
des écoles prim aires et secondaires sans distinction d’âge; b) à d’au
tres consom m ateurs en échange de blé ou d’autres produits agri
coles, à titre de couverture d ’obligations ou de travail effectué.

Il existe deux établissements spécialement affectés au traite
m ent des alcooliques, un pour les hommes, l’autre pour les fem
mes. Ces établissements reçoivent également des individus s’adon
nant à l’usage des stupéfiants.

L’Ecole d ’IIygiène de l’Etat organise tous les ans à Varsovie 
des cours d ’alcoologie; il y en a eu jusqu’à présent 9. Des cours 
analogues sont organisés par des sociétés antialcooliques dans 
d ’autres villes polonaises. Les auditeurs se recrutent pour la plu
part parmi les instituteurs, les travailleurs sociaux, les médecins, 
le clergé, etc.

D iverses organisations sociales, telles que la Société po
lonaise de lutte contre l’alcoolisme, la Ligue antialcoolique polonaise, 
la Ligue d ’abstinence des cheminots, etc., prennent une part active 
à la lutte contre l’alcoolisme.
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La lutte contre le c a n c e r  et les autres néoplasm es malins 
a été com m encée après la guerre par des organisations sociales 
subventionnées dans de m odestes limites par des fonds publics. 
En 1921, a été créé à Varsovie le Comité polonais pour la lutte 
contre le cancer qui a fondé un prem ier dispensaire pour cancé
reux. Des comités et dispensaires sem blables ont été organisés 
à Lujóuj, Łódź et Wilno.

Il faut faire m ention particulière de l’Institut de Radiologie 
de Varsovie, institution de prem ière im portance qui a été inaugurée 
vers la fin de 1931 à titre de don national à Marie Sklodowska-Curie. 
Il com prend un dispensaire, une clinique avec 60 lits, des sections 
de diagnostique, de roentgenologie et de radiothérapie, ainsi que 
de nom breux laboratoires.

Le g o i t r e  peut être considéré en Pologne comme une ma
ladie sociale, étant donné son extension. On en compte approxi
m ativem ent plus d ’un m illion de cas. Sur 100 recrues il y a, en 
moyenne, 3 hom m es affectés de ce mal. Le plus grand nom bre de 
cas s ’observe parm i les m ontagnards (voïévodie de Cracovie et 
districts avoisinants) où plus de 16 pour cent des recrues sont 
atteintes de goitre.

Le Comité de lutte contre le goitre constitué en 1932, après 
le recueil des données statistiques, s ’est occupé de fournir à la po
pulation de la voïévodie de Cracovie de l’iode sous forme de sel 
iodé, à titre de m oyen préventif.

Considérées sous l’angle social, l e s  m a l a d i e s  m e n 
t a l e s  nécessitent l ’application de m éthodes préventives surtout 
parm i les enfants et les adolescents. L’hygiène mentale a pour but 
de conserver la santé psychique et de p réserver des maladies men
tales les individus qui y sont exposés par suite de m auvaises con
ditions biologiques ou sociales dans lesquelles ils se trouvent.

A Varsovie et dans plusieurs villes im portantes (Cracovie, Lujôuj, 
Łódź, W ilno), les municipalités, les cliniques universitaires et les 
associations sociales ont organisé un certain nom bre de dispen
saires donnant des consultations éducatives et médicales pour en
fants nerveux, neuropathes, psychopathes, faibles d ’esprit, anor
maux au point de vue moral ou mental, avec troubles de lan
gage, etc.

On a récem m ent créé à Varsovie un Institut d ’hygiène psy
chique qui dispose d ’un dispensaire pour neuropathes et psycho
pathes m ineurs, s ’occupe de la form ation pratique des médecins, 
des infirm ières et des éducateurs d ’établissem ents spéciaux, dirige 
une école pour les parents d ’enfants difficiles à élever et fait 
paraître des publications.
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5. HYGIÈNE PUBLIQUE.

L’hygiène publique cherche à exercer une influence sur l’in
dividu en s ’occupant de l’ambiance dans laquelle il se trouve.

Cette question est principalement du ressort des autorités lo
cales et des institutions sociales. L’Etat se borne à tracer les lignes 
directrices de leur activité, à prendre des mesures législatives, 
à contrôler et surveiller la besogne effectuée. Les pouvoirs cen
traux du service de santé poursuivent la création de cellules ad
m inistratives locales s ’occupant des questions d’hygiène publique. 
Il existe à cette fin dans plusieurs villes des offices spéciaux et 
des organes de contrôle sanitaire. Cependant, il est apparu pré
férable dans les régions rurales de confier l’activité prophylactique, 
partant les questions sanitaires, aux Centres de santé. D’ailleurs 
cette centralisation est également indiquée dans les villes.

Les plus importants des problèmes touchant à l’hygiène de 
l’am biance et qui nécessitent le contrôle permanent du service 
de santé, ont trait à l’approvisionnement en eau potable, à l'éva
cuation des ordures, à la canalisation, aux denrées alimentaires et 
aux questions de salubrité publique.

Les deux prem ières questions sont étroitement liées, mais se 
présentent sous un aspect tout différent, comme tant d’autres du 
reste, suivant qu ’on les étudie à l’est de la Pologne où la culture 
est encore très primitive ou que l’on se déplace vers l’ouest où elle 
est beaucoup plus élevée. Il importe également de distinguer entre 
les villes et entre les campagnes; il existe jusqu’aujourd’hui des 
villages où la population est obligée d ’apporter l’eau de loin ou de 
la puiser dans des ruisseaux. Cependant, l’approvisionnement en 
eau potable et le système des égouts dans les villes laissent aussi 
beaucoup à désirer.

Sur les 636 villes que l’on compte en Pologne, il n ’y en a que 
162 qui aient une adduction centrale d ’eau et 151 qui soient ca
nalisées; même là, l e s  c o n d u i t e s  d’e a u n ’alimentent pas 
toujours toute la ville et l’eau n ’est pas ce qu’elle devrait 
l’être. Il y a beaucoup de puits dans les villes comme dans les 
cam pagnes, mais ils sont souvent mal construits, mal entretenus 
et forés à trop peu de profondeur.

L a  q u e s t i o n  d e  l’e n l è v e m e n t  d e s  o r d u r e s  
e t  d e  l’év a c u a t i o n  d e s  e a u x  d’é g o û t ,  problèmes éga
lem ent importants, surtout dans les villes, en raison de la densité 
de la population, se présentent aussi sous un jour défavorable. 
A l’ouest du pays, 77 pour cent des villes sont munies d’un sy
stèm e rationnel d ’évacuation des impuretés liquides, avec épuration 
ultérieure des égouts. Dans les voïévodies centrales, en 1914, deux
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villes seulem ent étaient canalisées, il y en avait déjà 16 en 1933. 
Dans les régions de l ’Est, il n ’y a que la ville de Wilno qui le soit. 
Les ordures m énagères sont généralem ent portées en dehors des 
villes en des lieux spécialem ent affectés à cette fin.

Les questions d ’approvisionnem ent en eau potable et d ’éva
cuation des ordures sont réglem entées par des décrets promulgués 
en 1928 qui obligent les com m unes à assurer l ’approvisionnem ent 
des habitants en eau potable et l’enlèvem ent des ordures et eaux 
sales. Les municipalités sont tenues, en principe, d ’aménager des 
canalisations dans toutes les localités com ptant plus de 25.000 
habitants.

Quatre-vingt quatre installations de conduites d ’eau et cent 
onze de canalisation ont été am énagées depuis 1914. Les agents 
du service de santé employés depuis plusieurs années dans les 
régions rurales y constatent égalem ent une certaine amélioration 
qu’il est cependant difficile de représenter en chiffres. Il est cer
tain, en tout cas, que sous l’influence de l’action engagée en 1927, 
60 pour cent des m aisons des villes avaient des boîtes à ordures 
et 80 pour cent étaient pourvues de lieux d ’aisance bien aménagés 
en 1928, alors qu ’on n ’en comptait que 60 pour cent à la campagne.

Une enquête effectuée en 1926 à dém ontré qu’il n ’y avait, au 
total, en Pologne que 1.406 établissem ents de b a i n s  p u b l i c s  
ce qui constitue, en moyenne, un établissem ent pour 21.000 ha
bitants.

La loi générale concernant le c o n t r ô l e  d e s  d e n r é e s  
a l i m e n t a i r e s  et des produits d ’usage courant, en date du 
22 m ars 1928, prévoit la surveillance perm anente et systématique 
de ces produits par des fonctionnaires dûm ent qualifiés, en vue 
de protéger la population tant au point de vue sanitaire qu’éco
nom ique.

Le contrôle des denrées alim entaires est effectué par des 
instituts de l’Etat et des laboratoires municipaux. Les instituts 
de l’Etat exam inent environ 100.000 échantillons par an. Les sta
tistiques perm ettent de constater que le pourcentage des échan
tillons douteux baisse progressivem ent, étant passé de 59,1 pour 
cent en 1920 à 22— 23 pour cent ces dernières années; il se rap
proche, par conséquent, des chiffres observés dans les pays où 
le contrôle des denrées alim entaires se fait depuis de longues an
nées. A l’heure actuelle, le nom bre des laboratoires municipaux 
est de 17; ce sont, pour la plupart, de petits établissements.

Il était de grande im portance d ’adapter le statut légal du con
trôle des denrées alim entaires dans la Ville libre de Dantzig, aux 
prescriptions polonaises, vu l’unité douanière des deux territoires.
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es pourparlers, entamés en 1929, ont abouti à la promulgation 
par la Ville libre d ’une loi sur l’alimentation, basée sur les mêmes 
principes que le décret polonais du 22 mars 1928. Un accord 
économ ique conclu le 6 août 1934 supprime les restrictions de 
trafic, nuisibles à l ’une comme à l’autre partie; en exécution de 
cet accord, la législation dantzicoise a été partiellement mise en 
harm onie avec la législation polonaise.

Le soin de veiller à la s a l u b r i t é  p u b l i q u e  dans les 
villes et les campagnes incombe aux autorités locales. Il existe, 
à cet effet, des prescriptions concernant: les hôtels, les chambres 
m eublées et pensions, les salons de coiffure, les offices, les bu
reaux, les boutiques, les magas ns et autres locaux publics, les 
ciném as, les écoles primaires et secondaires, les prisons, les gares 
de chem ins de fer et d ’autobus, etc. Les prescriptions sur le trafic 
des denrées alimentaires, les puits, les bains, etc. sont également 
applicables, bien qu’indirectement, aux questions d’ordre et de 
propreté. Les fonctionnaires du service de santé de l’Etat et du 
service local veillent méthodiquement et minutieusement à l’exécu
tion et à l’observation de toutes ces prescriptions.

Les années 1927 et 1928, années de bonne conjoncture éco
nomique, ont été particulièrement favorables à cette action, aussi 
la situation sanitaire du pays s ’est-elle améliorée dans une cer
taine m esure à cette époque. La crise ultérieure a malheureusement 
enrayé en partie ces efforts.

Un examen sanitaire effectué en 1933 dans 1254 agglomérations 
urbaines comptant 11.297.081 habitants a révélé que 12 à 26 pour 
cent des entreprises visitées (immeubles, marchés, abattoirs, bouche
ries, charcuteries, débits de denrées alimentaires, boulangeries, con
fiseries et cafés, restaurants, hôtels, salons de coiffure, etc.) se 
trouvaient dans un état sanitaire défectueux. On manque de chif
fres pour la campagne mais il n ’est pas vraisemblable que l’état 
de choses y ait été plus satisfaisant.

Parmi les m esures sanitaires qui ont été prises, il faut égale
m ent signaler le vote de la loi du 17 mars 1932 sur la s é p u l 
t u r e  d e s  m o r t s  e t  l a  c o n s t a t a t i o n  d e s  c a u s e s  d e s  
d é c è s  dont les dispositions uniformes pour l’ensemble du ter
ritoire ont été substituées aux ancienes prescriptions des trois Etats 
dom inateurs. Cette loi prévoit, en dehors des cimetières confes
sionnels, des cimetières dits communaux où peuvent être ensevelies 
les personnes de toutes les confessions. Elle stipule que les re
cettes provenant des cimetières ne peuvent être affectées qu’a ces 
derniers et pose le principe essentiel que la sépulture ne peut être 
donnée sans constatation préalable du décès et de sa cause.
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O n ne d isposera  de statistiques exactes sur la mortalité et ses 
causes que quand cette prescrip tion sera strictem ent observée; on 
pourra  égalem ent alors se rendre  com pte de l’état sanitaire effectif 
du pays. Les données actuelles m anquent souvent de précision.

6. HÔPITAUX. STATIONS BALNÉAIRES.

La répartition, dans les d iverses régions de la Pologne, des 
établissem ents ayant le traitem ent des m alades pour objet et, en 
particulier, des h ô p i t a u x  est inégale; leur nom bre est presque 
suffisant à l ’ouest et au sud tandis que dans les voïévodies de 
l’est il est très limité.

Un décret, en date du 22 m ars 1928, réglem ente la santé pu
blique dans ce dom aine: il vise les établissem ents de traitement — 
hôpitaux, m aisons de santé, d ispensaires. Il déterm ine les attribu
tions et obligations de ces établissem ents, l ’organisation de leur 
travail, leu r adm inistration, il s ’occupe des questions de locaux, 
des questions financières et économ iques, etc. Des prescriptions 
spéciales ont trait aux cliniques universitaires. Tout établissem ent 
hospitalier doit avoir des statuts approuvés par l ’autorité d ’ad
m inistration générale.

Sur les 70.734 lits dont on disposait en 1935, on comptait 
13.195 lits pour les m alades atteints de m aladies internes, 12.960 
pour les m alades devant recevoir des soins chirurgicaux, 5.705 pour 
les fem m es (maladies et accouchem ents), 4.132 pour les enfants, 
5.276 pour les m alades atteints de m aladies infectieuses, 2.987 pour 
les m alades de la peau  ou ceux atteints de m aladies vénériennes, 
8.680 pour les tuberculeux, 15.319 pour les m alades atteints d ’af
fections m entales et 2.480 pour d ’autres malades.

Sur 672 établissem ents de traitem ent on comptait, en 1935, 
59 établissem ents de l’Etat avec 9.982 lits, 285 établissem ents com 
m unaux avec 35.650 lits, 221 établissem ents sociaux avec 23.144 
lits (dont 32 établissem ents des assurances sociales avec 2.626 lits) 
et 107 établissem ents privés avec 1.958 lits (maisons de santé, cli
niques spéciales et sanatoria de rapport).

Le nom bre des lits dans les établissem ents ayant pour objet 
le traitem ent des m alades s ’est accru d ’environ 60 pour cent de
puis 1920, mais il est encore insuffisant. Avec les 70.734 lits dispo
nibles, il m anque encore 47 pour cent des lits qu ’il faudrait pour 
satisfaire aux besoins de la population (4 lits d ’hôpital pour mille 
habitants).
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Les établissem ents pour le traitement des m a l a d i e s  m e n 
t a l e s  dont le nom bre est insuffisant sont à un certain point déchar
gés p a r l ’assistance donnée à ces malades hors des établissements. 
Ce régim e a été appliqué, ces dernières années, dans plusieurs lo
calités. Il consiste à faire traiter les malades non dangereux par 
un  m édecin  d ’un  établissem ent donné ou par un autre spécialiste, 
dans des fam illes spécialem ent sélectionnées. Ce système donne 
de bons résultats m ais il ne décharge pas suffisamment les hôpitaux.

La Société polonaise des hôpitaux fondée en 1929 travaille 
avec les m ilieux gouvernem entaux, locaux et sociaux à relever le 
n iveau  et à favoriser le développement du traitement hospitalier 
en Pologne au points de vue médical, technique et administratif. 
Les représen tan ts du service de santé de l’Etat collaborent, à titre 
perm anent, à l’utile et positive besogne de cette société qui est 
affiliée à l’Association internationale des hôpitaux.

Le développem ent des s t a t i o n s  c l i m a t é r i q u e s  e t  
b a l n é a i r e s  polonaises exige des fonds d’investissement considé
rables difficiles à trouver en temps de difficultés et restrictions 
financières et m onétaires. Les efforts tentés ont, néanmoins, per
m is d ’atteindre des résultats appréciables dans ce domaine. L’action 
est basée  sur la loi du 22 mars 1928. Celle-ci distingue les villes 
d ’eau, les stations clim atériques et les bains de mer. Elle fixe une 
ligne de dém arcation essentielle entre les villes d 'eau ayant un ca
ractère  d ’utilité publique et celles qui n’en ont pas. Le caractère 
d ’utilité publique, attribué aux villes d ’eaux par voie d ’arrêtés spé
ciaux du conseil des ministres, entraîne des obligations et des 
avantages spéciaux. Une ville d’eaux d’utilité publique a son 
statut, son plan de construction et sa commission spéciale, qui, 
entre autres fonctions, fixe le montant de la taxe de séjour et 
adm inistre les fonds. Une station climatérique d’utilité publique peut 
être expropriée par le T résor si elle n ’est pas dûment administrée.

T ous les ans, avant le commencement de chaque saison de 
bains, le m édecin de district visite les stations climatériques et 
villes d ’eaux de son district, et en particulier les installations sani
taires et thérapeutiques, les hôtels, pensions, chambres à louer, 
restaurants, etc.

Le service de santé de l’Etat a été appelé, après la guerre, 
à adm inistrer six stations balnéaires qui avaient été du reste aupa
ravant égalem ent des stations de l’Etat. Ce sont: Burkut, Busko- 
Zdrój, Ciechocinek, Druskieniki, Krynica et Szkło.

B u r k u t  (voïévodie de Stanisławom) situé dans un site pit
toresque, parm i les montagnes, a été entièrement détruit pendant 
la guerre.
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B u s k o - Z d r ó j  (voïévodie de Kielce) possède des eaux 
sulfureuses el salines connues depuis près de cent ans. Les auto
rités polonaises ont fait forer plusieurs nouvelles sources m iné
rales et des sources d ’eau potable; elles ont construit une usine 
électrique et de nouveaux établissem ents de bains et apporté de 
nom breuses améliorations à l ’outillage technique. Le nom bre des 
personnes ayant séjourné en 1935 à Busko a été de 5.552 contre 
2.500 en 1919.

C i e c h o c i n e k  (voïévodie de Varsovie) avec ses salines 
également célèbres depuis une centaine d ’années, après avoir été 
dévasté pendant la guerre, a été rem is en valeur grâce à des ef
forts et des investissem ents considérables. Tout le terrain a été 
drainé, des conduites d ’eau installées et un plan de construction 
élaboré. Une piscine d ’une superficie de 4000 m 2 et deux bassins 
therm aux de m oindres dim ensions constituent des aménagements 
de grande valeur. Une source saline chaude à 1.305 m de p ro 
fondeur, découverte en 1930, alimente au jourd’hui les bains et les 
bassins. Le nom bre des clients de cette station balnéaire est passé, 
entre 1919 et 1935, de 9.568 à 15.374.

D r u s k i e n i k i  (voïévodie de Białystok), situation pittoresque 
au bord  du Niemen à la frontière de la Lituanie, lieu de séjour 
favori pendant l ’été du M aréchal Piłsudski. Dévasté complètement 
pendant la guerre Druskieniki ne comptait que 500 visiteurs en 1919 
contre 8887 en 1935.

K r y n i c a  (voïévodie de Cracovie) est la ville d ’eaux qui 
a le m oins souffert des vicissitudes de la guerre. En dehors des 
six sources d ’eaux alcalines acidulées qui existaient, on a décou
vert neuf nouvelles sources à grand rendem ent. Une nouvelle usine 
électrique a été construite, la station tout entière a été canalisée 
et nom bre d ’am éliorations ont été apportées aux installations balnéo- 
thérapiques et sanitaires. Entre 1919 et 1935 le nom bre annuel des 
visiteurs a plus que triplé (9.600 personnes en 1919, 31.687 en 1935).

S z k ł o  situé à 40 km de Lujów possède les sources d ’eaux 
sulfureuses les plus abondantes et les plus fortes d ’Europe. Dé
truit pendant la guerre, il est progressivem ent reconstruit et mo
dernisé. Les m alades peuvent profiter de ses modestes installa
tions depuis 1932.

De sem blables progrès se m anifestent dans les 19 villes d ’eaux 
qui tout en n ’étant pas propriété de l’Etat sont cependant recon
nues d ’utilité publique. Ce sont notamment: Inowrocław, Iwonicz, 
Jarem cze, Krzeszowice, Lubień Wielki, Morszyn, Nałęczów, Ojców, 
Otwock (en 1919, 9.250 clients, en 1935, 29.193), Rabka (5.269 en 1919 
et 20.379 en 1935), Rymanów, Solec, Swoszowice, Szczawnica, Trus- 
kawiec (997 en 1919 et 15.860 en 1935), W orochta, Zakopane 
(10.500 en 1919 et 48.858 en 1935), Zaleszczyki et Żegiestów.
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Les stations balnéaires et climatériques de Pologne doivent 
surtout l ’augm entation du nombre de leurs visiteurs aux investis
sem ents qui ont été apportés en vue de satisfaire aux besoins de 
la clientèle. Le revenu des stations appartenant à l’Etat est ex
clusivem ent affecté aux investissements. Dans l’état de choses 
actuel, l’essor de l’industrie balnéaire en Pologne contribue non 
seulem ent à relever l’état de santé de la population mais constitue 
aussi un facteur économique important permettant de donner un 
emploi à des milliers de travailleurs.

L’usage, en dehors des villes d ’eaux, des e a u x  m i n é r a -  
1 e s avait été complètement négligé avant 1932. Il a été introduit 
à cette époque, grâce à la création à Varsovie d’un centre de pro
pagande et de débit des produits de l’industrie thermale polonaise.

Les intérêts communs des industries t h e r m a l e s  organisées 
sont représentés par l’Union des villes d’eaux polonaises.

Le loi sur le service civil de l’Etat, en date du 17 février 
1922, assure l’a s s i s t a n c e  m é d i c a l e  e t  t h é r a p e u t i q u e  
a u x  f o n c t i o n n a i r e s  d e  1’ E t a t  e t  a u x  m e m b r e s  d e  
l e u r s  f a m i l l e s .  Aux termes de la loi, cette assistance com
prend: a) des consultations et ordonnances médicales, b) des soins 
m édicaux com portant des soins chirurgicaux et autres, c) des 
m édicam ents dont les frais sont couverts par le Trésor de l'Etat 
à concurrence de 75 pour cent (et de 50 pour cent pour les spé
cifiques), d) l ’hospitalisation. Dans les villes d’eaux et stations cli
m atériques appartenant à l’Etat les fonctionnaires obtiennent des 
bains et des soins balnéothérapeutiques à moitié prix. Le nombre 
de consultations données en 1935 a été de 1.150.700 contre 
411.617 en 1925.

7. QUESTIONS PHARMACEUTIQUES.

Les lois sur l e s  p h a r m a c i e s  des anciens Etats do
m inateurs qui ont été édictées à des époques très diverses de
m eurent encore en vigueur en Pologne à l’heure actuelle.

Leurs prescriptions disparates formulent pourtant un principe 
com m un important: une pharmacie ne peut être fondée et dirigée 
qu’en vertu d ’une concession accordée par les autorités. Le con
cessionnaire jouit de tous les avantages et est soumis à toutes les 
obligations découlant de ce système .Les principales de ces obli
gations consistent à: établir la pharmacie en un lieu et à une
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époque strictem ent déterm inés d ’avance, compte tenu des besoins 
des habitants; vendre les m édicam ents à toute heure du jou r et 
de la nuit, à des prix fixés par les autorités; entretenir un person
nel dûm ent spécialisé, responsable des m oindres inexactitudes.

Les prescriptions concernant la cession d ’une pharmacie, 
sa transm ission par voie d ’héritage et les droits et obligations 
qu ’im plique la profession de pharm acien différant beaucoup suivant 
les régions, les autorités adm inistratives de santé se sont vues dans 
la nécessité de rendre une série d ’arrêtés pour unifier la législa
tion au moins dans une certaine m esure. On a d ’abord uniformisé 
les taxes pharm aceutiques en m aintenant le principe du rabais pour 
diverses catégories de clients (assurés, fonctionnaires de l’Etat, 
indigents); on a égalem ent uniform isé la distribution des produits 
thérapeutiques et, en particulier, celle des stupéfiants, ainsi que 
le s  listes de ces produits.

Le nom bre des pharm acies en Pologne s ’élevait, en 1935, 
à 2.232 et le personnel pharm aceutique professionnel comptait 5.157 
personnes.

La structure de l’i n d u s t r i e  d e  l a  d r o g u e r i e  est éga
lem ent basée sur les anciennes prescriptions étrangères. Les limites 
de cette industrie ainsi que les conditions requises des personnes 
désirant s ’occuper du com m erce des produits de droguerie sont 
réglem entés par d iverses prescriptions législatives.

Il n ’est pas exigé de grade scientifique des droguistes; ils sont 
seulem ent tenus de faire un stage de cinq ans dans une droguerie 
et de passer un exam en d ’aptitude.

Les drogueries sont autorisées à délivrer des poisons à des 
fins techniques, ainsi que certains genres de produits thérapeutiques 
égalem ent utilisés dans l’industrie ou l’économ ie ménagère. Les 
produits thérapeutiques dont la vente est ainsi autorisée sont énu
m érés dans des listes détaillées.

Le nom bre d ’environ 1.800 drogueries que l’on comptait en 
Pologne en 1918 s ’est rapidem ent accru pour atteindre celui de 
2.200 en 1935. Il existe des écoles professionnelles spéciales pour 
les élèves de l’industrie de la droguerie à Poznań et à Łódź.

La Pologne s ’est trouvée, de par sa situation géographique et 
politique, devant la nécessité de se créer à des fins médicales une 
industrie chim ique à elle et de s ’adonner, en prem ier lieu, à la pro
duction des préparations chim iques dites synthétiques si largement 
en usage dans la m édecine m oderne et qui constituent la base de 
l’industrie chim ico-pharm aceutique fout entière.

Une sage politique a perm is de créer et de maintenir un cer
tain nom bre de petites usines de produits pharm aceutiques et d ’en 
agrandir d ’autres qui existaient déjà. Trente usines au moins pro
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duisent, en outre, en dehors des produits techniques, des articles 
d ’usage thérapeutique. La Pologne fabrique actuellement, à partir 
de leurs élém ents constitutifs, des préparations d’une importance 
m édicale capitale, par exemple: des produits à base d’arséno-ben- 
zène, des produits salicyliques, benzoïques, de bismuth, d ’argent, 
de fer, d ’or, de guaïacol, phosphoro-inozytiques, des produits ben
zoïques, barbituriques, etc. L’une des plus belles conquêtes de 
l ’industrie chimique polonaise est la production des alcaloïdes 
à base d ’opium (codeïne, morphine et pantopone).

Il n ’y avait que vingt spécifiques pharmaceutiques de prove
nance polonaise enregistrés en 1921; en on comptait 851 en 1935.

En vertu de l’art. 295 du Traité de Versailles, la Pologne a ad
héré à la convention de la Haye, du 23 janvier 1912, concernant 
la surveillance du trafic des s t u p é f i a n t s  et la lutte contre 
la  narcom anie.

La loi du 22 juin 1923 sur les substances et produits stu
péfiants a été promulguée en exécution des obligations qui en dé
coulent. Des arrêtés d’exécution ont, en outre, réglementé la pro
duction, le trafic et la conservation des stupéfiants, leur importation 
et leur exportation, et reconnu certains produits et substances com
me nuisibles à la santé. Les stupéfiants peuvent être fabriqués, trans
form és, vendus et conservés exclusivement à des fins médicales 
et scientifiques. Le trafic illégal est passible de peines sévères, 
entre autres, de perte du droit d’exercer la profession de médecin 
ou de pharm acien et d ’emprisonnement. Il appartient au Ministère 
de l’Assistance sociale d ’octroyer les concessions pour la pro
duction, la transformation et le commerce des stupéfiants ansi que 
les autorisations de les importer et exporter; de lutter contre la 
vente illégale des stupéfiants et contre l’extension de la narco
manie; enfin d ’assurer l’exécution des décisions de la Société des 
Nations dans ce domaine et de communiquer toute documentation 
intéressante au Secrétariat de la Société des Nations, à la Commission 
consultative de l’opium et au Comité central de l’opium à Genève.

On entend par trafic illégal des stupéfiants aussi bien l’exercice 
du com m erce de ces produits par des personnes qui n’y sont pas 
autorisées (droguistes, vendeurs illicites, etc.), que le trafic soi-di
sant légal, par l’intermédiaire de pharmacies, mais sur la foi d’or
donnances m édicales soit prescrivant a des narcomanes des quan
tités exagérées soit falsifiées par eux. Des listes des personnes 
inculpées d ’infractions et des quantités de stupéfiants faisant frau
duleusem ent objet du trafic sont dressées d’après les actes judi
ciaires. La statistique des personnes abusant des stupéfiants est 
établie de la même manière et d’après des révisions effectuées 
dans les pharmacies.

Il existe deux établissements spécialement destinés aux soins 
des alcooliques et narcomanes (à Srniack et Gościejów).
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On s ’efforce d ’intensifier la culture des p l a n t e s  m é d i 
c i n a l e s  et d ’en augm enter la production et l ’usage tant au 
point de vue quantitatif que qualitatif.

Des progrès notables ont été réalisés ces dernières années 
dans la culture, dans la technique de la cueillette, du séchage et du 
coupage et dans l’utilisation rationnelle de ces plantes dans le com 
m erce intérieur et extérieur.

8. L’INSTITUT D ’HYGIÈNE DE L’ÉTAT.

L’Institut d ’Hygiène de l’État est un instrum ent d ’expertise 
qualifiée, placé sur un haut niveau scientifique. Il s ’occupe égale
m ent de la préparation des sérum s et vaccins ainsi que des pro
duits biologiques employés à des fins de prophylaxie et de traite
ment. Il peut être chargé, dans des cas exceptionnels, de certaines 
m issions sanitaires adm inistratives, notam m ent dans la lutte contre 
les m aladies infectieuses. Il s ’occupe, en outre, de la formation 
professionnelle du personnel de l’administration sanitaire.

En 1935, les Instituts pour le contrôle des denrées alimen
taires et des produits d ’usage lui ont été rattachés,

L’Institut a effectué 843 travaux scientifiques du domaine de 
la bactériologie, de la chimie et de l’hygiène au cours de ces dix 
dernières années. Le nom bre des examens concernant les maladies 
infectieuses cpi’il a effectués depuis 1930 dépasse 200.000 par an; ce 
nom bre s ’est élevé à 400.000 en 1935 dont près de 20.000 pour la 
réaction de W asserm ann.

La section de bactériologie à l’Institut d ’Hygiène contrôle les 
sérum s et vaccins qui sont préparés en Pologne de même que ceux 
qui sont im portés de l’étranger et prépare les antigènes nécessaires.

La section de chimie exerce le contrôle des médicaments et 
des produits thérapeutiques soum is à l’enregistrement; elle a der
nièrem ent procédé égalem ent à l’examen des eaux minérales.

Le laboratoire de biochim ie contrôle méthodiquement les pro
duits nutritifs et m édicaux du point de vue de leur richesse en vi
tam ines ainsi que les préparations organothérapeutiques.

De 1919 à 1935, l ’Institut d ’LIygiène de l’Etat a produit; 26.000 
litres de sérum s de toutes sortes, 40.000 litres de vaccins préven
tifs (contre le choléra, le typhus, la dysenterie, la diphtérie, etc.), 
plus de 44 millions de doses de vaccin antivariolique, B. C. G., an- 
tityphoïque, antirabique, etc., 2.000 litres de vaccins curatifs et pré
ventifs (divers antivirus, surtout des vaccins mixtes gonoccociques 
et des vaccins de Danysz, etc.), enfin de grandes quantités de 
préparations diagnostiques et organothérapeutiques.
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L’ É c o l e  d ’ H y g i è n e  rattachée à l’Institut s ’occupe de la 
formation professionnelle des médecins-hygiénistes et du personnel 
auxiliaire.

Tout médecin de district est tenu de faire un stage de six 
mois à l’École et de trois mois dans un Centre de santé ou 
dans un service de l’administration sanitaire. Il existe, en outre, des 
cours spéciaux pour les médecins qui, en dehors de la pratique 
professionnelle, s ’occupent de l’hygiène et de la lutte contre les 
m aladies sociales.

En dehors du personnel sanitaire, l’École forme les travail
leurs de toutes catégories auxquels des connaissances d’hygiène 
sont nécessaires du fait de leurs fonctions: ingénieurs, inspecteurs 
du travail, instituteurs des écoles primaires, etc. La propagande spé
ciale parmi les travailleurs sociaux implique en particulier des 
cours de propagande antialcoolique d’un an.

Six mille trois cent quatre vingt neuf auditeurs étaient passés 
par l ’École d ’LIygiène jusqu’à la fin de 1935.

Un Musée d ’hygiène a été créé auprès de l’École d’Hygiène 
de l’Etat.

L’Institut possède une b i b l i o t h è q u e  riche en livres et 
périodiques.
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En dehors d’une politique sociale au sens strict de ce ternie, 
appelée à créer pour les masses laborieuses des conditions de tra
vail appropriées, l’Etat Polonais s’efforce encore à assurer une situ
ation sociale convenable aux nombreux nationaux résidant hors de ses 
frontières. Alors que la législation constitue un instrument de po
litique intérieure, ce sont, en revanche, les conventions conclues 
avec d ’autres pays, où existent des agglomérations nombreuses 
de ressortissants polonais, dont elle se sert pour sa „politique so
ciale extérieure” .

L’État Polonais a ainsi pu aboutir à l’établissement de tout un 
système de conventions sociales liant la Pologne avec les pays 
d ’immigration principaux.

Ces conventions reposent sur des principes communs qui 
sont généralem ent adoptés à l’heure actuelle, en tant qu’elles as
surent les meilleurs rapports mutuels dans le plan social. Les con
ventions bilatérales concernant l’émigration, la protection, l’assi
stance et l’assurance, constituent un chapitre spécial, particulière
ment important en ce qui regarde la Pologne.

Ce dom aine n ’englobe pas cependant l’ensemble des pro
blèm es sociaux d’ordre international. Un peu partout on a été 
am ené à constater avec le temps que la politique sociale n’est pas 
de celles qui puissent être entièrement enfermées dans les limites 
d ’un seul pays. Il existe une certaine interdépendance entre les 
questions d ’ordre social dans les divers pays. La coopération in
ternationale dans ce domaine a trouvé son expression, d’une part, 
dans la création de l’Organisation internationale du Travail de la 
Soc été des Nations dont l’activité s’étend à tous les domaines de 
la protection sociale des travailleurs et, d’autre part, dans l’art. 23 
du Pacte qui confère à la Société des Nations certaines missions 
spéciales, relatives à l ’assistance sociale et à l’hyg ène publique.

Les problèm es liés à la collaboration de la Pologne avec les 
institutions d ’entente internationale constituent un autre groupe de 
préoccupations.
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En dehors des deux organisations d ’entente et de co llabora
tion in ternationales citées plus haut, p lusieurs autres, ayant un cham p 
d ’action plus m odeste et un  carac tè re  m oins officiel, se sont acquis 
pourtan t une  autorité considérab le  dans des dom aines spéciaux 
de politique sociale . La participation  active de la Pologne aux tra
vaux de ces organisations in ternationales, a été d ’une grande im
portance, en tant que m oyens susceptib les de m aintenir un contact 
continu et d irec t avec les autres m em bres de la fam ille des n a 
tions.

Cette coopération  facilite l ’utilisation, su r le terra in  national, 
des expériences étrangères en perm ettant sim ultaném ent à la Po
logne de con tribuer au développem ent du progrès social su r le 
p lan in ternational.

1. CONVENTIONS SOCIALES BILATÉRALES

Les conventions sociales bilatérales constituent une form e re 
lativem ent nouvelle  du dro it international. Elles datent de la m oi
tié du XlX-ème et se sont développées au XX-ème siècle, et surtout 
depuis la guerre  m ondiale. Elles sont conclues par les Etats qui 
possèden t une législation sociale et qui participent activem ent ou 
passivem ent aux m ouvem ents m igratoires.

Les pays d ’ém igration tendent à la conclusion de conventions 
en vue d ’assu re r une protection sociale appropriée à leurs resso r
tissants qui résiden t et sont em ployés à l’étranger. Ils partent du 
point de vue q u ’en contribuant au développem ent économ ique du 
pays où ils sont occupés ces travailleurs ont pleinem ent droit à une 
protection sociale, d ’autant plus nécessaire  qu ’ils dem eurent dans 
des conditions économ iques et sociales inconnues et souvent dans 
des clim ats différents, dans un  m ilieu étranger, privés de l ’appui 
de leurs fam illes et de leur entourage.

D ’autre part, les pays d ’im m igration se rendent com pte de ce 
que l ’afflux d ’une m ain-d’oeuvre étrangère dont ils ont besoin ne 
serait pas possible si des conditions de travail appropriées n ’étaient 
pas assurées aux im m igrants .Ceci est justifié non seulem ent du point 
de vue social, m ais encore par le besoin de protéger les travailleurs 
nationaux contre la concurrence des travailleurs étrangers, qui de
vient dangereuse lorsque ces derniers sont dépourvus de protection 
sociale.

Au début, les conventions conclues par la Pologne avaient ré
vélé un caractère  général et som m aire réglementant, tout à la fois, 
les m igrations ainsi que leurs effets sociaux (convention polono- 
française concernant le m ouvem ent migratoire, du 3 septem bre
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1919). Les conventions conclues ultérieurement ont em brassé toutes 
les b ranches de la législation sociale (convention polono-française 
su r l ’assistance et prévoyance sociales, du 14 octobre 1920). La spé
cialisation est allée encore plus loin; on conclut par la suite non 
seulem ent des conventions consacrées aux branches particulière 
d ’assurance (convention polono-française concernant l’assurance- 
retraite des m ineurs, du 21 décembre 1929), mais encore des ar
rangem ents techniques ou administratifs (interministériels), réglemen
tant des détails (arrangement du 12 mars 1936 complétant la con
vention précitée).

Le principe d ’égalité de traitement des ressortissants des deux 
parties contractantes, plus ou moins largement conçu, en ce qui 
concerne le bénéfice des droits aux prestations sociales, est le point 
où se rencontrent toutes les conventions sociales, donc aussi bien 
celles relatives à l’assurance ou à l’assistance sociales que celles 
qui s ’occupent de secours aux chômeurs ou d’autres problèmes 
sociaux.

Chaque domaine des relations sociales soulève, en outre, 
des questions particulières dont la solution peut être retrouvée 
dans des conventions.

Or, en ce qui concerne les assurances sociales, une des ques
tions prim ordiales est celle de la conservation des droits acquis 
par les travailleurs au cas où ils quitteraient le pays où ces droits 
ont été acquis, de même que la question des droits en cours d’ac
quisition qui, à défaut d ’accords respectifs, ne peuvent générale
m ent être réalisés par les travailleurs passant d'un pays à un 
autre.

L’idée que les travailleurs étrangers, chargés de mêmes obli
gations sociales que les nationaux, doivent bénéficier dans le pays 
où ils travaillent dans la plus large mesure, non seulement de jure 
m ais aussi de facto, des prestations acquises à la suite d ’une 
longue affiliation à l’institution d’assurance d’un pays déterminé, 
est de plus en plus souvent adoptée. En effet, il serait tout à fait 
contraire aux règles de cette assurance d’exposer de tels travailleurs 
aux pertes dans le domaine des bénéfices de la prévoyance sociale 
par l’effet d ’interruptions dans l’assurance-invalidité-vieillesse-décès 
à la suite de migrations.

D ’autres problèm es doivent être réglementés au point de vue 
de l’assistance sociale. En dehors des droits à l’assistance qu’il 
y a lieu d ’assurer aux ressortissants d’un des pays contractants 
en vertu  de la législation en vigueur dans l’autre pays, certaines 
questions spéciales restent à régler dans les relations entre le 
pays de résidence de l’intéressé et son pays d ’origine.

Il arrive souvent que le pays de résidence réclame au pays 
d ’origine tantôt le rem boursem ent des frais de l’assistance accor
dée aux étrangers, tantôt leur rapatriement. Le pays d’origine tend
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généralem ent à rédu ire  ces deux éventualités au minimum. Comme 
les étrangers qui bénéficient, hors des frontières de leur pays, de l ’assi
stance sociale sont, pour la plupart, des travailleurs collaborant 
à la richesse  nationale du pays de résidence, rien  ne paraît justifier 
le fait que le pays d ’origine de l’intéressé aille rem bourser les 
frais d ’assistance résultant souvent des conditions locales du pays 
de résidence. Du reste, ceci est souvent difficile à rem plir au 
point de vue technique et financier par le pays d ’origine de l’inté
ressé.

a J Conventions relatives aux assurances sociales.

Une loi du 6 ju illet 1923 servit de point de départ pour les 
conventions de réciprocité en m atière d ’assurances sociales 
conclues p ar la Pologne, avec d ’autres peys Cette loi a assuré 
aux ressortissants étrangers, em ployés en grand nom bre en Po
logne, des droits égaux à ceux qui sont reconnus aux nationaux 
quant aux prestations de l’assurance, même s ’ils sont domiciliés 
en dehors du territo ire  polonais. Ce n ’est qu ’au cas où un Etat 
étranger venait à restre indre  les droits correspondants des natio
naux polonais, que pourraien t s ’appliquer à la suite d ’une décision 
du Conseil des m inistres, dos prescriptions restrictives vis-à-vis 
des droits des nationaux dudit Etat en Pologne. Il est à noter 
cependant que de telles restrictions n ’ont jam ais été appliquées 
ju sq u ’ici.

C onform ém ent à l ’esprit de cette loi, la Pologne a conclu 
a v e c  l a  F r a n c e ,  l ’A l l e m a g n e ,  l a  L e t t o n i e  e t  l’A r- 
g e n t i n e toute une série de grandes conventions relatives aux 
assu rances sociales.

La convention polono-allem ande sur les assurances sociales, 
du I I  ju in  1931, réalise les principes de l’égalité de traitement des 
ressortissan ts des deux pays quant à leurs droits aux prestations 
d ’assurance ainsi que ceux de la conservation des droits d ’assuran
ce des personnes assujetties successivem ent à l’assurance-invalidité- 
vieillesse-décès des deux pays et constitue incontestablem ent la 
plus grande des conventions qui existent dans ce domaine.

f D ’autres conventions sem blables ont encore été conclues; ce
pendant, à défaut de ratification par l ’autre partie, elles ne sont 
pas entrées en vigueur ju sq u ’au m oment de la publication du pré
sent volum e (convention avec la B e l g i q u e  sur l’assurance-re- 
traite des m ineurs, du 7 novem bre 1931, convention avec la Ville 
libre de D a n t z i g ,  du 2 juillet 1934).

On peut espérer que les lacunes existant encore dans le sy
stèm e des conventions bilatérales, seront remplies dans un avenir 
prochain, et notam m ent en ce qui concerne 1’assuranće dans les
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relations avec la France, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l’Union 
Soviétique etc.

Soulignons ici le rôle toujours croissant de l’Organisation in
ternationale du Travail dans le domaine de la réciprocité de trai
tement en matière d ’assurances sociales (convention concernant 
cette réciprocité et conventi on concernant la conservation des droits 
des migrants de 1935).

b) Conventions concernant l’assistance sociale.

Les conventions concernant l ’a s s i s t a n c e  s o c i a l e  
conclues par la Pologne partent dans leur ensemble du principe 
de la réglementation des droits des étrangers à l’assistance con
formément au principe de la réciprocité. Toute cette réglementation 
est empreinte d ’un esprit de libéralisme traditionnel à l’égard des 
étrangers.

La loi du 16 août 1923 relative à l’assistance sociale stipule 
que les droits des nationaux polonais à l’assistance à l’étranger, 
et ceux des nationaux étrangers sur le territoire de l’Etat Polonais, 
seront fixés par des conventions internationales et, à défaut de 
telles conventions, des principes de réciprocité seront applicables. 
Aussi, les relations de la Pologne avec d ’autres pays dans ce do
maine reposent, à défaut de conventions, sur une pratique appli
quée tacitement et fondée sur des principes de réciprocité. Cepen
dant, les relations entre la Pologne et les autres pays d ’échange 
intense de la main-d’oeuvre ont dû être réglementées par voie 
d ’accords internationaux.

Les thèses soutenues par la Pologne tendent à ce que 1) le 
champ d ’application des conventions par rapport à l ’assistance soit 
le plus étendu possible y compris toutes les activités de l’aide so
ciale (assistance m édicale), 2) que ces conventions puissent assurer 
une égalité de droits quant aux prestations aux ressortissants de 
l’autre partie, 3) qu’elles n ’admettent pas le remboursement des frais 
d ’assistance au pays de résidence par le pays d ’origine, 4) qu’elles 
limitent les situations où le bénéfice de l’assistance entraîne la li
mitation du droit de résidence sur le territoire du pays accordant 
ces prestations (rapatriement).

A ce programme de principe de la Pologne correspond en gé
néral la convention conclue en 1923 avec la Y o u g o s l a v i e  et 
celle conclue en 1931 avec la F i n l a n d e .

La convention p o l o n o - f r a n ç a i s e  du 14 octobre 1920 
constitue, de son côté, un compromis entre les points de vue oppo
sés des deux Etats. Bien qu’elle ait adopté le principe d ’égalité de 
traitement, elle prévoit simultanément, dans une certaine mesure, 
le déchargem ent financier du pays de résidence (remboursement
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des frais d’assistance par le pays d ’origine ou rapatriement), ne fût 
ce que sous certaines conditions seulement.

Quant à l’Allemagne et la Lettonie des négociations au sujet 
d ’assistance sociale ont été engagées entre la Pologne et ces 
deux pays; elles n ’ont pas, cependant, pu aboutir à la conclusion 
d’un accord définitif.

Aux conventions d ’assistance sociale dem eurent liés les ac
cords relatifs au s e c o u r s  a u x  c h ô m e u r s .  Les conventions 
d ’assistance précisent la situation des chôm eurs de l’une des par
ties, lorsqu’il s ’agit de bénéficier de l’assistance après avoir épuisé les 
prestations spéciales de l’assurance-chômage, ou d ’une action simi
laire. Les conventions ayant tra ita  l’aide aux chôm eurs réglementent 
les droits aux prestations de toutes les formes légales spéciales 
concernant le secours à titre de chômage.

Mentionnons encore ici l’arrangem ent concernant le secours 
aux chômeurs privés de gain et d ’assurance — chômage que la Po
logne avait conclu avec l’A l l e m a g n e  le 14 juillet 1927.

Deux conventions de l’Organisation internationale du Travail 
consacrées à cette branche de la législation sociale ont contribué 
à améliorer la situation des chômeurs étrangers. La prem ière de 
ces ■ onvenlions, celle de 1919, prévoit que des arrangements entre 
les divers Etats permettent à des travailleurs ressortissant à l’un des 
pays et travaillant sur le territoire d ’un autre de recevoir des in
demnités d’assurance égales à celles qui sont reconnues aux tra
vailleurs ressortissants du deuxième pays; ce ren  ian’ l’applicat on 
de ce te conven! on par les divers pays contient encore bien des 
lacunes. Ainsi, par exemple, des négociations engagées à cet effet 
entre la Pologne et la Belgique n ’ont pas abouti en raison de l’atti
tude négative du Gouvernement belge par rapport aux obligations 
inscrites dans cette convention.

2. SOCIÉTÉ DES NATIONS.

Les tâches liées à l'exécution de l’art. 23 du Traité de Ver
sailles constituent une section spéciale de la collaboration entre 
la Pologne et la Société des Nations. Cet article confère (p. c) 
à la Société des Nations le contrôle des conventions concernant 
la traite des femmes et des enfants et le trafic des stupéfiants et 
il prévoit (p. f) la collaboration des membres de la Société des 
Nations à la prévention des maladies et à la lutte contre celles-ci.
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En ce qui concerne l’assistance sociale, les efforts tentés der
nièrem ent par la Société des Nations pour régler les d r o i t s  d e s  
é t r a n g e r s  à l’a s s i s t a n c e  s o c i a l e  méritent une attention 
spéciale. Parallèlement à la méthode d’accords bilatéraux ayant en 
vue la réglementation des relations dans le domaine de l’assistance 
sociale, des travaux sont poursuivis en vue d ’une réglementation 
multilatérale. Lors des travaux du Comité de l’assistance à l’en
fance tendant à l’établissement d ’un projet de convention interna
tionale concernant l’assistance aux enfants des étrangers, une ini
tiative fut prise de régler la question du traitement des étrangers 
indigents dans le domaine de l’assistance sociale. Un comité d ’experts 
a donc été institué dès 1932. Avec une part'cipation active des 
experts polonais l’on y prépara, au cours de deux sessions (1934, 
1936) un a v a n t— projet de convention relative à l’assistance aux 
étrangers indigents. Ce projet a déjà recueilli l’approbation de 
nom breux pays qui se sont prononcés en faveur de ses principes 
directeurs. En 1936, le Comité a examiné toute une série d’amen
dements présentés au cours de cette consultation par les gouver
nements en vue d ’assurer au projet une application pratique effi
cace. Conçu d ’une manière réaliste et tenant compte de toutes 
tendances et de tous intérêts, souvent contradictoires, le projet 
constitue une sorte de compromis entre la thèse libérale défendue 
par les pays d ’émigration et la thèse restrictive soutenue par ceux 
d ’immigration. L’adoption d ’une convention en cette matière, con
vention préparée minutieusement et d ’une manière détaillée, con
stituerait un grand succès pour l’idée de coopération internationale.

L’a s s i s t a n c e  à l’e n f a n c e  e t  l a  l u t t e  c o n t r e  
l a  t r a i t e  d e s  f e m m e s  e t  d e s  e n f a n t s  qui appar
tiennent à des domaines particulièrement importants du champ d ’ac
tivité de la Société des Nations, sont effectuées par deux comités 
spéciaux institués à cet effet par la Commission consultative de l’as
sistance à l’enfance et à la jeunesse. Les délégués de la Pologne 
prennent non seul ment une part active dans tous les travaux des 
comités, mais ce pays a également ratifié toute une série de con
ventions consacrées à la solution de ces problèmes.

La lutte contre la traite des femmes et des enfants est 
confiée en Pologne au Comité centralisant les activités des nom
breuses institutions nationales. La politique polonaise dans ce do
maine tend à réaliser progressivement les principes abolitionnistes.

La Pologne attache également beaucoup d’importance à sa 
coopération à l’action de la Société des Nations en matière d’hy
giène. Vers la fin de la guerre mondiale, la Pologne s’est trouvée 
dans une situation très difficile en égard aux m a l a d i e s  i n f e c 
t i e u s e s  dont elle était gravement menacée. Ce fut précisément
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à Varsovie que s ’est réunie, en mars 1922, une conférence des re
présentants de 27 pays européens où l ’on eut à p réparer un 
vaste programme d ’action dirigée contre les maladies infectieuses. 
Cette conférence a facilité l ’entente entre les autorités polonaises 
et russes et amena à la conclusion des prem ières conventions sa
nitaires de caractère bilatéral, à savoir: avec la Lettonie le 7 juillet 
1922, avec l’Allemagne—le 18 décem bre 1922, avac la Roumanie — 
le 20 décembre 1922, avec la Russie, l’Ukraine et la Russie Blanche — 
le 7 février 1923 et enfin avec la Tchécoslovaquie — le 5 septem bre 
1925.

A côté des efforts avec lesquels la Pologne a combattu, par 
ses propres moyens, les épidém ies infiltrées de l'Est, l’action in
ternationale dont il s ’agit contribua à sauvegarder l’Europe centrale 
contre un danger sérieux de maladies infectieuses.

Le C o m i t é  d ’h y g i è n e de la Société des Nations consti
tué de 20 membres com prend également, depuis 1921, un membre 
polonais, qui a pour mission de présenter les postulats sanitaires 
de la Pologne et d ’apporter des renseignements sur les m esures 
introduites par elle en matière d ’hygiène. Il prend aussi une part 
active aux travaux du Comité qui intéressent particulièrement la 
Pologne, tel, par exemple, le problème de l’hygiène des campagnes.

3. L’ORGANISATION INTERNATIO NALE DU TRAVAIL.

En sa qualité de signataire du Traité de Versailles qui a créé 
une Organisation internationale du Travail comme partie intégrante 
de la Société des Nations, la Pologne est devenue membre de cette 
Organisation. Ce fait n ’a jam ais été considéré par ce pays comme 
une pure et simple formalité; tout au contraire, il se rendait pleine
ment compte de l’importance de cette institution ayant posé le prin
cipe que le travail n ’est pas un article de commerce et laquelle, 
pour pouvoir réaliser pratiquement ce principe, possède un puis
sant instrument, étant donné qu’elle compte dans son sein presque 
tous les pays du monde.

Nous passerons en revue plus loin les domaines particuliers 
de la collaboration active de la Pologne en prenant pour base la 
structure fondamentale de l’institution de Genève.

Dès le début, en 1919, lors de la première Conférence inter
nationale du Travail, la Pologne fut élue au Conseil d ’administration 
et y a maintenu son siège jusqu’à ce jour en vertu d ’élections 
ayant lieu tous les trois ans. Il est hors de doute, que cette élec
tion chaque fois renouvelée témoigne de la reconnaissance, par
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les Etats-Membres de l’Organisation, de l’importance économique 
sociale et politique de la Pologne.

L’union des trois facteurs de la vie économique et sociale 
de chaque pays que constituent les gouvernements, les employeurs 
et les travailleurs, présente le trait essentiel et nouveau des organes 
de l’Organisation internationale du Travail. A côté du Gouvernement 
polonais au Conseil d ’administration, y sont également appelés à sié
ger, en vertu d ’élections effectuées aux Conférences internationales 
du Travail, les représentants des organisations professionnelles po
lonaises, patronales et ouvrières, les plus représentatives.

Les délégations polonaises prenant part aux sessions de la 
Conférence internationale du Travail sont composées, conformé
ment aux dispositions du Traité de Paix, de représentants du Gou
vernem ent et de ceux des organisations patronales et ouvrières. 
Ces délégations collaborent à la tâche principale des Conférences 
qui consiste à créer des normes de législation sociale internationale.

Sur 52 projets de convention adoptés par la Conférence in
ternationale du Travail l a  P o l o g n e  a r a t i f i é  j u s q u ’ i c i  
d i x - s e p t .  Treize ratifications ont été enregistrées au Secrétariat 
général de la Société des Nations le 21 juin 1924 et concernent 
les conventions adoptées par la Conférence à ses I-ère, II-ème et 
III-ème sessions. Les ratifications ultérieures ont eu lieu aux dates 
suivantes: le 28 février 1928 convention concernant l’égalité de trai
tement des travailleurs étrangers et nationaux en matière de ré
paration des accidents du travail, le 8 août 1931 — conventions con
cernant le contrat d ’engagement des marins et le rapatriement 
des m arins et, enfin, le 18 juin 1932, convention concernant l’indi
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau.

Pour présenter la manière dont la législation polonaise remplit 
les obligations assumées par suite de la ratification des conven
tions éliminons ici, comme premier groupe, six projets de conven
tion concernant la p r o t e c t i o n  d e s  e n f a n t s  e t  d e s  
a d o l e s c e n t s .

1) La convention concernant l’âge minimum d’admission des 
enfants aux travaux industriels (Washington, 1919) interdit d’employer 
dans l’industrie les enfants âgés de moins de 14 ans.

La première Constitution polonaise du 17 mars 1921 avait 
déjà interdit le travail salarié des enfants âgés de moins de 
quinze ans. Cette limite, supéiieure à celle fixée par la con
vention, a été maintenue dans la loi du 2 juillet 1924 sur le travail 
des adolescents et des femmes. J)

*) Serie législative (Bureau international du Travail), 1924, Pol. 2; 1931, Pol. 2.

181



LA POLITIQUE SOCIALE EN POLOGNE

2) La convention adoptée à la II-ème session (maritime) de 
la Conférence à Gênes, en 1920, fixe à 14 ans l’âge d ’admission 
des enfants au travail à bord des navires.

En Pologne, cette limite d ’âge com porte 15 ans, en vertu de 
la loi déjà mentionnée du 2 juillet 1924.

3) La convention concernant l’âge d ’admission des enfants au 
travail dans l’agriculture (Ill-ème session, 1921) stipule que les en
fants âgés de moins de 14 ans ne doivent être employés ou ne 
doivent travailler qu’en dehors des heures d ’enseignement scolaire 
et de sorte que le total annuel de la période de fréquentation scolaire 
ne puisse être réduit à moins de huit mois.

Les dispositions de cette convention sont appliquées en Po
logne en vertu de l’obligation scolaire, le nom bre de jours libres 
ne dépassant pas au total trois mois par an.

4) L’interdiction du travail des adolescents de moins de 18 
ans pendant la nuit, c ’est-à-dire pendant au moins onze heures con
sécutives comprenant l’intervalle entre dix heures du soir et cinq 
heures du matin, constitue la disposition essentielle de la convention 
de Washington de 1919 concernant le travail de nuit des enfants.

Les dispositions de la loi mentionnée plus haut du 2 juillet 1924 
sur le travail des adolescents et des femmes (amendée le 7 no
vembre 1931) J) sont conformes aux prescriptions de cette con
vention; le repos de nuit de onze heures comprend selon la loi: 
l ’intervalle entre 8 heures du soir et 6 heures du matin dans les 
établissements travaillant à une équipe, et celui entre 10 heures du 
soir et 5 heures du matin dans les établissements où le travail s ’ef
fectue en deux équipes.

Deux autres conventions adoptées à cette même session de 
la Conférence en 1921 concernant la protection du travail des ado
lescents dans la m arine marchande.

5) Une de ces conventions interdit d ’employer des jeunes gens 
de moins de 18 ans au travail à bord des navires en qualité de sou
tiers ou chauffeurs.

Une même interdiction prévue déjà dans l’arrêté polonais 
de 1925 a été maintenue dans celui du Ministre de l’Assistance so
ciale, en date du 3 octobre 1935, contenant la liste des travaux in
terdits aux adolescents et aux femmes.

6) La deuxième convention stipule que les jeunes gens de 
moins de 18 ans doivent, pour être admis au travail à bord, pré
senter un certificat médical attestant leur aptitude à ce travail.

Une prescription générale analogue est contenue dans la loi 
du 2 juillet 1924 sur le travail des adolescents et des femmes.

*) Série législative, 1924, Pol. 2.
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7) La convention concernant le r e p o s  h e b d o m a d a i r e  
dans les établissements industriels (III-ème session, 1921) prévoit 
que tout leur personnel doit bénéficier au cours de chaque période 
de sept jours d ’un repos comprenant au moins 24 heures consé
cutives coïncidant, autant que possible, avec les jours consacrés 
par la tradition ou les usages.

En Pologne, le travail de dimanche et des jours fériés est 
interdit par la loi du 18 décembre 1919 sur la durée du travail 
dans l’industrie et le commerce, dans la teneur du 25 octobre 1933 1).

Trois autres conventions ratifiées par la Pologne ont trait aux 
questions liées au m a r c h é  d u  t r a v a i l .

8) La convention de Washington concernant le chômage im
plique trois obligations: a) celle de communiquer au Bureau inter
national du Travail, à des intervalles ne dépassant pas trois mois, 
toutes informations concernant le chômage, b) celle d’établir un 
système de bureaux publics de placement gratuit, c) et enfin celle 
de prendre des arrangements avec d’autres Etats-Membres en vue 
d ’assurer aux travailleurs étrangers des indemnités égales à celles 
touchées par les travailleurs nationaux.

Les buts auxquels vise cette convention ont été réalisés en 
Pologne encore avant l’adoption de cette convention, par voie d’un 
décret du Chef de l’Etat, en date du 27 janvier 1919, sur l’organi
sation des offices publics de placement et d’assistance aux émigrants.

A l’heure actuelle, l’application de la convention est assurée 
par un décret du 24 octobre 1934 relatif à la fusion des Fonds de 
chômage et de travail. Le Ministère de l’Assistance sociale fait 
parvenir périodiquement au Bureau international du Travail des 
rapports sur l’activité des bureaux de placement. La loi du 6 juillet 
1923 a assuré aux ressortissants étrangers des prestations en cas 
de chômage -).

9) La convention concernant l’indemnité de chômage en cas 
de perte par naufrage (1920) tend à assurer à cet effet au marin 
une indemnité pour tous les jours de la période effective de chô
mage, au taux du salaire payable en vertu du contrat, avec la pos
sibilité de limiter le montant total de l’indemnité à deux mois de 
salaire.

La mise en harmonie en Pologne de l’ancien code des marins 
du 2 ju in  1902 avec les dispositions de cette convention a été ef
fectuée par la voie d’une loi du 17 mars 1933 * 2 3) ayant adapté com
plètement les prescriptions en vigueur en Pologne à celles de la con
vention.

*) Série législative, 1933, Pol. 1.
2) Série législative, 1923, Pol. 3.
3) Série législative, 1933, Pol. 4.
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10) La convention concernant le placem ent des marins (1920) 
interdit l’exercice du placement des m arins dans un but lucratif.

La loi polonaise du 21 octobre 1921 relative aux bureaux 
de placement payan ts1) a établi l ’interdiction générale du placement 
payant de la manière suivante: l ’autorisation à exploiter ces bu
reaux a été limitée aux personnes qui en possédaient déjà une à la 
date de l’entrée en vigueur de la loi. Etant donné qu’à cette date 
il n ’existait pas en Pologne de bureaux de placem ent pour les marins, 
il s ’ensuit que la convention est appliquée totalement. En 1931, un 
office spécial de placement des marins a été créé auprès de l’offi
ce de placement public dans le port de Gdynia.

11 ) La seule convention du dom aine du d r o i t  d ’a s s o c i a- 
t i o n concerne les droits d 'association et de coalition des travail
leurs agricoles (1921). Elle assure à ces travailleurs les mêmes 
droits d ’association et de coalition qu’aux travailleurs de l’industrie 
et elle engage les membres ratifiant la convention à abroger toute 
disposition ayant pour effet de restreindre ces droits à l ’égard des 
travailleurs agricoles.

En Pologne, ces droits ont été assurés aussi bien par la Con
stitution du 17 m ars 1921 que par la nouvelle Constitution du 23 
avril 1935. En 1932, une loi générale concernant les associations 
a été promulguée * 2) . Elle abroge la diversité des norm es légales obli
gatoires jusqu’ici en fait d ’associations tout en maintenant en vi
gueur, par rapport aux syndicats professionnels, le décret du 
8 février 1919 concernant les prescriptions provisoires sur les syn
dicats professionnels des travailleurs 3). La législation polonaise est 
complètement conforme aux dispositions de la convention.

Parmi les conventions ayant trait aux a s s u r a n c e s  s o 
c i a l e s ,  la Pologne en a ratifié jusqu’ici deux.

12) La convention concernant l’égalité de traitement des tra
vailleurs étrangers et nationaux en matière de réparation des acci
dents du travail (1925) engage les Etats qui la ratifient à accorder aux 
ressortissants étrangers, victimes d ’accidents du travail survenus 
sur son territoire ou à leurs ayants droit, le même traitement qu’il 
assure à ses propres ressortissants en matière de réparation des ac
cidents du travail, sous aucune condition de résidence.

La loi polonaise du 6 juillet 19234), dont il a été déjà fait 
mention plus haut, a devancé la convention. Le champ de son 
application est très large: elle étend aux ressortissants étrangers

J) Série législalive, 1921, II, Pol. 1.
2) Série législalive, 1932, Pol. 5.
a) Série législative, 1924, Pol. 8, annexe.
4) Série legislative, 1923, Pol. 3-
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non seulem ent les prescriptions sur la réparation des accidents du 
travail, mais elle leur assure également une indemnisation à titre 
d ’autres assurances sociales (invalidité-vieillesse-décès, chômage), 
même s’ils sont domiciliés hors du territoire polonais. Le Conseil 
des ministres peut restreindre les droits des ressortissants d’un pays 
qui aurait appliqué des restrictions aux ressortissants polonais; 
cependant, le Gouvernement polonais n ’a pas fait usage jusqu’ici 
de ce droit.

13) La convention concernant la réparation des accidents 
du travail dans l’agriculture (1921) engage les Etats à étendre à tous 
les salariés agricoles le bénéfice des lois et règlements relatifs à l’in
demnisation des viclimes d’accidents survenus par le fait ou à l’oc
casion du travail.

La législation en vigueur en Pologne assujettit à l’assurance- 
accidents tous les établissements agricoles à l’exception d’exploi
tations au-dessous de 30 hectares dans les voïévodies centrales, 
celles du sud et de l’est.

14) En ce qui touche l’hygiène du travail, la convention 
adoptée en 1921 concernant l’emploi de la c é r u s e dans la pein
ture interdit, à peu d’exceptions près, l’emploi de la céruse, du sul
fate de plomb et de tous produits contenant ces pigments dars les 
travaux de peinture intérieure des bâtiments.

Le décret du 30 juin 1927 concernant la fabrication, l’impor
tation et l’emploi de la céruse, du sulfate de plomb et de tous 
autres com posés plombiques ) correspond pleinement aux disposi
tions de la convention.

En créant sa m a r i n e ,  l’Etat Polonais a eu la possibilité 
d ’appliquer les lignes directrices des conventions internationales 
dans le domaine de la protection des marins. En dehors des cinq 
conventions maritimes mentionnées plus haï t, la Pologne a ratifié:

15) La convention concernant l’engagement des marins (1926) 
contenant toute une série de dispositions relatives aux modalités 
de la conclusion et à la teneur du contrat de travail dans la ma
rine marchande.

Le code des marins du 2 juin 1902 est conforme aux dispo
sitions de cette convention.

16) Les dispositions de la convention concernant le rapatrie
ment des marins sont exécutées en vertu des prescriptions légales 
obligatoires en Pologne.

17) La dernière des conventions ratifiées par la Pologne est 
celle adoptée en 1929 et concernant l ’ i n d i c a t i o n  du p o i d s

’) Série législative, 1927, PoL 7.

185



LA POLITIQUE SOCIALE EN POLOGNE

s u r  l e s  g r o s  c o l i s  t r a n s p o r t é s  p a r  b a t e a u .  Elle 
impose l’obligation d ’indiquer sur tout colis ou objet pesant mille 
kilogrammes ou davantage de poids brut destiné à être transporté 
par m er ou voie navigable intérieure, son poids.

La loi polonaise du 31 janvier 1935 applique les dispositions 
de la convention ).

Nous dépasserions les limites de cette étude si nous voulions 
donner ici l ’analyse des 47 r e c o m m a n d a t i o n s  adoptées 
jusqu’ici par la Conférence internationale du Travail ainsi que les 
mesures prises en Pologne pour leur donner suite. Elles ont trait 
à des problèmes aussi importants que l’émigration, l ’inspection du 
travail, les différentes branches des assurances sociales, le chô
mage des jeunes gens, etc. Nous nous bornerons à ne m entionner 
ici que deux d ’entre elles ayant une im portance toute particulière 
pour la Pologne, à savoir: celle concernant l ’émigration et l ’autre 
relative à l’inspection du travail.

La première, adoptée en 1922, oblige les Gouvernem ents 
à communiquer au Bureau international du Travail toutes inform a
tions concernant l’é m i g r a t i o n, l ’immigration, le rapatriem ent 
et le transit des émigrants. Il serait inutile de faire valoir le désir 
de la Pologne de se conform er à cette recommandation, étant don
né l’importance que possèdent pour le pays tous ces problèm es.

La recommandation concernant les principes généraux pour 
l’organisation de services d ’i n s p e c t i o n  d u  t r a v a i l  régle
mente la question fondamentale pour l’ensemble de la législation 
sociale et son application effective. Les règles des lois polonaises 
en cette matière ainsi que la pratique de l’inspection du travail po
lonaise sont conformes à la recommandation. En reconnaissant toute 
l’importance de ses dispositions, le délégué du Gouvernement 
polonais a saisi la Conférence internationale du Travail à sa XX-ème 
session d ’un projet de résolution en vue de faire porter effet à ces 
normes sous forme de convention. Cette résolution réclamant l’in
scription de ladite question à l’ordre du jou r de la Conférence à sa 
session de 1938 a été adoptée à l’unanimité.

Il y a lieu de compléter l’état de ratifications exposé ci-dessus 
par un relevé de projets de convention dont la p r o c é d u r e  d e  
r a t i f i c a t i o n  n ’a p a s  e n c o r e  é t é  t e r m i n é e .  Le 
28 mars 1936, la Diète a voté des projets de loi ratifiant trois con
ventions concernant: 1) la réparation des accidents du travail, 2) la 
réparation des maladies professionnelles et 3) l’âge d ’admission 
des enfants aux travaux non industriels. Etant donné que la lé
gislation d ’assurance-accidents polonaise se trouve être en harm o

ł ) Série législative, 1935, Pol. 1.
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nie complète avec les norm es internationales prévues, la ratifica
tion prochaine des deux prem ières conventions précitées ne fera 
que confirm er et consolider sur le plan international l’état de cho
ses existant depuis le 1 janvier 1934 en Pologne. La troisième de 
ces conventions constituant l’achèvement du cycle de conventions 
interdisant l’emploi des enfants âgés de moins de quatorze ans 
dans toutes les branches de travail salarié, est également réalisée 
par la législation en vigueur en Pologne.

En dehors du domaine des conventions ratifiées, la situation 
légale en vigueur en Pologne ne s’écarte, dans de nombreux cas, 
que d ’une m anière insignifiante des dispositions des conventions 
non ratifiées par la Pologne, pour ne citer que celle de Washington 
concernant la d u r é e  d u  t r a v a i l  et celle concernant l’e m- 
p l o i  d e s  f e m m e s  a v a n t  e t  a p r è s  l’a c c o u c h e m e n t .

Partant des principes qui ont trouvé leur réalisation dans la 
législation datant de 1922 déjà, relative aux c o n g é s  p a y é s 1), 
assurant à tous les travailleurs manuels et non manuels chaque 
année une période de repos, le Gouvernement polonais a reconnu 
la nécessité de saisir l’Organisation internationale du Travail de 
l’initiative d ’une réglementation internationale des congés annuels 
payés des travailleurs. L’opinion polonaise a acueilli avec satisfac
tion le fait que la XX-ème Conférence internationale du Travail 
a adopté une convention à cet effet confirmant ainsi l’utilité et l’ac
tualité de l’initiative polonaise.

La question de la r é d u c t i o n  d e  l a  d u r é e d u  t r a 
v a i l  a préoccupé, au cours des dernières années, tout particu
lièrement les Membres de l'Organisation internationale du Travail. 
Comme l’on sait, les efforts tentés par l’Organisation se sont heur
tés et continuent à se heurter à de multiples difficultés.

Le Gouvernement polonais a participé aux travaux tendant 
à des accords internationaux dans ce domaine. Il partait ici du prin
cipe que les délégations aux Conférences ne manquaient pas d ’ac
centuer que la Pologne devait subordonner son adhésion aux con
ventions relatives à la réduction de la durée du travail à leur ra
tification simultanée par d'autres pays importants avec lesquels la 
Pologne est en concurrence sur les marchés internationaux. Cette 
attitude a trouvé son expression dans un projet soumis à la Diète 
en 1933, au sujet de la ratification de la convention limitant la durée 
du travail dans les mines de charbon, lequel subordonnait cette 
ratification à celle des autres pays producteurs du charbon les plus 
importants, savoir: l’Allemagne, la Belgique, la France, la Grande- 
Bretagne, les Pays-Bas et la Tchécoslovaquie.

l ) Série législative, 1922, Pol. 2; amendement 1933, Pol. 2.
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Cet aperçu rapide de la collaboration de la Pologne avec l’Or
ganisation internationale du Travail demeure, dans une certaine 
mesure, statique: il ne reflète pas les contacts constants de tous 
les facteurs intéressés de la vie économique et sociale en Pologne 
avec le Bureau international du Travail.

Entre beaucoup d ’autres, on n ’a pas énum éré ici les diffé
rentes commissions du Conseil d ’administration et les commissions 
consultatives auprès du Bureau international du Travail auxquelles 
sont appelés à siéger des représentants polonais dans tous les do
maines de questions sociales étudiées par le Bureau. Dans le vaste 
organisme de politique sociale de Genève, ces commissions font 
qualité de laboratoires de recherches effectuant les travaux prépa
ratoires avant qu’un problèm e déterminé pût être adopté sous la 
forme concrète de projet de convention constituant un lien inter
national.

4. COLLABORATION AVEC L’ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR LE PROGRÈS SOCIAL ET LE COMITÉ INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE.

La Pologne ne se borne pas à participer aux organisations in
ternationales de caractère officiel, mais elle collabore aussi avec 
toutes les institutions sociales qui s ’adonnent aux problèm es consti
tuant l’objet de la politique sociale.

Ainsi, la S o c i é t é  p o l o n a i s e  d e  p o l i t i q u e  s o 
c i a l e ,  institution ayant un caractère scientifique et qui déploie 
une vive activité de propagande par voie de conférences et de publi
cations, constitue une section de l’Association internationale pour 
le Progrès social.

Les missions de la Croix-Rouge internationale sont réalisées, 
en Pologne, par la C r o i x - R o u g e  p o l o n a i s e  émanée 
spontanément après la guerre de toute une série d ’organisations 
sociales d ’avant-guerre ayant poursuivi ces mêmes buts.

Les travaux de la Croix-Rouge polonaise s ’effectuent dans les 
trois directions suivantes: à côté de travaux préparatoires desti
nés à remplir les devoirs lui incom bant en cas de guerre, cette insti
tution porte secours à la population en cas de catastrophes élé
mentaires et d’épidemies et collabore avec les autorités publiques 
au relèvement de l’état sanitaire du pays. La Croix-Rouge po
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lonaise a organisé près de 200 postes sanitaires et sociaux, dispen
saires et sanatoria modèles.

Au cours des dernières ann 'es, la Croix-Rouge polonaise at
tache une attention spéciale à la propagation des principes d’hy
giène dans les milieux ruraux.

La Croix-Rouge de la Jeunesse constitue une section spéciale
ment active; elle englobe plus de 3.000 cercles avec 200.000 membres.
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1. PAYS, POPULATION.

S i t u a t i o n .  S u p e r f i c i e .  F r o n t i è r e s .  La Pologne occupe un ter
ritoire important de la région située entre la mer Baltique et la mer Noire, dans une 
zone intermédiaire entre l’Europe occidentale et l’Europe orientale.

Au sud, la Pologne s’appuie dans toute sa longueur sur l’arc puissant des 
Carpathes qui, de temps immémoriaux, a constitué une frontière naturelle de 
l’État Polonais; à l'ouest, son territoire atteint l’Oder, à l'est, la Dźmina. Reconstituée 
comme État indépendant en 1918, la Pologne actuelle occupe une superficie de 
388.635 km carrés (sans compter la Ville libre de Gdańsk (Dantzig) dont le terri
toire a une superficie de 1.920 km2). La Pologne qui avait été précédemment in
corporée à la Russie couvre une superficie de 262.231 km2, la Pologne ci-devant 
autrichienne 80.224 km2, la Pologne ci-devant prussienne 46.160 km2.

Par sa superficie, la Pologne se place au sixième rang parmi les Etats de 
l’Europe — après l’Union soviétique, la France, l’Espagne, l’Allemagne et la Suède.

Tout le territoire de la Pologne est divisé en 17 unités administratives dénom
mées v o ï é v o d i e s  qui correspondent aux ,,départements” en France ou coun- 
ties” en Grande Bretagne. Chaque voïévodie comprend plusieurs districts.

La longueur totale des frontières de la Pologne est de 5.534 km, dont 5.394 
de frontière terrestre et 140 km de littoral maritime.

La Pologne constitue par excellence un pays de plaines, les 80 pour cent de 
sa superficie ayant des niveaux inférieurs à 200 mètres. Il faut observer, toutefois, 
que le pays présente une grande variété de formes orographiques, aussi bien dans 
les montagnes que dans les hautes et basses régions.

P o p u l a t i o n .  Le territoire de la République de Pologne possédait, lors du 
recensement du 30 septembre 1921, une population de 27.177.000 personnes L’ac
croissement de la population est rapide, puisque déjà le 9 décembre 1931 (deuxiè
me recensement de la population) celle-ci comportait 32.132.000 et à la fin de 1935— 
33.800.000 personnes, ce qui correspond à une densité de 87 habitants par 1 km2

Au point de vue de la population, la Pologne se place également au sixième rano 
parmi les Etats de l’Europe, précédée par l’Union soviétique (environ 168 millions) 
l’Allemagne (66,2 millions), la Grande-Bretagne (46,8 millions), l’Italie (42 2 m illion^’ 
la France (41,9 m illions)1). ’ ''

Une densité de population supérieure à celle de la Pologne n’est observée 
en Europe que dans les pays fortement industrialisés, tels que la Beloiaue (77tn 
les Pays-Bas (243), la Grande-Bretagne (191), l’Allemagne (141), l’Italie (136) la Tché
coslovaquie (107) et la Suisse (100), ainsi que en Hongrie (95).

2) En 1933.
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C’est dans la Pologne centrale et celle du sud-ouest que s ’agglomère la plupart 
des centres urbains. Les six grandes villes ont le nombre d ’habitants suivant: Varso
vie 1.225.000, Łódź 639.000, Lujów 316.000, Poznań 260.000, Cracovie 238.000 et 
Wilno 208.000.

Les Polonais constituent plus de deux tiers du chiffre total de la population 
(69,1 pour cent). Dans les provinces orientales, les éléments ruthène et blanc-ru- 
thène sont mêlés à l’élément polonais. La population allemande qui, sur la base des 
chiffres de 1910, devrait représenter sur le territoire actuel de la République un total 
de 2.200.000 personnes, a subi une diminution notable du fait de l’exode vers l’Alle
magne des employés, fonctionnaires et commerçants allemands des voïévodies de 
Poznań et de Poméranie. Elle est tombée actuellement à environ 1 million d ’habitants, 
groupés principalement dans les voïévodies de Silésie, de Poméranie et de Poznań.

II y a lieu de noter, qu’en dehors des frontières de la République de Pologne, 
environ un rwllion de Polonais habitent actuellement le Reich Allemand (en Silésie 
d'Opole, en Warmie et en Mazovie prussienne). En Tchécoslovaquie, il y a 180.000 
à 250.000 Polonais, en Lithuanie 200.000 à 240.000, en Lettonie environ 80.000, enfin 
en Russie Soviétique et en particulier dans les Républiques autonomes de Ruthénie 
Blanche et d ’Uhraine, le chiffre de la population polonaise s ’élève, selon toute pro
babilité, à environ 1 million. Enfin on peut évaluer à millions le nombre des Po
lonais émigrés, principalement en France et dans certains pays d’outre-mer, tels que 
les Etats-Unis et le Brésil. x)

2. CONDITIONS ÉCONOMIQUES.

a) Agriculture et professions connexes.

L’agriculture et les professions y rattachées constituent la source des moyens 
d ’existence de 60,9 pour cent de la population de la Pologne (64 pour cent en 
1921), elles constituent donc la base de l'économie nationale. Bien que les conditions 
naturelles rendent la production agricole possible dans tout le pays, elles la placent 
cependant en état d ’infériorité vis-à-vis de toute une série d’autres pays d ’Europe, 
lin climat plus continental et plus rude que dans les pays de l’ouest de l’Europe 
empêche l'extension de certaines cultures et cause d ’importantes variations dans les 
récoltes. La période de végétation est plus courte et met la Pologne dans une situ
ation défavorable, tant au point de vue des cultures maraîchères que de l’élevage, 
en comparaison avec des pays qui bordent la mer du Nord. D’autre part, si on la 
compare aux pays situés à l’est et au sud-est, la Pologne jouit d ’un climat plus 
tempéré, lui permettant de varier sa production, mais par contre, elle leur est con
sidérablement inférieure par la pauvreté de son sol dont la qualité rapproche plutôt 
à celle du sol de l’Allemagne. Pourtant, la Pologne englobe aussi une partie de 
la vaste et fertile steppe qui s ’étend de la Caspienne à la mer Noire (Podolie), ainsi 
qu’une région de terres noires d ’origine limoneuse (Kujawy). Les vallées des cours 
d ’eau et quelques étendues de loess sont aussi très fertiles. La plupart des terres 
de Pologne se prêtent plutôt à la culture du seigle, de l’avoine et des pommes de 
terre qu’à celle du froment et des betteraves. Toutes ces cultures exigent, toutefois, 
l’emploi d ’engrais chimiques ou naturels.

Le surpeuplement des campagnes entraîne une dépréciation de la main-d’oeuvre. 
Le petit cultivateur obtient une rétribution de son travail bien souvent intérieure à

x) Sources diverses: les statistiques officielles, „Czasopismo Geograficzne, 
vol. VI, fasc. 1, informations de l’Union des Polonais à l’étranger, etc.
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celle d’un simple ouvrier agricole qui, par voie d'organisation et grâce aux contrats 
collectifs, s ’est assuré des conditions d’existence modestes mais supportables.

Le surpeuplement a également des conséquences au point de taie de la s t r u c 
t u r e  a g r a i r e .  Là où 80 personnes appartenant à la population agricole doi\ ent 
tirer leur existence de 100 hectares de surface cultivée, il est difficile de songer à un 
partage rationnel du sol, car il ne peut suffire à tous. La Pologne possède env ron 
3,3 millions d'entreprises agricoles, ce qui correspond à peu près au même nombre 
de propriétés agricoles, car le système du fermage ne joue ici qu’un rôle secondai
re. Les dimensions des propriétés varient considérablement D'après le recense
ment de 1921, les propriétés au-dessous de 5 hectares constituaient les s/3 du total 
des exploitations agricoles, mais n’occupaient que 25 pour cent de la surface totale 
des terres arables; par contre, les propriétés au-dessus de 100 hectares, au nombre 
de 19.000, représentaient 0,6 pour cent du total des exploitations, mais 27 pour cent des 
terres arables et 55 pour cent de la surface forestière. Ces contrastes sont particuliè
rement frappants dans les régions du sud les plus surpeuplées; ils sont moins 
apparents dans les régions de l’ouest, dans lesquelles l’excédent de la main- 
d’oeuvre s'écoulait facilement de la campagne vers les provinces industrielles du 
Reich et où le droit allemand se prêtait peu à l’émiettement des propriétés rurales. Le 
morcellement des terres était très fréquent, surtout dans le centre, le nord-est et 
le sud du pays, où le propriétaire de 10 hectares se trouve, encore souvent à l’heure 
présente, en possession de plusieurs dizaines de parcelles, ce qui en rend l’exploita
tion bien difficile. En outre, le droit de pâture et de coupe de bois, reconnu aux 
paysans sur les grands domaines, compliquait l’administration de ces terres et pro
voquait de fréquents conflits entre les grands propriétaires et les paysans.

La Pologne restaurée a fait de grands efforts pour remédier à ces inconvé
nients. De 1919 à 1935, la nouvelle répartition des terres a porté sur plus de 2,3 mil
lions d'hectares avec lesquels plus de 432.000 propriétés rurales ont été complétées 
et presque 132.000 nouvelles ont été créées. Une partie de ces terres ont été distri
buées aux ouvriers agricoles des propriétés morcelées et à d'anciens combattants. 
La liquidation des droits de pâture, au moyen de compensation en terrains, permet 
d’espérer la disparition de ce système d'ici quelques années.

Ces réformes ont efficacement contribué à améliorer la situation. Cependant, 
en présence du taux élevé de la natalité, ce n’est qu’en trouvant un écoulement pour 
cet excédent de main-d’oeuvre que l’on arrivera à entraver l’émiettement des pro
priétés rurales et la paupérisation des campagnes.

Les terres arables couvrent 49 pour cent de la surface totale du pays, c’est 
à-dire plus de 18,5 millions d’hectares; les prairies et pâturages en couvrent 17 pour 
cent, les vergers et jardins 1,5 pour cent, les forêts 22 pour cent. De tous les pays 
d ’Europe seuls le Danemark et la Hongrie possèdent un pourcentage plus élevé de 
terres cultivées.

La culture des c é r é a l e s  occupe jusqu'à 61 pour cent des terres ara
bles, dont la moitié est consacrée à la culture du s e i g l e ,  culture principale 
pour la grande comme la petite propriété et qui constitue aussi la base de l’alimen
tation de la population. Malgré une production annuelle de 6 à 7 millions de tonnes 
(qui met la Pologne au troisième rang de la production mondiale, après la Russie et 
l’Allemagne) les exportations ne peuvent avoir lieu que dans les années de bonne 
ou moyenne récoltes.

La culture du f r o m e n t  est pratiquée surtout par les grands propriétaires. 
Elle occupe 9 pour cent de la surface arable et la production s’élève à 1,5—2,2 mil
lions de tonnes, ce qui parfois ne suffit pas aux besoins du marché intérieur.

La culture de l’a v o i n e fournit plus de 2,5 millions de tonnes et met la 
Pologne au septième rang des producteurs du monde entier. Cette céréale est presque 
entièrement consommée par les producteurs eux-mêmes une partie infime suppléant 
aux besoins de l’armée et des villes. L'avoine joue un rôle minime dans le com
merce extérieur.
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Par contre, l ’o r g e  dont la production annuelle ne dépasse pas 1,5 million 
de tonnes et met la Pologne au huitième rang dans la production mondiale, constitue 
un article d’exportation permanente. Le sud de la Pologne produit plutôt l ’orge four
ragère, tandis que le nord-ouest, grâce à son climat plus maritime, celle de bras
serie. C’est surtout cette dernière qui est un article d ’exportation.

Le rendement des céréales s ’élève en moyenne à 11 — 13 quintaux métriques 
par hectare, taux plus bas que dans les autres pays d ’Europe centrale. Il ne faut pas 
oublier, cependant, que les pays industrialisés sont en m esure d ’intensifier leur 
production, les prix d ’importation étant en général élevés, tandis que l’agriculture po
lonaise subit l’influence des prix d ’exportation relativement inférieurs. Néanmoins, 
le rendement des céréales est plus élevé en Pologne que dans presque tous les autres 
pays exportateurs, et cela malgré l’infériorité de son sol. Ce fait est en grande partie 
le résultat d ’un excédent de main-d'oeuvre, et souvent aussi d ’un excédent de bétail.

La culture des p o m m e s  d e  t e r r e  occupe 14 pour cent de la surface 
du sol arable et leur récolte produit en moyenne 30 millions de tonnes (17 pour cent 
de la production mondiale): elle n ’est inférieure qu’à celle de l’Union des Soviets 
et de l'Allemagne. La culture des pommes de terre pourrait facilement être augmentée, 
si la difficulté de leur écoulement ne la limitait. L’exportation et l ’industrie n ’absor
bent qu’une partie infime de la production celle-ci servant surtout à l'alimentation 
de la population, particulièrement dans les milieux indigents, ainsi qu’à la nourriture 
des animaux domestiques.

La b e t t e r a v e  à s u c r e  occupe à peine 1 pour cent de la surface arable 
de la Pologne. Cependant, la Pologne occupait naguère le cinquième rang dans la 
production mondiale du sucre de betterave. La chute des prix a amené récemment 
les producteurs à réduire leur production de plus de 40 pour cent.

Le rendement moyen par hectare est de 110 quintaux pour les pommes de 
terre et de 210 pour la betterave à sucre, il diffère peu de celui des pays industria
lisés et demeure supérieur, par exemple, au rendement des pommes de terre en France.

L e s  p o i s  e t  l e s  h a r i c o t s ,  cultivés dans le sud de la Pologne, 
ainsi que le c o l z a  et le l i n ,  cultivés dans les régions du nord-est, ont une 
assez grande importance au point de vue de l’exportation. La Pologne occupe le 
second rang dans la production mondiale de la filasse de lin. L’organisation de la 
préparation et de l’exportation fait dans ces derniers temps des progrès considérables.

La production des s e m e n c e s  des trèfles et des betteraves se développe 
de plus en plus, satisfait aux besoins du pays et démontre une balance d ’exportation 
annuelle positive. Les semences polonaises peuvent soutenir avec succès la concur
rence sur les marchés européens et américains.

La production des l é g u m e s  e t  d e s  f r u i t s  a fait de grands progrès 
ces derniers temps. Elle peut encore s'accroître avec l’augmentation de la consomma
tion.

Pour un nombre important d ’agriculteurs, surtout des plus petits, toutes les cul
tures végétales ne sont qu’un moyen de s ’alimenter eux-mêmes et de nourrir le 
bétail, tandis que la vente porte surtout sur les produits de l’é 1 e v a g e.

Le nombre des c h e v a u x  en Pologne (3,8 millions en 1935) est le plus 
élevé en Europe après la Russie.

Toutefois, le rôle du b é t a i l  à c o r n e s  est beaucoup plus important 
La Pologne comptait 9,8 millions de têtes en 1935, ne cédant sous ce rapport, en 
Europe, qu’à la Russie, l'Allemagne et la France. Dans les régions de l’ouest et du 
sud, presque toutes les fermes font l’élevage rationnel qui a pour but la production 
laitière et celle de la viande de boucherie. Par contre, dans la partie anciennement 
occupée par la Russie, et principalement dans l’est, les petites fermes entretiennent 
un trop grand nombre de bêtes, sousalimentées et, par conséquent, peu productives.

Dans les régions où les coopératives laitières sont nombreuses ces conditions 
se modifient rapidement. L’industrie laitière s’est développée en premier lieu dans 
les régions de l’ouest. Elle se trouve soit entre les mains des particuliers, soit entre 
celles des coopératives. Ce sont celles-ci qui fournissent le plus fort contingent de
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beurre à l’exportation. Jusqu’à présent, la fabrication des fromages n ’a guère qu’une 
importance locale.

Dans l’élevage des p o r c s  la Pologne occupe le troisième rang en Europe 
et le cinquième dans la production mondiale—6.7 millions en 1935. Ce nombre pour
rait être facilement doublé, cet élevage rencontrant des conditions très favorables. 
Il constitue souvent la source principale des revenus de petites exploitations. 
Son développement est cependant conditionné par les possibilités du débit.

L’exportation du porc qui s’effectuait vers l’Allemagne jusqu'en 1925, ensuite 
vers l'Autriche et la Tchécoslovaquie, a été progressivement interrompue par les 
restrictions douanières. L'exportation polonaise s’est alors dirigée vers les marchés 
anglais et américains. Elle est passée de 1.000 tonnes de bacon et jambon en 1928, 
à 54.000 tonnes en 1932.

L’élevage des m o u t o n s  ne fournit qu'une infime partie de la laine né
cessaire à l’industrie du pays, car la Pologne manque de vastes espaces incultivés 
nécessaires à cet élevage.

L’élevage des v o l a i l l e s  n'est pas concentré dans de grandes entreprises, 
il fait l’objet d ’une production complémentaire de presque tous les cultivateurs, con
fiée ordinairement aux femmes. La vente des oeufs est surtout d’une grande impor
tance pour les petites fermes. Les oeufs occupent une place sérieuse dans l’expor
tation.

La nature et l’intensité des cultures ainsi que l’organisation des exploitations 
agricoles présentaient des formes très variées; l’unification du pays a un peu affaibli 
ces contrastes.

L e s  f o r ê t s  occupent environ 8 millions d'hectares, ce qui représente 21 — 
22 pour cent de la surface totale du pays. La Pologne est donc un pays boisé nor
malement. La production s’élève à plus de 17 millions de m3 de bois et donne lieu 
à une exportation importante. Environ 60 pour cent de la surface forestière sont 
couverts de sapins. Les parties les plus boisées sont le sud et l’est du pays.

b) Mines, forges et sources d’énergie.

La Pologne n'est pas du nombre des pays abondamment pourvus de richesses 
minières, elle possède néanmoins des sources de matières premières suffisantes pour 
pouvoir donner un essor considérable à sa vie économique.

On doit commencer par la h o u i l l e ,  dont les réserves calculées jusqu’à 
une profondeur de 1.000 mètres ont été évaluées à 62 milliards de tonnes; elles 
ne le cèdent en importance en Europe qu'à l'Angleterre et, peut-être, à l’Allemagne. 
En 1929, la production a dépassé 46 millions de tonnes. Par suite de la crise, elle 
est tombée à 28,5 millions pour 1935. Le bassin houiller de Silésie en produit en
viron les trois quarts, celui de Da.browa (Dombrova) plus d’un sixième et celui de 
Cracovie le reste. L’extraction du charbon occupait 120.000 ouvriers avant la crise, 
elle n’en occupe actuellement qu'environ 70.000. La Pologne possède du charbon de 
chauffage ordinaire et du charbon gazéifère de qualité moyenne, mais elle ne possède 
ni anthracite ni charbon gazéifère de première qualité. Pour le moment, les prix du 
marché mondial entraînent des pertes pour l’exportation ce qui rend impossible 
l’augmentation de la production. Cette exportation occupe cependant la deuxième place 
(après le bois) dans la balance commerciale du pays..

Le p é t r o 1 e b r u t  se rencontre dans les formations tertiaires subcarpathi- 
ques. Jusqu’à la fin du XlX-ème siècle, la production n’était inférieure qu’à celles 
des Etats-Unis et de la Russie (Caucase). Én 1908 elle dépassa deux millions de 
tonnes, plus tard, par suite de l’épuisement des puits principaux dans la région de 
Borysław, elle diminua graduellement jusqu’à 515.000 tonnes en 1935. La production 
pourrait être augmentée dans des bassins de second ordre, particulièrement dans les 
environs de Stanisławów, en y investissant de gros capitaux.
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Le pétrole subit toutes les transformations dans le pays même, cependant, les 
raffineries organisées en vue d ’une production plus considérable sont maintenant in- 
suffisament alimentées. Les sous-produits font l’objet d ’une exportation importante.

La Pologne ne possède pas de m i n e r a i s  d e  f e r  à riche contenu. 
Dans la voïévodie de Kielce et dans le sud de la voïévodie de Łódź, non loin par 
conséquent du bassin houiller, l ’on rencontre des couches de sidérite et de sphéro- 
sidérite, contenant jusqu’à 30 à 35 pour cent de fer. Ces sidérites, après avoir été mé
langés à du minerai riche amené d ’Ukraine, de Suède et d ’Afrique du Nord sont 
travaillés par les fonderies. Les hauts-fourneaux et les forges sont concentrés 
en Silésie et dans la voïévodie de Kielce. Pour l’année 1929, la production a été 
de 704.000 tonnes de fonte de fer et 1.377.000 tonnes d ’acier. Elle a diminué con
sidérablement dans les années suivantes.

L e  m i n e r a i  d e  z i n c  existe en Haute-Silésie (spécialement des blendes) 
et, en proportion moindre, dans le bassin de Cracovie. L’extraction totale a été, en 
1930, de 462.000 tonnes, elle a diminué ensuite, du fait de la crise, jusqu 'à 73.000 
tonnes en 1932 et s'est élevée jusqu’à 138.000 en 1935. Pour la production du 
zinc, la Pologne occupe le troisième rang dans le monde, après les Etats-Unis et la 
Belgique. Outre sa propre production elle fond du minerai importé. D’autre part, 
elle exporte la plus grande partie du zinc produit.

L'extraction du minerai de p l o m b  en Silésie et à Olkusz s ’élève à peine 
à 6.000 tonnes ( 1935). Ici encore la Pologne traite surtout des minerais importés 
et réexporte le plomb.

Le s e l  g e m m e  se trouve en quantités immenses le long des Carpathes, 
dans les Kujawy et en Silésie. Les mines de sel de Wieliczka et de Bochnia sont 
connues et exploitées depuis le Xl-ème siècle. Il existe, en outre, 9 bouilleries de 
s e l  d e  s o u r c e s .  L’extraction et la vente du sel constituent un monopole 
d’Etat. La production totale du sel s'élève à plus d'un demi million de tonnes par 
an, ce qui dépasse les besoins de la consommation intérieure. L’abondance de sel 
et de charbon constitue une base favorable pour le développement de l’industrie 
chimique.

Aux environs de Kałusz et de Stebnik, dans la voïévodie de Stanisławów, l’on 
rencontre d ’importantes couches de s e l s  d e  p o t a s s e  peu exploitées avant 
la guerre, car le gouvernement autrichien voulait éviter de faire concurrence au 
„Kalispndikat” allemand. La production dépasse actuellement 330.000 tonnes par 
an. Les dernières prospections démontrent que les couches sont beaucoup plus riches 
qu’on ne le pouvait supposer.

L’a r g i 1 e , de qualités variées utilisées par l’industrie céramique, existe dans 
diverses régions de la Pologne; toutefois, le kaolin est importé de Tchécoslovaquie.

L a  p i e r r e  à b â t i r  se trouve en abondance en Pologne méridionale (cal
caire et quartzites) et, à l ’est du pays, sur les rivières Horyu et Slucz (granits et ba
saltes).

L’exploitation des c h u t e s  d 'e  a u peut jouer un rôle important dans la ré
gion des Carpathes. La force totale des chutes exploitables a été estimée à 3,7 mil
lions de chevaux-vapeur, dont environ 109.000 sont en exploitation, surtout au profit 
des scieries et des moulins. Les chutes les mieux exploitées sont celles de Poméranie.

La production totale d ’é n e r g i e  é l e c t r i q u e  s ’est élevée à 2,8 milliards de 
kWh pour 1935.

c) Industrie.

L’industrie polonaise la plus importante est celle du t e x t i l e ,  qui occupe plus 
de 130.000 ouvriers. Avant la guerre, elle produisait surtout des étoffes à bon marché, 
exportées en Russie, en Perse et en Chine. Après la guerre qui avait entraîné la perte 
des marchés d’Orient, cette industrie fit de gros efforts pour s’adapter aux besoins 
de la consommation intérieure. Elle varia la production et éleva la qualité des étof
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fes. A l’heure présente, les étoffes polonaises de coton, de laine, de lin et de jute 
ne cèdent déjà en rien à celles de l’étranger. Cette industrie travaille surto it les 
matières prem ières importées, mais l'on s ’efforce énergiquement de provoquer une 
plus large utilisation du lin et de la laine du pays. L’importation des tissus et des 
fils a sensiblement diminué, mais la crise a également entravé l’exportation des 
tissus, dirigée en grande partie vers les marchés des Balkans.

Le plus grand centre de l'industrie d u  c o t o n  est Łódź et ses environs 
(Zgierz, Pabjanice, Zduńska Wola), celui du lin Żyrardów, Bielsk. Częstochowa. L’in
dustrie de la 1 a i n e se concentre à Bielsk, à Białystok et à Tomaszów. Le nombre 
des broches de coton mécaniques est de plus de 1.800.000, celui des broches de 
laine dépasse 820.000.

Avant la crise, l’industrie m é t a l l u r g i q u e ,  située dans le sud-ouest, jusqu’à 
Varsovie inclusivement, occupait plus de 100.000 ouvriers. Cette industrie, ruinée 
pendant la guerre et reconstruite ensuite, s'est rapidement développée. Si elle ne 
répond pas encore aux besoins du pays dans tous les domaines, certaines de ses 
branches ont déjà atteint un niveau leur permettant d ’exporter. En outre, des bran
ches, qui n ’avaient pas existé avant la guerre ont été créées, par exemple pro
duction de locomotives, d ’avions, de moteurs à explosion, d’armes, de bicyclettes, 
etc.

Quant à F i n d u s t r i e  a l i m e n t a i r e ,  la m i n o t e r i e  embrasse un grand 
nombre de petites entreprises, au total 15.000. Les plus grands moulins sont situés 
au nord-ouest et sud-est du pays. Les d i s t i l l e r i e s  ont repris leur production 
interrompue par la guerre, mais par suite de la perte du vaste marché russe elles 
ne sont exploitées qu'à moitié de leur faculté. Il en va de même pour l’industrie 
du s u c r e ,  qui a considérablement diminué sa production depuis 1930, en raison 
de la concurrence du sucre de canne sur le marché mondial. Plus de la moitié 
de la production est fournie par les 24 raffineries de l'ouest parfaitement équipées 
au point de vue technique. Par contre, dans les voïévodies du sud, où le sol est 
favorable à la production des betteraves, il n’y a que trois raffineries, car avant la 
guerre, sous la domination autrichienne, le marché était encombré de sucre de pro
venance tchèque. La production de la b i è r e  satisfait aux besoins de la consom
mation intérieure. L’a m i d o n  et la f é c u l e  d e  p o m m e  d e  t e r r e  consti
tuent des objets d ’exportation d’une importance limitée.

L’i n d u s t r i e  d u  b o i s  a traversé également une période difficile. Même 
avant la crise, la perte des matières premières provenant de la Russie et la difficulté 
d ’exporter le bois travaillé entraînaient le chômage dans les scieries, Toutefois, l’ex
portation des bois polonais s’effectue en vastes proportions sous forme de ma
driers, de planches, de traverses, de contreplacages et de meubles. Le bois occupe 
la première place dans la liste des marchandises exportées.

Malgré l’abondance de matières premières (houille gazéifère, pétrole, sel, acide 
sulfurique) l ’ i n d u s t r i e  c h im iq u e  était peu développée avant la guerre et limitée 
à la fabrication de superphosphates, d'acide sulfurique, aux raffineries de pétrole et 
savonneries. Après la guerre, on vit se développer les industries basées sur la distil
lation du charbon, l’importante industrie de l’azote (usines de l’Etat à Chorzów et 
à Mościce), celles de la soie artificielle, de benzène, de soude, des articles cosmé
tiques et pharmaceutiques, etc. L’industrie des colorants est en train de se développer. 
Les engrais azoteux font l’objet d ’exportation.

Les industries du c u i r, des m i n é r a u x ,  du p a p i e r ,  de la c o n f e c 
t i o n  et du b â t i m e n t  ont de larges possibilités de développement.

Dans son ensemble, la production industrielle est très variée en Pologne, tant 
au point de vue de l'importance des établissements qu'à celui du niveau de leur 
organisation technique. La grande industrie, les industries minières et les forges 
sont en majeure partie organisées en cartels.

Si l’on tient compte du fait que l’industrie avait été systématiquement détruite 
pendant la guerre et qu’elle souffre toujours de la pénurie de capitaux, son essor, 
depuis la guerre, ne peut s’expliquer que par l’abondance de main-d’oeuvre et
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le niveau bas des salaires. L’accroissement naturel de la population fait du déve 
loppement de l’industrie une nécessité nationale.

Pendant la période de prospérité, l’industrie occupait plus de 850.000 ouvriers, 
dont 200.000 dans les mines et les forges. En outre, on comptait, à la fin de 1935, 
plus de 433.000 petits établissements dont 347.000 existaient sur la base d ’une 
„carte d ’artisan” . Il g a enfin quelques centaines de milliers de travailleurs à do
micile, surtout dans les industries du textile, de la chaussure et du vêtement.

L’industrie populaire se distingue par une grande variété et beaucoup de talent 
décoratif, elle ne joue pas cependant un grand rôle économique, faute d ’organisation.

cl) Communications et commerce.

C’est la Vistule (Wisła) qui constitue l’axe du r é s e a u  f l u v i a l  de la 
Pologne tendant ses ramifications vers les bassins voisins du Niémen, de la Warta, 
du Dniestr et du Pripet. La régularisation des cours d ’eau et la construction des 
canaux nécessaires, facilitent la navigation fluviale.peu régulière actuellement et ne 
jouant pas un grand rôle dans le transport.

La Pologne restaurée a trouvé sur ses territoires trois r é s e a u x  f e r r o 
v i a i r e s  différents, non coordonnés et ne correspondant pas aux besoins du pays 
unifié. Les voies ferrées et le matériel roulant ainsi que le réseau routier étaient, 
en outre, fortement détériorés. Cet état de choses a entravé considérablement le 
développement économique du pays.

La densité moyenne du réseau des voies ferrées est de 5 km de longueur pour 
100 km®. Elle est donc de moitié inférieure à la densité des réseaux en Europe 
centrale et occidentale. Le réseau routier comporte en moyenne 12 km pour 100 km2 
et ce n’est que dans plusieurs voïévodies qu’il peut être comparé à celui de l’Europe 
occidentale.

L’Etat auquel appartient la presque totalité des voies ferrées et des routes prin
cipales, aidé par les communes, a fait de grands efforts pour remédier à cette situ
ation. On a construit plus de mille kilomètres de voies ferrés nouvelles, parmi les
quelles une voie importante qui réunit les bassins miniers ét le port de Gdynia. 
L’cn a également construit quelques milliers de kilomètres de routes, nouvelles. 
Les ponts détruits pendant la guerre, les gares et leurs agencements ont été recon
struits. L’étal actuel des réseaux ferroviaire et routier exige encore de nombreuses 
années d’efforts et de gros capitaux.

En ce qut concerne les communications par rapport à l ’étranger, la longueur 
des frontières de la Pologne, pour la plupart ouvertes, facilite le trafic avec les 
pays voisins; cependant la frontière de la Lithuanie reste presque inexploitée.

Dans ces conditions, la Pologne a été amenée à chercher des relations avec les 
pays d ’outre-mer. Cependant elle n ’a obtenu, à la fin de la guerre, qu’un modeste 
accès à la m e r, sous la forme d ’un tronçon de littoral d ’une longueur de 140 km, 
d’accès difficile, sans port, sans le concours de l’estuaire d ’une rivière importante.

En outre, elle a obtenu aussi le droit au libre usage du p o r t  d e  D a n t z i g .
Le mouvement des marchandises du port de Dantzig qui atteignait à peine 

deux millions de tonnes avant la guerre a dépassé 8,2 millions en 1930 et 5,1 
millions de tonnes en 1935. Il a, d ’ailleurs, diminué bien moins brusquement, depuis 
le début de la crise, que le mouvement des marchandises dans les ports allemands 
de la Baltique.

La capacité de transbordement du port de Dantzig s’étant montrée insuffisante 
pour les besoins d’un grand pays, la Pologne a été amenée à construire un port 
sur son propre territoire à Gdynia. Faute de conditions naturelles favorables, il fut 
nécessaire de creuser des bassins et approfondir une grande partie de la baie. Le 
développement du p o r t  d e  G d y n i a  est mis en évidence par le chiffre de
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marchandises qui y sont passées; en 1925—52.000 tonnes, en 1928—1.957.000 tonnes, 
en 1930—3.628.000 tonnes, en 1935— 7.475.000 tonnes. En présence de ces chiffres 
et du développement parallèle du port de Dantzig, on peut se rendre compte que 
la construction du port de Gdynia était de grande nécessité.

La flotte commerciale polonaise n’est encore qu’à l’état embryonnaire, puisque 
au 1-er janvier 1936, elle n 'a eu que 63 navires de plus de 100 tonnes dont le ton
nage ne s ’élevait qu'à 80.000 tonnes brutes. Cette flotte augmente, cependant, d'année 
en année et les navires polonais occupaient déjà, en 1935, la deuxième place, après 
la Suède, dans le trafic de Gdynia.

L’a v i a t i o n  c o m m e r c i a l e  ne possède toujours qu’un nombre rela
tivement modeste de lignes et d'avions. Cependant, le réseau de voies d'aviation 
devient de plus en plus dense. En 1936, on a inauguré une communication régulière 
avec la Palestine et avec Athènes.

L e s  p o s t e s ,  t é l é g r a p h e s  e t  t é l é p h o n e s  sont sous le monopole 
d ’Etat. Pour 1.000 km2 il y a 12,4 de postes télégraphiques et presque le même 
nombre d'établissements postaux. Il y a eu à peine, en 1933, six appareils téléphoniques 
par 1.000 habitants.

La Pologne ne s ’engage pas volontiers dans les voies de l'autarchie; elle y a été 
cependant poussée par les restrictions appliquées par d’autres pays à ses objets 
principaux d ’exportation. Un plus libre é c h a n g e  i n t e r n a t i o n a l  serait 
d 'autant plus favorable à la Pologne que, grâce à sa situation géographique le transit 
pourrait lui procurer d ’importants revenus, étant donné qu’elle est située sur la voie 
naturelle des communications de l’occident et du sud-ouest vers l’est, ainsi que du sud- 
est vers la Baltique. Varsovie est le centre géographique de l’Europe.

La b a l a n c e  c o m m e r c i a l e  de la Pologne avait été négative par les 
temps d ’activité économique et d ’affluence des capitaux étrangers, elle est devenue, 
par contre, active dans la période de dépression. La balance positive s’est élevée 
à 187 millions de zlotys en 1930 et 411 en 1931; elle n’a été cependant que de 64 mil
lions en 1935.

Les articles fabriqués constituaient, en 1935, environ 33,3 pour cent de la va
leur des p r o d u i t s  i m p o r t é s .  Ce sont principalement des machines, objets 
en métal, articles chimiques, tissus, confection et mercerie. D’après la même sta
tistique, les articles bruts représentent à peu près la moitié de la valeur des impor
tations. Ce sont surtout des matières textiles, savoir: coton, laine, jute, soie, des 
minerais de fer, de zinc, de plomb, etc.

Les matières brutes ont compté, en 1935, pour 45,3 pour cent de la valeur des 
e x p o r t a t i o n s .  C’étaient, avant tout, le bois et le charbon. Environ 20 à 30 pour 
cent des exportations sont constituées par des articles d’alimentation tels que viandes, 
bacon, jambon, oeufs, beurre, sucre, orge, pois, haricots,. Le bétail vivant prend une 
position à part. Les produits fabriqués (articles en métal, tissus, produits chimiques, 
articles de bois et ciments) comptent pour 12 à 20 pour cent des exportations.

L’Allemagne est restée le plus important fournisseur, cependant sa contribu
tion est tombée de 34,5 pour cent en 1924 à 14,4 pour cent en 1935. Ce contingent 
élevé est le résultat du voisinage de deux organismes économiques, différant l’un 
de l’autre. Les Etats-Unis viennent aussitôt après l’Allemagne (14,3 pour cent de la 
valeur des importations) fournissant principalement le coton. Au troisième rang se 
place la Grande-Bretagne (13,6 pour cent).

L’e x p o r t a t i o n polonaise présente un autre ordre; c’est la Grande-Bretagne 
qui est le principal acheteur (19,6 pour cent). Vient ensuite l’Allemagne (15,1 pour 
cent au lieu de 43 pour cent en 1924) et après elle suivent l’Autriche, la Belgique, la 
Tchécoslovaquie, la Suède.

Il est à remarquer que la guerre douanière avec l'Allemagne qui traînait depuis 
la moitié de 1925 jusqu’au priniemps de 1934 a contribué à augmenter l’activité des
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exportateurs et à assurer l’indépendance du commerce polonais. Cependant, les 
marchandises polonaises n ’atteignent encore que trop rarement les pays hors d'Eu
rope. La participation des ports maritimes à l’exportation augmente constamment. 
Elle a à peu près atteint, en 1935, 64 pour cent de la valeur et 78 pour cent du poids 
de l’exportation totale du pays. L’importation qui passait autrefois par les ports al
lemands (Hamburg ou Stettin) se dirige actuellement de plus en plus sur Dantzig et 
sur Gdynia (49 pour cent du poids et 61 pour cent de la valeur en 1935).

Le c o m m e r c e  i n t é r i e u r  est, comme nous l'avons plusieurs fois souligné, 
pauvre en capitaux et en moyens techniques. En 1935, 417.000 entreprises commer
ciales ont versé la patente. Seule l’organisation des échanges dans les régions 
d ’ouest correspond aux conditions de l’Europe occidentale. C’est également là que le 
mouvement coopératif est le mieux organisé. Les formes les plus rétrogrades de 
commerce se rencontrent, en revanche, dans les petites villes ou villages des ré
gions gouvernées autrefois par les Russes.

L’organisation des bourses de marchandises et des marchés aux bestiaux ainsi 
que le développement des la coopération ont contribué pendant ces dernières années 
à améliorer l'organisation du commerce, toutefois il reste encore beaucoup à ac
complir dans ce domaine.

Le nombre des s o c i é t é s  c o o p é r a t i v e s  était, en 1934, de 22.734 dont 
11.762 appartenaient aux unions de révision. Le nombre total de 22.734 sociétés 
coopératives est composé de 5.016 coopératives de consommation, 8.810 mutuelles 
d ’épargne et de crédit, 7.321 coopératives agricoles, 242 coopératives des artisans, 
430 coopératives ouvrières et 915 coopératives de petits entrepreneurs. Q

e) Crédit et finances.

Le c r é d i t en Pologne révélait toujours un manque de capitaux, uepuis la 
reconstitution de l’État. Le pays dévasté a été pendant longtemps incapable de sup
porter le poids de son budget. La guerre de 1918 —1920 fut donc faite à crédit et dans 
les années suivantes l’inflation prit des proportions formidables. L’année 1924 fut 
celle de la r é f o r m e  m o n é t a i r e ,  de l’introduction du zloty, dont la valeur était 
égale au franc-or, et de la création de la Banque de Pologne comme institut d ’émission 
indépendant. Cependant, les réserves étant trop faibles et le budget demeurant dé
ficitaire, la valeur du zloty avait encore baissé, depuis le mois d ’août 1925 jusqu’en 
mai 1926. A partir de la moitié de 1926, l’on parvint cependant à stabiliser ré
ellement le cours: le retour à l’étalon-or ou plutôt au ,,go!d exchange standard” in
tervint en octobre 1927, après l'emprunt américain, sur la base suivante: 1 zl de 
1924 =  1,72 zl de 1927. Ce n’est donc qu'à partir de cette date que pouvait commen
cer la capitalisation intérieure, dont témoigne principalement l’augmentation des dé
pôts dans les caisses d ’épargne de différents types. A la fin de 1928, les dépôts 
dans les caisses postales et coopératives s ’élevaient à 447 millions, en 1929 à 570 
millions et en 1935 à 1.331 millions de zlotys * 2).

La participation financière de l’État et des communes aux travaux d ’investissement 
et le système de capitalisation des institutions d ’assurance sociale suppléent à la 
capitalisation privée.

La capitalisation intérieure n ’a pu, dans les quelques années qui ont précédé 
la crise, créer un capital suffisant pour satisfaire aux énormes besoins d ’un État qui 
se construit. Toutefois, la contribution des pays étrangers a été très réduite et exces
sivement onéreuse. Cela peut s ’expliquer par le manque de confiance en un pays 
jeune, peu connu, dont la situation géopolitique est défavorable. La d e t t e  é t r a n 
g è r e  de l’État s ’élève à environ 3,3 milliards de zlotys, dont la plus grande partie

D D’après une documentation du Conseil coopératif, publiée en 1935.
2) Y compris les caisses d'épargne communales.
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date encore de la période de guerre. Cette dette est en 30 pour cent au crédit des 
États-Unis et en 25 pour cent en faveur de la France. La d e t t e  i n t é r i e u r e  
s ’élève à 1.475 millions de zlotys. L’endettement de l’État a donc représenté, le I jan
vier 1936, au total une somme de 141 zl par habitant, inférieure à l’endettement de 
la plupart des pays d'Europe. Elle constitue cependant une charge considérable, si 
l'on  tient compte des modestes ressources du pays.

La pénurie et la cherté du crédit entravent le développement économique. 
Le t a u x  d ’e s c o m p t e de la Banque de Pologne n’est que de 5 pour cent, mais 
seuls les meilleurs effets y sont réescomptés et le crédit dans les banques privées 
est beaucoup plus cher.

Bien qu’elle comprenne les difficultés résultant du faible volume de la circu
lation, la Banque de Pologne a une p o l i t i q u e  m o n é t a i r e  ferme et prudente. 
La Pologne est un des rares pays du monde qui, nonobstant toutes les difficultés, 
n ’a pas dévalorisé son change. Ce n'est qu’en 1936 qu’elle a cédé à la nécessité 
de mettre certaines restrictions à la circulation des devises étrangères.

A la fin de 1929, la circulation des b i l l e t s  d e  la  B a n q u e  d e  P o l o g n e  
se montait à 1.340 millions, à la fin de 1935 à 1.007 millions. Parallèlement, les en
gagements à vue de la Banque sont tombés de 468 à 210 millions de zlotys. Ainsi, 
malgré la diminution des réserves de métal résultant de la balance des comptes, 
leur pourcentage correspond toujours au minimum statutaire.

Le b u d g e t  d e  l’E t a t a pu être équilibré pour la première fois en 1926/27. 
Celui de 1929/30 s’est élevé à environ 3 milliards de zlotys. Pour les exercices sui
vants, des compressions budgétaires l’ont progressivement réduit à un montant 
d ’environ 2,2 milliards de zlotys. Calculé par tête, c’est là un des budgets 
les plus restreints de l’Europe. Des déficits troublant le budget en temps de crise 
ont cessé et. depuis la moitié de 1936, il a recouvert son équilibre. Plus de deux 
tiers du budget sont couverts par les impôts publics et les droits de douane, le reste 
principalement par les monopoles du tabac et des alcools. Le système des contri
butions consiste principalement en impôts directs parmi lesquels l’impôt progressif 
sur le revenu et l'impôt industriel sont les principaux. Les charges imposées au con
tribuable, moins élevées que dans les autres pays, sont cependant lourdes pour une 
population n’ayant que des revenus minimes.

3. CONCLUSIONS.

La Pologne est un pays où les relations entre les facteurs principaux de la pro
duction montrent de profondes disproportions. En effet, les facteurs naturels don
nent des possibilités d ’un grand développement économique, mais elles ne sauraient, 
d ’ores et déjà, les faciliter. Le facteur t r a v a i l  présente un fort excédent et le fac
teur c a p i t a l  un déficit important. Partant, l’évolution doit s’effectuer et s’effectue 
d ’après la ligne de conduite qui consiste à suppléer au manque de capital par le 
travail, en favorisant énergiquement la capitalisation et en employant le plus possible 
de main-d’oeuvre. Les résultats obtenus jusqu’ici prouvent que la voie choisie était 
la juste. La crise mondiale a entravé le développement, mais elle a en même temps 
fait ressortir les forces de résistance du pays qui, se trouvant dans des conditions 
les plus difficiles de l’Europe, ne s'est livré à de dangereuses expériences écono
miques et qui, grâce aux énormes sacrifices de la population, a conservé des bases 
solides pour son développement de demain.

Les cadres modestes des possibilités économiques n’ont pas empêché, néan
moins, un épanouissement des réformes sociales ne cédant presque à celui accompli 
par d ’autres pays dans un passé incomparablement plus favorable.
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